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Série "Informations Internes sur 1 'Agriculture" 

Cette étude vient de paraître en langue 

française. La version allemande est en 

préparation. 

DES 

N° 81 et 82 

Les propositions de la Commission en matière de réforme des structures agrico-

les visent entre autres la création d'exploitations économiquement plus renta

bles. A cet effet, un certain nombre de mesures tendent à inciter les exploitants, 

not~nment les exploitants âgés 9 à se retirer en affectant leurs terres à la consti

tution d'exploitations plus grandes. 

D'autres mesures visent à inciter les anciens propriétaires-exploitants à garder 

la propriété de leurs terres et de les affermer à long terme, ou à amener des non

agriculteurs à investir des capitaux dans les torres agricoles. 

D'autres mesures encore peuvent être envisagées pour dos organismes publics ou 

somi-publics qui ont pour mission de promouvoir la création d'unités do production 

économiquement rentables. Par ailleurs, des superficies do plus en plus importa~tes 

de terres agricoles seront soustraites à leur utilisation agricole et affectées à 

d'autres fins. 

L'ensemble do ces mesures ne peut manquer d'avoir des effets profonds sur le marché 

foncier. 

Cette étude viso à déterminer d'une façon qualitative et quantitative los effets 

que pourraient produire sur l'offre et sur les prix des terres l'application de 

telles mesures. 
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L'étude ost présentée en deux tomes. Lo premier (n° 81) est consacré à 

l'Italie ot aux P~s-Bas; le second (n° 82) à la R.F. d'Allemagne et à la 

France. 

Dans la première partie de chaque rapport sont analysées les caractéristiques 

du marché foncier : la superficie dos torres disponibles, leur mobilité rela

tive, les valeurs vénales en fonction du type de terres, le marché dos baux 

et sa législation de base, et les facteurs qui peuvent influencer le marché 

foncier. 

Dans la seconde partie, on a cherché à évaluer les effets qui découleraient 

de l'application d'une série de mesures de réforme des structures agricoles 

aui avaiGnt été envisagées dans le mémorandum sur la réforme de l'agriculture. 

L'évolution prévisible du marché foncier ct dos formages ct l'évolution de 

1 'utilisation du sol sont estimées compte tenu du contexte éconoraiquo général, 

do l'affectation de torres agricoles à d'autres fins, des mesures structurelles 

déjà appliquées et de colles qüi pourraient l'êtreo 
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AVANT-PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'études la Direction Générale de 

l'Agriculture des Communautés Européennes a confié à un groupe 

d'experts la réalisation de cette étude. Le groupe d'experts chargé 

de la réalisation de l'enqu&te était composé : 

Pour la France : 

Société Centrale d'Aménagement Foncier Rural (s.c.A.F.R.) - Paris 

(Travaux exécutés pa.r M. Vay let et Mme Faucher) 

Pour l'Italie : 

Istituto di Estimo Rurale - Fa.coltà di Agraria - Università degli 

Studi - Napoli. (Travaux exécutés pa.r M.le Prof.Platzer et Dr.Morano). 

Pour la R.F.Allemagne : 

Forschungsgesellschaft für Agrarpolitik und Agraraoziologie - Bonn 

(Travaux exécutés par D. Dr.P.Breloh, Dr. E.Mrohs, Dr. W.Pook, Dr. 

E.Zurek sous la direction de Priv. Doz. B.Van Deenen). 

Pour les Pays-Bas : 

F.c. Prillevitz - Hoofd van de afdeling "Agrarische Zaken" - Rijks

Planologische Dienst - 'a Gravenhage. 

Ce premier volume contient les rapports sur l'Italie et les Pays-Bas. 

Ont participé aux travaux les .Divisions "Bilans, Etudes, Information•, 

"Mesures concernant l'évolution des structures sociologiques de la popu

lation agricole et problème foncier• et "Coordination des politiques 

nationales de structure et mesures communautaires" de la Direction 

Générale de l'Agriculture. 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés Européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 
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INTRODUCTION 

La présente étude, qui nous a été confiée par la Direction générale 

de l'Agriculture des Communautés européennes, vise à apprécier quan

titativement et qualitativement les effets que l'application de cer

taines mesures du mémorandum pourront avoir sur le marché foncier en 

Italie. 

L'étude se compose essentiellement de deux parties. La première est 

consacrée à la description du marché foncier fondée sur des données 

et des renseignements relatifs à l'activité de ce marché au cours du 

passé récent. La seconde partie porte sur l'appréciation réelle des 

effets prévisibles dans l'~pothèse d'une application de l'indemnité 

complémentaire de revenus, de la prime d'apport structurel et d'autres 

mesures complémentaires visant à encourager la cession de terres en 

location ou en vente pour la mise en oeuvre du programme d'amélioration 

des structures agricoles et de développement de l'agriculture. 

Notre p~s ne dispose pas de relevé systématique et structuré relatif 

à l'activité du marché foncier. Les renseignements disponibles sont 

fragmentaires non seulement dans le temps, mais aussi dans l'espace. 

Jusqu'à présent, l'Office central de statistiques n'a pas pris en con

sidération cet important secteur qu'il devient de plus en plus impor

tant de connaître en vue d'élaborer une politique correcte et efficace 

des structures agricoles et en vue d'élaborer la prQgrammation et la 

planification du territoire. 
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Les Instituts d'estimation rurale des universités de Naples et de 

Bologne ont tenté à plusieurs reprises d'organiser un réseau de 

relevés portant sur les caractères essentiels du marché foncier en 

Italie, dans le cadre d'une étude effectuée par la Commissione 

Censuaria Centrale {Direction générale du Cadastre et du Service 

Technique des Contributions). Jusqu'à présent, la Commissione 

Censuaria Centrale n'a pas pris de décision à ce sujet. Il est 

proposé de joindre aux documents demandés aux termes des lois en 

vigueur pour les transferts à titre onéreux un formulaire récapi

tulant les caractéristiques de la vente. Ce formulaire devrait être 

obligatoirement rempli par le Notaire devant lequel l'acte est passé, 

----tandis qu'il incomberait à 1 • Office technique des contributions de 

tenir les données à la disposition des Instituts de recherche, des 

organismes et des personnes intéressées. 

Pour réaliser la présente étude, nous avons coordonné les données 

disponibles en les complétant par la connaissance que nous avons 

personnellement du marché foncier et par des renseignements et 

références contenua·dans des rapports et des études de certains 

auteurs qui ont directement ou indirectement traité cette question. 

Pour combler, dans la mesure du possible, les lacunes qui pourraient 

apparattre ultérieurement, nous avons utilisé les résultats de l'étude 

d~jl méntionnée réalisée par la Commissione Censuaria Centrale dans 

la province de Forli et dans la province de Caserta. Cette étude 

{"Indagine sul mereato fondiario - Contributo metodologico 1968") 
eat fondée sur les données relevées dans les actes de vente (transferts 

à titre onéreux) dea seules terres à usage agricole, qui ont subi une 

.Utation cadastrale en 1966. 

Nous avons, en outre, effectué des enquêtes spéciales dans la commune 

de Trani (province de Bari), dans la commune de Marcianise (province 

de Caaerta), et dans trois communes de la province de Chieti : 

Lanciano, Foasacesia et Paglieta. Ces enquêtes, dont nous indiquons 

les résultats en annexe, ont permis d'approfondir l'analyse de cer

tainea caractéristiques particulières et fondamentales du marché foncier. 
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On a relevé les quantités de terres vendues au cours des périodes de 

référence, la destination culturale des terres transférées à titre 

onéreux, les catégories auxquelles appartiennent les acheteurs et 

les vendeurs, les rapports entre la terre vendue et la terre achetée 

par les cultivateurs directs, l'influence des lois relatives à la 

formation et à l'agrandissement des propriétés agricoles sur l'acti

vité du marché foncier. Du reste, l'enquête réalisée pour le compte 

de la Commissione Censuaria Centrale, dont les principaux résultats 

ont été également récapitulés en annexe, aboutit à des informations 

analogues. 

L'analyse des prix pratiqués à la vente a été fondée sur les données 

publiées chaque année par l'INEA dans l' "Annuario dell' Agricoltura 

italiana". Les prix ventilés par exploitation et selon les spécu

lations pratiquées sur les terres vendues sont classés par région 

administrative; ils se réfèrent aux années 1960, 1962, 1964, 1967 
et 1968 et ont été réunis dans 16 tableaux de l'annexe. Les prix 

moyens indicatifs utilisés dans l'examen du paragraphe consacré à 

ce sujet ont été tirés des données analytiques fournies par ces 

tableaux. Dans la mesure du possible, cet examen a été complété par 

des données extraites d'études particulières. 

Naturellement, il aurait été vain d'espérer faire coïncider dans le 

temps les données concernant les quantités de terres vendues avec les 

séries de prix disponibles. Le caractère fragmentaire des renseigne

ments ne pouvait permettre d'aboutir à des analyses qui auraient mis 

en lumière les corrélations existant entre les quantités et les prix, 

ou entre les fluctuations des prix et les fluctuations, au cours de 

la même période, des superficies vendues. A cet égard également, nous 

avons opéré une coordination logique des données disponibles. 

D'autre part, pour donner une idée plus précise de la mobilitê des 

terres en Italie, nous avons utilisé certaines données tirées de la 

publication annuelle du Ministère des Finances : "Relazione sui i 

lavori svolti dall'amminostrazione del Cadastro e dei servici tecnici 

agrari". 

Toutefois ces données ne concernent pas uniquement les transferts 
à titre onéreux mais aus~i les transferts à titre gratuit. De ce 
fait, elles offrènt, sans possibilité de distinction, une vue glo
bale de l'activité du marché foncier en Italie. 



PREMIERE PARTIE 



-4-

I. CARACTERISTIQUES DU MARCHE FONCIER 

A. Quantité de terres disponibles 

L' "annuaire statistique italien" (ISTAT) donne une idée assez 

précise de la répartition de la surface nationale entre les diverses 

formes d'utilisation du sol; les données qu'il présente permettent 

d'ailleurs de constater les variations qui - dans un passé récent -

sont intervenues dans la ventilation de cette surface. 

Les données disponibles s'arrêtant en 1966, nous avons jugé opportun 

de fonder les comparaisons et les analyses sur les séries relatives 

aux années extrèmes de la période 1957-1966. 

En 1966, les 30.124.881 hectares qui constituent le territoire na

tional étaient occupés à raison de 68 ~ environ par la surface agri

cole, de 20 %par les forêts, de 3 %par les terres incultes et de 

9 %par ce que l'on appelle les autres utilisations (routes, villes, 

etc ••• ). 

Par rapport à 1957 (tableau I), la surface agricole a diminué de 

556.000 ha au cours des deux dernières années ( - 2,65 %) et les 

terres en friche de 41.000 ha ( - 3,84 %); la superficie forestière 

a par contre augmenté de 319.000 ha ( + 5,51 %) et la superficie 

consacrée à d'autres utilisations a augmenté de 279.000 ha 

( + 12,02 %). Les variations annuelles moyennes, exprimées en 

termes absolus et en pourcentage, sont les suivantes 



Tableau 1 - Variations intervenues pendant la période 1957-1966 
dans l'utilisation du territoire national 

hectares 
Utilisations 

1957 1966 

pultures herbacées en assolements 13.179.651 12.442.791 
cultures fourragères permanentes 5.182.251 5.147.370 
cultures ligneuses agricoles 2.599.130 2.814.295 

total 20.961.032 20.404.456 

forêts 5.780.691 6.099.326 

friches productives 1.064.736 1.023.943 

autres utilisations 2.318.422 .2. 597.156 

Source ISTAT, Annuario statistico italiano. 

variations entre 

total (ha) 

- 736.860 

- 34.881 
+ 215.165 

- 556.576 

+ 318.635 

- 40.793 

+ 278.734 

1957 et 1966 

pourcentages 
(1957 = 100) 

- 5,60 

- 0,07 

+ 8,27 

- 2,66 

+ 5,51 

- 3,84 

+ 12,02 

Cil 

1 
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variations moyennes par an 

utilisations entre 1957 et 1966 

ha % 

superficie agricole - 55.658 - 0,27 
forêts + 31.864 + 0,55 
friches productives - 4.079 - 0,38 
autres utilisations + 27.873 + 1,20 

La ventilation par région administrative des variations qu'ont subies 

les formes d'utilisation du sol en Italie au cours des 10 années est 

analysée dans le tableau 2. 

La superficie agricole a diminué dans toutes les régions. Si on 

prend la base 100 pour 1957, en 1966, la superficie agricole a été 

inférieure de 4,33% pour l'ensemble des régions du Nord. La dimi

nution s'est principalement fait sentir, en Ligurie (- 81 04 %), en 

Lombardie (- 6,5 10, en Piémont (- 4,56 %) et en Vénétie (- 3,32 %); 
dans une faible mesure dans le Trentin Haut-Adige (- 0,87 %) et en 

Frioul Vénétie Julienne (- 0,84 %). 

En revanche, dans le centre de l'Italie, la superficie agricole a 

diminué dans l'ensemble de 2,59 % : l'Ombrie et la Toscane ont 

enregistré une diminution de 6,99 et de 4,15 %; le Latium une dimi

nution de 2,74 %; l'Emilie-Romagne et la Toscane une diminution de 

0, 60 et 0, 58 %. 

Les régions du Midi ont pour leur part enregistré une diminution de 

1,81 %due à raison de 3,12 %à la Calabre et de 2,05 %à la Campanie; 

les Pouilles, les Abruzzes, la Molise ainsi que la Basilicate ont 

subi une diminution de 1,5 - 1,28 et 1,26 %respectivement. 

La diminution de la surface agricole n'a été que de 1,58 % dans les 

iles, à savoir 2,40 %en Sicile et 0,57 %en Sardaigne. 
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Il est par conséquent évident que la part des grandes circonscriptions 

géographiques dans la diminution de la superficie agricole nationale 

a décru, pendant la période 1957-66, du Nord au Sud et aux Iles en 

passant par le Centre. 

Les données du tableau 2 ne permettent pas de constater si cette 

diminution a été plus importante dans les régions plus montagneuses 

ou dans les régions de colline de l'Italie. En fait, la variation 

en pourcentage est fonction de l'étendue de la superficEagricole à 

l'intérieur des diverses régions. Ainsi, la diminution de 8,04% 

enregistrée en Ligurie où la surface agricole est à peine de 

119.000 ha, prend une autre signification que la diminution de 2,4 % 
enregistrée en Sicile où la surface agricole dépasse 2,2 millions 

d'hectares. A la lumière des phénomènes évolutifs qui ont touché les 

diverses régions du pays, on peut toutefois dire que la réduction 

de la surface agricole a été plus marquée dans les régions où l'aban

don de la culture des terres a été le plus fort (ce qui s'est généra

lement produit pour les terres pauvres) situés dans les zones de mon

tagnes et de collines) et où l'exode de la main-d'oeuvre agricole a 

été plus massive tant en raison de l'émigration qu'en raison du dé

veloppement d'activités secondaires et tertiaires à l'intérieur des 

régions. Cependant, il convient d'ajouter que les réductions ont 

également été sensibles, surtout dans certaines régions, du fait de 

l'extension prise par les "autres utilisations" du sol. 

Les statistiques distinguent trois formes d'utilisation de la 

superficie agricole : cultures herbacées en assolements (blé, 

légumineuses, tabac, betteraves, etc ••• ); cultures fourragères 

permanentes (prés et pâtures); cultures ligneuses agricoles 

(arbres fruitiers, oliviers, vignes). 

Le tableau 1 qui se réfère à 1957 et à 1966, présente l'étendue 

des superficies agricoles italiennes consacrées à ces diverses 

formes d'utilisation. 
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La comparaison fait ressortir qu'au cours des dix années de 

référence, la superficie des cultures ligneuses agricoles a 

augmenté de 215.000 ha, les cultures herbacées en assolement 

ont perdu une superficie de 737.000 ha et les cultures four

ragères permanentes ont été réduites de 35.000 ha environ. 

En conséquence, la réduction de la superficie agricole totale 

a touché essentiellement les cultures herbacées en assolement, 

bien qu'il qu'il y ait eu des échanges de surfaces entre les 

trois modes d'utilisation. En effet, spécialement dans les 

zones de colline, les cultures fourragères permanentes ont 

remplacé en partie les cultures herbacées en assolement qui 

dans les zones de plaine ont été en revanche remplacées par 

les cultures ligneuses agricoles. 

En toute ~pothèse, les 556.000 ha sortis de l'agriculture et 

absorbés par les autres utilisations (routes, parcs, urbani

sation etc ••• ) et par le reboisement, ont été constitués aussi, 

encore que dans une faible mesure, par les cultures fourragères 

permanentes. 

La "superficie agricole utilisée" par l'agriculture italienne 

est constituée par les terres occupées par des cultures exclu

sivement agricoles; elle comprend de ce fait des emblavures, 

des prairies et des pâturages permanents, des cultures agri

coles permanentes". 

La notion de "superficie agricole utilisée", équivalant à celle 

de "surface agricole utile" a été introduite dans la termino

logie de la statistique italienne en 1967. 

A l'occasion de l' "enquête sur la structure des exploitations 

agricoles" réalisée en liaison avec la CEE, l'ISTAT a en 

effet calculé que la superficie agricole utilisée atteignait 

18. 284. 027 ha. 

Cette donnée est évidemment inférieure de 2.064.771 ha à la 

superficie agricole relevée en 1966 et pour la comparer à 

celle de 1967 on admet une diminution probable égale à la 

moyenne annuelle au cours de la période 1957-66. En effet 
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postes hectares 

- Superficie agricole 1966 20.404.456 -
- Diminution moyenne au cours de l'année ~~- 6~8 = 

- Superficie agricole 1967 20.348.798 -
- Superficie agricole utilisée calculée 

pour 1967 18.28~.021 = 

- Différence 2.064.771 

Grâce à l'établissement d'une étude particulière visant à 

rendre comparables les données du recensement de 1961 avec 

les données de l'enquête sur la structure des exploitations 

agricoles, l'ISTAT a toutefois constaté que cette différence 

est due à la présence de superficies forestières dans la su

perficie des exploitations agricoles recensées. En consé

quence, la "superficie agricole utilisée" de l'agriculture 

italienne s'élevait au total à 18,3 millions d'ha en 1967. 
La ventilation en fonction de l'altitude se présentait comme 

suit (1) : 

Zones Emblavures Prés et pâ- Cultures Total 
d'altitude (ha) turages per- perm a-

manents (ha) nentes{ha~ ha % 

Montagne 1.405.637 2.632.486 406.317 4-444.440 24,3 
Colline 4.648.335 2.207.594 1.707.386 8.563.315 46,8 
Plaine 3.488.725 667.839 1.119.708 5.276.272 28,9 

Total 9·542.697 5-507.919 3.233.411 18.284.027 100,0 

2. Suferf~ies fore!!!~!! 

En 1957, la superficie forestière italienne couvrait 5.780.691 ha. 

En 10 ans, elle eet passée à 6.099.326 ha (1966) : elle a par con

séquent augmenté de 318.635 ha, soit 5,51 %- Le rythme de croissance 

au cours de la pé:tiode consi.Jérée a été de 32.000 ha par an environ, 

( 1) Notiziario ISTAT, Primi rieul tati dell '-·indagine sulla struttura 
delle aziende agricole - Décembre 1967, feuillet 18, nr. 5, Avril 1969. 
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soit 0,5 %de la superficie forestière initiale. Cette augmentation 

{tableau 2) a été constatée dans toutes les régions italiennes à 

l'exception de l'Emilie-Romagne et de la Sardaigne où la superficie 

forestière a diminué. 

Dans le nord, l'augmentation totale a été de 6,87 %entre 1957 et 

1966. La superficie forestière a en effet augmenté de plus de 10 % 
en Piémont, en Lombardie, en Frioul-Vénétie-Julienne; de 8-9 % 
environ en Vénétie et dans le Val d'Aoste; de 3 et de 0,6 % respec

tivement en Ligurie et dans le Trentin Haut-Adige. 

En revanche, l'augmentation totale a été moindre (+ 4,94 %) dans les 

régions du Centre. L'augmentation la plus importante a été constatée 

en Ombrie (17,84 %). En Toscane et dans les Marches, la superficie 

forestière a augmenté de 4,74 et 4,39 %; dans le Latium, elle a 

augmenté de 3,23 %alors qu'elle a diminué de 0,41 %en Emilie

Romagne. 

Dans le Midi, où, en 1966, avait été constatée une superficie fo

restière de 2,27 %supérieure à celle de 1957 1 on a observé une 

progression encore moindre par rapport aux autres circonscriptions 

géographiques. Les régions méridionales dans lesquelles cette super

ficie a le plus augmenté sont la Calabre (+ 3,8 %) et les Pouilles 

(+ 3,96 %); dans les Abruzzes et la Molise, elle a augmenté de 1,9 %, 
dana le Basilicate de 1,54 %et en Campanie de 01 61 % seulement. 

Enfin, l'augmentation subie par la superficie forestière en Sicile 

eat notable (+ 41,24 %); à l'inverse, en Sardaigne, la superficie a 

di.inué de 2,02 f~ L'augmentation totale constatée dans les iles est 

dé 9,53 %. 

Dès lors, si l'on tient compte des résultats tirés de l'étude parti

culière réalisée par l'ISTAT pour rendre comparables les données de 

1961 avec celles de l'enquête sur la structure des exploitations agri

coles italiennes, on arrive à la conclusion qu'en 1967 la superficie 

forestière dépassait 6 millions d'ha en Italie. En effet, si on admet 

4U'entre 1966 et 1967, la superficie forestière a aU«Menté au même 

r,ythme moyen que les années précédentes (31.864 ha), il s'ensuit qu'en 

1967 elle a atteint 6.131.190 ha. 
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Tableau 2 - Fluctuations en 1966 ( 1957 = 100) dans l'uti•lisation des terres ventilées 

par circonscriptions administratives et grandes circonscriptions 

territoriales 

Circonscriptions 1957 = 100 
administratives et cultures forêts friches autres 

territoriales 1966 1966 productives utilisations 
1966 1966 

Piémont - 4,56 + 10,99 + 8,23 + o, 73 
Val d'Aoste - + 8,81 - 13,01 - 0,38 
Ligurie - 8,04 + 3,17 - 9,36 + 34,24 
Lombardie - 6,50 + 10,52 + 0,87 + 15,04 
Trentin Haut-Adige - 0,87 + 0,63 - 23,26 + 5,38 
Vénétie - 3,92 + 7,98 + 30,80 + 5,34 
Frioul Vénétie Julienne - 0,84 + 10,29 - 23,37 - 3,18 

Nord - 4,33 + 6,87 + 2,26 + 6,36 

Erailie Romagne - 0,60 - 0,41 - 4,26 + 6,91 
Marches - 0,58 + 4,39 - 4, 74 - 1,04 
Toscane - 4,15 + 4,74 - 18,35 + 23,57 
Ombrie - 6,99 + 17,84 - 37,54 + 18,53 
Latium - 2,74 + 3,23 - 27,89 + 42,29 

Centre - 2,59 + 4,94 - 16,54 + 17,29 

Campanie - 2,05 + 0,61 - 1,68 + 26,90 
Abruzzes et Molise - 1,28 + 1,92 - 2,75 + 19,64 
Pouilles - 1,50 + 3,16 + 0,30 + 32,16 
Basilicate - 1,26 + 1,54 - 1,61 + 15,57 
Calabre - 3,12 + 3,80 - 5,56 + 35,14 

Midi - 1,81 + 2,27 - 3,01 + 26,49 

Sicile - 2,40 + 41,24 - 28,25 + 18,25 
Sardaigne - 0,57 - 2,02 + 3,01 + 12,23 

Iles - 1,58 + 9,53 - 5,46 + 15,69 

Total - 2,66 + 5,51 - 3,84 + 12,17 

Source Notre étude est tirée de l'ISTAT, Annuario statistico italiano. 

: 
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En outre, il convient de rappeler qua la différence entre la super

ficie des exploitations recensées en 1967 et la surface acricole 

des exploitations l la mlae date (2.064.771 ha), est constituée par 

des surfaces boisées de sorte que si l'~n ajoute cette différence 

(2.064.771 ha) aux 6.131.190 ha, on obtient une superficie forestière 

totale de 8.195.961 ha en 1967. 

Un programme de reboisement a été mis en oeuvre à la suite des 

récentes inondations qui ont frappé plusieurs régions d'Italie. 

A seule fin de protéger le sol, on estiae qu'il est nécessaire 

de reboiser d'urgence au moins 3 millions d'ha. Il ne fait pas de 

doute que cette action soulève des problèmes financiers et d'orga

nisation importants sur lesquels portent actuellement les études et 

les discussions en vue de l'élaboration de dispositions légales ap

propriées. Il est ~vident que si le travail de reboisement devait 

s'effectuer au rythme de la période 1957-1966, il faudrait plus de 

90 ans pour reboiser les 3 millions d'hectares nécessaires. Etant 

donné la gravité du problème, un systèae plus efficace d'encouragement 

et de réàlisation du reboisement pourrait arriver toutefois à une 

moyenne de 50.000 ha par an, de sorte qu'en 10 ans (1970-1980), on 

pourrait obtenir une augmentation de la superficie forestière de 

500.000 ha environ. Cela implique évidemment une réduction presque 

égale de la superficie agricole utilisée, étant donné que seule 

une partie dea friches productives - celle qui est le plus adaptée 

au reboiseaent (100.000 ha) - pourra être utilisée pour les forêts. 

Aux tins dèa co•paraisons qui suivront, il convient de noter que la 

supé~ticie consacrée aux friches productives en 1966 (1.023.943 ha) 

dans l*~pothèse où elle aurait subi au cours de l'année suivante 

une réduction éBale à la moyenne annuelle des dix années précédentes, 

atteindrait 1.019.864 ha en 1967. 

3. SuP!rficie. conaacréè l "<l'autres utilisations" 

Au oo~rà da la période 1957-66, cette catégorie de superficie a 

augmehtê âe 278.734 ha, soit 12,02 %, étant donné qu'elle est 

passée de 2.318.422 ha~ 2.597.156 ha. L'augmentation moyenne au 

cours de ces dix années a été de 27.873 ha par an soit 1,2 %-
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Quoi que cette superficie ne soit pas constituée uniquement 

d'ouvrages publics (routes, chemins de fer, aéroports, etc.), de 

villes de centres et de structures récréatives, on peut estimer 

que son augmentation est essentiellement due au développement de 

ces ouvrages et en particulier à l'expansion de la construction 

et des zones industrielles. 

Dans tout le pays, le développement des grandes voies 4e communi

cation routière a atteint des indices très élevés au cours de la 

période considérée. Des surfaces importantes ont été absorbées 

par la construction d'autoroutes et de routes à grande circulation 

ainsi que par l'élargissement de routes existantes, et par la cons

truction de nouvelles routes de liaison à l'intérieur des diverses 

zones. De mêae, la modernisation et la construction d'aéroports 

ont contribué à augaenter les surfaces destinées à d'autres uti

lisations. L'agrandissement du réseau ferroviaire a aussi contribué 

à cette augmentation mais dans une faible mesure. 

Néanmoins, il ne fait pas de doute que la majeure partie de la super

ficie a été retirée à l'agriculture par le développement de la 

construction et par l'achat de zones destinées à agrandir les zones 

industrielles et par de nouvelles zones d'industrialisation. On pense 

par exemple au rythme soutenu que le développement de la constructior 

a enregistré en Italie, au point de doubler parfois les superficies 

occupées auparavant par les agglomérations. Il suffit de songer éga

lement aux conséquences du développement industriel dana le Nord et 

à la politique d'industrialisation du Midi, qui a entratné la cons

titution de vastes zones d'industrialisation, situées à la périphérie 

des grandes villes et dans les centres de rencontre déterminés par 

les lignes de force du développement de ces territoires non-urbains. 

Du reste, comae l'indique le tableau 2, dans presque toutes les 

régions la superficie destinée à d'autres utilisations a augmenté 

entre 1957 et 1966. Dans le Midi, elle est passée de 300.000 à 

390.000 ha, soit une augmentation de 26,5 ~ Les augmentations les 

plus importantes ont été notées en Calabre où cette super.ficie a 

augmenté de 35 %, dans les Pouilles (+ 32,16 %) et en Campanie 

(+ 26,90 %); la part des Abruzzes,de la Molise et de la Basilicate 

est moindre, les augmentations ~ant été respectivement de 19,64 
et de 15,57 %. 
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L'augmentation a aussi été sensible (+ 17,29 %) dans les régions 

du centre de l'Italie. Dans le seul Latium, les surfaces destinées 

à d'autres utilisations se sont étendues pendant les dix années 

considérées de plus de 81.000 ha (+ 42,29 %). En Toscane, l'aug

mentation a été de 23,6 %et de 18,5 %en Ombrie. Une augmentation 

moindre (+ 6,91 %) a été observée en Emilie-Romagne. 

Dans les iles, la surface occupée par les autres utilisations a 

progressé de 15,69 %, à savoir 18,25 % en Sicile et 12,23 % en 

Sardaigne. 

L'augmentation enregistrée dans les régions du Nord est, en pourcen

tage, inférieure à celle qui a été constatée dans les autres régions 

géographiques (+ 6,36 %), encore qu'en termes absolus elle ait 

atteint 83.548 ha. En Ligurie, la superficie destinée à d'autres 

utilisations a augmenté de 34,24 % et en Lombardie de 15,04 %; 
l'augmentation a été de 3 %aussi bien dans la Vénétie que dans 

le Trentin Haut-Adige. 

Si l'on admet que l'augmentation moyenne par an a également été 

de 27.873 ha en 1966-67, on peut estimer qu'en 1967 la superficie 

destinée à d'autres utilisations atteindra 2.625.029 ha. 

Toutefois, aux fins de la prévision, il convient de tenir compte du 

fait que le rythme moyen d'augmentation qui a été noté chaque année 

dans cette catégorie de superficie pendant la période 1957-66 ne se 

maintiendra pas durant la période 1970-80. 

Le secteur qui, en réalité, pourra intervenir dans une nouvelle 

augmentation des surfaces destinées à d'autres utilisations est 

essentiellement celui de la construction. On peut prévoir un· .dé

veloppement relativement important des équipements récréatifs, alors 

que le développement de la voirie ne pourra absorber des surfaces 

égales à celles des dernières années. Dans l'ensemble, on peut 

estimer que l'ausmentation des surfaces destinées à d'autres utili

sations portera sur une moyenne de 20.000 ha par an pendant la 

période 1970-80. 
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4. Perspectives d'utilisation du sol en 1980 

Le territoire de l'Italie ne présente pas de zones qui, grâce au 

défrichement, à l'assèchement, etc., puissent être rendues uti

lisables pour l'agriculture. Les grandes bonifications sont 

achevées. D'autre part, les tendances actuelles ne vont absolument 

pas dans le sens d'une conversion de superficies forestières en 

terres agricoles. Elles indiquent au contraire que d'autres super

ficies agricoles et friches productives seront reboisées. 

C'est pourquoi, si l'on fonde les prévisions sur la répartition 

des terres sur le territoire national en 1967 et si l'on considère 

comme valables les taux de variations ventilés en fonction des 

diverses utilisations pour la période 1957-1966, la situation en 

1970 est celle qui est indiquée dans la colonne a) du tableau suivant. 

Si l'on intègre dans cette situation les fluctuations estimées 

pour la période 1970-1980, la répartition des surfaces du territoire 

national en 1980 correspondra à celle qui est présentée dans la 

colonne b) : 

hectares 

Variations Situation Variations Situation 

1967 annuelles en 1970 annuelles en 1980 Utilisations moyennes (a) moyennes (b) 
pendant la pendant la 
période période 
1967-70 1970-80 

Surface agricole 18.284.027 - 55· 658 18.117.053 - 60.000 17.517.053 
Forêts 8.195.961 + 31.864 8.291.553 + 50.000 8.791.553 
Friches productives 1.019.864 - 4.079 1.007.627 - 10.000 907.627 
Autres utilisations 2. 625.029 + 27.873 2.708.648 + 20.000 2.908.648 

Ce tableau fait par conséquent ressortir que la surface agricole 

utile subira une réduction moyenne de 60.000 ha par an entre 1970 
et 1980. Les surfaces agricoles disponibles passeront pendant 

cette période de 18,1 à 17,5 millions d'hectares. 
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Mo[ifications survenues dans l'utilisation du sol 

A) Modifications en moyenne annuelle (ha) 

Surface agricole utile (SAU) 

Friches productives (FP) 

Superficies forestières (SF) 
Autres utilisations (AU) 

'101 28 

1957-1966 

-55.658 

-4.079 

+ 31.864 

+ 27 873 

41 

1970-1980 

-6o.ooo 

- 10.000 

+ 50.000 

+ 20.000 

1 p 

1 

s A u r-----~4Clo _____ ~ a ~- -- -· -- _j.Q..Q. _____________ _l 
1 
1 
1 
1 
1 

: 
--------- -- -- 1 

1 1 
1 1 

: l 
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1 ._ ___ _ 

266 A U 

~· 

------------~.9_0 ___ -------- _j 

B) Variations lOtales (en milliers d'ha) 

----période dà référence 

période de pr,vision 

1957 - 1966 

1970 - 1980 
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B. Description du marché foncier 

La mobilité de la propriété foncière est due aux transferts à titre oné

reux (achats-ventes) et aux transferts à titre gratuit (successions et 

donations). Les transferts dus aux expropriations, les ventes forcées 

et les procédures de liquidation immobilière encouragent également cette 

mobilité. 

L'organisme qui enregistre, à certains points de vue seulement, l'ensemble 

de ces transferts, est le cadastre. A la fin de chaque année, le ministère 

des finances - organe dont dépend le cadastre - le publie dans le "Rapport 

des travaux effectués par l'administration du cadastre et par les services 

techniques des contributions". Toutefois ce rapport ne permet pas de dis

tinguer l'apport de chaque type de transfert dans les "mouvements"de la 

propriété. Les données reprises dans les tableaux 3 et 4 indiquent cepen

dant l'importance globale des transactions foncières constatées en Italie 

pendant la période 1955-67. Elles permettent, en outre, de se faire une 

idée des effets que l'activité a eu sur la répartition de la propriété 

et sur certains phénomènes de pathol~ie foncière. 

1. ~~!li:!!_~_!.!!!!!~~!!.!ée_!!!._!!..f~~~!..!~!~i!!Eort~!! 

!~!~!~~~des expl~!!_!~-!!!~!:!!~~~str! 

Le tableau 3 indique l'importance numérique des exploitations de 

propriétaires inscrites au cadastre au cours des diverses années de la 

période envisagée. 

Il y a lieu de préciser que si l'on entend par propriété l'ensemble 

des terres appartenant à une personne p~sique ou morale ou à un même 

groupe de personnes p~siques ou morales, il s'ensuit qu'il y a entre 

propriété et exploitation inscrite au cadastre une différence qu'il 

fait faire ressortir pour comprendre les données présentées. L'exploi

tation insérite au cadastre correspond en effet à la propriété qu'une 

personne p~sique ou morale possède dans une commune. Cependant la per

sonne qui a des terres dans des communes différentes du territoire ou 

de la nation, est titulaire d'autant d'exploitations - et de ce fait 

d'autant de propriétés - qu'il y a de communes dont relèvent les terres. 
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Tableau 3- Importance et évolution des exploitations inscrites au cadastre 

(ou des propriétés auxquelles appartiennent les terres agricoles) 

exploitations inscrites au variation du nombre des 
cadastre exploitations 

Années nombre imi.•Ortance augmentation par augmentation par 
(milliers) moyenne (ha) rapport à l'an- rapport à 1955-5é 

née précédente = 100 (%) 
( n) 

1955-56 12.902 2,20 28.384 100 

1956-57 13.052 2, 1:· 28.062 101 

1957-58 13.442 2,12 28.497 104 

1958-59 13.698 2,00 27.396 106 

1959-60 14.092 1 Q'"' 
' " 1 

27. 761 109 

1960-61 14.516 1,91 27.725 112 

1961-62 14.828 1,88 27.877 115 

1962-63 14.957 1,f.6 27.820 116 

1963-64 15.128 1,82 27.533 117 

1965 ( 1) 15.456 1,eo 27.821 120 

1966 16.232 1,80 29.218 126 

1967 16.367 1, 72 28.151 127 

(1) On a fait coïncider l'exercice financier qui se terminait le 30 juin 1964 
avec l'année civile. 
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En outre, étant donné que le cadastre distingue les terres en fonction 

des titres juridiques de propriété, il s'ensuit que si, à l'intérieur 

d'une même commune, une même personne eml'unique propriétaire de 

certaines terres et copropriétaire (avec d'autres ~ante-droit) 

d'autres terres, cette personne est titulaire de deux exploitations 

inscrites au cadastre. En conséquence, il va de soi que le nombre des 

exploitations inscrites au cadastre est supérieur au nombre des pro

priétés considérées comme un ensemble de terres appartenant à un même 

personne ou à un même «roupe de personnes, quel que soit l'endroit où 

se trouvent ces terres (à condition que ce soit sur le territoire 

national) et quelle que soit la forme de la possession (à condition 

qu'il y ait propriété). 

Cette précision n'entame pas la validité des données fournies par le 

tableau 3 dans la mesure où l'on veut en tirer des indications «éné

rales sur la mobilité des terres et un ordre de «randeur de l'influence 

qu'exerce le ~namisme des transferts sur la répartition de la terre. 

En ce sens, il est aisé d'observer que dans l'ensemble, les transferts 

de propriétés ont fait augmenter le nombre des exploitations inscrites 

au cadastre entre 1955-56 et 1967, de 3,5 millions environ, puisqu' 

elles sont passées de 12,9 millions à 16,4 millions. L'augmentation 

a dépassé un quart au cours de cette période (+ 27 %), ce qui a 

entraîné une diminution de 22 % de la surface moyenne des propriétés 

qui est en effet descendue de 2,20 ha à 1,72 ha. 

L'aU«mentation nette du nombre des exploitations inscrites au cadastre 

a été dans l'ensemble constante au cours de la période. Elle a atteint 

28-29.000 exploitations par an, avec un léger fléchissement entre 1958 

et 1965. 

Pour porter un jugemen·t sur le volume des transferts de propriétés, 

il convient toutefois de rappeler que les transferts peuvent provoquer 

a) ·la suppression d'exploitations, dans le cas où le transfert de pro

priété intéresse tous les biens inscrits dans les exploitations qui 

cèdent la terre; 

b) la simple réduction de la superficie de terres possédées par 

l'exploitation; 
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c) la formation de nouvelles exploitations, si celui qui reçoit la 

terre n'est pas déjà propriétaire d'une exploitation; 

d) l'agrandissement d'exploitations déjà inscrites au cadastre si 

la personne qui reçoit la terre était propriétaire d'une autre 

exploitation. 

Dès lors, il est clair que l'au«mentation annuelle du nombre des 

exploitations n'exprime pas l'ensemble des transferts survenus au 

cours d'une année mais la différence entre les transferts qui ont 

impliqué la création de nouvelles exploitations et les transferts 

qui ont impliqué la suppression d'exploitations existantes. D'autre 

part, l'au~entation annuelle ne fait pas ressortir les transferts 

qui n'ont pas provoqué de suppression d'exploitations existantes ou 

la formation de nouvelles exploitations. 

De ce fait, les données du tableau 3 permettent de mesurer avec plus 

de précision les effets de l'activité foncière sur le régime foncier, 

c'est-à-dire de mesurer l'accentuation de la division de la propriété. 

La régression de la grandeur moyenne des exploitations inscrites au 

cadastre confirme ce jugement. Le phénomène est évidemment étroitement 

lié au problème de la structure agricole et aux mesures qui pourraient 

être prises dans le domaine du marché foncier pour éviter la détério

ration des structures actuelles. 

En présentant le nombre des "mutations" que le cadastre a effectuées 

à la suite des actes de transferts qui lui sont parvenus - le tableau 

4 fait en revanche apparaître l'importance globale et précise des 

transferts "enregistrés" par le cadastre au cours de chacune dea années 

de la période considérée. 

La mutation est en effet l'opération administrative par laquelle sont 

inscrites dans les matrices cadastrales les modifications provoquées 

par les transferts. Par cette opération, les terres vendues ou achetées, 

données, transférées par hérita«e 1 par expropriation ou pour toute 

autre cause sont retirées à l'exploitation qui les détient et sont 

imputées à. l'exploitation, nouvelle ou existante, qui les acquiert. 

Le nombre annuel de mutations cadastrales constitue par conséquent un 

indice assez valable de la mobilité de la propriété foncière. On peut 

en tirer deux constatations utiles pour décrire le marché foncier. 
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Tableau 4 - Mutations cadastrales (ou transferts à quelque titre que ce soij, 

enre«istrés par le cadastre) au cours de la période 1956-67. 

Mutations cadastrales 

Années 1955-56 = 100 En pourcentage des 
Nombre (%) exploitations 

existantes 

1955-56 712.175 100 5,5 
1956-57 728.477 102 5,6 
1957-58 684.490 96 5,1 
1958-59 747.332 105 5,4 
1959-60 807.997 113 5,7 
1960-61 744.513 105 5,1 
1961-62 767.936 108 5,2 
1962-63 777.727 109 5,2 
1963-64 843.644 118 5,6 
1965 771.809 108 5,0 
1966 796.009 112 4,9 
1967 799.695 112 4,9 
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La première est une confirmation de la physionomie à peu près constante 

de l'activité foncière étant donné que l'on n'observe pas de variations 

sensibles du nombre annuel de mutations et du rapport entre le nombre 

de mutations enregistrées pendant l'année et le nombre d'exploitations 

existantes inscrites au cadastre pendant cette même année. On peut donc 

en tirer la conclusion que la fréquence de la mobilité foncière en 

Italie n'a pas subi d'accentuations ou de fléchissements si!nificatifs 

au cours de la période 1955 - 1956/1967; elle a au contraire manifesté 

une ré!Ularité suffisante au cours des années. 

La seconde constatation est que cette fréquence se traduit par un nombre 

de 700-800.000 mutations par an correspondant à un nombre équivalent de 

transferts. Cela si~ifie que la mobilité foncière en Italie touche an

nuellement 1/20 environ du nombre des exploitations propriétaires ins

crites au cadastre. En fait, la proportion entre le nombre des mutations 

effectuées au cours de l'année et le nombre des exploitations inscrites 

au cadastre au cours de la même année a varié de 4,9 à 5,7 %au cours 

des douze années considérées. 

En l'absence de données sur la superficie transférée, on peut dire que 

- dans la mesure où l'activité foncière est due principalement à des 

mouvements de petites parcelles - la mobilité des terres est certaine

ment inférieure à la fréquence enre!istrée au moyen des transferts sou

mis à mutation. Ce phénomène apparaîtra plus clairement par la suite. 

2. Transferts à titre onéreux 

On peut obtenir un tableau suffisamment complet des caractéristiques 

du marché foncier en coordonnant et en complétant par des données et 

des informations tirées d'autres sources les résultats des enquêtes 

spéciales. Dans cette partie, l'étude est centrée sur les transferts 

à titre onéreux qui en réalité sont ceux qui constituent et déterminent 

effectivement le marché foncier. 

A titre introductif, on peut noter que selon les conditions locales, ces 

transferts peuvent intéresser des exploitations entières (y compris 

parfois les bâtiments ruraux) ou des petites ou grandes parcelles de 

terres. Dans le premier cas, les ventes peuvent comprendre les stocks 

(capital de gestion) qui sont en général vendus, en même temps que le 

fonds dans les zones à habitat agricole dispersé (exploitations orientées 

vers l'êlev&!e) comme la vallée du Pô et les régions de métairie. 
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Si les bâtiments ruraux se trouvent dans les centres habités et 

sont constitués principalement par l'habitation de l'exploitant, 

les ventes portent en revanche uniquement sur les terres. Dans 

ces zones (réparties un peu partout en Italie mais surtout dans 

le Midi) on assiste souvent au morcellement de la propriété vendue 

à plusieurs acquéreurs. 

Pour décrire les phénomènes, les rensei~ements qu'il a été nécessaire 

de prendre en considération et de relever - ceux qui caractérisent 

essentiellement le marché foncier - concernent le nombre des ventes 

et les superficies vendues, la spéculation sur les terres soumises 

à la vente, la classification des ventes en fonction de la caté~orie 

à laquelle appartiennent les personnes intéressées, la part des lois 

relatives à la formation de la propriété p~sanne dans l'activité 

foncière, l'â«e des vendeurs et des acheteurs. D'autres aspects ont 

été traités de façon plus analytique, mais en se référant aux situations 

étudiées, dans la partie consacrée aux enquêtes spéciales. 

Mais, avant de passer à l'examen des aspects énumérés, précisément 

parce qu'ils sont directement liés au mécanisme du marché foncier, 

il importe de définir les différentes phases que traversent les 

ventes. 

Il y a lieu de rappeler qu'en l'absence de re«istre foncier en 

Italie, le déroulement des transferts à titre onéreux est assez 

lent et compliqué. Il exi«e en premier lieu d'apporter la preuve 

des droits complets de propriété sur le bien mis en vente. Cette 

preuve est apportée en quatre stades. 

a) Le vendeur et l'acheteur, après avoir défini le bien à échan«er, 

s'accordent sur le prix et sur les modalités de la transaction. 

Ils passent donc un acte sous seing privé (le compromis de 

vente) dans lequel ils précisent le prix, la promesse de vente 

(rendue efficace par le versement d'une somme à titre d'arrhes), 

la sanction pour la résiliation éventuelle du compromis, la 

date limite pour la signature du contrat de vente, la date et 

les modalités de la prise de possession de l'acheteur. 
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Parfois, le compromis de vente comprend une clause par laquelle 

l'acheteur se réserve d'indiquer la personne qui signera le 

contrat. Cette clause peut donner lieu à des phénomènes de spé

culation dans la mesure où elle permet à l'acheteur de revendre 

le fonds à une autre personne même pendant la période de vali

dité du compromis, en gagnant la différence entre ~e prix con

venu avec le vendeur et le prix convenu avec le nouvel 

acquéreur. 

b) Le transfert du fonds vendu est officiellement sanctionné par 

la signature du contrat. Pour confirmer le titre de propriété, 

le vendeur présente un certificat attestant le bien fondé de 

son droit de propriété (certificat d'origine) indiquant les 

mutations subies par le fonds pendant vingt ans. Habituellement 

le contrat n'indique pas un prix réel, mais généralement un 

prix inférieur au prix réel, de sorte que le prix de vente 

effectif demeure inconnu. En outre, si l'on considère que le 

prix est convenu au moment de la signature du compromis de 

vente, il va de soi que la date de l'acte définitif de vente 

est différente de la date effective. 

c) Après sa signature, le contrat est transmis au bureau de l'enre

gistrement qui applique la taxe de transfert calculée pour les 

fonds ruraux non sur le prix indiqué dans le contrat, mais en 

fonction d'une valeur déterminée automatiquement en appliquant 

au revenu domanial du fonds certains coefficients. Dans le cas 

où l'acheteur est un cultivateur direct, il peut, aux termes 

des lois en vigueur, demander et obtenir des avantages fiscaux. 

L'enregistrement du contrat s'effectue alors sur la base d'une 

taxe fixe. Le régime spécial devrait supprimer l'entrave que 

constitue l'indication dans le contrat d'un prix inexact, ce 

qui ne se produit pas puisque dans ces actes aussi les prix 

indiqués sont inférieurs aux prix effectifs. Si le fonds vendu 

est destiné à la construction, pour appliquer la taxe de trans

fert, le bureau de l'enregistrement calcule la valeur du fonds 

en procédant à une estimation spéciale. 
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d) Pour les opérations administratives concernant le transfert 

de propriété et du fait que les impôts fonciers sont à la 

charge du nouveau propriétaire, le contrat est transmis à 

l'office technique des contributions- Cadastre des terres

qui assure les opérations de mutation. Les réglementations 

en cours tendent à accélérer le déroulement de ces opérations 

dont l'exécution exigeait jusqu'à présent de six mois à un an. 

Comme on l'a vu, le volume total des transferts-mutations du 

cadastre en un an oscillent de 700 à 800.000. Il ressort d'un 

sondage que les seuls transferts à titre onéreux de terres agri

coles correspondent aux 2/3 de ce chiffre. Il s'ensuit que le 

nombre de transferts à titre onéreux s'élève en moyenne à 500.000 

par an environ. 

Dans une conférence - "Terra e Agricoltura" prononcée le 13 

février 1970 à l'Académia Economico-Agraria dei Georgofili; 

le Prof. A. Antonietti a souligné que "le marché foncier concerne 

une réalité hétérogène qui évolue vers une structure subissant une 

transformation radicale par rapport au passé et qui entraîne des 

changements sensibles dans les rapports de valeur de la terre selon 

les divers milieux. Cette réalité - ajoute le conféren~ier - repré

sente annuellement 1,5 %environ de la superficie du territoire". 

Cela signifie que 450.000 ha du territoire national sont annuel

lement touchés par les ventes. Si, toutefois, on retranche de cette 

superficie les terres invendues qui ne sont pas utilisées pour 

l'agriculture (superficies forestières, terrains à bâtir, terrains 

destinés à l'établissement d'indistries, terrains destinés à des 

inatallations sportives, à des équipements récréatifs, etc.), la 

partie constituée uniquement par les terres agricoles couvre une 

superficie de 250-300.000 ha. En conséquence, les terres destinées 

à l'agriculture vendues chaque année en Italie, couvrent en moyenne 

1,4 - 1,6 % de la superficie agricole recensée en 1967 

( 18. 284. 027 ha). 
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Ces données sont confirmées par les résultats des enquêtes spé

cilaes réunies en annexe, récapitulées dans le tableau 5 sous la 

forme de résultats moyens annuels par commune et/ou par territoire 

d'enquête. 

Il convient de préciser que dans l'ensemble les territoires faisant 

l'objet de l'enquête représentent une superficie totale de 419.124 ha 

et une surface agricole de 329.339 ha, soit 1,4% et 1,8 %de la 

surface du territoire et de la surface agricole du pays. Dans la 

commune de Trani, les relevés ont porté sur 10 ans (1954-63), en

registrant dans l'ensemble 1.285 ventes pour un total supérieur à 

800 ha. Dans les communes de Lanciano, Fossacesia et Paglieta les 

recensements ont porté sur 5 ans (1960-64), ils ont enregistré 

1.419 transferts à titre onéreux qui ont représenté 683 ha environ 

de terres agricoles. Dans la commune de Marcianise les recensements 

ont également été effectués pendant cinq ans (1961-65) le nombre 

total de ventes a été de 952 et la superficie transférée a dépassé 

les 200 ha. Dans la province de Forli et de Caserta, les relevés 

n'ont été effectués que pendant un an (1966) : dans le premier cas, 

on a enregistré 1.420 ventes au total pour une superficie de 

6.784 ha; dans le second cas (en se limitant aux 40 communes dans 

lesquelles a été effectué le relevé, sur les 100 communes qui com

posent la province de Caserta) on a relevé 1.038 ventes pour une 

surface vendue de 620 ha. 

En vue de les rendre comparables et pour les traduire e~ indi

cations moyennes pouvant être coordonnées dans le contexte de 

l'analyse, ces données ont été ramenées, comme on l'a dit, à 

des moyennes annuelles ventilées par commune et par territoire; 

elles sont présentées sous cette forme dans le tableau 5 précité. 
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Tableau 5 - Activité du marché foncier : moyennes annuelles (par commune, territoire 

et en fonction de l'altitude) d'après les enquêtes spéciales 

ventes Superficie moyenne Nombre de 

Territoire de superficie transférée par ventes par ha 

référence chaque acte (ha) de surface 

n ha 1 %de la sur-
face agricole 

A. Trani (12~:±-63 

Trani 128 sc O,) 0,62 1,6 

B. Lanciano-Focsacesia-Pa~lieta (1260-6~~ 

Lanciano 193 78 1,2 0,41 2,~ 

Fossacesia 42 24 0,8 0,57 1,7 
Paglieta 49 35 1,1 0,72 1,4 

Territoire 284 136 1,1 0,)5 2,1 

c. Marcianise (1261-6~~ 

:tf.arcianise 190 40 1,3 0,21 4,7 

D. Province de Forli ( 1966) 

par commune de montagne 19 159 2,5 8,40 0,12 
par commune de colline 21 134 3,7 l' •('1 u, .... v 0,16 
par commune de plaine 42 124 2,4 3,CC 0,34 
par commune de la prov. 28 133 3,0 4,80 0,21 

Total province 1.420 6.784 3,C .+,eo 0,21 

E. Province de Caserta (l?GG) 

par commune de montagne 36 14 o,e 0,39 2,G 
par commune de colline 27 l:i o,:, C,j6 1,3 
par commune de plaine 24 16 l,C 0,67 1,) 
par commune de la prov. 26 15 0,7 o,G~ , .... 

.L t 1 

Total province 1.038 620 0,7 o,6c 1,7 

Les données de la province de Caserta ne concernent que 40 des 100 corrJ.In~.o.nes qui 
composent la province. 
Pour toute autre précision voir en annexe : enquêtes spé~i~les. 

! 
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Si l'on extrait de ce tableau les indices relatifs au pourcentage 

de la superficie vendue par rapport à la surface agricole et 

relatifs au rapport entre le nombre des ventes et la superficie 

vendue, on obtient : 

Superficie vendue Nombre de ventes 
Territoire de référence en % de la sur- par ha de surface 

face agricole(%) vendue (n) 

Commune de Trani 0,9 1,6 

Communes de Lanciano, 
Fossacesia et Paglieta 1,1 2,1 

Commune de Marcianise 1,3 4,7 

!Province de Forli 3,0 0,21 

40 communes de la province 
de Caserta 0,7 1,7 

~aleurs moyennes 1,4 2,06 

La surface des terres à usage agricole soumises à un transfert à 

titre onéreux est par conséquent égale en moyenne, chaque année, 

à 1,4% de la surface agricole des territoires ~ant fait l'objet 

de l'enquête. Cette ddnnée correspond à la donnée minimale déduite 

de l'estimation effectuée sur les indications du professeur 

Antonietti, et complétée par les résultats du sondage spécial. 
' De ce fait, on peut estimer que les terres agricoles vendues 

chaque année représentent en Italie une superficie de 250.000 ha 

environ. 

D'autre part, les enquêtes spéciales indiquent que le nombre de 

ventes par ha de terres vendues est égal à 2,06. Dans les limites 

de validité que l'on peut accorder à la généralisation de cette 

donnée, on arrive à la conclusion que, si 250.000 ha ont été vendus 

au cours de l'année, les actes de vente au moyen desquels s'est 

effectué le transfert de cette superficie sont au nombre de 515.000 

environ. Ce chiffre correspond également au chiffre calculé sur la 

base des 2/3 du nombre total de transferts par mutations enregistrés 

par le cadastre en une année. 
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Par conséquent, dans l'ensemble, on peut estimer que la fréquence 

du marché foncier en Italie correspond à un nombre moyen de 

500.000 ventes par an, qui engendrent une extension moyenne des 

terres agricoles de l'ordre de 250.000 ha. Il s'ensuit que la 

superficie moyenne transférée par chaque acte est de 0,50 ha 

environ. 

2.2.1 - !na!l!!!_!~!~~~!!_de!_~!ff~~~nt~!-~!!~~!!~~!_g~!-~~ 

EEés~~!~~!-~~~!_!~-E~l~ 

En Italie, le marché foncier intéresse une réalité extrê

mement hétérogène, à l'intérieur de laquelle les données 

moyennes calculées pour l'ensemble du pays subissent des 

différences parfois profondes. Le tableau 5 fait apparaître 

en particulier deux situations qui correspondent à la 

structure de la propriété et de l'agriculture des terri

toires de référence. 

Dans la province de Forli, la superficie transférée en 

moyenne par chaque acte de vente est de 4,80 hectares : 

la moyenne maximum est atteinte dans la zone de montagne 

(8,40 ha) ; elle passe à 6,40 ha dans les zones de colline; 

elle descend à 3 ha en plaine. En réalité, ces dimensions 

sont notables et impliquent un marché foncier concernant 

non seulement des ventes de parcelles de terres, mais sur

tout le transfert d'exploitations ou du moins le transfert 

de superficies qui dépassent fréquemment 10 ha. Le phéno

mène est plus accentué en montagne, en raison de la nature 

moins fertile des terres et des systèmes de culture exten

sifs. Il est moins important en plaine en raison de la plus 

grande fertilité des terres et en raison du type d'agricul

ture caractérisé par des systèmes de culture intensifs. 

Le nombre moyen de transferts pour chacune des communes de 

cette zone d'altitude comparé~à la superficie touchée par 

ces transferts, montre que le dynamisme foncier a intéressé 

des superficies de moindre importance en plaine. 
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En effet, ce nombre est plus élevé (42) que celui de la 

zone de colline (21) et que celui de la zone de montagne 

(19), alors que la superficie moyenne transférée décroît 

lorsqu'on passe des communes de montagne (159 ha) à celles 

des collines (134 ha) pour aboutir aux communes de plaine 

(124 ha). 

En revanche, les données relatives aux autres territoires 

d'enquêtes font ressortir la situation typique des zones 

où sont fréquentes les ventes de petites et très petites 

parcelles. Il s'agit des zones où l'agriculture seule est 

en partie organisée en exploitations autonomes, celles-ci 

constituant une minorité par rapport au nombre total d'ex

ploitations situées dans ces zones. La demande de terres 

émane généralement de personnes qui détiennent de très 

faibles économies de sorte qu'elle est assez atomistique 

et qu'elle influe sur l'offre. Dans le cas de liquidations 

d'exploitations et de vastes superficies, les ventes sont 

rarement effectuées au bénéfice d'un acheteur ou d'un 

groupe d'acheteurs qui utiliseront les terres sans les 

morceller; généralement, elles sont réparties entre plu

sieurs acquéreurs. 

On s'explique ainsi le rapport entre la faible fréquence 

et l'intensité encore plus faible du marché foncier dans 

la province de Caserta où, chaque acte de vente porte sur 

un transfert d'une superficie moyenne de 0,60 ha; d'ail

leurs, contrairement à ce qui a été constaté pour la pro

vince de Forli, cette superficie moyenne est supérieure . 
dans les communes de plaine (0,67 ha) et décroît lorsque 

l'on passe à la zone de colline (0,56 ha) pour aboutir à 

la zone de montagne (0,39 ha). 

Dans les zones où s'établissent de nouvelles industries, 

comme c'est le cas de Marcianise, le marché foncier accuse 

une fréquence plus élevée bien qu'elle soit provoquée par 

des ventes de petites parcelles. 
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Les transferts enregistrés au cours de chacune des années 

d'enquête atteignent largement le chiffre de 190. Toutefois, 

ces transferts n'ont intéressé qu'une superficie totale de 

40 ha : soit à peine 0,21 ha pour chaque acte. Le marché 

foncier de la commune de Trani qui, sous de nombreux rapports 

est semblable à celui de la commune de Marcianise, présente 

des caractéristiques analogues. Dans la commune de Trani, le 

nombre moyen de 128 ventes par an porte sur une superficie 

moyenne de 80 ha par an, soit 0,62 ha pour chaque vente. 

Dans les deux cas, on se trouve de toute façon en présence 

de communes dont les territoires et les économies avaient 

auaparavant une voGation exclusivement agricole, mais qui 

ont subi une profonde évolution. 

Le territoire de Lanciano, Fossecesia et Paglieta donne un 

exemple des effets que les transformations apportées par 

l'irrigation ont eu sur le marché foncier. Les données du 

tableau 5 font ressortir la plus grande fréquence des mu

tations foncières dans la commune de Lanciano (193 ventes 

pour 78 hectares de terres par an) par rapport à celles des 

deux autres communes (42-49 transferts pour tout juste 24-35 
hectares par an). La fréquence et l'intensité plus grande 

des opérations foncières dans la commune de Lanciano s'expli

que par le développement dont a bénéficié cette commune, par 

rapport à Fossacesia et Paglieta qui demeurent encore des 

collectivités essentiellement agricoles. 

L'aspect le plus intéressant apparaît toutefois dans le fait 

que si les ventes réalisées au cours des 5 années 1960-64 
se situent en majeure partie à l'extérieur du périmètre de 

bonification (constitué par une partie des territoires des 

trois communes), à l'intérieur du périmètre elles ont concerné 

une plus grande superficie. La transformation foncière et 

l'irrigation ont donc eu pour effet de sélectionner la demande 

c'est-à-dire de faire converger vers les meilleures terres 

une demande touchant de plus grandes surfaces. 
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2.3 - _!!a_Ep_2r.!,s_e,!!t_!:e_l,! .!PicE;l,!t.!,o.,!! ..er!:ti<@é_! !U!: .!e.! .!,e!:r.!s_e.!, .!e.!! 

_!U!:f,!C,!S_ d,!s_Ec;>,!!i~l,!S_ d_!n.,! _2e_! !PiC_!!l_!t.!,O_!!S 

Les enquêtes spéciales confirment les tendances du marché foncier 

en ce qui concerne la répartition de la surface agricole en fonction 

de la qualité des cultures. Après avoir réparti les surfaces 

vendues en fonction de la spéculation (emblavures, vignes, oli

veraies, etc.), on a constaté que les spé~ulations les plus re

présentées dans les territoires ont été le plus fortement touchées 

par les ventes. 

Le comportement n'a pas eu cette uniformité en ce qui concerne la 

vigne dans les zones où subsistent des emblavures disponibles pro

pres à la culture de la vigne. Dans la commune de Trani par exemple, 

la surface agricole est constituée par 3 %d'emblavures, 16 %de 

vignes, 13 %d'amandaies et 65 %d'oliveraies; les 3 %restants 

sont des pâtures et des jardins maraîchers. Au cours des 5 années 

d'enquête, les 800 ha de terres vendues ont été constitués jusqu'à 

concurrence de 34 ~par des oliveraies et jusqu'à concurrence de 

33 % par des amandaies; par des vignobles et des emblavures 

respectivement jusqu'à concurrence de 19 et 13 ~ Par conséquent, 

il n'y a pas de correspondance parfaite entre les deux séries de 

valeurs :· le rapport entre les superficies de vignobles transférées 

et les superficies plantées de vignobles disponibles est le plus 

bas alors que le plus élevé est le rapport entre les superficies 

d'emblavures vendues et les surfaces plantées d'emblavures qui se 

trouvent dans la commune. L'explication se trouve dans la propen

sion marquée des agriculteurs à ne pas acheter directement des 

vignobles, mais à acheter des terres plantées d'emblavures qui sont 

transformées en vignobles. Ce phénomène ne se produit pas uniquement 

en raison d'un choix qui se fonderait sur la différence de prix 

entre les deux spéculations, mais aussi en raison des conséquences 

que le passage d'une culture ligneuse d'un cultivateur à l'autre 

peut avoir sur la production et sur les rendements de cette culture. 

Il importe également de noter que les enquêtes spéciales font res

sortir un phénomène qui peut être généralisé et qui se manifeste 

dans la tendance à acheter dans une plus large mesure des terres 

qui peuvent être utilisées pour des systèmes de production en 

expansion dans les divers territoires. Dans le territoire des 
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trois communes de Lanciano, Fossacesia et Paglieta, plus de 49 % 
de la superficie transférée pendant la période 1960-1964 étaient 

constitués d'emblavures simples et irriguées sur lesquelles 

s'étendent précisément des systèmes de culture intensive qui sont 

beaucoup plus rémunérateurs que les systèmes de culture tradition

nelle. 34,2 %de la superficie vendue pendant la même période pro

vient des emblavures plantées d'arbres. Après l'abattage des plants, 

ces terrains sont transformés en emblavures simples qui reçoivent 

les systèmes de cultures vers lesquels s'oriente l'agriculture du 

territoire. 

En résumé, et en se fondant sur les renseignements recueillis dans 

d'autres territoires, on peut dire que les cultivateurs ont une 

propension manifeste à acheter des terres qui permettent de pra

tiquer des cultures présentant une certaine valeur actuellement 

et pour l'avenir. Il existe également une réelle correspondance, 

dans le comportement moyen, entre la répartition en fonction de 

la spéculation pratiquée sur les terres vendues et la répartition 

de la surface agricole disponible en fonction de l'utilisation 

culturale. Cette règle souffre, comme on l'a vu, quelques exceptions 

justifiées par des raisons de convenance économique et par des 

raisons techniques qui ont des conséquences sensibles sur les fac

teurs économiques déterminant le comportement des opérateurs. 

Quelles sont les catégories d'opérateurs qui font vivre le marché 

foncier? A cette question qui constitue l'un des aspects les plus 

impo~tants pour établir la provenance et la destination des sur

faces vendues, nous avons répondu en faisant la distinction entre, 

d'une part, les cultivateurs directs et, d'autre part, l'ensemble 

des autres catégories qui, dans les études spé\ciales, sont dans 

certains cas analysées plus en détail. Le fait particulier qui 

ressort de l'examen de cet aspect concerne les changements de 

possession de la terre dans la catégorie des cultivateurs directs. 
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Le tableau 6 exprime en pourcentage la participation des culti

vateurs directs et des "autres" catégories aux ar.hats et aux 

ventes. Ce tableau fait apparaître que les cultivateurs directs 

dans la commune de l.fu.rcianise, n'ont acheté que 17 % des 200 ha 

vendus au cours des cinq années d'enquête. Dans -tous les autres 

territoires, ils ont participé aux achats à raison de près de 

50 % des surfaces transférées. Ce rapport atteint 71 % dans la 

zone de montagne de la province de Caserta et 83 % dans le ter

ritoire des communes de Lanciano, Fossacesia et Paglieta. En 

réalité, ces pourcentages expriment la prédominance presque 

absolue de la part prise aux achats par la catégorie étudiée. 

En fait, s'il est vrai que les pourcentages restants (terres 

achetées par les autres catégories) sont égaux à 83 % dans la 

commune de Marcianise, à 53 et à 64 % dans la montagne et dans 

les communes de Forli, à 54 % dans les collines de la province 

de Caserta, il est également vrai que ces pourcentages corres

pondent aux achats effectués par toutes les autres catégories, 

qui sont nombreuses, comme on peut le constater au vu de l'analyse 

approfondie effectuée pour les provinces de Forli et de Caserta. 

La participation des cultivateurs directs aux ventes est moindre 

que celle des autres catégories. Ce n'est que dans les communes 

de Lanciano, Fossacesia et Paglieta que les cultivateurs directs 

ont cédé au cours de la période 1961-65, 70 ~ des 683 ha vendus 

(mais, comme on l'a vu, ils en ont acheté 83 %). Pour les autres 

territoires, leur participation aux ventes a été égale à 42 %et 

à 30 % des superficies transférées (respectivement dans la commune 

de Trani et dans la zone de montagne de Forli). Le pourcentage 

diminue sensiblement dans les autres zones et territoires; il se 

réduit à 0 à Marcianise et dans la zone de montagne de Caserta. 

Far conséquent, il est clair que la majeure partie de la terre 

~ant fait l'objet de transferts à titre onéreux a été vendue par 

les "autres" catégories. 



Tableau 6 - Participation des cultivateurs directs et des "autres catégories" aux achats 

et aux ventes de terres : pourcentage par rapport au total de la superficie 

vendue pendant les périodes de référence et différence nette entre les achats 

et les ventes 

Superficie achetée Superficie vendue Différence nette des 
(en% de l'achat-vente) (en% de l'achat-vente) pourcentages entre les 

achats et les ventes 
Territoire de référence 

Part des Part Part des Part Au bénéfice A la charge 
cultiva- d'autres cultiva- d'autres des culti- des autres 
teurs catégories teurs catégories vateurs catégories 
directs directs directs 

Trani (pour la période 1954-63) 51 49 42 58 + 9 - 9 
Lanciano, Fossacesia et P~lieta 

(pour la période 1961-65 83 17 70 30 + 13 - 13 
Marcianise (pour la période 1960-64) 17 83 - 100 - 17 - 17 
Province de Forli (en 1966) 

- montagne 47 53 30 70 + 17 + 17 
- colline 36 64 18 82 + 18 - 18 
- plaine 51 49 11 89 + 40 - 40 

Province de Caserta (pour 1966) 
- montagne 71 29 - 100 + 71 - 71 
·- colline 46 54 5 95 + 41 - 71 
- plaine 61 39 3 97 + 58 - 58 
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Les soldes entre les achats et les ventes, exprimés en pourcen

tage (tableau 6) sont dans tous les cas bénéficiaires pour les 

cultivateurs directs. Dans la commune de Trani, cette catégorie 

a acheté 9 %de plus qu'elle n'a vendu; dans la commune de Lanciano, 

Fossacesia et Paglieta, elle a acheté 13 %de plus qu'elle n'a 

vendu; ce pourcentage est de 17 %, tant à Marcianise que dans la 

zone de montagne de la province de Forli. L'écart positif passe à 

58 % dans la plaine de Caserta et à 71 % dans la montagne de la 

même province. Pour chaque territoire considéré, les différences 

entre les terres achetées et les terres vendues par les autres 

catégories sont évidemment identiques à celles qui ont été enre

gistrées pour les cultivateurs directs; mais elles portent un 

signe négatif puisqu'elles indiquent une diminution. 

Il va naturellement de soi que la part des cultivateurs directs 

et des "autres" catégories à l'activité du marché foncier 

s'exprime par des rapports différents selon les territoires du 

pays. Du reste, ce phénomène apparaît déjà clairement lorsque 

l'on compare les valeurs concernant les 5 réalités étudiées. C'est 

pourquoi le tableau que l'on peut établir à partir des enquêtes 

spéciales est considéré comme un tableau général de tendance que 

l'on peut estimer valable dans ses grandes lignes pour l'ensemble 

du pays. 

Des sondages effectués dans des territoires autres que ceux aux

quels se réfèrent les enquêtes spéciales, confirment en effet 

que la catégorie des cultivateurs directs est celle dont la par

ticipation au marché foncier est la plus importante et que le 

volume des terres que cette catégorie achète est en général supé

rieur au volume des terres qu'elle vend. A cet égard, une autre 

confirmation est fournie par les effets que le régime des baux 

ruraux exerce sur les transferts. En particulier, le droit de 

préenption favorise les cultivateurs directs fermiers, les 

métayers et les co-participants à l'achat 1es terres. 

Il y a donc dans le marché foncier, une nette évolution de la 

possession de la propriété des terres, évolution qui se manifeste 

par des flux de superficies vers la catégorie qui fait valoir 

directement la terre. 
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rurale sur l'activité du marché foncier 
--~----~-~~---------

Les lois sur la formation et l'agrandissement de la propriété 

agricole favorisent largement l'entrée des cultivateurs directs 

en possession des terres. Ces lois sont applicables sur le marché 

foncier italien depuis 1948. La dernière d'entre elles - certaine

ment la plus équilibrée et la plus complète - est la loi n° 590 
du 26 mai 1965 qui représente le résultat d'une évolution de vingt 

ans du régime légal en cette matière. 

Il serait excessif de passer en revue les dispositions qui ont 

suivi 1e décret-loi n° 114 du 24 février 1948 marquant le début 

de la promulgation de textes de loi en faveur de la petite pro

priété paysanne. Il suffira de dire qu'entre ce décret et la loi 

n° 590 de 1965, il y a eu deux autres décrets et 18 lois qui ont 

progressivement modifié et complété la réglementation. De toute 

façon, toutes les dispositions visent à favoriser la constitution 

de la propriété paysanne grâce à l'octroi d'avantages fiscaux pour 

les actes d'achat de la terre, grâce à l'octroi de crédits à taux 

de faveur et à la résiliation de droit des baux au bénéfice des 

cultivateurs. 

La principale innovation introduite par la loi n° 590 consiste 

à avoir remplacé les critères d'autoconsommation sur lesquels 

se fondait l'institution de la petite propriété paysanne par la 

notion d'efficacité de l'exploitation. En fait, la loi vise à 

faciliter la constitution d'exploitations familiales ayant des 

dimensions économiques adéquates leur permettant de s'intégrer 

dans le système concurrentiel actuel. C'est pourquoi il accorde 

aux travailleurs manuels de la terre, isolés ou associés en 

coopérative, des prêts d'une durée de 40 ans au taux d'intérêt 

dë 1 '{... Les prêts - qui peuvent couvrir la totalité du prix d'achat 

de la terre - sont concédés sur l'avis de l'Ispettorato provlnciale 

dell'a.gricoltura, en tenant compte de la composition de la famille 

du cultivateur acheteur, dont la main-d'oeuvre ne doit pas être 

inférieure à un tiers du besoin normal du fonda. L'Ispetturato 

provinciale dell'agricoltura est d'ailleurs ten~ d'0mettre un 

avis sur le caractère raisonnable du prix d'achat de la terre. 
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Une commission spéciale indique périodiquement les valeurs 

foncières moyennes. Les terres à acheter doivent permettre 

de constituer des exploitations efficaces. Des prêts d'une 

durée de 5 ans à 2 '/v peuvent être concédés aux acheteurs 

pour la constitution du capital d'exploitation (machines, 

bétail, etc.). 

Les lois en vigueur accordent des facilités non seulement pour 

la formation de nouvelles propriétés paysannes mais aussi pour 

l'agrandissement de propriétés paysannes existantes. 

Le recours aux avantages prévus par les lois précités s'est 

manifesté de façon diverse dans les territoires qui ont fait 

l'objet des enquêtes spéciales. Le tableau 7 indique que le 

recours le plus faible au cours des 10 années de référence a 

été enregistré dans la commune de Trani où les avantages fiscaux 

et/ou financiers demandés et obtenus ne l'ont été que pour 9,3 % 
des ventes. De même, le recours aux avantages offerts par la loi 

a été très modeste dans la commune de Marcianise (9,9 % des trans

ferts au cours de la période 1960-64). Cette ·proportion a dépassé 

36% dans les autres territoires (à l'exclusion des collines de la 

province de Caserta) et a atteint 50 % de toutes les ventes réa

lisées en 1966 dans la plaine de cette province de Caserta. 

Cependant les monographies indiquées en annexe font apparaître 

que le nombre des acheteurs qui ont bénéficié des avantages légaux 

est presque toujours inférieur au nombre des cultivateurs directs 

qui ont acheté la terre. Ce phénomène ee manifeste en particulier 

dans la province de Forli et dans la province de Caserta, de même 

que dans la province de Trani où les achats effectués par les 

cultivateurs directs atteignent un -~otal de 700 alors que les achats 

pour lesquels les avantages légaux ont été obtenus atteignent 

tout juste 119. La comparaison entre les données concernant les 

communes de La .. ciano, Fossacesia et Paglieta n'aboutit pas à une 

conclusion différente : sur les 77 ~ des achats effectués par les 

cultivateurs directs, 41 1 seulement ont bénéficié d'avantages. 

Dans la commune de V~cianise, en revanche, tous les cultivateurs 

directs qui ont acheté de la terre ont eu recours aux lois en 

faveur de la propriété paysanne. 
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Tableau 7 - Ventes avec recours aux avantages en faveur de la formation 

de la propriété paysanne, en pourcentage du total 

Territoire de référence 

Trani (pour la période 1954-63) 
Lanciano, Fossacesia et Paglieta 
(pour la période 1961-65) 
Marcianise (pour la période 1960-64) 
Province de Forli (pour l'année 1966) 

- montagne 
- colline 
- plaine 

Province de Caserta (pour l'année 1966œ 
- montagne 
- colline 
- plaine 

Transferts avec recours aux avantages 
prévus par la loi 

% du nombre total 
de transferts 

9,3 

40,7 
9,9 

36,3 
37,4 
39,1 

44,5 
25,5 
49,6 

% de la superficie 
totale transférée 

11,6 

66,1 

17,4 
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Les données disponibles pour l'ensemble du pays montrent que dans 

l'ensemble, de 1948 à 1968, les transferts effectués avec le 

bénéfice des lois pour le développement de la propriété paysanne 

ont intéressé 2 millions d'ha environ et ont été effectués par 

près d'l million de paysans. 

Les avantages fiscaux (condition de faveur pour la taxe de trans

fert, ou enregistrement du contrat à taxe fixe) ont plus encouragé 

les achats que les prêts à taux de faveur. Pour se faire une idée 

de la charge financière supportée par l'Etat, on peut se référer 

à l'ordre de grandeur de certains crédits : 

janvier 1963 - juin 1964 : 2 milliards 100 millions 

juillet - décembre 1964 :13 milliards 400 millions 

janvier - décembre 1965 :33 milliards 950 millions 

Une analyse des prêts concédés au titre de la loi n° 590 a fait 

ressortir qu'à compter de l'entrée en vigueur de cette loi 

(26 mai 1965) au 31 décembre 1967, 42.000 paysans ont acheté 

119.000 ha de terres. En moyenne, on a accordé pour chaque hectare 

un prêt de 670.000 L, somme qui, si elle ne couvre pas intégrale

ment le prix d'achat, s'en rapproche beaucoup. 

En ce qui concerne les surfaces moyennes achetées lors de chaque 

vente bénéficiant des avantages légaux, il y a lieu de noter que 

si, en 1965, la surface moyenne a oscillé entre 1,75 et 3 ha, 

après la promulgation de la loi n° 590, elle est passée à 13,8 ha 

en 1967 et à 15,9 ha en 1968. Des variations sensibles ont été 

enregistrées entre les régions si l'on considère que de la mqyenne 

de 2 ha pour la Ligurie on passe à une moyenne de 42 ha en 

Sardaigne. 

La part des cultivateurs directs, des métayers, des fermiers, des 

salariés et des co-participants dans les achats est décroissante 

si l'on passe des premiers aux derniers. 

65,5 % de la terre transférée ont donné lieu à la formation de 

nouvelles propriétés, le pourcentage restant à des agrandissements 

de propriétés existantes. En général, cette terre a été vendue 

par des petits et moyens propriétaires et dans une faible mesure 

par des p~sans qui ont abandonné l'agriculture. 
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Les chiffres présentés dans ce paragraph-.} indiquent clairement 

que l'action de l'Etat a favorisé de façon déterminante l'activité 

du marché foncier. Cette cons·tatation est confirmée par le fait 

qu'au cours des périodes pendant lesquelles les crédits au titre 

des lois sur la propriété paysanne ont fait défaut, le marché 

foncier a vu son activité se ralentir. 

2.6- !c]!e.:!:,e!!r.! ~t_v~n~e!!r.! _ye_!!tj)fs_p~r_t,::a_!!c_he_d_:â,ge_ 

Dans les provinces de Forli et de Caserta, on a également étudié 

l'âge des contractants. Après avoir exclu des ventes celles qui 

ont été effectuées par des organismes, des sociétés, etc. la 

partie restante a été ventilée par tranche d'âge des vendeurs 

et des acheteurs. Les résultats obtenus concordent avec les ten

dances générales qui se font jour sur le marché foncier italien. 

Dans la zone de montagne de Forli, on constate que le plus grand 

nombre de vendeurs appartiennent à la tranche de 41-50 ans, alors 

que dans la zone de colline, la majorité des vendeurs a plus de 

50 ans; dans la plaine, la majeure partie des personnes qui ven

dent la terre se trouvent dans la tranche de 51-60 ans. De toute 

façon, le nombre de vendeurs dont l'âge est compris entre 61 et 

plus de 70 ans est notable dans l'ensemble de la province. En 

revanche, les acheteurs, dans les trois zones d'alt{tude, se 

retrouvent les plus nombreux dans les tranches de 31 à 60 ans. 

Dans les catégories de plus de 60 ans, on note des pourcentages 

relativement faibles de personnes qui achètent la terre. 

Ces tendances sont encore accentuées dans la province de Caserta 

le nombre de vendeurs âgés de plus de 50 ans augmente; dans la 

montagne et dans les collines, les acheteurs les plus nombreux 

sont ceux des tranches de 31 à 60 ano et dans la plaine ceux de 

31 à 50 ans. 

Le fait important, qui ressort de ces analyses, est par conséquent 

la propension- du reste manifeste, encore qu'avec des fluctuations 

résultant de circonstances particulières, dans les autres régions 

du territoire national - à une plus grande fréquence d'achats des 

terres chez les personnes plus jeunes, s'opposant à une tendance 

plus marquée à vendre chez les sujets qui ont d~passé 50 ans. 
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Le phénomène prend des proportions beaucoup plus vastes si 

1 'analyse porte sur la somme des surfaces ache·Lées et vendues 

par les opérateurs des différentes tranches d'âge. En fait, 

les personnes qui se trouvent dans les tranches d'âge~s plus 

jeunes, achètent avec chaque acte de vente des superficies 

beaucoup plus importantes que celles qui sont achetées avec 

chaque acte de vente par des personnes d'âge avancé. C'est 

l'inverse qui se produit dans les ventes, étant donné que les 

opérateurs de 50 ans et plus vendent des surfaces beaucoup 

plus étendues que celles qui sont vendues par les opérateurs 

plus jeunes. 

3. Prix de vente des terres agricoles 

Les prix publiés par l'INEA dans l'"Annuario dell'a.gricoltura italiana" 

sont ventilés par région administrative et spéculation des terres ven

dues dans les 16 tableaux présentés en annexe. Les années de référence 

ont été choisies de façon à obtenir les séries les plus complètes pos

sible , étant donné que les prix des mêmes ·types de terres n'ont pas 

été relevés pour toutes les années. 

Pour la rédaction de ce paragraphe, il a été nécessaire de remplacer 

l'analyse poussée et particuliàre des tableaux en annexe, qui conserve 

sa valeur de document de base, par un tableau suffisamment large des 

différentes situations qui se présentent à l'intérieur des diverses 

régions. En fait, étant donné qu'il convenait de tirer des conclusions 

généralisables et comparables entre les diverses régions, il n'a pas 

été possible d'éviter un regroupement dus séries concernant les divers 

types de terres dans des catégories plus agrégées. Le tableau 8 présente 

donc pour chaque région la moyenne des prix réalisés dans les ventes 

d'exploitations et de terres ventilées par spéculation. Evidemment, 

les mêmes catégories n'apparaissent pas dans toutes les régions. Par 

exemple, pour la Calabre et la Sardaigne les prix des exploitations 

font défaut, étant donné qu'il n'y a pas eu de vente d'exploitation 

dans ces régions, ou que les prix des exploitations vendues n'ont 

pas été relevés au cours des années de référence. Il en va de même 

po~r la Lombardie et pour l'Ombrie en ce qtii concerne les emblavures 

irriguées ainsi que pour toutes les autres r~gions qui n'offrent pas 

de données concernant les spéculations qui y sont pratiquées. 
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Tableau 8 - Prix moyens indicatifs réalisés da.us les ventes d'exploitations et de 

terres ~ spéculation différente (milliers de lires par hectare) 

Types d'exploitations et 
terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Piémont 

Exploitations 1.200 1.355 1.577 3.083 3.175 
Emblavures - - - 1.625 1.650 
EmblavLU'es irrigu5es 1.500 1.950 - 2.500 2.500 
Prés - - - 2. 750 2. 750 

Lombardie 

Exploitations 1.442 1. 570 1.540 2.191 2.197 
Emblavures 1. 750 eco 816 1.462 1. 587 
Vignobles 1.875 - 1.650 3.250 3.250 
Prés 715 1. 075 700 1.541 1.541 

Vénétie 

Exploitations 1.493 1.613 2.234 3.004 3.018 
Emblavures 2.800 2.275 3.025 3.250 3.250 
Emblavures irrig~ées 1. 7 50 1.900 2.500 3.400 3.250 
Plantations d'arbres fruit. 1.sco 10.500 6.000 13.000 13.500 
Vignobles 9.000 8.500 6.562 7.950 8.100 
Prés - - 1.150 1. 750 1.750 

Ligurie 

Exploitations 1.525 1.906 2.281 3.950 4.200 
Emblavures irriguées 16.166 12.850 15.100 15.562 16.187 
Oliveraies 1.400 1.400 2.000 - -
Vignobles 1. 7 50 1.750 1. 750 1. 750 1. 750 
Prés 450 450 450 600 600 

Emilie-Rom~ne 

Exploitations 1.024 947 1.156 2.061 2.070 
Emblavures - - - 275 300 
Emblavures irriguées - - - 3.0)0 3.050 

Toscane 

Exploitations 716 712 781 686 783 
Emblavures 2.750 2.750 2.725 3. 525 3.525 
Emblavures irriguées 3.700 4.050 4.525 .).500 5.666 
Plantations d'arbres fruit. 3.000 4. 750 4. 750 3.500 4.250 
Oliveraies 1.500 1.300 1.050 950 1.025 
Vignobles 1.600 1.725 4.200 4.250 4-250 
Pâturages 37 37 - 37 40 
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Suite du Tableau 8 

Types d'exploitation 
et terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Marches 

Exploitations 830 714 819 1.213 1.390 
Emblavures irriguées 3.000 3.000 3.000 4-250 4.250 
Pâturages 250 225 - - -

Ombrie 

Exploitations 615 531 498 761 767 
Oliveraies - - - 1.750 1.750 
Pâturages 290 250 250 - -

Latium 

Exploitations 1.025 2.260 2.370 2.493 2.693 
Emblavures 965 637 631 870 875 
Emblavures irriguées 1.012 1.125 1.150 2.100 2.150 
Plantations de noisetiers - - - 1.650 1.650 
Oliveraies - 950 1.000 2.300 2.300 
Vignobles 780 750 750 4.000 4.000 

Abruzzes et Molise 

Exploitations 475 506 900 1.308 1.308 
Emblavures irriguées 1.050 1.150 1.600 2.000 2.000 
Vignobles 1.250 1.500 2.250 3.500 3.500 

Cam;Eanie 

Exploitations 2.425 2.500 2.500 2.675 2.675 
Emblavures 1.205 1.102 1.096 1.850 1.890 
Emblavures irriguées 2.625 2.569 2.569 4.791 4-950 
Plantations d'arbres fruit. 4.800 4.800 4.800 - -
Plantations de pommiers 2.150 2.050 2.050 - -
Plantations d'abricotiers 2.100 2.250 2.250 2.650 2.650 
Plantations de pêchers 1.800 1.800 1.800 3.400 3.400 
Plantations d'agrumes 6.000 5.812 5.812 9-750 9.750 
Plantations de noisetiers 2.350 2.350 2.350 3.050 3.100 
Oliveraies 1.275 1.150 1.150 1.900 1.900 
Vignobles 1.975 1.775 1.775 2.900 2.900 
Pâturages - - - 150 150 
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Suite du Tableau 8 

Types d'exploitations 
et de terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Pouilles 

Exploitations 245 246 295 691 708 
Emblavures 522 612 562 - -
Emblavures irriguées 2.500 3.000 2.975 3.675 3.675 
Oliveraies 1.341 1.420 1.870 1.760 1.810 
Vignobles 705 1.193 1.087 2.075 2.075 
Pâturages - 85 85 - -

Basilicate 

Exploitations - 125 100 140 150 
Emblavures 260 241 210 354 408 
Emblavures irriguées - 550 750 1.800 2.050 
Plantations d'arbres fruit. - - - 3.000 3.250 
Oliveraies - 900 900 2.750 2.950 
Vignobles - - - 900 900 

Calabre 

Emblavures 400 552 538 1.245 1.275 
Emblavures irriguées 2.100 1.725 1.450 1.950 2.300 
Plantations d'agrumes - - - 6.000 6.000 
Plantations d'orangeraies - - - 7.000 7.000 
Plantations de citronniers - - - 8.000 8.000 
Plantations de bergamotiers - - - 9.000 9.000 
Oliveraies 2. 025 1.181 1.181 2.350 2.350 
Vignobles - 1.200 1.200 - -

Sicile 

Exploitations - - - 1.400 1.487 
Emblavures 538 470 490 581 616 
Emblavures irriguées 6.100 6.100 6.100 3.250 3.333 
Plantations d'agrumes 10.200 10.200 10.200 - -
Plantations d'orangeraies 13.000 10.500 10.500 22.500 22.500 
Oliveraies 1.250 1.250 1.250 1.200 1.225 
Vignobles 1.416 1.316 1.250 1.462 1.675 
Pâturages 60 60 60 225 260 

Sardai~ne 

Emblavures 283 440 570 575 581 
Emblavures irriguées 2.100 1.250 1.625 2.150 2.150 
Plantations d'arbres fruit. - 1.900 2.000 - -
Amandaies 600 500 875 1.100 1.100 
Plantations d'agrumes 2.100 3.875 5.000 7.00C 7.000 
Oliveraie:> 1.000 1.100 1.225 1.500 1.500 
Vignobles 9"7C" I..J 733 1.150 1.950 2.050 
Pâturages 160 212 243 208 237 
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Les fluctuations des prix que l'on note dans les catégories de terres 

à l'intérieur des mêmes régions illustre l'incidence de phénomènes 

généraux qui ont influé sur le marché foncier et de phénomènes locaux 

qui se sont ajoutés aux premiers. D'autre part, il est clair que ces 

fluctuations témoignent, ne serait-ce qu'en moyenne, de situations spé

cifiques qu'on ne rencontre pas toujours dans toutes les régions. Enfin, 

si l'on considère que le~ prix publiés par l'INEA concernent les terres 

vendues pendant l'année de référence, il y a lieu de faire observer que 

l'on n'a pas vendu tous les ans dans la même zone de la région des terres 

consacrées à la même spéculation. En revanche, il peut arriver que pen

dant une année les ventes ont porté par exemple sur les emblavures de 

collines et au cours d'autres années sur les emblavures de plaine. 

C'est pourquoi, alors que les prix indi~~és dans les tableaux de l'an

nexe concernent des terrains définis également en fonction de leur 

altitude et de leur situation dans le territoire, ceux qui sont indi

qués dans le tableau 8 doivent être considérés comme indicatifs et moyens 

pour les différentes cat~gories de terres. 

En vue d'atténuer l'effet des facteurs qui influencent localement le 

marché foncier et les prix des terres et pour mettre en évidence 

l'évolution moyenne générale des prix des terres agricoles dans tout 

le pays, on a présenté dans un paragraphe l'analyse des coefficients 

fixés annuellement par la Commissione Censuaria Centrale pour l'esti

mation des terres vendues et transférées par héritage. Ces coefficients 

expriment l'augmentation enregistrée chaque année par rapport à l'année 

de base (1949) dans les prix des terres agricoles; ils sont calculés 

sur la moyenne des prix constatés sur le marché foncier dans les diffé

rentes régions de la péninsule. 

Les données du Lableau 8 font ressortir que, au cours des deux 

années extrêmes de la période, les prix des exploitations agri

coles vendues dans les diverses régions administratives ont été 

les suivants (milliers de lires par hectare) : 
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Régions 1960 1968 

Piémont 1.200 3.175 
Lombardie 1.442 2.197 
Vénétie 1.493 3.018 
Ligurie 1.525 4.200 
Emilie-Romagne 1.024 2.070 
Toscane 716 738 
Marches 830 1.390 
Ombrie 615 767 
Latium 1.025 2.693 
Abruzzes-Molise 475 1.308 
Campanie 2.425 2.675 
Pouilles 245 708 
Basilicate 125(*) 150 
Sicile - 1.487 

(*) Le prix est celui de 1962. 

Les deux séries de valeurs sont réellement représentatives des 

situations locales. Il convient de noter en effet qu'en concor

dance avec la nature des terres et avec les phénomènes qui se 

sont vérifiés au cours des années 1960-1968, les prix les plus 

bas concernent les exploitations de la Toscane, des Marches et 

de l'Ombrie, ainsi que celles des Abruzzes et de la Molise, des 

Pouilles et de la Basilicate. En ce qui concerne les trois pre

mières régions, il y a lieu de rappeler que les terres sont assez 

pauvres et généralement situées dans des zones de collines. Il 

s'agit des régions où la métairie est le plus répandue, dans les

quelles l'abandon des fonds et l'exode de la population agricole 

sont fréquents. C'est surtout au cours des années passées que le 

marché foncier a marqué dans ces régions une stagnation presque 

totale en raison de l'absence presque absolue de demandes s'oppo

sant à une offre potentielle importante de terres. 
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Les trois auLres régions ne sont pas différentes en ce qui 

concerne les caractères agronomiques et socio-économiques. 

Aussi bien dans l~s Abruzzes et la Molise que dans les Pouilles 

et la Basilicate, l'exode a atteint des niveaux très élevés, 

bien qu'il n'ait pas provoqué le dépeuplement de zones entières 

comme cela s'est en revanche produit en Toscane. Toutefois, 

l'abandon de la terre a été fréquent et répandu dans les zones 

d'exode, en particulier dans les zones de collines de la 

Basilicate. 

En revanche, en Ligurie, sur les terres dont la situation et la 

fertilité ne sont pas meilleures, les exploitations vendues ont 

enregistré les valeurs les plus élevées. Toutefois, on sait que 

la demande de terres utilisables est forte en Ligurie et on 

cannait la principale utilisation à laquelle cette terre est 

destinée. En pratique, la terre est occupée par des cultures peu 

rémunératrices uniquement dans les zones inaccessibles qui ne sont 

pas susceptibles de subir une transformation appropriée. La cul

ture des fleurs prédomine le long de la rivière ; des surfaces 

assez étendues sont d'ailleurs employées à des utilisations extra

agricoles, spécialement pour des équipements touristiques et pour 

la construction d'habitations. Naturellement, ces dernières uti

lisations influencent sensiblement les prix des terres agricoles. 

Les circonstances locales expliquent donc le prix de 4,2 millions 

de lires par ha, chiffre qui est en réalité relativement faible 

par rapport au prix payé pour des parcelles propres à la culture 

des fleurs. C'est ce que nous verrons dans le paragraphe suivant •. 

Dans les autres régions de l'Italie, les prix réalisés dans les 

ventes d'exploitation se situent à des niveaux sensiblement égaux. 

La Campanie se détache des niveaux moyens en enregistrant des prix 

légèrement plus élevés, dus à la fertilité des terres vendues et 

aux effets de l'importante densité démographique qui atteint son 

maximum dans la province de Naples. 
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Les prix des emblavures simples et irriguées permettent de se 

faire une idée plus nette dans la mesure où elles se réfèrent 

à des spéculations précises (puisque les exploitations sont 

généralement constituées par des terres à spéculations différentes). 

Exprimés en milliers de lires par hectare dans le tableau 8, ces 

prix ont atteint les niveaux suivants dans les différentes régions 

administratives du p~s : 

Emblavures Emblavures 

Région simples irriguées 

1960 1968 1960 1968 

Piémont - 1.650 1.500 2.500 
Lombardie 1. 750 1.587 - -
Vénétie 2.800 3.250 1. 750 3.250 
Ligurie - - 16.166 16.187 
Emilie-Romagne - 300 - 3.050 
Toscane 2. 750 3.525 3.700 5.666 
Marches - - 3.000 4.250 
Latium 965 875 1.012 2.150 
Abruzzes-Molise - - 1.050 2.000 
Campanie 1.205 1.890 2.625 4-950 
Pouilles 522 - 2.500 3.675 
Basilicate - 408 - 2.050 
Calabre 408 1.275 2.100 2.300 
Sicile 538 616 6.100 3.333 
Sardaigne 283 581 2.100 2.150 

Naturellement, il s'agit touj9urs de valeurs indicatives exprimant 

la moyenne des prix atteints par les emblavures dans diverses zones 

de la même région, ce qui explique par exemple l'écart sensible 

constaté en Emilie-Romagne entre le prix des emblavures simples 

(300.000 lires par ha) et celui des emblavures irriguées (3.050.000 
lires par hectare). ll est clair en effet que les 300.000 lires 

concernent les terres de collines. En tout cas, une fois encore, 

une série de prix fait ressortir les différences entre les régions 

dues à la nature des terres et aux caractéristiques de l'agricul

ture et du monde rural. 
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La comparaison des prix atteints par les emblavures simples en 

1968 et les prix atteints par les emblavures irriguées au cours 

de la même année donne la mesure de l'influence qu'exerce l'ir

rigation sur les valeurs de la terre. Toutefois, l'écart est dû 

également à l'influence d'autres facteurs étant donné que l'on ne 

peut pas être certain que les terres de ces deux spéculations 

se trouvent dans la même zone. 

Ensuite, ce sont les emblavures irriguées de la Ligurie qui 

présentent le prix le plus élevé. Toutefois, il ne fait pas de 

doute que les 16 millions de lires par hectare intéressent des 

terres consacrées à la culture des fleurs, c'est-à-dire des 

terres qui sur le plan national atteignent les valeurs les plus 

élevées, phénomène encore plus marqué en Ligurie, en raison de 

la rareté des terres. 

Parmi les cultures arborées, l'oléiculture et la viticulture 

sont certainement les plus répandues en Italie. Leur présence 

dans la plupart des régions permet d'établir des comparaisons 

qui ne sont pas toujours possibles pour les autres espèces 

ligneuses cultivées. La localisation plus nette de ces cultures 

- nous pensons par exemple aux agrumes - nous incite à renvoyer 

le lecteur à l'examen direct des prix indiqués dans le tableau 8 

et dans les tableaux de l'annexe. 

Le tableau qui suit indique les prix, exprimés en milliers de 

lires par hectare, des oliveraies et des vignobles vendus dans 

les différentes régions en 1960 et en 1968. Ces prix sont éga

lement extraits du tableau 8, de sorte qu'ils correspondent 

à la moyenne des pr·ix réalisés dans les di.,,rerses régions. 
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Oliveraies Vignobles 
Régions 

1960 1968 1960 1968 

Lombardie - - 1.875 3.250 
Vénétie - - 9.000 8.100 
Ligurie 1.400 - 1. 750 1. 750 
Toscane 1.500 1.025 1.600 4.250 
Cmbrie - 1. 750 - -
Latium or.of*) 

./..) \ 2.300 78C 4.000 
/ibruzzes-l•1olise - - 1.250 3.500 
Campanie 1. 27 :ï 1.900 1.975 2.900 
Pouilles 1.341 1.810 705 2.075 
~asilicate 9CO( *) 2.950 - 900 
~alabre 2.025 2.350 - -
Sicile 1.2)C 1.225 1.416 1.675 
Sardaigne l.CCC 1.)80 975 2.050 

(~) Prix de 1962. 

La différence entre les deux séries relatives aux oliveraies est 

tràs modeste. En 1960, à l'exclusion des oliveraies de la Calabre 

pour lesquelles on a payé en moyenne un peu plus de 2 millions 

par hectare, les oliveraies ont atteint dans les autres r5gions 

des prix comp1·iz entre 1 million et 1, 5 million de lires par 

hectare. En 1968, les prix supérieurs à 2 millions (Latium, 

Basilicate et Calabre) ont été plus fréqu.ents. Les prix réalisés 

en Ombrie, Campanie et dans les Pouilles ont été très voisins de 

2 millions alors que dans les autres régions ils ont peu varié 

par rapport à 1960. 

Pour les vignobles, si on exclut le prix enregistré en Vénétie, 

la s~rie de 1960 présente un certain caractère d'uniformité. En 

revanche, les écarts que l'on constate entre les prix de 1968 

sont plus importants, ces prix étant en toute hypothèse en aug

mentation par rapport à 196C. On constate en effet qu'en 1968, 

l'hectare de vignoble approchait de 3 millions de lires, contre 

la moyenne de 1, 5 million er~ 1960. 

~aun les régions où ils ont été vendus, les prés et pâturages 

ont enregistré lee valeurs suivantes exprimées en milliers de 

lires par hectare. 
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Prés Pâturages 
Régions 

1960 1968 1960 1968 

Piémont - 2.750 - -
Lombardie 715 1.541 - -
Vénétie - 1. 750 - -
Ligurie 450 600 - -
Toscane - - 37 40 
Marches - - 250 -
Ombrie - - 290 -
Abruzzes-)!olise - - - 150 
Sicile - - 60 260 
Sardaigne - - 160 237 

Les autres prix payés pour les parairies pourront peut-être 

étonner. Toutefois, il est certain que dans les zones où se 

trouvent ces terrains, les systèmes de production sont soutenus 

par la fonction qu'exerce la prairie dans l'alimentation du bétail. 

En fait, l'effectif de bétail présent dans les étables pendant la 

période d'hiver est conditionn6 par le foin récolté dans les 

prairies. 

En revanche, les pâturages enregistrent des prix modestes dans 

presque toutes les régions. Il est clair que les prix enregistrés 

dans les Marches concernent des pâturages épuisés et peu productifs. 

En général, on peut estimer qu'un prix oscillant entre 160 et 

300.000 lires par ha est valable. 

Les coefficients fixés par la Commissione Censuaria Centrale

Organe du ministère des finances - pour l'évaluation automatique 

des terres agricoles vendues ou transférées par héritage peuvent 

servir à analyser l'évolution générale des prix. 

Si l'on donne la valeur 100 au coefficient de 1949, ceux des 

années suivantes jusqu'en 1969 accusent les valeurs indiciaires 

suivantes : 
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année 1242 = 100 
~ 

1949 100 
1954 250 
1955 300 
1956 300 
1957 300 
1958 300 
1959 300 
1960 300 
1961 300 
1962 270 
1963 270 
1964 300 
1965 300 
1966 300 
1967 330 
1968 350 
1969 370 

On constate une première augmentation sensible entre l'année de 

base (1949) et 1954. Cette augmentation a été de 250 % et elle 

a progressé de 50% supplémentaires l'année suivante (1955). 
Jusqu'en 1961, les prix des terres à usage agricole se sont 

maintenus à 300 %par rapport à 1949. L'accentuation des phéno

mènes d'émigration et l'abandon des terres qui s'est ensuivi, 

surtout dans certaines régions, ont provoqué en 1962 et en 1963 
un fléchissement des prix égal à moins 30 f~ Le retour des opé

rateurs non agricoles à l'achat de terres comme "biens refuges" 

et l'investissement d'une partie de l'épargne des personnes émi

grées dans l'achat de fonds agricoles ont ramené le niveau des 

prix - pour les anné~s 1964, 1965 et 1966 - à 300 % des valeurs 

de 1949. Les autres progressions que l'on constate au cours des 

trois années suivantes ont été de plus en plus nettement provoquées 

par la dévaluation de la monnaie. En revanche, à partir de 1958, 
l'affectation croissante de surfaces à des utilisations non agri

coles a en général provoqué un certain renforcement des niveaux 

de prix des terres à usage agricole. Cet élément a particulièrement 

agit de façon indirecte en ce sens que les prix élevés payés pour 

les terrains à destination non agricole ont eu une influence sen

sible sur les prix des terres à usage agr.icole. D'autre part, 
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il convient de rappeler que la part prise par la politique en 

faveur de la propriété paysanne dans l'élévation du niveau des 

prix des terres à usage agricole n'a pas été de peu de poids. 

En dépit des règles de contrôle, les lois dans ce domaine ont 

stimulé la progression des prix même lorsqu'elles n'ont pas été 

suivies de crédits suffisants. 

3.6 - ~a_Ep~r.:!:_ ~n_!r~ _!e~ _Er_!x_d~s_t~r!e~ _!i_2r~s...,;e,l le~ ~r_ix_d!s_t!r!e~ 

~s!uie_!tle! ! ~e! .!i!n! ~o~t!a~t~els_ 

La surface agricole utile calculée en 1967 pour l'agriculture 

italienne atteignait, comme on l'a vu, 18.284.027 ha. 

2.657.678 ha de cette surface - soit 14,5 fv- sont touchés par 

le fermage; 1.459.610 ha- soit 8 %environ - se trouvent sous 

le régime des terres constituées en fermes exploitées en coloniat 

partiaire; la partie restanLe est en faire-valoir direct ou 

exploitée sous d'autres formes de faire-valoir. 

Ces chiffres donnent l'exacte proportion des rapports existant 

entre les surfaces "libres" et les surfaces soumises à des liens 

contractuels, dont l'extension n'est évidemment pas négligeable, 

puisqu'elle représente 22;5% de la surface agricole utile de la 

nation. L'effet des liens contractuels se fait donc sentir essentiel

lement sur les prix des fonds à fermes. Il s'agit d'effets parfois 

sensibles qui diffûrent de toute façon d'une râgion à l'autre en 

fonction de la nature des terres et du ni·veau des prix des fonds 

libres. 

Le..:; enquêtes réalisées par l'Il:EA, font apparaître que la diff8-

rence entre les prix réalis~s da~s des ventes de terres libres 

et l~s prix enregistr~s par le3 terres à fermes a attein~, a~ 

.. ~ours des Jernièros années, l:t propor Lion de 30-40 % en Vénétie. 

Cette proportion - qui est défavorable au.x terres à ferrr1es - reste 

la même dans les ~oneG à agriculture intensive et Jans l~s autres 

régions J'Italie. Elle atteint la même iruportance de 30-40 %dans 

les zones où sonL r6pandus l'afferŒage aux cultivateurs et la pro-

pri~t~ ec faire-valoir direct. En revanche, elle ~st moins 

marquée dans les zone::; de gr:~.r~d fermage ( J;:lz..i~~C Jù. PC), Cij_ raison 

de :::.~ r.~.viwlr·~ force düs liens .:;oJ:tractù.olG q· •. ü lient les ff!rmiers 

capi~alisLes à la ~erT0 •. :D<...n;:; -.;C!3 zones, la. l.i.ff.:rcr4ce se rsduit 

~ 1 ,.... "l"; el .. '' 1 : r "'n .... )-'- '-' ,.. l;ü., .L. v • 
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4. Le marché des baux 

Le marché des baux en Italie présente des caractéristiques particu

lières qui le distir~e de ceux des autres pays de la Communauté. 

Aassi bien l'affermage aux cultivateurs que l'affermage à un exploitant 

capitaliste se localise de façon assez précise, puisqu'ils intéressent 

principalement certaines régions et certains types d'agriculture. 

L'affermage constituait dans le passé une forme commode et pratique 

d'investissement; l'importance des loyers résultait&ors du jeu de 

l'offre et de la demande et la "faim de terre" déplaçait une partie 

des revenus du travail vers les revenus du capital. 

Une première disposition légale, conséquence de l'état de guerre et 

toujours en vigueur, a entraîné le blocage des baux ou le renouvelle

ment automatique de ces baux. Une autre disposition a octroyé; aux 

cultivateurs locataires le droit de préemption en cas de vente. La 

loi relative au fermage équitable stipule que les loyers ne sont plus 

fixés directement par les contractants mais que la fixation est confiée 

à des commissions provinciales spéciales qui déterminent les loyers . 

minima et maxima dans des zones homogènes, ces loyers pouvant être 

révis8s tous les deux - q·.;.atre ans. Le législateur entendait que les 

commissions garantissen~ une rémunération équitable du travail du 

fermier et de sa famille, qu'elles assurent une bonne exploi-tation 

des fonds et par voie de conséquence qu'elles fixent la rémunération 

revenant au propriétaire du fonds. 

Les effets de cette législation complète se font sentir principalement 

par l'immobilisme qu'elle impose aux terres affermées. En fait, il est 

fréquent que les fermiers versent des sommes complétant les baux légaux; 

il est courant de payer aux fermiers une indemnité de départ pour 

qu'ils renoncent à la location. La législation sur les baux a d'ailleurs 

fait la distinction entre le marché des fonds libres et celui des fonds 

occupés, provoquant ainsi l'apparition de deux marchés fonciers distincts. 
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En 1967, la superficie cultivée seus le régiae tu feraage tépassait 

légèreaent 3 aillions d'hectares. On coaptait au total 263.554 ex

ploitations disposant de terres exclusiveaent en location, qui re

présentaient 2.088.060 ha de la superficie totale louée. Il y avait 

312.273 exploitations disposant de terres en toute propriété et en 

location pour une superficie totale de 2.774.770, dont 900.000 ha 

étaient constitués par les terres en location. Etant donné que la 

a8ae année la surface agricole utile couvrait 18.284.027 ha, il 

s'ensuit que la location portait en Italie sur 16,5 % de cette surface. 

Le tableau 9 reprend les données que nous venons d'indiquer qui sont 

tirées de l'enqu8te sur les structures des exploitations agricoles 

réalisée par l'ISTAT en 1967 qui les coapare avec les résultats du 

recenseaent de 1961. Il ressort de ce tableau qu'au cours des sept 

années considérées, l'iaportanoe des exploitations avec des terres 

en lecation a diainué tant en noabre qu'en superficie. La diainution 

du noabre a été plus sensible étant donné que la taille aoyenne des 

exploitatiens en question a dans une certaine aesure augaenté. 

Le tableau précité indique en outre la ventilation des exploitations 

et des terres en location selon la forae spécifique de faire-valoir. 

On peut noter le fait iaportant suivant : le faire-valoir direct du 

cultivateur occupe une place prépondérante, sinon exclusive, dans 

la coaposition du noabre des exploitations avec des terres en lo

cation et dans la superficie cultivée en feraage de ces exploitations. 

Le projet de loi relative à la révision des critères qui régissent 

la fixation des loyers et le régiae de la lecation en Italie tire 

son erigiae de cette constatation. 

Le projet de loi a été approuvé par le Sénat et il se trouve en discus

sion devant la Chaabre des députés. Il affirae la priorité de la réau

nération du travail du locataire sur la réaunération qui revient au 

propriétaire du fends; il introduit un certain aécanisae de calcul 

fendé sur les revenus doaaniaux du cadastre qui doit ltre aultiplié 

par des coefficients donnés. Les loyers proposés par le projet de loi 

sont très inférieurs, encore que de façon variable, à ceux qui sont 

fixés en vertu de la loi actuelleaent en vigueur. Parai les objectifs 

que la nouvelle loi se propose d'atteindre, il faut aentionner 

l'abaisseaent des prix des terres qui n'est certaineaent pas facile 

à réaliser. 
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Tableau 9 - Iapertance et variation du feraage entre 1961 et 1967 

Feraage ventilé en fonction des 
foraes de faire-valoir 

1961 1967 

noabre des exploitations 

uniquement en feraage 366.339 263.554 
- faire-valoir direct du cultivateur 356.731 256.262 
- faire-valoir avec salariés et/ou 

coparticipants 9.608 7-292 
partielleaent en propriété et partielleaent 
en feraage 507.345 312.273 
- faire-valoir direct du cultivateur 499-763 307.399 
- faire-valeir avec des salariés et/ou 

des ceparticipants 7-582 4.894 

superficie des exploitations 

uniqueaent en feraage 2.163.813 2.088.060 
- faire-valoir direct du cultivateur 1.738.229 1.658.274 
- faire-valoir avec salariés et/ou 

ceparticipants 425.584 429.786 
partielleaent en propriété et partielleaent 
en location 3.447-386 2.774-770 
- faire-valoir direct par le cultivateur 3.017.517 2.436.523 
- faire-valoir avec des salariéaet/ou des 

coparticipants 429.869 338.247 

ISTAT : Recenseaent général de l'agriculture, 15 avril 1961 

variations entre 
1961 et 1967 

effectives 1 1961 = lOO 

- 102.785 - 28,1 
- 100.469 

2.316 

- 192.384 - 38,5 
2.688 

- 75-753 - 3,5 
- 79-955 

+ 4.202 

- 672.616 - 19,5 
- 580.994 

- 91.622 

Enqulte sur les structures des exploitations agricoles, déceabre 1967 
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Les dispositions qui régissent le bail à ferae en Italie se 

trouvent dans le Code civil et dans les noabreuees lois spéciales. 

Pour coapléter le tableau présenté par le paragraphe précédent, 

nous décrirons ici les traits essentiels de la législation en 

vigueur en suivant "1 1 étude de droit coaparé sur les rapports 

entre bailleurs et preneurs à ferae dans les P83S de la CEE", 

publiée par la CEE (série agriculture n° 6, Bruxelles 1962) à 

laquelle a collaboré, pour l'Italie, le professeur Bassanelli. 

Le Code civil italien range le bail à ferae, bien que celui-ci 

soit traité séparéaent et en détail, dans la grande catégorie 

des baux ordinaires relatifs aux biens productifs qui relève 

elle-alae du groupe des contrats de location. Les dispositions 

générales en vigueur en aatière de contrats de location sont 

égaleaent applicables au bail à ferae sauf dispositions contraires 

particulières. Dans le doaa.ine des baux ruraux, une section 

{article 1647 - 1654) est consacrée à l'afferaage de terres à 

des cultivateurs exploitant directeaent, c'est-à-dire à la con

vention conclue avec un preneur qui s'engage à exploiter le fonds 

principaleaent en personne ou en collaboration avec les aeabres 

de sa faaille. Il arrive souvent, lors de l'affermage de terres 

à un cultivateur exploitant directeaent, que toute la faaille 

se porte preneur. Les dispositions légales attachent une iapor

tance toute particulière à la question de l'afferaage de terres 

1 des cultivateurs directs. La prorogation légale ne s'applique 

qu'à ce type de bail et non aux autres. 

A cet égard, la définition de ce bail donnée par le Code civil 

a été étendue par la loi particulière n° 353, article préaier, 

1-25 juin 1949 aux conventions conclues avec un preneur dont la 

faaille représente le tiers de la aain-d'oeuvre requise pour 

l'exploitation du fonds. 

L'article 1350 du Code civil stipule que le bail à ferae d'une 

durée supérieure à neuf ans doit ltre passé par écrit. Si la 

convention verbale est passée en violation de la loi, elle est 

réputée nulle. Le cas se présente lors des litiges, puisque la 

législation italienne ne prévoit pas de contr8le préventif de 

la convention par l'autorité compétente. 
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Le COde civil en ses articles 1615 et 1618 fait obligation au 

fermier d'assurer la "gestion" conforaément à la destination 

du fonds et à l'intér@t de la production, en s'inspirant des 

exigences de la technique. Selon le systèae italien, le fermier 

doit pratiquer la culture sans modifier la destination écono

aique du fonds, toutefois il est libre de prendre les mesures 

nécessaires en vue d'augmenter le rendement, à condition qu'il 

n'en résulte ni obligations, ni préjudice pour le bailleur 

(article 1620). 

En pratique, l'article 1632 du Code civil reconnait au preneur 

le droit d'apporter des améliorations autorisées par le tribunal, 

œ@me contre la volonté du bailleur, à condition qu'il ne modifie 

pas profondément l'orientation de la production. 

Les différenis en matière de baux ruraux sont portés devant les 

sections spécialisées pour les contrats agricoles. Il convient 

toutefois de faire la distinction entre les litiges relatifs à 

la prorogation et les litiges relatifs au fermage équitable et 

par conséquent entre la section spécialisée pour les prorogations 

et la section spécialisée pour le feraage équitable auprès des 

tribunaux. 

En ce qui concerne la durée du bail, il convient de rappeler qu'en 

Italie on admet aussi bien les baux de durée déterminée que les 

baux de durée indéterminée. La durée maximum prévue par la lé

gislation italienne pour les baux de durée déterminée est de 30 ans. 

Dans le second cas, le bail est résolu par la résiliation d'une 

des parties qui doit @tre notifiée avec un préavis de six aois. 

Toutefois, le preneur peut se prévaloir des dispositions relatives 

à la prerogation, dispositioœqui lui permettent pendant un certain 

nombre d'années de se protéger contre une nouvelle résiliation. 

De toute façon, les incertitudes résultant du bail de durée indé

terminée, c'est-à-dire la aenace d'une éventuelle résiliation sur

tout de la part du bailleur, sont atténuées par l'article 1630 du 

Code civil qui fixe la durée minimum de ces baux, ou stipule que 

que le contrat est réputé conclu pour le temps nécessaire permettant 

au preneur d'achever le cycle normal de rotation des cultures du 

fonds. Certaines dispositions récentes admettent en outre une 
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prorogation automatique, limitée au bail avec des cultivateurs 

directs, qui s'étend jusqu'à la fin de l'année au cours de la

quelle une loi sur la révision des baux a été adoptée. En consé

quence, en Italie, la continuité du rapport est assurée ope logis, 

en dehors de toute initiative des parties et de toute intervention 

du juge. Les parties peuvent avoir recours au juge dans deux 

hypothèses : 

a) Le preneur, pour obtenir la déclaration que le contrat est 

prorogé, pour que soient applicables les prescriptions de 

la loi s'opposant à la prétention du bailleur de faire valoir 

la résiliation ou l'échéance du terae convenu; 

b) Le bailleur, pour obtenir l'annulation de la prorogation et par 

conséquent la cessation du rapport pour un des aotifs expressé

aent indiqués par les lois. Parai ces motifs on trouve le 

"grave" inaccoaplissement des obligations qui apportent une 

restriction aux principes généraux en matière de résiliation 

des baux selon lesquels la résiliation peut 8tre obtenue pour 

inaccomplissement "d'importance non négligeable" (article 1453, 
c.c). Il y a lieu de rappeler parai les motifs d'annulation de 

la prorogation, le dessein du bailleur, de cultiver le fonds 

affermé avec de la main-d'oeuvre principalement familiale. 

Un autre motif d'annulation est le dessein du bailleur de faire 

subir au fonds affermé des transformations radicales et immé

diates qui sont incompatibles avec la continuation du contrat. 

En l'absence de dispositions de lois spéciales, la continuité de 

l'exploitation par le preneur pourrait 8tre compromise par la 

vente du fonds effectuée par le bailleur si le nouveau propriétaire 

exigeait précisément le départ immédiat du preneur. Abstraction 

faite des questions de fond résultant de la distinction qui est 

faite à cette fin, pour les baux signés antérieurement à la vente, 

entre les contrats de date certaine et les contrats de date incer

taine, il convient de signaler que le preneur est protégé par le 

droit de préemption : en cas d'aliénation, le preneur peut acheter 

le fonds de préférence aux tiers, au m3me prix que celui qui est 

offert par les tiers. 
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La mort du preneur pose le problème de la continuation de la 

gestion du fonds. Conformément à l'article 1627 du Code civil, 

les héritiers du preneur ont la faculté de résilier le contrat. 

En revanche, la loi n° 244 du 28 mars 1957 ne reconnatt pas au 

bailleur le droit de résilier le contrat lorsqu'il y a des parents 

proches du preneur décédé. La continuation de l'exploitation est 

confiée aux personnes de la famille, à condition que la bonne 

gestion soit suffisamment garantie ou qu'au moins les survivants 

demeurent étroitement liés à l'exploitation. Il y a lieu de pré

ciser que lorsque le fermier cultivateur direct meurt et que les 

membres survivants de la famille ne sont pas en nombre suffisant 

pour cultiver le fonds et ne disposent pas des moyens nécessaires 

pour embaucher de la main-d'oeuvre salariée, le bailleur peut 

prendre immédiatement, à leur place, les mesures nécessaires en 

vue de faire exploiter les terres. Il a dans ce cas le droit 

de déduire les frais qui en résultent du produit de la récolte 

(article 1650, Code civil). 

Le remplacement du preneur qui, pour cause de vieillesse, maladie 

ou invalidité n'est plus en mesure de gérer correctement les 

terres est un problème qui ne se pose pas dans le système juri-

dique italien. En effet, le bail à ferme passé entre le bailleur 

et le cultivateur direct est en fait conclu avec l'ensemble de 

la famille dont il est admis tacitement qu'elle agit en tant que 

collectivité. Dans ce cas, les modifications intervenant à l'in

térieur de la collectivité sont sans influence sur la convention 

aussi longtemps que la communauté subsiste et que les conditions 

sont remplies pour pouvoir prétendre à la prorogation de la con

vention. Toutefois, si le bail à ferme n'est passé qu'avec une 

seule personne qui s'engage à exploiter les terres en collabo

ration avec les membres de sa famille, le remplacement n'est pas 

autorisé aussi longtemps que le preneur est en vie. L'incapacité 

de travail due à la maladie ou à l'ige peut m8me entratner la 

perte du droit à prorogation. C'est le cas également lorsque par 

suite de l'incapacité du preneur la famille intervient pour moins 

de 25 % dans les travaux d'exploitation des terres. En toute 

hypothèse, le décret n° 146 du 5 avril 1945 interdit de façon 

absolue la sous-location. 
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Pour la définition de la forme que peut prendre le fermage, la 

loi italienne se fonde sur le principe de la plus grande liberté. 

Le fermage peut consister non seulement en une somme d'argent 

fixe, ou rattachée à la valeur d'une quantité déterminée de 

produits, mais aussi en une partie de la récolte des terres 

affermées, ou en une quantité fixe ou variable de fruits 

(article 1930, Code civil). En cas de contrat collectif, on peut 

imposer des restrictions plus sévères, notamment des restrictions 

aboutissant à rendre l'échelle mobile obligatoire. Toute in

fraction peut motiver un recours au juge. 

En revanche, la stipulation du montant des fermages n'est pas du 

tout libre, étant donné qu'elle est régie par la règle du fermage 

équitable qui, comme on l'a dit, met en oeuvre un système par 

lequel une commission provinciale spéciale fixe, pour chaque 

zone homogène de la province, les fermages minima et maxima 

dans les limites desquelles les parties peuvent fixer le loyer 

du fonds affermé. 

Conjointement avec les autres dispositions, cette règle intervient 

également dans la révision des loyers. Le droit à révision du 

fermage revient aux deux parties et peut !tre exercé selon l'une 

des modalités ci-après : 

a) en vertu des principes généraux régissant les conventions 

(article 1467, Code civil) qui permettent à la partie dont la 

prestation devient exagérément lourde par suite de circonstances 

extraordinaires et imprévues de faire résilier la convention à 

moins que l'autre partie ne propose un allègement équitable de 

la prestation; 

b) en invoquant la perte imprévisible de la récolte, en totalité 

ou en partie (articles 1635-1637, Code civil); 

c) en raison des dég!ts subis par le terrain et de la perte de 

la récolte à la suite d'un sinistre important (loi n° 2 du 

10 janvier 1952); 

d) en vertu de l'application du fermage équitable (arr!té-loi 

n° 277, 1er avril 1947). L'autorité administrative locale 

détermine chaque année, pour chacune des catégories des terres 
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affermées, le fermage qui doit 8tre considéré comme équitable; 

à cette fin, elle établit des critères "sur la base d'un examen 

objectif des conditions économiques de la production". Dans un 

délai relativement court à compter de la date de la publi

cation des résultats des travaux de l'autorité compétente en la 

matière, la partie qui estime que le fermage convenu ne corres

pond pas au fermage équitable peut saisir le juge d'une demande 

en révision. Bien que le juge tienne compte des décisions de 

l'autorité administrative, il n'est pas lié par ces décisions 

et il statue en équité. 

Le fermage touche des terres de destination et d'utilisation dif

férentes gérées entièrement ou partiellement en fermage. Pour 

faire ressortir certains des problèmes plus spéc\ifiques, il 

convient de procéder à quelques distinctions 

a) Tr(~ petites exploitations sur des terres exclusivement en 

fermage ou sur des terres en propriété et fermage. Les pre

miè~es couvrent 82.000 ha; les secondes 103.000 ha. Il s'agit 

d'exploitations que l'on peut classer dans les exploitations 

à temps partiel, qui constituent le siège d'activités acces

soires. On peut établir une autre distinction selon que 

l'activité principale est consacrée à l'agriculture (journaliers 

et salariés agricoles) ou s'exerce en dehors de l'agriculture. 

Dans le premier cas, les très petites exploitations s'insèrent 

parmi les exploitations d•une certaine dimension; elles sont 

répandues assez uniformément sur le territoire national et 

sont d'origine ancienne. Dans le second cas, le revenu prin

cipal provient d'activités extérieures à l'agriculture 

(ouvriers, artisans, retraités, etc.). Ces très petites ex

ploitations sont d'origine plus récente, elles constituent 

un sous-type de l'exploitation en propriété à temps partiel 

et se situent aux alentours des. agglomérations et des zones 

indutrielles. 
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Le nombre total des exploitations étudiées est de 282.000; 

elles couvrent une superficie de 185.000 hectares. En raison 

de leur faible importance et de leur répartition assez 

clairsemée, ces exploitations ne créent pas de problèmes de 

concurrence et n'enregistrent pas des augmentations de loyer 

qui en découlent. Leur présence est parfois liée à un mode 

temporaire d'utilisation des terres ayant une autre destination 

(construction). En général, elles sont consacrées à la culture 

des légumes et des fruits; elles peuvent comprendre de petits 

élevages d'animaux; leurs produits sont destinés principalement 

à l'autoconsommation. 

b) Exploitations autonomes de culture sur des terres en fermage ou 

sur des terres en propriété complétées par des surfaces en 

fermage. Leur localisation est assez bien délimitée et elles 

occupent souvent des terres à fertilité élevée (jardins ma

ra!chers, emblavures irriguées, vignobles). Les propriétaires 

absents du processus de production, pouvaient, auparavant, 

considérer le loyer comme une forme commode d'investissement 

de l'épargne. Les fermages accusaient alors les effets de la 

demande importante de terre à laquelle s'opposait une offre 

faible. 

Certaines exploitations dont une partie de la terre était en 

propriété et l'autre en fermage étaient le résultat de la 

situation que nous venons de décrire. Le propriétaire préférait 

louer ses terres à un exploitant propriétaire plut8t qu'à un 

fermier, parce que le premier offrait de plus grandes garanties. 

Cette situation activait le marché des petites et très petites 

parcelles. Ce marché, tout en absorbant une partie de la con

currence existant dans le domaine du fermage, contribuait à 

faire augmenter les prix des terres. L'épargne réalisée par 

les paysans pendant l'émigration alimentait le marché foncier. 

A la forme de fermage que nous avons précisée, s'est ajoutée 

ces derniers temps l'affermage de terres et d'exploitations 

appartenant à des paysans qui ont quitté l'agriculture tempo

rairement ou définitivement en raison de l'exode. Dans ces cas, 

étant donné qu'il s'agit fréquemment de terres moins fertiles, 
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marginales et parfois de montagne, les nouveaux rapports 

s'établissant entre parents ou entre habitants du m8me pays. 

C'est pourquoi on ne constate pas de forme de concurrence 

entratnant une hausse des fermages. En outre, il n'est pas 

rare que les exploitations qui se constituent sur les terres 

libérées par l'exode soient formées de terres de provenance 

et de propriétaires différents, ce qui montre également que 

le rapport qui existe entre l'offre et la demande est différent. 

Une autre forme, encore que d'origine récente, est représentée 

par les véritables compléments que les terres en fermage appor

tent aux terres en propriété. La partie en propriété dispose 

de bâtiments, élève dans certains cas du bétail et, pour mieux 

utiliser les bâtiments, a besoin de terres en fermage. Les 

terres sont cédées par des propriétaires qui dans le passé 

donnaient à fermage des exploitations entières, qui ne sont 

plus demandées actuellement en raison de l'état de délabrement 

des bâtiments et des autres investissements fonciers. La demande 

assez active entratne dans ces cas une concurrence sensible 

provoquant des fermages relativement élevés. 

c) Exploitations d'exploitants capitalistes, entièrement en 

fermage ou en propriété et fermage. Ce sont deux types d'ex

ploitation qui ont des localisations précises (vallée du P8, 

campagne romaine etc.) et des problèmes propres. Dans ce cas, 

le type de propriétaire du fonds (les exploitations peuvent 

3tre la propriété d'oeuvres pies, d'h8pitaux, etc) la taille 

et l'orientation de la production diffèrent des cas précédents. 

Si ces exploitations comprennent aussi les élevages, les 

bâtiments ruraux et leur bon état acquièrent une plus grande 

importance. 

Le progrès technique a mis l'accent sur le problème des amélio

rations foncières : il convient d'adapter les bâtiments aux 

nouvelles techniques d'élevage; d'aménager les terres et de 

réaménager l'irrigation de façon .à permettre le plein emploi 

des machines modernes, spécialement pour la récolte des produits; 

il faut donner aux parcelles des dimensions plus vastes et une 

configuration plus régulière. Ces travaux impliquent des inves

tissements d'importance notable tandis qu'actuellement se pose 

le problème de l'exécution, c'est-à-dire la question de savoir 

si les investissements incombent au propriétaire ou au preneur. 
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d) Exploitations de troupeaux sur pâturages à fermes ou sur 

pâturages en propriété et en fermage. Il s'agit de formes 

traditionnelles, peut être moins importantes actuellement 

qu'autrefois, dans lesquelles le pâturage peut avoir un 

caractère saisonnier. L'effectif de bétail qui peut faire 

l'objet de l'élevage est fixé par le contrat. 

Les terres qui donnent naissance à ces formes d'exploitation 

sont constituées généralement par des domaines communaux. 

Elles sont prises à ferme par des éleveurs isolés ou, le plus 

souvent, par des éleveurs constituant un groupe. 

e) Formes nouvelles de fermage. Pour remédier à certaines pro

blèmes qui se posent dans les formes traditionnelles de fer

mage, les personnes directement intéressées appliquent des 

solutions originales qui, encore que liœitées, pourraient se 

répandre. Ces solutions se fondent sur les principes suivants. 

Entre le propriétaire du fonds et le preneur il se constitue 

une simple société de fait. Le propriétaire apporte le capital 

foncier et reçoit de la société un loyer égal ou souvent in

férieur à celui qui lui revient de droit. Le preneur apporte 

le capital d'exploitation (bétail, machines, etc) et perçoit 

un intér8t; il apporte en outre le travail de direction pour 

lequel il reçoit une indemnité. Les deux associés, propriétaire 

et preneur, participent à part égale aux frais de gestion. 

En fin d'exercice, les bénéfices ou les pertes sont répartis 

par moitié entre les deux associés. 

Lorsqu'il est plus facile de prendre à ferme des terres au 

lieu de prendre des exploitations complètes, le preneur achète 

une superficie de terresŒ y construit un bâtiment adapté à 

la terre qu'il cultive ou à la somme des terres prises à ferme 

etde la terre achetée en toute propriété. 

Une autre forme nouvelle de fermage est utilisée par des ex

ploitants spécialisés dans des cultures données qui disposent 

d'un parc de machines important. Ceux-ci prennent à ferme des 

terres pendant un petit nombre d'années et les utilisent pour 

des cultures données. Par exemple, un exploitant cultive plus 

de 3.000 ha de betteraves à sucre, en grande partie pris à ferme. 
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D'autres exploitants qui gèrent des machines de louage, ont 

pris à ferme des terres à cultiver le blé uniquement pour le 

petit nombre d'années pendant lesquelles les terres demeurent 

sans culture entre deux cycles de vignes. Les rapports qui 

s'établissent dans ces cas peuvent être des rapports de fer

mage, mais aussi des rapports de participation aux bénéfices. 

Dans d'autres cas, on cultive le mais. 

On peut encore citer, encore qu'elles ne présentent qu'en 

partie les caractéristiques du fermage, les concessions de 

terres à des industries de la conserve pour la culture du 

petit pois, du haricot vert et d'autres légumes, l'exploitant 

se limitant dans ce cas à effectuer les travaux préparatoires 

et à percevoir une indemnité fixe par hectare; les autres 

opérations sont à la charge de l'entrepreneur industriel. 

Une autre forme concerne la culture de la luzerne pour le 

compte d'industries d'aliments pour le bétail qui versent 

une indemnité fixée à l'avance pour la coupe de la luzerne. 

Après le bref examen des types d'exploitations et des différentes 

situations qui touchent les baux ruraux, on comprend aisément que 

les problèmes qui résultent de la forme de faire-valoir étudiée 

sont nombreux et complexes dans notre pays. L'extrême variété 

des situations selon les territoires et les zones accentue de 

toute évidence la complexité des problèmes et interdit de leur 

apporter une solution uniforme. La législation - qui a tout de 

m8me tenté, en particulier avec certaines lois (celle du fermage 

équitable par exemple), d'arr8ter quelques règles en vue de les 

adapter aux diverses réalités du pays - s'est dans l'ensemble 

révélée très contraignante et rarement conforme aux exigences 

spécifiques de ces diverses réalités. Cette législation est 

inadaptée bien qu'elle comporte non seulement les règles contenues 

dans le Code civil mais aussi 42 dispositions publiées sous forme 

de lois, décrets-lois, arrêtés ministériels, règlements généraux, 

sans compter la série de règlements pour l'application de ces 

dispositions. Toutes ces raisons, conjointement avec des causes 

d'autre nature, provoque un net contraste entre l'activité du 
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marché foncier et le statisme des terres affermées. Elles per

mettent, en outre, de se rendre compte des obstacles qui s'oppo

sent à la mobilité du capital foncier. Elles expliquent d'ailleurs 

les origines de l'atténuation sensible du r8le d'adaptateur des 

dimensions de l'exploitation joué dans le passé par le fermage. 

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant que, devant l'accrois~ 

sement de la demande de terres affermées, auquel a correspondu un 

net mouvement de hausse des baux, l'institution du fermage équi

table fasse fréquemment l'objet d'évasions. C'est surtout dans les 

zones d'agriculture active, dans lesquelles prédomine le contrat 

de fermage passé avec les cultivateurs que les propriétaires 

exigent et obtiennent, par différents mécanismes et expédients, 

des loyers très supérieurs à ceux qui sont fixés par les commis

sions compétentes pour le fermage équitable. 

D'autre part, de vastes zones ont été soustraites aux effets des 

mouvements naturels enregistrés par les locations, en raison du 

maintien de la prorogation des contrats passés avec des cultiva

teurs directs. En pratique, on constate que m3me lorsque le 

preneur en raison de la limite d'âge ou pour d'autres raisons a 

perdu tout intér3t à l'exercice de l'activité agricole, la terre 

n'est pas rendue au propriétaire, sauf contre le paiement par 

celui-ci d'une indemnité de "bonne sortie" versée au preneur. 

En général, cette indemnité est proportionnelle à la demande de 

terres en location dans la zone, ce qui signifie qu'elle peut 

atteindre des valeurs élevées. La charge résultant de l'indemnité 

de "bonne sortie" est ensuite reportée sur le loyer demandé au 

preneur suivant. 

Ces éléments constituent donc un cercle vicieux qui, s'il a d'une 

part des effets sur les preneurs, conditionne d'autre part forte

ment la physionomie du marché des baux en le privant des fonctions 

pour lesquelles les autres pays de la Communauté l'encouragent 

et le réglementent. La perspective que la réglementation en cours 

de discussion devant le Parlement provoque un autre fléchissement 

du pouvoir contractuel des propriétaires accentue la réticence 

à céder des terres en fermage. 
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En effet, ces derniers temps, l'affermage n'• enregistré une 

légère expansion que dans quelques régions centrales du p~s 

et principalement dans les Marches. Cette expansion.s'est pro

duite en fait dans les zones de collines où le marché foncier 

est inactif. Dans ces zones, la tendance de certains agriculteurs 

à agrandir les exploitations en raison de la diffusion des sys

tèmes de culture extensifs a concordé avec les exigences des pro

priétaires. Toutefois, cette concordance a résulté essentiellement 

du fait que les propriétaires, s'ils ne voulaient pas vendre iurs 

terres en friches, devaient choisir entre les donner à ferme ou 

les gérer directement. Cependant, le faire-valoir direct aurait 

impliqué d'importants investissements pour réorganiser les terres 

en exploitations suffisamment compétitives, investissements que 

les propriétaires n'auraient pas toujours pu ou ne peuvent pas 

assumer. C'est pourquoi les contrats passés dans ces zones ont 

comporté des fermages très bas. Les propriétaires se sont prati

quement contentés de couvrir les charges fiscales grevant la 

propriété. 

La configuration est analogue pour le marché des baux dans d'autres 

régions à cultures extensives du Midi, caractérisée par un marché 

foncier inactif en raison de l'absence de demande. Un eertain 

nombre de contrats de location, annuels ou saisonniers, continue 

à 8tre passé avec des exploitations d'élevage; ils portent sur 

des terres de pâtures ou des emblavures qui, n'étant pas propres 

à la mécanisation, sont désormais utilisés comme pâturages. 

En dehors des zones de colline et de montagne, en dehors des sys

tèmes extensifs sur terrains pauvres, la location présente un 

marché presque inerte. Dans ces conditions, on constate que se 

maintient la tendance marquée des propriétaires à assurer le 

faire-valoir des fonds dès .qu'ils sont libérés d'anciens contrats 

arrivés à échéance et qui ne sont pas renouvelés. D'autre part, 

les preneurs qui sont en mesure de bénéficier du régime. de proro

gation, maintiennent le rapport contractuel jusqu'à ce que, ayant 

recours aux avantages prévus par les lois relatives à la formation 

de la propriété paysanne et/ou du droit de préemption, ils résus

sissent à acheter la terre. 
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Donc, les terres affermées qui changent de main sont peu nombreuses. 

La plupart d'entre elles, sinon toutes, passent du faire-valoir 

en fermage au faire-valoir direct. Les terres qui, à l'inverse, 

passent de la gestion en propriété au fermage représentant des 

surfaces d'importance négligeable dans les zones à systèmes actifs, 

dans les terrains fertiles et transformés. Ils sont un peu plus 

nombreux dans les zones où prédominent la métairie et dans toutes 

les zones à agriculture pauvre de l'Appennin septentrional, 

central et méridional. 

4.4 - ,!m_EO!t~ll,2e_d_!s_f_!r~~e~ .!,éa:aE;X_e,1 .!,e~! !a,EP_2r,1s_a~e2 .!,e~ ~a.!,e~,! 

foncières -----
Nous avons mentionné l'esprit dans lequel a été rédigée la loi 

relative au fermage équitable. Il ne fait pas de doute que si le 

législateur voulait que les baux soient fixés à un niveau qui 

permette une rémunération convenable du travail humain, il vou-

lait également fournir un instrument permettant d'adapter les baux 

aux diverses zones, en fonction d'ailleurs avec des caractéristiques 

de production des terres. Il est difficile d'établir dans quelle 

mesure l'application de la loi a atteint cet objectif de péré

quation : il faudrait en effet réaliser une enqu8te comparative 

des baux fixés pour chaque province. Par ailleurs, on ne pourrait 

considérer les résultats comme complets, étant donné que dans dif

férentes zones, les loyers effectivements versés sont en général 

plus élevés que les fermages légaux. 

Ces considérations expliquent qu'il soit possible de tracer, dans 

la présente étude, un tableau général et complet, des fermages 

pratiqués dans les différentes zones de la péninsule. Dans la 

pratique, une documentation établie d'après les "tableaux du 

fermage équitable" exigerait un espace très important, sans qu'il 

soit possible de considérer cette documentation comme exhaustive et 

réellement· explicative. 

Il nous a paru possible de donner une idée de l'importance des 

fermages au moyen de quelques exemples qui expriment d'ailleurs 

l'ordre de grandeur du rapport entre les fermages et les valeurs 

des fonds affermés. 
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Le tableau 10 présente non seulement les prix moyens ·sur le marché 

de certains types d'exploitations et de terres des différentes 

régions de l'Italie, mais il reprend aussi les fermages qui leur 

sont appliqués et qui ont été relevés par l'INEA et publiés dans 

l' "Annuario dell'agricoltura italiana". Aussi bien les prix que 

les fermages concernent l'année 1968. Les prix sont les mimes que 

ceux du tableau 8, mais ils ne concernent que 39 types d'exploi

tations et de terres pour lesquelles on a également publié les 

fermages. 

Si l'on observe la série des fermages on constate des fluctuations 

sensibles tant à l'intérieur d'une m8me région administrative qu'à 

l'échelon de la nation. En Vénétie, par exemple, on passe de 

20.000 à 40.000 lires par hectare; en Emilie-Romagne, de 34.000 

environ à 77.500 lires par hectare; en Campanie, de 93.500 lires 

à 410.000 par hectare. La Lombardie accuse des fluctuations moins 

marquées. 

La nature des terres, les systèmes de culture et les types de pro

duction praticables influent plus sur le montant des fermages que 

la tension entre l'offre et la demande de terres en location. 

Le fermage que l'on obtient en faisant la moyenne des 39 données 

indiquées est de 71.000 lires par ha. 

Le rapport entre le fermage et le prix de la terre fournit comme 

l'on sait une indication sur la rentabilité du capital foncier 

Le tableau 10 précité fait ressortir que ce rapport varie de 1,09 % 
(terres à emblavures du marchesato di Crotone-Calabre, dont le fer

mage est de 24.500 lires par ha et dont le prix de marché est de 

2.250.000 lires) a une valeur de 7 % (jardins maratchers du litto

ral de Teramo-Abruzzes et Molise fermage 175.000 lires par ha; 

prix de marché 2.500.000 lires par ha). Mais la valeur moyenne du 

rapport en question se situe le plus souvent à l'entour de 2,78% 

ce qui correspond à une terre dont le fermage est de 70.700 lires 

et la valeur de marché ~gale à 2.544.000 lires/ha. 
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Tableau 10 - Rendement moyen en pourcentage, calcuU sur les f.,.•ages et a"'r les 

prix effectifs du marché relev4& par l•INEA en 1968 

- Exploitation de rizlcul~re de la bassw plaine 
de Novare 

- Exploitation moyenne de riziculture entre l'Adda 
et le Lanbro 

• Ferme lrri3u4e de la région de lodi 
... FeNe 1 ,.,. l~lolée de la pla lne de Crémone 
• Exploitaticn de viticulture de l'Oltrepo pavese 
• Exploitation en culture sèche de 110ltrepo pavese 
- FetM~ lrriguâe de la région pavésane 
-Exploitation lrrlgu4e de la basse plaine de Bergame 
- Ferme lrrigu~e de la plaine de Brescia 

- Prairie de montagne du Trentln 
• Exploitation de la plaine de Vénétie entre Llvenza et 

Tagliamento 
-Exploitation de la bassa Plav~ 

- Exploitation unif~lliale de la plaine de Carpi 
- Exploitation unlfar11liale de la plaine de Modàne 
-Exploitation du pérlm•tre de bonification de 

Ferrare 
• Exploitation unifamlliale de la plaine de ~orli 

- Jardins mara1cners lrrlgu4s sur le littoral 
- Terres Irriguées sur le littoral 

- Terres Irriguées de la Valdinlevole 
- Emblavures de la mofttagne de Lucce 
- Ell'lblavures de la maremme de Gro•seto 

-Emblavures en culture ~èche du littoral de VIterbe 
- F erme5 ck. le région pontine 

-Jardins mara1chers irrigués de la région de 
Nocero 

-Plantations d•agrumes de la région de Nocero 
-Emblavures de 1~ plaine d~Alif~ 

Prix moyens Indicatifs 
(11'1 Illiers de Ures/ha) (A) 

1.800 

Lombardie 

2.200 
2.000 

2.1S> 
4.150 
2. 7f/J 
1. 7'$J 

2.150 
2.7!ll 

1.73:1 

1.900 
2.7Sl 

Eallli a-Romas ne 

2.950 

1.900 

1 • .:00 

2.500 

4.2!0 
4.00() 

2.«10 
375 
650 

450 

2.1Sl 

12.000 

12.500 
2.05:1 

"fel"'llag•" 1110yens 
milliers de Ures/ha (B) 

72,0 

45,0 

60,0 

57,5 

88,0 
.39,5 
50,0 

55,0 

55,3 

20,0 

39,0 
40,0 

77,5 
42.2 

56,5 
33,7 

100,0 

70,0 

71,5 
17,5 
18,9 

20,0 
41,5 

l'Md--ta 

110yena en " 
(B a A) 

4,00 

2,04 

3,00 
3,14 
2,12 
1,44 
2,86 

2,56 
2,01 

1,14 

2,05 
1,45 

2,63 

2,22 

4,71 

1,75 

2,35 

1,75 

l,23 
4,66 

2,90 

4,44 

1,93 



Suit~ du Tableau 10 

Types d1exploltatlon et da terres 

.. Jardins marafch111rs irl"igués du 11 ttoral de 
Terar:~o 

• ~erme de céréaliculture de la basse ~olise 
-Plantation~ d1ollves en culture spéci~lls~e 

de la basse colline de la Molise 

- E~blavurea du Tev~liere ot du Poggla 
- Plantations d1olivlers du Tavollere 
- Jardins marafchers irrlgu~6 du littoral 

- ExploiLation à emblavures et plturages de la 
moyenne colline de 11Agri 

• Petite exploltatioo de la plaine de Metaponto 
- Plantation d1olivlers de la plaine de Metaponto 

- Emblavures dans le marchesato dl Crotone 

- Emblavures du logudoro 
• Plantation d'ollv~ers dana la r~glon de Sa6sari 
- Pla•tatlon de vignobles dans la région de Cagliari 

Valeurs noyennea 
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Prix moyens indicatif~ 

(milliers de lires/ha) (A) 

Abruzzes et Mollae 

2.3>0 
725 

1.250 

~ 
1.000 
2.750 
4.S>o 

Baalllcate 

150 
2.050 
2.950 

~ 
2.250 

Sardai~ne 

575 
1.400 
2.050 

2.544 

"fermages" llleyena 
milliers de lires/ha (B) 

11s.o 
19.1 

72,0 

22,5 
76.4 

1so.o 

4,9 
Z'/10 
48,0 

24.5 

20,0 

ss.o 
70.0 

70.1 

rende~~~ents 

1110yena en • 
(B a A) 

1.fX) 

2,63 

5,76 

2.25 
2,78 
3,33 

3,26 
1,32 
1,63 

1.09 

3,41 

3.93 
3,41 

2.18 
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C. Facteurs qui peuvent influer sur le marché foncier 

Au cours des analyses précédentes, on a déjà pris en considération dif

férents facteurs qui influent sur le marché foncier. La subdivision mlae 

adoptée en la matière montre que l'examen a été effectué en se fondant sur 

l'explication des éléments qui concourrent à l'activité du marché foncier. 

En réalité, l'explication n'aurait pas été suffisante si l'on avait traité 

le sujet sans définir dans la mesure du possible les facteurs qui le carac

térisent et déterminent ses grandes lignes. C'est pourquoi, dans l'examen 

qui suit, nous ne donnerons de l'importance qu'aux facteurs qui dans notre 

p~s sont les plus importants. 

Si l'on tient compte de la destination des terres, de leurs caracté

ristiques naturelles et acquises, des orientations actuelles et des 

potentialités qu'elles présentent, il apparaît que l'on peut faire deux 

grandes distinctions. D'une part, on trouve 8 millions d'hectares environ 

- qui comprennent des vignobles, des plantations d'arbres fruitiers, des 

plantations d'agrumes, des oliveraies, aes plantations de légumes, des 

emblavures irriguées et des emblavures en culture sèche - La part de ces 

superficies dans le revenu agricole de la nation est égale à 70 M du 

total. D'autre part, on trouve 10 millions d'hectares environ de terres 

qui composent les 30 % restants du revenu agricole national. Celles-ci 

comprennent des terres dotées d'aptitudes naturelles non exploitées, 

susceptibles d 18tre transformées (il s'agit en particulier d'emblavures 

en culture sèche transformables en emblavures irriguées, de vignobles, 

etc ••• ). On rencontre en outre des terres qui, en raison de leur si

tuation et de la salubrité de l'air, offrent des caractéristiques qui 

les font rechercher comme lieux de villégiature. Enfin, ce groupe com

prend des terres marginales auxquelles il faut faire subir des modifi

cations radicales (mise en oeuvre de systèmes de culture extensifs) 

parce qu'elles s'inscrivent dans le processus de production moderne 

(emblavures de montagne pouvant 8tre utilisées comme pâturages ou 

coiiiÙle for8ts). 

La position des terres agricoles sur le marché foncier varie en fonction 

du groupe auquel elles appartiennent. C'est en raison de ce phénomène 

que les mesures du mémorandum et les avantages résultant de l'amélio

ration des structures peuvent produire sur celles-ci des effets de 

nature et d'importance variables. 
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C'est pourquoi 1.' examen des facteurs qui influent sur le marché foncier 

exige à notre avis que l'on fasse au préalable la distinction entre 

les terres en fonction de leurs caractéristiques naturelles et acquises 

ainsi qu'en fonction de leurs aptitudes à subir des transformations 

éventuelles. 

L'amélioration des structures peut provoquer sur ces terres des 

augmentations du revenu du travail et dans une moindre mesure des 

augmentations globales des revenus unitaires. Or, cette amélio

ration peut exiger des investissements supplémentaires assez ~eu 

élevés. En raison de l'effet conjoint de la fertilité, de la 

situation et d'autres caractéristiques favorables, ces terres sont 

très demandées sur le marché. Cette fertilité et les systèmes de 

production utilisés sur ces terres atténuent, lorsqu'ils subsistent, 

les effets restrictifs de la taille modeste des superficies d'ex

ploitation. Du reste, en raison des systèmes pratiqués, il n'est 

pas toujours nécessaire d'agrandir les exploitations, notamment 

parce que les éventuelles économies d'échelle ne seraient pas sen

sibles. De toute évidence, ces éléments renforcent les raisons de 

la demande importante qui touche ces terrains. 

Les cotes du marché permettent aisément d'apprécier les éléments 

énumérés. Quelques exemples, choisis dans les tableaux en annexe, 

le montrent grâce aux prix réalisés en 1968 exprimés ici en 

milliers de lires par ha : 

Terres vendues 

- orangeraies de haute qualité avec implan
tation à large écartement 
plantations fruitières en culture spé
cialisée des vallées du Trentin 

- exploitations de culture de fruits de la 
région de Ferrare 

- exploitations viticoles des collines de 
l'Alba 

- Vignobles dans les collines de la vallée 
de l'Adige du Trentin 

-Vignobles en culture spécialisée des 
collines de Vérone 

- Vignobles du littoral de Bari 
- Vignobles du littoral de Trapani 

Jardins maraîchers irrigués de l'Agro nocerino 
-Jardins maraîchers irrigués du.littoral de 

Milliers de lires 
par ha 

20.000 - 25.000 

12.000 - 15.000 

3.000 - 5.000 

3.500 - 6.000 

4.000 -

5.500 -
2.000 -
1.000 -
9.000 

8.000 

6.000 
4.000 
3.000 

15.000 

S. Benedetto 3.500 - 5.000 
2.500 - Exploitations irriguées de la plaine de Crémone 1.800-
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Il importe encore de noter que les phénomènes qui se vérifient 

ailleurs (exode, abandon de la terre, etc.) sont négligeables 

dans les zones où se t~ouvent ces terres. Le plus souvent, ces 

zones constituent un p8le d'attraction pour les travailleurs 

agricoles de zones pauvres, c'est pourquoi ce sont des zones 

d'immigration. 

Sur les terres étudiées, c'est le faire-valoir direct, tant par 

le cultivateur qu'avec des salariés (terres plantées de vignes 

et d'arbres) qui prévaut. On rencontre en outre le principe avec 

des salariés qui touche essentiellement les exploitations à 

emblavures irriguées avec élevage intensif. L'affermage au culti

vateur concerne en revanche les jardins maraîchers. 

L'amélioration des structures permet d'espérer pour ces terres 

une augmentation des revenus par unité de travail et une augmen

tation des revenus par unité de surface. Notre propos concerne 

les transformations d'emblavures en vignobles et en vergers; la 

prospection de l'eau d'irrigation; d'autres possibilités de con

version des cultures; l'augmentation des dimensions des exploi

tations; le changement proche de faire-valoir. Toutes ces amé

liorations étant réalisées avec apport de capitaux et de travail. 

Le marché n'appréc1e pas ces terres en fonction de la destination 

qu'elles ont, mais en fonction de celle qu'elles peuvent avoir et 

l'acheteur évalue cette destination souvent autrement que le ven

deur. De ce fait, c'est non seulement le fertilité actuelle qui 

est déterminante, mais aussi la fertilité potentielle en fonction 

de laquelle surtout s'établissent les cotes du marché. 

Ces terres comprennent de nombreuses exploitations unifamiliales 

exploitées dans le passé en métairies, pour lesquelles s'impose 

un changement de destination déterminé par l'économie de travail, 

par la nécessité de donner à l'exploitation une nouvelle dimension 

et par la nécessité de changer l'orientation de la production. 

Cela s'applique, par exemple, aux emblavures plantées d'arbres et 

aux terres dotées d'aménagements Qydrauliques qui interdisent 

l'utilisation des machines. 
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Dans de nombreux cas, le volume d'investissements exigés par 

les transformations est égal au prix d'achat des terres; c'est 

pourquoi il constitue un des facteurs qui conditionne la demande. 

En revanche, l'offre est notable, spécialement pour les'terrains 

déjà en métairie, ce qui explique l'abandon fréquent des terres. 

Le déséquilibre entre l'offre et la demande locales peut provoquer 

des achats par des personnes d'autres zones dans lesquelles 

subsiste une plus grande concurrence : des pasteurs de la Sardaigne 

ont en fait acheté des terres dans la province de Viterbe. 

L'exercice du droit de préemption des métayers et l'octroi de 

crédits à taux de faveur pour la formation de la propriété paysanne 

ont fait sentir leurs effets dans ces types de terres. On a en 

outre constaté des cas de fusions d'exploitations et de fusions 

de gestion, ces dernières sous forme de sociétés. 

Les différences enregistrées entre les prix payés pour les fonds 

vendus doivent être attribuéesà la différence de nature des terres, 

à la présence ou à l'absence de bâtiments ruraux, à l'appréciation 

différente des acheteurs. En Toscane, les prix des exploitations 

unifamiliales (terrains, y compris le bâtiment d'exploitation) 

oscillent dans la zone de colline de 200.000 lires/ha {Arezzo) 

à 2.200.000 lires/ha (Florence). En plaine, ils varient de 

900.000 lires/ha (Empoli) à 1.100.000 lires/ha (Mugello). 

1.3 - ~~!!_de~~nt~~=-do~~-!!_!!!~~is!ti~~-!!t liée_!_!!_mi!!_=~ 
culture extensive 

Il s'agit de terres marginales, en partie destinées à la culture 

des céréales (Midi), qui en raison des faibles productions et des 

obstacles qui s'opposent à la mécanisation, exigent d'être re

structurées en de nouveaux types d'exploitations disposant de 

vastes superficies. Les orientations possibles qui, dans certains 

cas, ont déjà été réalisées, se fondent sur les élevages extensifs 

de bovins de boucherie et d'ovins ainsi que sur le reboisement. 

Les territoires sur lesquels se trouvent ces terres répondent à 

la définition des programmes destinés spécialement à la défense 

du sol et à la protection des zones de basses terres alluviales. 
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Le marché foncier de ces zones fait apparattre une faible demande 

par rapport à l'offre. Les initiatives visant à constituer de 

grandes exploitations pastorales, il est vrai, très limitées, 

supposent la possibilité de faire un large recours aux mesures 

préconisées par le mémorandum. Ces initiatives sont d'ailleurs 

encouragées par les exonérations de l'imp8t foncier dont bénéfi

cient les terres de montagne. 

Les acheteurs considèrent que les investissements réalisés par 

les générations précédentes, y compris pour les zones de métayage -

les bâtiments d'exploitation, sont de valeur faible ou nulle. Les 

prix unitaires trahissent l'état de crise vers lequel se dirigent 

ces zones : ils varient de 70.000 à 300.000 lires/ha (exploitations 

unifamiliales de montagne des Marches); de 110.000 à 180.000 lires/ 

ha (exploitations unifamiliales de la Montagne de Florence); de 

100.000 à 200.000 lires/ha (terres à vocation agricole et pastorale 

de la Haute-Campanie); de 130.000 à 170.000 lires/ha (terres de 

la Basilicate); de 220.000 à 300.000 lires/ha pour les emblavures 

et les pltures de la Sicile (Palerme); de 100.000 à 200.000 lires/ha 

pour les pâtures de Nuoro en Sardaigne. Si les terres de montagne 

sont comparables aux plantations d'agrumes et aux jardins maratchers, 

on constate qu'il faut 50 à 100 ha pour atteindre le prix d'un 

hectare des terres ~ant la valeur la plus élevée. 

Nous nous trouvons dans le domaine des terres qui, en raison des 

routes d'accès, du panorama, de la salubrité de l'air, des res

sources en eau potable, de la présence de bâtiments, même en ruines, 

sont propres à 8tre exploitées sur le plan touristique. Ces terres 

se trouvent dans des zones de montagne aussi bien des Alpes que 

de l'Appenin et principalement dans les bandes c8tières le long 

du littoral. 

On peut considérer que ces terres présentent un intérêt négligeable 

en ce qui concerne l'amélioration des structures et les mesures du 

mémorandum. En revanche, elles ont un intérêt bien précis pour les 

capitaux non agricoles qu'elles peuvent attirer par le biais de 

l'achat et des nouvelles constructions. De ce fait, ils constituent 

un financement en faveur des paysans locau; et un moyen de valoriser 

les zones dont ils font partie. 
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2. _!!a_f_<?.r~_ii_<?,n_d~ la_p!o~r_!é.!_é_py_!a_!!n! 

Les influences que la politique en faveur de la propriété paysanne 

exerce sur le marché foncier en Italie jouent un rôle important. 

Pour compléter l'étude déjà réalisée sur ce sujet, nous allons donner 

quelques indications sur la teneur de cette politique de façon à per

mettre une compréhension plus nette des problèmes qui y sont liés, 

surtout des problèmes qui influent sur l'activité du marché foncier 

et sur les valeurs de la terre. 

Placée devant l'alternative d'agrandir les exploitations au moyen de 

l'affermage ou au moyen de l'achat de terres, l'Italie a choisi depuis 

longtemps la seconde solution. En revanche, le mémorandum est axé sur 

la première solution, mise en oeuvre du reste par les autres pays de 

la Communauté. 

L'agrandissement des exploitations au moyen de l'affermage est justifié 

par la possibilité de destiner les moyens financiers disponibles à des 

interventions plus étendues. On admet, en outre, que les terres n'ont 

pas besoin ou n'ont besoin que de façon très limitée d'investissements 

et d'améliorations foncières. 

On peut estimer que la solution adoptée par l'Italie est plus conteuse 

et propre à favoriser un nombre plus réduit d'exploitations. En revanche, 

il convient de considérer que cette solution facilite les améliorations 

des Fonds et des exploitations puisque - dans le cas d'exploitations qui 

exigent des investissements notables pour devenir efficaces - le bail 

est souvent inapproprié et impropre à résoudre les problèmes soulevés. 

A cet égard, il existe des règles qui visent à encourager l'exécution 

des améliorations. Elles accordent des garanties et des indemnités si 

les améliorations sont effectuées par le preneur; elles autorisent des 

augmentations de loyer si les améliorations sont effectuées par le pro

priétaire. Cependant l'expérience du passé et surtout les prévisions 

que l'on peut faire sur les nouvelles réglementations ne permettent pas 

de porter des jugements positifs à cet égard. 

En réalité, de nombreuses terres italiennes disposent de ressources 

latentes et ont besoin de restructurations que seul le propriétaire 

exploitant, et plus encore un nouveau propriétaire exploitant, est en 

mesure de mettre en oeuvre pour accro!tre les revenus. Ces transformations 
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se concrétisent dans la recherche d'une meilleure utilisation de l'eau 

d'irrigation, dans des plantations d'arbres à effectuer ou à réorganiser, 

dans le réaménagement des systèmes hydrauliques afin d'adapter les fonds 

à la mécanisation, dans l'introduction de nouvelles spéculations, dans 

l'adaptation des bâtiments aux besoins des nouvelles techniques de gestion 

et d'élevage des animaux. L'ensemble de ces travaux nécessite des inves

tissements qui sont souvent égaux ou même supérieurs à la valeur de la 

terre. Ils impliquent des coûts très différents selon que les travaux 

sont effectués par des propriétaires cultivateurs ou par des cultiva

teurs non propriétaires, pour la simple raison que les premiers capita

lisent dans le coût des travaux leur propre travail et celui des membres 

de leur famille. 

Dès lors, il va de soi que si les crédits avancés par l'Etat pour 

assurer l'application des lois relatives à la propriété paysanne ont 

pour effet de stimuler un léger mouvement de hausse des prix de la 

terre, d'autre part le fait que l'épargne du cultivateur absorbe soit 

la différence entre le prix de la terre et le prêt obtenu, soit les 

investissements nécessaires aux fonds achetés explique que le recours 

aux lois sur la formation et l'agrandissement de la propriété paysanne 

ne soit pas toujours actif. 

Parallèlement aux ventes libres, on enregistre des transferts forcés. 

Cela se produit lorsque les surfaces intéressent l'exécution de travaux 

publics en raison de leur situation. 

Au cours des dix dernières années, la procédure d'expropriation a été 

très répandue en Italie en raison du volume de travaux réalisés par 

l'Etat, notamment en faveur des infrastructures. Actuellement, ce phé

nomène est très net et se produit notamment pour l'acquisition de terrains 

destinés à l'implantation d'industries. 

Les expropriations s'effectuent essentiellement d'après les critères 

fixés par deux lois sur le calcul des indemnités. 

Les indemnités à verser aux propriétaires sont calculées d'après le 

principe (loi de 1865) du paiement de la valeur intégrale du fonds 

exproprié sur le marché ou du versement d'une somme qui permet de rem

placer par un autre bien équivalent celui qui est frappé d'expropriation. 
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En revanche, la loi de 1865 prescrit de déterminer l'indemnité en 

établissant la moyenne entre la valeur sur le marché de la superficie 

expropriée et les dix annuités de l'affermage; en l'absence de l'affer

mage, on utilise les revenus domaniaux indiqués au cadastre, de sorte 

que l'indemnité est dans ce cas inférieure à l'indemnité versée sur 

la base des fermages. De toute façon, les indemnités calculées d'après 

la loi de 1885 sont toujours largement inférieures à celles qui sont 

calculées en vertu de la loi de 1865. 

Selon les ouvrages à construire (autoroutes, chemins de fe'r; aéroports, 

zones industrielles, etc.), c'est l'un ou l'autre de ces deux principes 

qui est appliqué. 

On ne dispose pas de statistiques concernant les indemnités versées. 

En toute hypothèse, il ne serait pas aisé d'en déduire les valeurs 

probables des terres, surtout si aux indemnités perçues pour les terres 

s'ajoutent les indemnités perçues pour l'occupation et pour les dommages 

subis par les cultures. 

La surface soustraite à l'agriculture et destinée à d'autres fins 

comprend également les zones qui sont destinées à la construction. 

Ces surfaces sont transférées par tractations directes. En passant 

ainsi aux nouveaux acheteurs, elles échappent au relevé statistique. 

Aussi bien les expropriations réalisées en vertu de la loi de 1865 
que les achats destinés à la construction ont un effet direct sur le 

relèvement des prix des terres agricoles dans les zones où on les 

enregistrent;leurs effets sont indirects sur le marché foncier en 

général. Les expropriations effectuées en vertu de la loi de 1885 ne 

produisent pas les m@mes effets, étant donné qu'elles comportent des 

indemnités égales à la moitié environ de la valeur de marché des 

terrains intéressés. 

4. fi.!.C.!li t! ~s_l~auic~.!_U!,e_e! im.28,!s_s~_l!,s_m~t.!tio.!!s_à_ ti t1:e_ 

.2n!r!.U! ,9;e_t!,r_!:e.!! _!g!iE_o.!.e.!! 

L'assiette d'une partie des impôts payés dans l'agriculture est 

constituée par le revenu domanial (RD) et par le revenu agricole 

(RA) déterminés en fonction du cadastre établi lors de la période 

de recensement 1937-39. 
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Le RD correspond au bénéfice foncier y compris les imp8ts de 

sorte que les contribuables assujettis au versement des imp8ts 

sur le revenu domanial sont les propriétaires de terres agri

coles, les bailleurs (propriétaires de terrains exploités en 

métayage), les usufruitiers et les titulaires d'autres droits 

réels sur les terres destinées à la production agricole. 

Le RA correspond en revanche à l'intérêt sur le capital d'exploi

tation, augmenté de la rémunération qui revient au directeur de 

l'exploitation agricole. Les imp8ts sur le RA sont à la charge 

des exploitants des exploitations agricoles. Ils sont donc payés 

par les propriétaires exploitants, par les usufruitiers et par 

les titulaires d'autres droits réels sur les terres destinées à 

la culture. Si les terres sont exploitées en fermage, les imp8ts 

sur le RA ne sont pas payés par le propriétaire du fonds; c'est 

donc le locataire qui les paie sous forme d'imp8ts sur les revenus 

de la richesse mobilière. 

En raison d'une nouvelle réévaluation provisoire, rendue nécessaire 

par l'érosion de la monnaie et par la hausse des prix à la suite 

de la seconde guerre mondiale, le décret n° 356 du 12 mai 1947 

stipule que le RD et le RA doivent être multipliés par le coeffi

cient 12 avant d'être pris comme assiette pour le calcul des impôts. 

Naturellement, on peut arriver au même résultat en multipliant par 

12 les parts d'impôts ainsi que les revenus indiqués par les actes 

cadastraux. 

Les postes qui grèvent les deux revenus imposables sont 

- l'impôt du trésor 

- la surtace communale 

- la surtaxe provinciale 

- l'impôt en faveur des chambres de commerce, d'industrie et 
d'agriculture 

- la taxe additionnelle ECA (Ente Comunale Assistenza) 

- la taxe additionnelle en faveur de la Calabre (en faveur des 

sinistrés par les inondations de la Calabre) 

- les cotisations d'assurance pour les accidents dans l'agriculture 

- les droits de perception 

- les droits perçus par le receveur. 
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Les surtaxes communale et provinciale ne seront plus appliquées 

sur le revenu agricole à compter du 1er janvier 1971; elles ne 

sont donc appliquées que sur le revenu domanial. 

Les quote-parts globales moyennes, c'est-à-dire comprenant tous 

les postes énumérés, ont varié de 1960 (il n'y a pas de relevé 

plus récent) d'un minimum de 279,55 % à un maximum de 1861,30% 

du RD et du RA. Etant donné que l'impôt du trésor, perçu par 

l'Etat, est égal, dans toute l'Italie, à 10% des revenus impo

sables multipliés par 12, il s'ensuit que la grande diversification 

est due essentiellement aux impôts en faveur des collectivités 

locales; et en particulier aux surtaxes communale et provinciale 

qui ont été fixées à 30 % au maximum des revenus imposables, mais 

qui s'élèvent à 45 %dans les communes où les conditions sont 

particulières. Cette extr@me diversification entraîne de toute 

évidence un système fiscal où les inégalités sont très grandes. 

L'impôt complémentaire sur le revenu, les cotisations de bonifi

cation, les taxes locales de moindre importance, les autres taxes 

d'ordre divers constituent d'autres impôts. 

Pour donner une idée de l'importance des contributions perçues 

dans l'agriculture, nous présentons les données suivantes tirées 

de l'Annuario dell'agricoltura italiana de 1969, vol. XXII (INEA) 

(milliards de lires) 

Catégorie d'impôt 1966 1967 1968 

a) sur le ca;Eital foncier 

- impôts et surtaxe sur les terrains (RD) 70,1 69,0 72,0 

- impôt complémentaire sur le revenu 13,0 14,9 17,2 

- taxe additionnelle ECA et droits de 
perception 13,9 14,6 15,1 

- cotisations de bonification 21,5 24,5 25,6 

Total 118,5 123,0 129,9 
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Catégorie d'impôt 1966 1967 1968 

b) sur l'exploitation 

- impôts sur les revenus agricoles (RA) 

- impôts sur les revenus de la richesse 
domaniale grevant les fermages et les 
industries agricoles 

- impôt complémentaire sur le revenu 

- contributions locales de moindre 
importance 

1,8 

2,5 
12,9 

2,0 

1,8 

2,7 
14,8 

2,0 

1,9 

3,2 

17,2 

2,0 

- taxes additionnelles ECA et droits de 
perception 

Total 

Total général (a + b) 

2,9 3,8 

22,1 25,1 

140,6 148,1 

3,9 
28,2 

158,1 

L'incidence des sommes totales sur le produit net de l'agriculture 

s'exprime comme suit pour les trois années indiquées 

milliards de lires incidence des 
Année contributions 

produit net de contributions sur le produit 
l'agriculture totales net en % 

1966 3.749,9 140,6 3,75 
1967 3-975,2 148,1 3,72 

1968 3.668,5 158,1 4,30 

Naturellement, l'incidence en pourcentage des charges fiscales 

varie en fonction de la fluctuation de la valeur du produit net 

selon les années. 

On peut classer les ventes de terres agricoles en deux grandes 

catégories : ventes ordinaires, c'est-à-dire celles qui ne béné

ficient pas d'avantages fiscaux et les ventes pour la formation 

et l'agrandissement de la propriété paysanne. 
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a) Dans les ventes ordinaires, l'assiette des impôts est la 

valeur imposable des terrains, déterminée en vertu de la 

loi n° 353 du 27 mai 1959. En effet, cette loi a étendu aux 

mutations à titre onéreux de fonds agricoles les modalités 

d'établissement de la valeur (évaluation automatique) que 

la loi n° 1044 du 20 octobre 1954 avait fixé pour les fonds 

agricoles faisant l'objet d'une succession. 

La valeur imposable s'obtient en multipliant d'abord le revenu 

domanial (RD) du terrain faisant l'objet de la vente par le 

coefficient concernant ce terrain, tiré des tableaux relatifs 

à l'application de l'impôt progressif extraordinaire sur le 

patrimoine, et en multipliant ensuite le produit obtenu par 

le coefficient unique fixé par la commission fiscale centrale 

(ce dernier coefficient est fixé chaque année par ladite com

mission). L'exemple suivant permet d'illustrer les modalités 

de calcul. 

Le terrain vendu a une superficie d'un hectare et c'est une 

emblavure de catégorie I; son RD indiqué par le cadastre cor

respond à 450 lires, le coefficient pour le patrimoine (c'est

à-dire concernant les emblavures de catégorie I qui ont un RD 

de 450 lires) est 213; pour 1967, année où s'est effectuée la 

vente, la commission fiscale centrale avait fixé un coefficient 

unique (c'est-à-dire valable pour toute l'Italie et pour tous 

les types de terrain) égal à 3; la valeur imposable du terrain 

en question est donnée par 

450 x 213 x 3 = 287.550 lires. 

A partir du 1er janvier 1967, la taxe d'enregistrement sur les 

mutations immobilières à titre onéreux s'élève à 7, 50 ·~ de la 

valeur j_mposable de 1' immeuble transféré; si, dans les trois 

années qui suivent le même immeuble est de nouveau transféré, 

l'impôt de 7,50% est réduit d'l/4 (il devient donc égal à 

5, 625 %) , jusqu'à concurrence ·ie la valeur taxée lors du trans

fert précédent. 
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Toujours dans les ventes ordinaires, en pluo de la taxe d'enre

gistrement, on paie d'autres impôts qui sont énumérés à titre 

indicatif dans l'exemple qui suit en appliquant les taux fixés 

par la loi. Donc, si le terrain vendu est celui que nous avons 

défini précédemment, dont la valeur imposable déterminée par 

l'évaluation automatique est de 287.550 lires, les divers impôts 

et leur total sont les suivants 

Catégorie d'impôt 

a) taxe d'enregistrement 7,50 de (Vi) 

b) taxe de transcription. 2% de (Vi) 

c) taxe additionnelle ECA : 10 % de (a + b) 

d) droits de mutation cadastrale : 2 % de (Vi) 

e) timbre de quittance : 100 lires + 2 % de 
(a+b+c+d) 

Total 

f) contributions spéciales 

Total général 

Lires 

21.566 

5-751 
2.732 

575 

170 

30.794 

300 

31.094 

A la somme totale de 31.094 lires, il convient d'ajouter les 

honoraires perçus par le notaire pour la rédaction de l'acte 

de vente. 

b) les ventes pour la formation et l'agrandissement de la propriété 

paysanne bénéficient des avantages prévus également par l'article 

28 de la loi 454 du 2 juin 1961. Les trois derniers alinéas de 

cet article stipulent : "tous les actes et documents, y compris 

les actes de transcription d'hypothèques ainsi que les certifi

cats, attestations et la délivrance des copies correspondantes 

établis au titre des lois concernant la formation et l'agrandis

sement de la petite propriété paysanne et l'agrandissement ou le 

remembrement des terres de montagne sont exonorés de la taxe de 

timbre; les honoraires de notaire sont réduits de moitié". 

"Les documents seront en outre délivrés gratuitement par les 

autorités compétentes, sauf en ce qui concerne les émoluments 

dus aux consommateur::; des registres immobiliers". 
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"La taxe d'enregistrement et la taxe de transcription d'hypo

thèque sur les actes relatifs à la formation, à l'agrandisse

ment ou au remembrement de la petite propriété p~sanne, 

rédigés conformément aux lois en vigueur, représentent un 

montant fixe de 500 lires". 

Il y a lieu toutefois de préciser que la loi n° 707 du 

21 juillet 1961 a porté à 2.000 lires les taxes fixes d'enre

gistrement et de transcription d'hypothèque. 

En conséquence, si le terrain décrit précédemment avait été 

acheté pour la formation ou l'agrandissement de la propriété 

paysanne, l'acquéreur aurait à supporter les charges fiscales 

suivantes 

Catégories d'impôts 

a) taxe d'enregistrement (taxe fixe) 

b) taxe de transcription : 2 % de (Vi) 

c) taxe additionnelle ECA : 10% de (a+b) 

d) droit de mutation cadastral : 2 % de (Vi) 

e) timbre de quittance (exonération) 

Total 

f) contributions spéciales (exonération) 

Total général 

Lires 

2.000 

5-751 
775 

575 

9.101 

9.101 

Les honoraires de notaire sont réduits de moitié par rapport 

à ceux qui sont payés pour les ventes ordinaires. 

Il convient d'ajouter qu'en vertu de l'article 28 précité de 

la loi n° 454 du 2 juin 1961, les terrains achetés pour la 

formation et l'agrandissement de la propriété paysanne jouis

sent de l'exonération des impôts sur le revenu domanial et sur 

le revenu agricole pendant une durée de cinq ans à compter du 

1er janvier qui suit la date d'acquisition. 
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II. ZFFETS PREVISIBLES RESULTANT DE L'APPLICATION DSS ~mSUP3S Qg~ PR~CONISS L~ 

!·ŒI~IO RAUDUI~;: 

Le 5 mai 1970, la Commission a présenté au Conseil des Communautés un docu

ment (1) qui modifie en partie la formulation initiale des mesures que le 

Mémorandum a proposées en faveur des personnes disposées à abandonner l'ac

tivits agricole et à céder leurs terres pour la mise en o~uvre du programme 

"agriculture 1980". 

La présente étude ne propose d'évaluer les effets que les mesures contenues 

dans le nouveau document pourront exercer sur le marché :'oncier et sur les 

baux ruraux. 

1. EID!Ei{ DES DIFFERENTES MESURES 

En vue de réaliser une analyse détaillée et systématique, il convient 

d'e~niner les mesures en ce qui concerne le mode d'exploitation d'apr~s 

lequel les t~rres ::;ont exploitées et par conséquent d~ les examiner en 

fonction dec parsonnes qui voudront y avoir recours en toute lib~rté. 

a) ~~~~~~-~-fai~~=~~~~~-~~~~~!_E~~-~~-~~l~~~!~~~-~~-~~-f~!~~=~~oi~ 
~~~~~!-~!~~-~~~-~~~~~!~~L-~~~!-~~~~~!~it~~!_EroE~!~!~!~~-~~~~~~-~~
!!~!!é a~E!~~~~-~-!!!~~-EE!~~!E~!-~~-~~~!usi! 

L'exploitant propriétaire qui renonce à l'agriculture et met ses terres 

~ la disposition du programme, 

s'il est âgé de 55 ans et plus et s'il est marié ou s'il a au moins 

une personne à charge, pou~ra recevoir une prime égale à au moins 

1.000 UC (indemnité complémentaire de revenu : ICR) dont sera toute

fois déduit le montant de la pension légale de vieillesse perçue par 

le bénéficiaire (article 2, paragraphe 1, alinéa a de la deuxième 

proposition de directive du Conseil (2)); 

s'il est âgé de moins de 55 ans, il peut en revanche recevoir, à con

dition qu'il en fasse la demande, une aide (prime d'apport structu

rel : PAS) calculée de façon à être au moins égale à 8 fois la valeur 

locative (loyer présumé) de la superficie agricole utilisée libérée 

aux fins du programme) {article 2, paragraphe 1, alinéa b de la deu

xième proposition de directive du Conseil). 

(1) Le nouveau document (les propositions de directives du Conseil pour la 
réforme de l'agriculture) a été publié au Journal officiel des Commu
nautés européennes n° C/70 du 12 juin 1970. 

(2) La deuxième proposition de directive du Conseil concerne l'encourage
ment à la cessation de l'activité agricole et l'affectation de la su
perficie agricole utilisée à des fins d'amélioration des structures 
agricoles. 
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Zn vertu des propositions du Mémorandum, l'exploitant propriétaire 

qui bénéficiait de l'ICR ou de la PAS avait la faculté de vendre ou 

de céder à bail ses terres aux fins du programme. 

Les nouvelles directives du Conseil ne modifient pas cette possibi

lité, mais elles la font dépendre de la décision de celui qui achètera 

les terres. ~ effet, les superficies libérées par les exploitants qui 

renoncent à l'agriculture seront absorbées par les "exploitations des

tinées à se développer " (article 2, première proposition de directive 

du Conseil), ou par des exploitations qui en plus des autres conditions 

qu'elles remplissent, présentent un plan de développement dont l'appli

cation entraînera l'emploi d'au moins 2 ~I et permettra d'atteindre un 

produit brut redressé de 10.000 - 12.000 UC par unité de travail. Mais, 

pour l'exploitant propriétaire qui cède les terres, la possibilité de 

les vendre ou de les céder à bail dépendra non seulement de sa volonté, 

mais de la décision de l'expl.oitant de cette exploitation d'acheter 

les terres ou de les prendre à bail. En toute hypothèse s'il vend les 

terres, en plus de l'ICR ou de la PAS, il reçoit le prix de la terre. 

S'il les cède à bail pour une période d'au moins 18 années, en plus de 

l'ICR ou de la PAS il peut demander et obtenir, au moment de la cession 

- une somme égale à la capitalisation du fermage des neuf premières an

nées (capitalisation du fermage). Sur le taux d'intérêt des neuf pre-

. mières années, il reçoit une bonification ·d'intérêt d'au maximum 6 %; 
en toute hypothèse le taux d'intérêt restant à sa charge ne peut être 

inférieur à 2 % (article 2 paragraphe 1 alinéa c de la deuxième propo

sition de directive du Conseil). 

L'exploitant propriétaire qui destine les terres au boisement, peut non 

seulement obtenir l'ICR et la PAS, mais il peut aussi bénéficier des 

avantages suivants : 

- une prime à fonds perdu d'un montant égal au moins à 80 % et au plus 

à 90% des frais de boisement (article 4, paragraphe· 1, alinéa a de 

la quatrième proposition de directive du Conseil); 

- pendant une période d'au moins 9 ans à partir de la mise en place des 

plants et semences, une aide d'un montant égal au moins à la valeur 

locative moyenne (fermage présumé) constatée pour des superficies 

agricoles utilisées non boisées comparables de la région en question 

(article 4, paragraphe 1, alinéa b de la quatrième proposition de di-
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rective du Conseil (1); 

-d'une aide équivalent à l'exonération de l'impôt foncier pour une 

période d'au moins 9 ans (article 5 de la quatrième proposition de 

directive). 

L'exploitant propriétaire a en outre la possibilité d'affecter ses 

terres à des fins de détente et de santé publique. Dans ce cas, tout 

en restant propriétaire des terres, il obtient des avantages finan

ciers - mis en oeuvre par l'Etat membre- qui ne sont pas inférieurs 

aux aides prévues au paragraphe 1 sous b article 4 de la quatrième di

rective (article 4, paragraphe 2 de la quatrième proposition de direc

tive du Conseil). 

Cela signifie que ces avantages ne seront pas inférieurs à l'ICR ou à 

la PAS majoré de la valeur locative moyenne des terres pour une période 

de 9 années et d'une aide équivalant à l'exonération de l'impôt foncier 

pour une période égale d'au moins 9 ans (article 5 de la quatrième pro

position de directive du Conseil). 

b) !~E~~~-~~~~~~-E~E-~~~-~~~~~!~!~~~~-~~-!~~~~=~~~~~~-~~~~~!-~~-E~~-~~~ 
~!E!~~!~!~~~~-~~~~-~~~~=~~~~~~~-~~~~~~~~-~~-~~~~~~~!~~!-~~~~~~-~~~ct~
~~!~-~~E~~~~~-~-!~!~~-E~~~~~E~~-~~-~~~!~~~! 
Même le fermier qui renonce à l'activité agricole et qui avec le consen

tement du propriétaire cède les terres qu'il cultive pour la mise en 

oeuvre du programme peut bénéficier, au même titre que l'exploitant pro

priétaire, des avantages des mesures visées à l'alinéa a ou b de l'arti

cle 2 paragraphe 1 de la deuxième proposition de directive du Conseil. 

En effet, 

-s'il est âgé de 55 ans et plus, il reçoit l'indemnité complémentaire 

de revenu (ICR), égale à 1.000 UC, au moins, dont on déduit la ~ension 

18gale de vieillesse; 

s'il est âgé de moins de 55 ans, il reçoit la prime d'apport structu

rel (PAS), équivalent au moins~ huit fois la valeur locative des su

perficies agricoles utilisées, cédées au programme. 

En revanche, le propriétaire cédant ses terres, ne peut obtenir, évidem

ment, l'ICR ou la PAS, étant donné que ces aides sont perçues par le 

fermier. Le Némorandum ne lui donnait pas la possibilité de vendre ou 

de louer ses terres. Les nouvelles directives - dans la mesure où elles 

(1) La quatrième proposition de directive du Conseil concerne la limita
tion de la superficie agricole utilisée. 
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impliquent que lu forme d'utilisation dépend également de l'exploitant 

qui achGtera les terres cédées pour les affecter au progr~nme - dispo

sent que le propriétaire de terres louées peut également vendre ses ter

res. Il va de soi que, dw1s ce cas, il n'obtiendrait que le prix des 

terres. 3n outre, il peut les destiner au boisement ou à des activit8s 

de détente et de santé publique. 

En donnant les terres à bail pour une période minimum ~-e 18 ans, le 

propriétaire précité ne peut bénéficier de la capitalisation du fermage 

pendant les 9 premières années visée à l'alinéa c de l'article 2 para

graphe 1 de la deuxième proposition de directive. En .revanche, il per

çoit non seulement le fermage mais aussi une aide annuelle égale au mini

mum à 15 % et au maximum à 20 % du montant de ce fermage (article B, pa

ragraphe 1 de la deuxième proposition de directive du Conseil). Toute

fois, cette mesure ne peut être appliquée par l'Etat membre qui instau

re l'exercice d'un droit préférentiel au bail de la part d'organismes 

fonciers qu'il a désignés (paragraphe 2 du même article 8). 

S'il affecte les terres au boisement, il peut obtenir une aide égale à 

80-90 % des frais de boisement (article 4 paragraphe 1 alinéa a de la 

quatrième directive); de plus, pour une période minimum de 9 ans, une ai

de annuelle équivalent au minimum à 30 ~ et au maximum à 50 ~ de la va

leur locative moyenne (fermage présumé) constaté dans la région pour les 

terres agricoles analogues à celle qui est destinée au boisement (article 

4 paragraphe 1 alinéa c de la quatrième proposition du Conseil); de plus 

une aide équivalent à l'exonération de l'impôt foncier pour une période 

d'au moins 9 ans (article 5 de la quatrième directive du Conseil). 

S'il destine les terres à des fins de détente et de santé publique, tout 

en restant propriétaire, il pourra obtenir de l'Etat des avant~ges finan

ciers qui ne seront pas inférieurs à ceux qu'il obtiendrait en vertu de 

l'alinéa c paragraphe 1 article 4 de la quatrième directive et qui par 

conséquent ne seront pas inférieurs à 30-50 ~ de la valeur locative moyen

ne des terres agricoles analogues pendant une période d'au moins 9 ans 

(article 4 paragraphe 2 de la quatrième proposition de directive du Con

seil; il obtient en outre une aide équivalent à l'éxonération de l'impôt 

foncier également pour une période d'au moins 9 ans (article 5 de la qua

trième directive). 

c) ~~EE~~-~~~~!~ya~~-et_~ut~~_!~~~-~~-co-E~E!ic~E~!io~ 
On sait que la caractéristique des exploitations dont relèvent ces terres 
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est la présence de deux exploitants. Dar1s le cas du métayage, l'un 

des exploitants est le bailleur, propriétaire des terres, l'autre ex

ploitant le métayer qui apporte son travail et celui de sa famille. 

Tous deux supportent les risques de gestion et partagent les bénéfices 

en vertu des dispositions de loi et d'accords contractuels. 

Le Mémorandum d'abord et les propositions de directive du Conseil en

suite n'ont pas arrêté de dispositions spéciales pour ces types d'ex

ploitants et pour les terres intéressées. Les notes d'orientation pour 

l'application du Mémorandum avaient toutefois précisé que si les condi

tions prévues par les diverses mesures étaient remplies, ces mesures 

étaient applicables également au métayage et dans ce cas seules l'ICR 

ou la PAS étaient réparties entre le bailleur et le métayer en fonction 

des conventions passées dans le contrat. De toute façon, il est un fait 

que le profil du bailleur présente de nombreuses analogies avec le profil 

de l'exploitant propriétaire d'exploitations en faire-valoir direct, avec 

main-d'oeuvre salariée, de même que le profil du métayer présente des 

analogies avec celui de l'exploitant locataire de terres affermées. 

De ce fait, à l'exception de l'indemnité complémentaire de revenu (!CR) 

et de la prime d'apport structurel (PAS) à répartir entre les deux co

exploitants, il est certain qu'en vertu des propositions de directive 

du Conseil, 

-le bailleur peut utiliser toutes les mesures prévues en faveur de l'ex

ploitant propriétaire et 

le métayer peut avoir recours aux mesures prévues en faveur de l'exploi

tant locataire. 

En ce qui concerne la répartition de l'ICR et de la PAS, étant donné qu'on 

ne peut pas prendre en considération, aux fins des calculs, les disposi-. 

tians spéciales de chaque contrat, on admet que cette répartition doit se 

faire dans le même rapport que celui qui est appliqué, légalement, pour 

la répartition des bénéfices. A ce sujet, il convient de préciser que 

l'article 4 de la loi n° 756 du 15 septembre 1964 stipule que : "Dans les 

rapports de métayage, en cours à la'date d'entrée ~11 vigueur de la pr63en

te loi, la ùl~ision des produits et des béné:ices du fonds s'effectue en 

accordant aux métayers une part qui ne peut être inférieure à 58 ~". ~n 

conséquence, on peut estimer que l'ICR et la PAS lors de la cession de 

terres en métayage peuvent être répartis à raison de 58 % en faveur du 

métayer et de 42 % en faveur du bailleur. 
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ù) ~~~~~~-=~~~~~~~~~~~:-~~~-~~~!_E~~!!~-~~-~~-~~E~~~!~!~-~~~!~~!~-~!!~!~~~ 
Il s'agit de terres liù~r~es par l'exode et qui ne sont pas actuellement 

cult~vées en propriété 9u en location ou sous une autre forme de faire

valoir mais qui font toutefois partie de la superficie agricole utile 

dans la mesure où 1 'on ne peut .. estimer que leur état actuel est défini

tif, mais seulement temporaire. Il suffit de penser par exemple aux ter

res déjà gérées en métayage, situées dans l'Apennin de Toscane-Bmilie. 

Il semble que le~ propositions de directive prévoient la concession de 

primes aux propriétaires de ces terres, que celles-ci soient données à 

bail aux fins du programme ou qu'elles soient destinées au boisement ou 

à la détente et à la santé publique. Cela ressort de l'article 8 paragra

phe 1 de la deuxième proposition de directive qui parle de "propriétaires 

de superficie agricole utilisée qui n'ont pas bénéficié" de l'ICR ou de 

la PAS et qui donnent en fermage leurs superficies agricoles utilisées; 

de l'article 4 paragraphe 1 alinéa a de la quatrième directive où l'on 

parle de "propriétaires de superficies agricoles utilisées qui procèdent 

au boisement"; de ce même article 4 paragraphe 1 où l'on parle encore en 

termes généraux de "propriétaires qui affectent les superficies agricoles 

utilisées à des fins de détente et de santé publique". 

De ce fait, il ressort de ces dipositions que les propriétaires de terres 

agricoles actuellement abandonnées, 

- s'ils vendent leurs terres, ne perçoivent que le prix des terres; 

- s'ils donnent leurs terres en fermage pour une période d'au moins 18 
ans, peuvent percevoir non seulement le loyer mais aussi, pour la durée 

du contrat - une aide égale l 15-20 % de la valeur locative à condition 

que l'Etat membre décide d'appliquer cette mesure (article 8 précité 

de la deuxième proposition de directive); 

- s'ils affectent les terres au boisement, ils obtiennent une aide de 80-

90 % des frais (article 4 paragraphe 1 alinéa a de la deuxième directi

ve) ainsi ~e - pour la période d'au moins 9 ans - une aide équivalent 

à l'exonération de l'impôt foncier (article 5 de ladite directive). 

Les propriétaires intéressés ne peuvent percevoir des aides d'un montant 

égal au moins à la valeur locative des terres (alinéa b paragraphe 1 ar

ticle 4 de la quatrième directive), ni l'aide équivalent à 30-50% de la 

valeur locative (lettre c) toutes deux prévues pour une durée de 9 ans à 

partir de la mise en place des plants et semences. En effet,la disposition 
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de 1 'alinéa. b prévoit 1 'aid.e pour les propriétaires qui bt~néficient de 

la PAS ou de 1 'ICR; la lettre c la prévoit en faveur des propri-étaires 

dont les locataires bénéficient de la PAS ou de l'ICR. Les propriétai

l'tS de terres abandonnées ne remplissent aucune dea deux conditions. 

Si l'on s'en tient au texte du paragraphe 2 article 4 de ladite quatriè

me directive, ces propriétaires ne peuvent pas non plus bénéficier des 

avantages attachés à l'affectation des terres à des fins de détente et 

à la sant~ publique. En effet, ce~ a.vu.ntages ne doivent pas être'infé

rieurs aux aides prévues par les alinéas b et c précités du paragraphe 1 

dudit article 4, c'est pourquoi les propriétaires de terres abandonnées 

n'étant pas admis au bénéfice des mesures visées à ces deux alinéas, il 

ne leur est en conséquence pas possible d'affecter leurs terres à la déten

te et à la santé publique. 

e) !~E~~~-~~~-~3E!~!!~!~~~~-~-!~~E~-E~~!!~! 
En vertu des dispositions arrêtées avant la présentation du nouveau docu-

ment les titulaires d'exploitations à temps partiel auraient pu bénéfi

cier de la prime d'apport structurel (PAS) qui se serait ajoutée 

au prix de la terre si la terre avait été vendue; 

- à la valeur redressée des neuf premières années de loyer (CF) ou au 

complément de rémunération foncière si la terre avait été donnée à bail. 

Ètant donné la faible ampleur des exploitations en question, on n'avait 

pas envisagé d'appliquer ~n faveur de l'exploitant à temps partiel les 

mesures prévues pour le boisement et pour l'affectation des terres à la 

réalisation d'élevages extensifs de bovins et d'ovins de boucherie. 

L'inapplicabilité de l'indemnité complémentaire de revenu était et demeu

re la conséquence logique du fait que cette mesure, bien qu'elle n'ait 

"rien de commun avec une prestation de sécurité sociale"(l )est octroyée 

en pratique pour permettre à l'agriculteur retraité d'avoir un meilleur 

niveau de vie, alors que le titulaire d'une exploitation à temps partiel 

perçoit ou devra percevoir ur1e pension au titre de l'activité non agri

cole qu'il a exercée ou qu'il exerce à titre principal. D'ailleurs, le 

texte même du nouveau document stipule que les 1.000 UC sont octroyées 

"aux exploitants agricoles âg8s de 55 ans et plus et exerçant l'activité 

agricole à titre principal". 

(1) Rapport joint à la deuxième proposition de directive du Conseil. 
Journal officiel des CommunauLés européen..r1es n° C/70 du 12 jllin 1970. 
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! la différence de l'orientation définie auparavant, l'interprétation et 

l'orientation concernant les propositions du nouveau document excluent 

l'extension aux titulaires d'entreprises à temps partiel des avantages 

prévus en faveur des exploitants propriétaires et des fermiers à titre 

principal et exclusif et en faveur des propriétaires de surfaces affer

mées. D'autant moins qu'ils laissent la faculté de définir l'exploitant 

qui pourra bénéficier des avantages prévus par les nouvelles directives, 

de sorte qu'ils laissent aux Etats membres la faculté d'étendre ou non 

les mesures aux exploitations à temps partiel. 

Cependant, à notre avis, aussi bien l'article 8 de la deuxième proposition 

du Conseil que la disposition-de l'alinéa a paragraphe 1 article 4 de la 

quatrième proposition de directive doivent 8tre appliqués aux propriétai

res des terres des exploitations à temps partiel, que ceux-ci soient ex

ploitants directs des terres ou qu'ils les aient en fermage. En effet, 

comme on l'a vu,les dispositions précitées parlent respectivement de "pro

priétaires de superficies agricoles utilisées qui n'ont pas bénéficié de 

l'ICR ou de la PAS" et de "propriétaires qui procèdent au boisement". 

Le mot "propriétaires" est donc utilisé dans un sens large qui permet de 

l'appliquer également aux propriétaires de surfaces agricoles utilisées 

exploitées dans des exploitations à temps partiel. 

De ce fait, les propriétaires de terres constituant des exploitations à 

temps partiel 

- s'ils vendent les terres, n'obtiennent que le prix des terres; 

- s'ils afferment leurs terres pendant la période de 18 ans , re9oivent 

non seulement le fermage, mais aussi une aide égale à 15-20 % de ce 

fermage; 

- s'ils affectent leur superficies agricoles utilisées au boisement, ils 

obtiennent une aide égale à 80-90 % des frais de boisement et en plus 

une aide équivalant à l'exonération de l'impôt foncier pendant lapé

riode de neuf ans. 

En ce qui concerne les aides visées aux alinéas b et c du paragraphe 1 

article 4 de la quatrième directive, on peut appliquer aux propriétaires 

de terres d'exploitation à temps partiel les règles qui ont été mention

nées pour les propriétaires de terres abandonnées. Il est également ex

clu de recourir à la disposition du paragraphe 2 dudit article, ce qui 
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signifie qu'ils ne peuvent affecter les terres à la détente et à la santé 

publique. 

2. VENTILATION DES EXPLOITATIONS EN FONCTION DES PRINCIPALES VARIABLES INFLUABT 

SUR L'APPLICATION DES DIFFERENTES MESURES 

L'évaluation des effets que les mesures précitées pourront exercer sur le mar

ohé foncier et sur les baux ruraux exige évidemment que l'on connaisse au préa

lable la ventilation àe la superficie agricole utilisée 

-en fonction des conditions fixées par les iireotives pour l'obtention des 

avantages et 

-en fonction de la série de variables qui peuvent pousser l'intéressé à céder 

des terres et à choisir parmi les différents avantages prévus. 

Toutefois, la documentation statistique disponible ne permet pas de parvenir 

à une vue parfaitement transparente de la superficie agricole utilisée. Par 

exemple, elle ne permet pas de la subdiviser en fonction des caractères agro

géologiques et en fonction de la localisation des différents types de terre, 

après la répartition en fonction des types d'exploitation et des formes de 

possession de la terre. Et indépendamment de oe qui précède la nature et la 

localisation des terres constituent des facteurs d'une particulière importance 

pour évaluer les effets exercés par les mesures, étant donné que ceux-ci con

ditionnent la valeur des terres et le montant des fermages ainsi que la destina

tion à laquelle l'intéressé décidera d'affecter les terres et de ce fait la 

mesure à laquelle il aura ensuite recours et le montant de l'avantage dont il 

pourra bénéficier. 

Toutefois, si l'on tient compte des conditions posées par les directives pour 

obtenir les différentes aides et si l'on considère les principaux facteurs 

qui pourront influer sur la iécision des intéressés, il ressort que pour ef

fectuer des estimations correctes il est indispensable ie connattre : 

a) le nombre et la superficie des exploitations d'exploitants qui exercent 

l'activité agricole à titre principal ou exclusif; 

le nombre ou la superficie des exploitations dont les exploitants sont 

âgés de 55 ans et plus; 

le nombre et la superficie des exploitations dont les exploitants sont 

âgés de moins de 55 ans; 

b) le nombre et la superficie des exploitations à temps partiel. 
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La subdivision des exploitations à temps plein en fonction des deux groupes 

d'âge des exploitants est nécessaire pour évaluer le nombre des exploitants 

qui pourront bénéficier de l'indemnité complémentaire de revenu (ICR) et de 

ceux qui seront autorisés à recourir aux autres mesures; elle permettra en 

outre de définir les quantités de terres qui pourront être cédées dans les 

deux cas. Enfin, le nombre et la superficie des exploitations à temps partiel 

constituent les critères ie base pour effectuer les évaluations concernant 

cette catégorie d'exploitation, dans l'hypothèse où l'article 8 de la deu

xième proposition de directive du ·conseil ou la dispositi~n de l'alinéa 1 

paragraphe 1 de l'article 4 de la quatrième directive ou la disposition du 

paragraphe 2 iudit article 4 pourront être applicables aux exploitations à 

temps partiel. 

Si l'on se limite aux exploitations à temps complet, aussi bien le nombre 

que la superficie des exploitations qui se trouvent dans les deux groupes 

d'Ige des exploitants doivent être ventilés en fonction du type d'exploita

tion (faire-valoir direct du cultivateur, faire-valoir direct avec salariés, 

etc.) et en fonction de la forme de possession (faire-valoir en propriété, 

faire-valoir en fermage). Ces distinctions tirent leur origine iu fait que 

le comportement des intéressés en ce qui concerne lee mesures prévues par le 

document pour la réforme de l'agriculture pourra varier en fonction des rap

ports qui s'établissent entre l'exploitation, la propriété et la main-d'oeu

vre et de ce fait en fonction des caractéristiques que présente concrètement 

l'intéressé (propriétaire, exploitant propriétaire, fermier, etc.). En effet, 

on ne peut s'attendre que le titulaire d'une exploitation agricole ait devant 

les directives du Conseil les mêmes réactions que le titulaire d'une exploita

tion qui a recours à la main-d'oeuvre salariée. 

2.1. Donnée!_ stat!_st!.qu!!_~e bas:...!~~!.' importance_ et la _!:_!!tilati~-des e!

ploitations par c!té~rie!_de _gr~d!~!:l. type!!~~!!Ploi!_atio~~! ti!!:!!! 

de poss!!!ion de_la_terre 

Les statistiques lee plus récentes sont celles qui sont fournies par 

l'enquête sur la structure des exPloitations agricoles réalisée par 

l'ISTAT en vertu d'un plan convenu avec la CEE. 

Pour les critères intéressés, ces statistiques reflètent la situation 

des exploitations en d.écembre 1967. On dispose actuellement des "Pre

miers résultats définitifs" publiés dans le supplément extraordinaire 
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au bulletin mensuel de statistiques de décembre 1969 et au Botiziario, 

IST!T, série I, d'avril 1969 (1). 

Le tableau 11 présente la ventilation du nombre et de la surface des ex

ploitations par catégorie de grandeur. Le tableau 12 présente la venti

lation du nombre et de la surface totale des exploitations en fonction 

du mode de faire-valoir. Le tableau 13 affine la distinction du tableau 

précédent en ventilant le nombre et la superficie des exploitations, 

non seulement en fonction du mode de faire-valoir, mais aussi en fonction 

du titre de possession. 

Il importe d'observer que dans les trois tableaux, la superficie totale 

des exploitations est de 23.059.006 ha. 

(1) Les données tirées de l'enquête précitée ne sont pas comparables à 
celles du recensement de 1961. La première raison en est que les 
données de 1961 comprennent toutes les forêts, tandis que les données 
de 1967 ne comprennent que les superficies boisées des exploitations 
mixtes agricoles et forestières. C'est pourquoi la superficie totale 
des exploitations relevée en 1961 est de 26.571.665 ha et celle qui 
a été relevée en 1967 est de 23.059.006 ha. Cela explique également 
pourquoi ces deux données sont par ailleurs différentes de la super
ficie agricole utilisée qui est calculée dans le cadre de l'enquête 
sur la structure des.exploitations agricoles qui était en 1967 de 
18.284.027 ha. En réalité, cette superficie ne couvre pas parfaite
ment celle que l'on peut calculer à partir de la somme ies utilisa
tions du sol agricole fournie par l'IST!T, étant donné que l'enquête 
de 1967 a été effectuée pour toutes les exploitations d'une grandeur 
supérieure à 20 ha, alors que pour celles d'une grandeur inférieure, 
elle a été effectuée sur la base d'un échantillonnage. Dans l'ensem
ble, elle a concerné 14,9% de l'ensemble des exploitations et 55% 
de la superficie totale de ces exploitations. 
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TABLEAU 11 - EXPLOITATIONS VENTILEES PAR CATEGORIES DE GRANDEUR El 1967 

Nombre d'exploitations Superficie des 
Catégories exploitations 

de grandeur 
Nombre % ha % 

inférieur ou égal à 1,00 1.13-=;.cno ~(),() 616.967 2,7 
1,01 - 2,00 732.825 19,4 1.113.672 4,8 

2,01 - 3,00 453.915 12,0 1.153.055 5,0 

3,01 - 5,00 527.562 13,9 2.091.333 9,1 

5,01 - 10,00 516.722 13,6 3.670.584 15,9 

10,01 - 20,00 260.223 6,9 3.626.588 15,7 

20,01 - 30,00 68.276 1,8 1.668.366 7,2 

30,01 - 50,00 44.256 1,2 1.696.805 7,4 

50,01 - 100,00 27.475 0,7 1.906.043 8,3 

supérieur à lOO 17.390 0,5 5.515.592 23,9 

TOTAL 3.784.554 100,0 23.059.006 100,0 

Source ISTAT : enquête sur la structure des exoloitations agricoles, 
décembre 1967. 
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TABLEAU 12 - EXPLOITATIONS VENTILEES PAR MODE DE FAIRE-VALOIR EN 1967 

Importance 

Modesde faire-valoir 
en valeur absolue 

Exploitations (nombre) 

Faire-valoir direct du cultivateur 3.181.739 
Avec salariés et/ou co-participants 303.307 
Sur des terres constituées en fer-
mes exploitées en colonat partiaire 200.523 
Autres fonnes 98.983 

TOTAL 3.784.554 

Superficie des exploitations (ha) 

Faire-valoir direct du cultivateur 

Avec salariés et/ou co-participants 

Sur des terres constituées en fer
mes exploitées en colonat partiaire 

Autres fonnes 

TOTAL 

13.639.304 

6.812.781 

1.924.804 
682.117 

23.059.006 

Source ISTAT, enquête sur la structure, etc. 

en pourcen
tage 

~4,1 

R,o 

5,3 
2,6 

100,0 

59,1 

29,6 

8,3 

3,0 

100,0 
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TABLEAU 13 - EXPLOITATIONS VENTILEES El FONCTION DU TITRE DE 

PROPRIETE DE LA TERRE El 1967 

Mode de faire-valoir et titre de propriété 
Importance 

en val.absolue 

uniquement en propriété 
Exploitations (nombre) 

2.909.219 
- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-

participants 

uniquement en fermage 
- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-

participants 

partiellement en propriété et partiellement en fermage 

- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-

participants 

sur des terres constituées en fermes exploitées en 
colonat partiaire 

2. 618.098 

291.121 

263.554 
256.262 

7.292 

312.273 

307.399 

4.894 

200.523 

98.985 

en 
1 

pourcent. 

76,87 
69,18 

7' 69 

~ 
6,77 

0,19 

8,26 

B,l3 

0,13 

.hlQ 

2, 61 

-

autres modes de faire-valoir 

autres titres de propriété 

TDrAL 3.784.554 100,00 
Superficie des exploitations (ha) 

uniquement en propriété 
- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-participants 

uniquement en fermage 
- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-participants 

partiellement en propriété et partiellement en fermage 

- faire-valoir direct du cultivateur 
- faire-valoir avec salariés et/ou co-participants 

terres constituées en fermes exploitées en colonat 
partiaire 

autres modes de faire-valoir 

autres titres de propriété 

TDrAL 

Source ISTAT - Enqu~te sur la structure, etc. 

15.589.255 
9. 544.507 
6.044.748 

2.088.060 
1. 658.274 

429.786 

2.774.770 
2.436.523 

33A.247 

1.924.804 

682.117 

23.059.006 

67,60 
41,39 
26,21 

2,06 
7,20 
1,86 

12,03 

10,57 
1,46 

100,00 
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L'enqu8te aboutit à ce résultat parce qu'elle n'avait pas fait la 

distinction, pour les exploitations agricoles et forestières, entre 

la superficie agricole et la superficie boisée. Dans une étude spé

ciale, l'ISTAT a ensuite établi que la superficie boisée comprise 

dans la superficie des exploitations agricoles représentait 3.101.293 
ha alors que les tares (routes d'exploitation, canaux, etc.) occu

paient encore 1.673.685 ha. En faisant la différence entre la première 

ionnée et la somme de ces deux dernièrea,l'ISTAT obtient l'étendue de 

la superficie agricole utilisée par l'agriculture italienne. En effet 

ha 

Superficie totale des exploitations 23.059.006 

Superficie boisée 3.101.294 
~ Tares 1.673.685 4.774.979 

Superficie agricole utilisée 18.284.027 

En aeeontllieu, il y a lieu d.e rappeler que "par exploitation agricole 

l'ISTAT entend l'unité technico-économique assujettie à une gestion 

unique". Compte-tenu de cette définition, il s'ensuit qu'il n'y a pas 

de cotncidence parfaite entre "exploitation" et "exploitant". En effet, 

d'une part, un exploitant peut gérer plusieurs exploitations, d'autre 

part, il peut y avoir tes exploitations qui n'ont pas à leur t&te une 

personne physique à laquelle on puisse attribuer la qualité d'exploi

tant (par exemple terre consacrée à. la sylviculture et aux pâturages 

qui sont la propriété de collectivités et de municipalités). En outre, 

ians le cas à 1 e:r:ploitation constituée en fermes exploitées en colonat 

partiaire (et au moyen d'autres modes de faire-valoir) dans lesquels 

il y a deux exploitants - le bailleur et le métayer - le terme de réfé

rence est constitué par l'exploitation que cultive le mét~er et non 

pas par l'unité souvent plus vaste (total des terres constituées en 

fermes) qui revient au bailleur. De ce fait, les données de l'enqu&te 

ne permettent pas d'isoler les exploitations qui ont à leur t&te une 

seule personne physique à titre d'exploitant, notion qu'il serait pour

tant intéressant de connaître pour évaluer les effets que pourront pro

duire les mesures sur le marché foncier et sur les baux. 
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Aussi superflu que cela paraisse, il convient de rappeler que les 3 

millions d'ha de superficie boisée ne représentent pas l'ensemble de 

la superficie forestière de l'Italie, mais seulement la part comprise 

dans les exploitations agricoles et forestières. 

Abstraction faite de la superficie occupée par les tares - qui se ré

partit de façon impossible à préciser entre l!s différentes catégories 

d'exploitation - un sondage a permis de constater que les 3 millions 

d'ha du superficie boisée sont englobés à raison de 50% dans les ex

ploitations en faire-valoir direct iu cultivateur, à raison de 30% dans 

les exploitations en faire-valoir avec salariés et/ou co-participants, 

à raison de 15 % dans les exploitations constituées en fermes exploitées 

en colonat partiaire et à raison des 5 % restants dans les exploitations 

avec d'autres modes de faire-valoir. 

Si l'on déduit de la superficie des diverses catégories d'exploitation 

les pourcentages indiqués de superficie boisée,on obtient : 

Superficie 
Superficie Superficie d.es exploita-
des exploi- boisée tions après 

Modes de faire-valoir tati où en déduction de 
1967 la superficie 

boisée 

ha ha ha 

Faire-valoir direct du cul-
tivateur 13.639.304 1.550.647 12.088.657 
Faire-valoir avec salariés 
et/ou co-participants 6.812.781 930.388 5.882.393 
Terres constituées en fer-
mes exploitées en colonat 
partiaire 1.924.804 465.194 1.459.610 
Autres formes de faire-va-
loir 682.117 155.065 527.052 
Total 23.059.006 3.101.294 19.957.712 

En conséquence, si on répartit la part de superficie boisée que comportent 

les diverses catégories en fonction de la superficie ventilée par titre 

de propriété, on obtient les données du tableau 14. Les analyses qui sui

vent sont fondées sur les éléments de ce tableau. 
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2.2. Importance des exploitations à temps partiel et à temps plein _____________________________ ..... ___ _ 
Le nombre des personnes occupées dans l'agriculture italienne en 1967 
a été légèrement supérieur dans l'ensemble à 4,5 millions. Dans "L'an

née agricole 1967 : premières appréciations", l'IRE! reprend les résul

tats de l'enqu8te nationale sur la main-d'oeuvre effectuée par l'ISTAT. 

Les personnes occupées dans l'agriculture sont réparties comme suit : 

Catégories Nombre 

Travailleurs indépendants 1.857.000 
Auxiliaires 1.278.000 
Travailleurs dépendants 1.424.000 
TOTAL 4.559.000 

La catégorie des "travailleurs indépenàants" est constituée par des ex

ploitants qui exercent l'activité à titre principal. La différence entre 

le nombre des travailleurs indépendants et le nombre des exploitations 

relevées en 1967 fournit l'ensemble des exploitations qui peuvent ltre 

considérées comme étan~ exploitées à temps partiel 

Nombre total des exploitations 

Nombre des travailleurs indépendants 

Exploitations à temps partiel 

3.784.554 
- 1.857.000 

En pourcentage, ces exploitations représentent 50,9 % du total. Si 1 'on 

considère qu'elles sont comprises àans les catégories de moindre impor

tance, il s'ensuit qu'elles absorbent entièrement le nombre et la super

ficie des exploitations inférieures ou égales à 1 ha et de 1,01 à 3 ha 

ainsi que 1,5% au nombre et 149.400 ha (1) des exploitations se trou

vant dans la classe de grandeur suivante {de 2,01 à 3 ha). 

(1) La superficie est calculée en multipliant la grandeur moyenne 
{2,54 ha) des exploitations de 2,01 à 3 ha par le nombre des exploi
tations de cette classe (58.819) correspondant à 1,5 %, ou aux ex
ploitations à temps partiel qu'elle comprend. 
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TABLEAU 14 - SUPERFICIE DES EXPLOITATIOifS APRES DEDUCTION DE LA 

SUPERFICIE BOISEE (1967) 

Mode de faire-valoir et titre 
de propriété 

Faire-valoir direct du cultivateur 

- uniquement en propriété 

- uniquement en fermage 

- en propriété et en fermage 

TOTAL 

Faire-valoir avec salariés et/ou 
co-participants 

- uniquement en propriété 

- uniquement en fennage 

- en propriété et en fermage 

TOTAL 

Colonat partiaire 

Autres modes de faire-valoir 

TOTAL GENERAL 

ha 

P.459.054 

1.469.095 

2.160.508 

12.088.657 

5.219.494 

371.171 

291.728 

5.882.393 

1.459.610 

527.052 

19.957.712 
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En d'autres termes, les exploitations à temps partiel comprennent 

•(1967) : 

exploitations à temps partiel 
comprises cians 

ha 
les classes 

n 

1.135.910 616.967 de 0 à 1 ha 

732.825 1.113.672 de 1,01 ha à. 2 ha 

58.819 149.400 de 2,01 ha à 3 ha 

1.927.554 1.880.039 TOTAL 

Une hypothèse très vraisemblable, défendue également par Barberis (1) 

veut que les exploitations à temps partiel se situent essentiellement 

dans la catégorie des exploitations en faire-valoir direct du cultiva

teur et qu'elles se constituent presque intégralement sur des terres 

en propriété. 

De ce fait, leur nombre et leur superficie sont déduits des exploita

tions en faire-valoir à.irect par le cultivateur avec des terres unique

ment en propriété. Si l'on effectue l'opération, l'importance des ex

ploitations à temps plein ventilées en fonction du mode de faire-valoir 

et en fonction du titre de propriété de la terre devient celle du ta

bleau 15 qui indique en bas de colonne le nombre et la superficie des 

exploitations à temps partiel. 

2.3. Répartition des e~loitatio~ à temps P!ei~~_!~~ction de l'Ige des 

exploi tan!_! (moins d.e 55 ans ~5 ans et _pl us) 

Les résultats provisoires de l'étude P.061 "Prévisions de la population 

active agricole par régions" -CEE, février 1969 - indiquent pour l'Ita

lie la ventilation suivante par catégorie d'âge des actifs agricoles en 

1971 : 

(1) c. Barberis -Famille de cultivateurs et activités non agricoles -
dans la revue "La Bonifica" n° 1-2, Rome 1969. 
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TABLEAU 15 - EXPLOITATIONS A TEMPS PLEIN VEI'l'ILEES PAR MODE DE FAIRE-VALOIR 

E'I' TITRE DE PROPRIETE ET EXPLOITATIOIS A TEMPS PARTIEL (1967) 

exploitations 

A. A temps plein 

Faire-valoir direct du cultivateur 

- uniquement en propriété 

- uniquement en fermage 

- en propriété et en fermage 

TOTAL 

Faire-valoir avec salariés et/ou 
co-participants 

- uniquement en propriété 

- uniquement en fermage 

- en propriété et en fermage 

TOTAL 

Terres constituées en fermes ex
ploitées en colonat partiaire 

Autres formes de faire-valoir 

TOTAL GENERAL 

B. A temps partiel 

n 

299.026 

386.604 

568.555 

1.254.185 

269.120 

19.142 

15.045 

303.307 

200.523 

98.985 

1.857.000 

1.927.554 

ha 

6.579.015 

1.469.095 

2.160.508 

10.208.618 

5.219.494 

371.171 

291.728 

5.882.393 

1.459.610 

527.052 

18.077.673 

1.880.039 
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Années Nombre cfa 

14 24.519 o,6 
15- 21 186.062 4,6 

22 _ 30 n~~ 160.381 4,0 
320.764 8,1 

31 - 45 1.099.449 27,6 

46- 55 862.476 21,5 
56 - 65 1.018.547 25,4 
66 et plus 330.000 8,2 
TOTAL 4.002.198 100,0 

En complétant ces ionnées au moyen de la ventilation analogue pour 

1967 présentée dana la publication susmentionnée de l'IlE! ("L'annata 

agraria 1967 : pr~i guidizi"), on a réussi à obtenir une vue assez 

précise de la ventilation entre les deux catégories d'âge (moins de 

55 ans, 55 ans et plus) ies exploitants qui exercent l'activité agri

cole à titre principal. Toutefois deux hypothèses ont été nécessaires : 

la première, très vraisemblable, est que les exploitants se concentrent 

exclusivement dans les catégories d'âge de 31 à 66 ans et plus, ainsi 

que dans les deux tiers de la catégorie ae 22 à 30 ans; la seconde hy

pothèse - moins probable, mais indispensable et qui ne peut 3tre rempla

cée étant donné la pénurie de 4onnées statistiques - est que dans les 

catégories précisées, les exploitants se répartissent en fonction iu 

rapport en pourcentage qui existe entre les diverses formes de travail. 

On a ainsi f'ai t appara!tre que les exp loi ta.nts à temps plein se si

tuent à raison de 63 % ians les catégories d'âge inférieures à 55 ans 

et pour les 37 % restants, clans les catégories d'i.ge supérieures.' En 

termes absolus, les exploitants âgés de moins de 55 ans sont au total 

1.169.910; les exploitants de 55 ans et plus sont en revanche au nombre 

ie 687.090. 

Le problème peu facile consistant à répartir les deux groupes d'exploi

tants entre les iiverses catégories d'exploitations a été résolu en ad

mettant qu'ils représentent dans les divers modes de faire-valoir et les 

divers titres de propriété ces m8mes proportions de 63 et de 37 %. Sur 

la base de cette hypothèse, les exploitations à plein temps se répar

tissent comme l'indique le tableau 16. 
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TABLEAU 16 - EXPLOI'l'ATIO:RS A TEXPS PLEIN VENTILEES PAR CATEGORIES D'AGE 
DES EXPLOITANTS (JIOIRS DE 55 .OS, 55 JJJS ET PLUS) 

Exploitations avec exploitants âgés 

Modes de faire-valoir et de moins de 55 ans de 55 ans et plus 
titres de propriété 

nombre ha nombre ha 

· Faire-valoir direct du cultivateur 

- ~iquement en propriété 1~~.3P6 4.144. 779 110. f)40 2.4~4.23f) 

- uniquement en fermage 243.561 925.530 143.043 543.565 
- en propriété et en fermage 358.190 1.361.120 210.365 799.388 
TOTAL 790.137 6.431.429 464.048 3.777.189 

Faire-valoir avec salariés et/ou 
co-participants 

- uniquement en propriété 169.546 3.288.281 99.574 1.931.213 
- uniquement en fermage 12.060 233.838 7.082 137.333 
- en propriété et en fennage 9.478 183.789 5.567 107.939 
TOTAL 191.083 3. 705.908 112.224 2.176.485 

Terres constituées en fermes ex-
ploitées en colonat partiaire 126.329 919-554 74.194 540.056 

Autres modes de faire-valoir 62.361 332.043 36.624 195.009 

TOTAL GENERAL 1.169.910 11.388.934 687.090 6.688.739 
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2.4. Bombre et sup!!fici!_!!!_!_XEloi!!!ion!_ventil~!! E!! zone d'altitud~ 

Comme on l'a vu, les iirectives iu Conseil de la Communauté proposent no

tamment tes mesures visant à encourager l'affectation de superficies agri

coles utilisées au boisement et à la détente ainsi qu'à la santé publique. 

Le calcul des bénéfices prévus par ces mesures implique avant tout que 

l'on distingue les exploitations en fonction des terres dont elles sont 

constituées. Il convient évidemment ie limiter cette opération à la iis

tinction entre les terres qui seront principalement destinées au boisement 

et à. la iétente et à la santé publique et les terres qui no::nnalement con

serveront leur affectation et les superficies agricoles utilisées. 

L'hypothèse la plus plausible permettant àe résoudre le problème, est que 

l'on pourra affecter au boisement les terres et les zones à agriculture 

extensive qui ne se prltent pas à l'exercice d'une agriculture intensive 

en mesure ie rémunérer ie façon appropriée les capitaux et le travail con

sacrés à la production. 

Il y a lieu d'appliquer le mime critère pour déterminer les terres qui en 

principe pourront ltre oéiées à ies fins de détente et ie santé publique, 

étant donné qu'il n'est pas imaginable que l'on utilise principalement à 

cette fin les terres fertiles de plaine sur lesquelles il est possible de 

pratiquer une agriculture intehsive avec des rendements compétitifs • Il 

est certain qu'en Italie comme ailleurs il se trouvera des propriétaires 

et des exploitants pour affecter les terres ie plaine à cette iestination 

ou au boisement. Mais la présente analyse ne peut tenir compte de ces cas 

minoritaires et ioit se fonder sur le comportement de la majorité des in

~éressés ievant les iirectives conceraant la r~forme de l'agriculture; ce 

comportement pourra en réalité consister à iestiner au boisement ou à la 

clétente et à la santé publique les terres moins adaptées à une agriculture 

moderne et compétitive. 

Si l'on tient compte de la répartition de la superficie agricole utilisée 

par zone d'altitude, on constate que les terres pour lesquelles les pro

priétaires ont recours aux mesures contenues dans la quatrième directive 

du Conseil se trouvent en Italie essentiellement dans les zoBes de colli

ne e.t de montagne. Il va d.e soi qu'une partie de ces terres pourra ltre 

cédée pour la constitution d'exploitations à spéculation céréalière, à 

spéculation d'élevage extensif. Les iistinctions àe ce genre plus spécifi

que doivent toutefois s'opérer dans le cadre d'un examen concernant les 

tendances qu'ont les intéressés à rechercher ies bénéfices te remplacement. 
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Cependant, il importe ie réaliser une première grande séparation du nom

bre et de la superficie des exploitations en fonction des caractères 

agro-géographiques des terres, c'est-à-dire des terres qui n'influent pas 

sur l'utilisation et qui, surtout dans la perspective d'une agriculture 

intensive, sont déterminants pour constituer ies "exploitations agricoles 

destinées à se développer" (1). 

Cette àistinction peut s'effectuer en opérant une répartition en pourcen

tage du nombre et de la superficie des exploitations par zones d'altitu

de. L'enqu8te susmentionnée sur la structure des exoloitations a~ricoles 

fournit les données suivantes se référant à 1967 

Zones 
Exploitations en% 

d'altitude Nombre Superficie 

Montagne 24,1 

~ 
24,3 

t 71,1 Colline 48,4 
72,5 

46,8 
Plaine 27,5 28,9 

TOTAL 100,0 100,0 

Les exploitations qui se trouvent dans les zones de collines et de mon

tagn~constituent donc 72% du nombre et 71,1% de la superficie de tou

tes les exploitations. Si l'on applique ces pourcentages aux diverses 

catégories d'exploitation à temps complet énumérées dans le tableau 16, 

on obtient la ventilation par zones de plaine et par zones de colline 

et de montagne des exploitations appartenant à des exploitants âgés de 

moins de 55 ans (tableau 17). 

Les données du tableau 18 concernant les exploitations gérées par des 

exploitants âgés de 55 ans et plus ont été obtenues de la m8me façon. 

(1) L'article 2 de la première proposition de directive du Conseil dé
finit ainsi les exploitations "dont l'exploitant a) possède une ca
pacité professionnelle suffisante; b) tient une comptabilité; c) 
établit un plan de développement de l'entreprise répondant aux oon
iitions fixées à l'article 4" de ladite directive. La directive pré
citée prévoit des aides d'ordre divers en faveur des exploitations 
appelées à se développer. 
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T!!LEAU 17 - EXPLOITATIGJS .l TEMPS COMPET D'EXPLOITAJTS AGES DE MOINS 

DE 55 AIS VENTILEES PAR ZONE D'ALTITUDE (1967) 

Exploitants et modes de faire
valoir des exploitations 

Exploitants propriétaires (terre 
uniquement en propriété) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Exploitants fermiers (terre unique
ment en fermage) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Exploitants propriétaires fermiers 
(terre en propriété et en fermage) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Co-exploitants : bailleurs et colons 
(terres constituées en fermes ex
ploitées en colonat partiaire) 

Autre mode de faire-valoir 

TOTAL GENERAL 

plaine polline et montagne 

n ha n 1 ha 

30.426 

27.3R3 55R.121 72.191 1.373.092 

57.809 1.261. 615 152.405 3.103 .R34 

39.337 

57 .R50 

1.531 

59.3Al 

20.403 

1 '57 .090 103.706 

39.6R9 5.134 

2 31 • 02 311 52. 51 5 

31.194 4.036 

262.217 156.551 

76.745 

645.110 

156.076 53.791 3A3.9RO 

56.35R 26.552 · 13R.651 
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Les exploitations à temps partiel (dernière ligne du tableau 15) étant 

au nombre de 1.927.554 et occupant une superficie de 1.880.039 ha, leur 

ventilation par zone de plaine et par zone de colline et montagne, dans 

l'hypothèse où elles se répartissent en fonction des m8mes pourcentages, 

est la suivante : 

Exploitations à Nombre Pourcentage Superficie Pourcentage temps partiel 

Plaine 530.077 27,5 543.331 28,9 
Colline et 
montagne 1.397.477 72,5 1.336.708 71,1 

Il s'agit évidemment d'hypothèses très théoriques. La rareté des données 

statistiques n'a pas permis d'effectuer une analyse plus précise. C'est 

pourquoi l'unique hypothèse plausible et admissible a été que les diffé

rentes catégories d'exploitation se répartissent quant au nombre et à la 

superficie en fonction des pourcentages indiqués. 

3 • MODALITES DE CALCUL ET IMPOR'l'ANCE DES BENEFICES PREVUS POUR LES DIFFERERTES 

MESUltES 

Le recours aux mesures prévues par les directives du Conseil pour la réforme 

ie l'agriculture dans la CEE devrait &tre déterminé : 

a) par des raisons objectives concernant les inconvénients dûs aux revenus in

suffisants que fournit l'exploitation étant donné qu'elle est située sur 

ie faibles superficies ou sur des terres à faible fertilité ou parce qu'el

le est formée de structures pronfondément détériorées dont la restauration 

exige un effort sensible sur le plan de l'organisation et sur le plan fi-

nancier; 

b) par des raisons subjectives résultant de l'aspiration des intéressés à se 

consacrer à une activité autre que l'activité agricole indépendamment du 

fait que l'exploitation peut n 18tre pas submarginale on peut se trouver dans 

ies conditions permettant de la restructurer facilement; 

c) par la retraite de l'exploitant en raison de la limite d'âge (proclre de 

l'âge de la retraite ou l'âge de la retraite étant déjà atteint). 
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TABLEAU 18 - EXPLOITATIOIS A TEJIPS PLEIN D'EXPLOITJJf'l'S AGES DE MOIIS ])E 

55 AIS; VENTILEES PAR ZONE D'ALTITUDE (1967) 

Exploitants et modes de faire

valoir des exploitations 

Exploitants propriétaires (terres 
uniquement èn propriété) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Exploitants fermiers (terres uni
quement en fermage) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Exploitants propriétaires fermiers 
(terres en propriété et en fermage) 

- cultivateurs directs 

- exploitations avec salariés et/ou 
co-participants 

TOTAL 

Co-exploitants : bailleurs et colons 
(terres constituées en fermes et ex
ploitées en colonat partiaire) 

Autres modes de faire-valoir 

TOTAL GENERAL 

plaine ooll1Be etmont~e 

n ha n ha 

16.625 950.313 122.921 2.337.968 

98.431 2.148.154 259.501 5.2A4.906 

66.979 

3.317 
70.296 

2.606 
101.108 

34.741 

267.478 176.582 

67.579 8.743 
335.057 185.325 

393.364 259.688 

166.259 

774.311 

53.115 6.872 130.674 
446.479 266.560 1.098.430 

~~· 91.588 653.R03 
1 

265.751 
i 

17.149 95.961 45.212 1 236.082 
1 

321.725 3.291.402 848.186 ,8.097.532 
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La àistinction fait apparattre les motifs essentiels sur lesquels la nouvelle 

politique entend faire levier ie sorte que si d'autres facteurs n'intervien

nent pas, les mesures en question devraient exercer les effets escomptés. 

Cependant quelques circonstances et raisons rendent cette hypothèse moins cer

taine. La nature m8me des propositions implique que leur utilisation pourra 

8tre entravée ou stimulée. 

1) par la possibilité - surtout pour les exploitants âgés de moins ie 55 ans -

àe trouver un emploi en dehors de l'agriculture et 

2) par le montant que les intéressés pourront obtenir en renonçant à l•agricul

ture et en cédant les terres aux fins du programme. 

Il ne fait pas de doute que la première de ces conditions est déterminante 

dans la plupart des cas. Le problème qui se pose à une grande partie de la 

main-d'oeuvre agricole italienne n'est pas en réalité soulevé par l'indécision 

où elle se trouve de rester dans l'agriculture ou de s'en éloigner, mais par 

la rareté de l'offre à'emploi en dehors du secteur primaire. 

L'exode raral qui a intéressé dans de larges proportions le Midi de l'Italie 

et d'autres régions pauvres de la péninsule est un indice significatif de la 

volonté des travailleurs agricoles de chercher une occupation en mesure d'of

frir des revenus supérieurs à ceux que l'exercice de l'activité agricole peut 

fournir. 

Les propositions du Mémorandum pourront par conséquent s'ajouter aux forces 

qui incitent les agriculteurs et les ouvriers agricoles à renoncer à l'acti

vité agricole. Cependant, il reste à savoir si et dans quelle situation elles 

pourront exercer une influence suffisante pour pennettre de sunnonter les en

traves que constitue la pénurie d'emplois extra-agricoles. 

La seconde condition, à savoir 1 1 importance du montant que 1 1 intéressé pourra 

percevoir, dépend évidemment des mesures auxquelles l'intéressé lui-m&me aura 

ou pourra avoir recours, de l'étendue du fermage et de la valeur de la super

ficie que l'intéressé décidera de libérer en abandonnant l'agriculture. En 

fait, il est logique de penser que le montant des bénéfices qui pourront 8tre 

perçus en ayant recours aux directives arr@tées par le Conseil des COmmunautés 

pourra influer sur la décision des intéressés. 

Pour calculer les sommes dont le montant dépend de l'étendue, de la valeur et 

du fermage de la terre, on a utilisé les prix moyens indicatifs du tableau 8 

tirés de l'énumération des prix des exploitations et des terres vendues en 

1968 relevés par l'institut national de l'économie agricole et présentés dans 
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les tableaux de 1 'annexe. Etant donné que le calcul de ces sommes se fonde 

par ailleurs sur le fermage ou sur la valeur locative des terres, il a été 

nécessaire de limiter les observations aux seules exploitations et types 

de terre pour lesquels l'INEA a relevé aussi les fermages versés cette mime 

année. C'est pourquoi les calculs peuvent être effectués sur 39 types d'ex

ploitation et de terre de l'agriculture italienne répartis dans les diverses 

régions administratives du pays comme le font ressortir les tableaux 10 et 

19. 

3.1. ~nité complémentaire d!_!=!!~u (I~R) 

Le Mémorandum stipulait que pour les chefs d'exploitation âgés de 65 
ans et plus, l'indemnité complémentaire de revenu devait 8tre égale à 

la différence entre 1.000 UC et le montant de la pension prévue par la 

législation de l'Etat membre; pour les exploitants âgés de 55 à 65 
es, 1 'indemnité devait &tre calculée de façon progressive en partant 

de 660 UC pour atteindre 1.000 UC à 1 'âge de 60 ans, chiffre qui serait 

resté inchangé jusqu•au moment où l'intéressé aurait commencé à bénéfi

cier de la pension de vieillesse. 

En revanche l'article 2 paragraphe 1 alinéa a de la deU2ième proposition 

de directive du Conseil dispose que l'ICR est octroyée aux exploitants 

agricoles âgés de 55 ans et plus, mariés ou ayant au moins une personne 

à charge et ajoute que '!.e montant de la pension légale de vieillesse per

çu par le bénéficiaire est déduit de ce montant minimum" de 1.000 uc. 

En conséquence la nouvelle disposition ne reprend pas explicitement les 

distinctions prévues par la précédente en ce qui concerne l'âge des ex

ploitants âgés de plus de 55 ans; elle admet que le montant de 1.000 UC 

est minimum, ce qui signifie que l'ICR pourra également dépasser ce chif

fre; elle prévoit que le montant de la pension de vieillesse est déduit 

des 1.000 UC lorsque la pension est perçue par le bénéficiaire. 

En ce qui concerne l'Italie, l'article 7 de la loi n° 153 du 30 avril 

1969 stipule que "les montan~mensuels des régimes minimum de pension à 

la charge des organismes spéciaux pour les cultivateurs directs, les mé

tayers et les colons, soBt relevés pour toutes les catégories de pension 

à 18.000 lires par mois". 

Il y a lieu d'ajouter toutefois que pour les cultivateurs directs, les 

métayers et les colons, l'âge de la retraite est 65 ans. De ce fait, 

seuls les exploitants d'exploitation en faire-valoir direct, les métayers 
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et les colons qui ont 65 ans révolus perçoivent en Italie une retraite 

mensuelle de 18.000 lires au minimum qui est majorée en fonction de la 

catégorie et en raison des années. 

Il serait naturellement difficile de distinguer les exploitants cultiva

teurs âgés de plus de 65 ans d'après le montant de la retraite qu'ils 

perçoivent afin de déterminer le montant de l'aide en fonction de la 

différence par rapport aux 1.000 uc. En revanche, le calcul pourrait 

ltre fondé sur le montant minimum de 18.000 lires par mois, soit au to

tal 234.000 lires par an puisqu'il est prévu de verser 13 mensualités. 

En conséquence, étant donné que 1.000 UC équivalent à 620.000 lires en

viron, l'indemnité complémentaire de revenu pour les exploitants culti

vateurs lgés de plus de 65 ans correspondrait à une somme annuelle de 

386.000 lires au moins (620.000- 234.000), soit 32.167 lires par mois. 

Mais pour évaluer les effets que l'ICR exercera sur les exploitants 

d'exploitations familiales, on peut estimer que ceux d'entre eux qui re

lèvent des catégories d'âge supérieur à 65 ans représentent en fait une 

minorité relativement négligeable par rapport à l'ensemble de la caté

gorie. En conséquence, les estimations peuvent 8tre effectuées sur la 

base de 1.000 uc ou d'une indemnité mensuelle égale à 50.000 lires en

viron. 

Pour les exploitants d'exploitations en faire-valoir direct avec sala

riés qui n'ont pas moins de 55 ans et qui décident de céder les terres 

au programme, le montant de l'aide pourra vraisemblablement être faible. 

En effet, si ces exploitants ont effectué le versement des cotisations 

d'assurance, ils percevront des retraites mensuelles dont le montant se

ra supérieur à 18.000 lires, de sorte que le complément qui pourra ltre 

obtenu au titre de l'ICR constituera une somme relativement faible. A 

l'inverse, dans le cas où ils n'auront pas effectué le versement des 

cotisations, ils pourront bénéficier de la totalité de l'indemnité com

plémentaire de revenu. Toutefois, comparativement au revenu fourni par 

les moyennes et grandes exploitations, le montant de 50.000 lires par 

mois aura difficilemeBt pour effet d'inciter à la cession des terres et 

à l'abandon de l'activité agricole. 

Comme on l'a précisé précédemment, les 1.000 UC sont répartis à raison 

de 42 et 58 % respectivement entre les bailleurs de terre en métayage 

et les métayers. 



- 31-

En conséquence, en lires italiennes, le métayer aura droit à un montant 

de 359.600 lires qui dans la majorité des cas (on peut également admet

tre que les métayers âgés de plus de 65 ans sont relatiTement peu nom

breux) correspondra à une somme de 30.000 lires environ par mois. 

En revanche, le bailleur devrait percevoir un montant de 260.000 lires, 

soit 42 % des 1.000 uc. Néanmoins, le bailleur est rarement un exploi

tant agricole à temps complet. En général, c'est une personne qui exerce 

une activité extra-agricole, de sorte qu'en vertu des directives du Con

seil, il n'aurait pas droit à 1 1 ICR. D'ailleurs, aux fins des évaluations, 

on doit exclure que l'indemnité complémentaire de revenu puisse avoir 

un effet d'incitation sur le bailleur de terres en métayage. Du reste, 

m8me lorsqu'on admet que le bailleur lgé de moins de 65 ans est un exploi

tant agricole à temps complet et ne perçoit aucune pension, le montant 

qui lui revient est de 260.000 lires par an soit 21.667 lires par mois. 

Il s'agit donc d'une somme trop faible pour qu'elle puisse avoir un effet 

déterminant. 'l'outefois, nous introduirons cette somme dans le tableau 24 

pour permettre les comparaisons éventuelles. 

3.2. Prime d'apport strueturel!~~~l 

Elle s'obtient en multipliant par 8 la valeur locative de la terre. Ce 

critère répond à la notion initiale de ce type de prime et à l'application 

pratique qui en a été faite cians le pays qui 1 'a adoptée pour la première 

fois. 

En effet, à partir du 1er janvier 1966, les Pa.ys-::Bas ont "étendu à tous 

les agriculteurs, sans limitation d'ige et de revenu, qui veulent céder 

leurs terres (à l'exclusion des bltiments), une prime pouvant atteindre 

10 fois le fermage calculé, eu complément du prix de la terre" (1). 

En conséquence, il est clair qu'il s'agit d'additionner 8 fermages ou de 

multiplier le fermage par 8. Du reste,m8me les notes d'orientation élabo

rées en son temps par la Communauté pour commenter l'interprétation et 

l'application du Mémorandum (2), confirment ce critère de calcul lors

qu'elles parlent de "valeur locative multipliée par 8". 

(1) F. Platzer - Riordinamento fondiario nei Paesi Basai -
in "Riordinamento fondiario" C.N.R. Bologne 1968. 

(2) Commission des Communautés Européennes -Note d'orientation concer
nant la mise en oeuvre du Mémorandum, 17 avril 1969. 
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Il y a plutôt lieu d'élucider la notiom de "valeur locative" étant don

né qu'elle peut 8tre entendue dans le sens du fermage courant dans la 

zone ou dans le sens d'une somme correspondant à un pourcentage de la 

valeur de la terre. A cet égard toutefois les notes précitées d'orienta

tion permettaient de considérer la première interprétation comme l'inter

prétation valable. Actuellement, le contexte des propositions de direc

tive du Conseil fait clairement appara!tre que la locution "valeur loca

tive de la superficie agricole utilisée" correspoa4 au fermage présumé 

ou réel de cette superficie. 

Dans le tableau 19, sur la base des fermages moyens courants dans les 

zones où se trouvent les terres étudiées, la colonne 5 indique le montant 

des 8 annualités de fermage que les exploitants âgés de moins de 55 ans 

pourront obtenir comme prime lorsqu'ils cèderont la terre au programme. 

La PAS relative à chaque hectare de superficie varie d'un minimum de 

39.200 lires pour les terres à emblavures et à pâturages de la moyenne 

colline d'!gri (Basilicate) qui accusent une valeur de 150.000 lires/ha 

et un fermage de 4.900 lires par ha à un maximum de 3.280.000 lires poar 

les terres plantées d'agrwnes de la région de N'ocerino (Salerne) dont la 

valeur sur le marché est égale à 12.500.000 lires par ha et dont le fer

mage est de 410.000 lires par ha. En vue d'évaluer les effets que la me

sure étudiée exercera, il convient de prendre ces valeurs comme des va

leurs indicatives concernant toutes les terres qui présentent les m8mes 

caractéristiques que celles sur lesquelles elles ont été calculées. 

La valeur moyenne de la PAS, calculée sur la série des 39 types d'exploi

tations et de terres du tableau 19 correspond à 577.846 lires par ha. Ce 

montant représente la prime qui peut 8tre perçue pour une terre dont le 

fermage est de 70.700 lires par ha et dont la valeur probable sur le mar

ohé est de 2.554.000 lires par ha. 

Les trois valeurs, minimum, maximum et moyenne concernant la prime d'ap

port structurel dans le cas de terres exploitées en métayage sont répar

ties à raison de 58 % en faveur du métayer et de 42 % en faveur du bail

leur. En conséquence, le mét~er pourra percevoir une PAS par ha de su

perficie agricole utilisée : 

- de 22.736 lires au minimum 

- de 1.902.400 lires au max~ 

- de 335.151 lires en moyenne; 
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TABLEAU 19 - PRIME D'APPORT STHJCTUREL (PAS) ET VALEUR CAPITALISEE DES 9 PREMIERES 

AIDEES DE FERMAGE (CF) - LIRES PAR HA 

NO 
d'or
dre 

1 

Type d'exploitations et de 
terres vendues 

2 

Piémont 

Prix 
moyens 
indica
tifs 

3 

Fennages 
moyens ou 
valeur lo
cative (F) 

4 

1 Exploitation de riziculture de 
la basse plaine de Novaro 1.800.000 1 72.000 

Lombardie 

2 Exploitation moyenne de riziculture 
entre l'Adda et le Lambro 2.200.000 

3 Ferme irriguée de la région de Lodi 2.000.000 
4 Ferme irriguée de la plaine de Cre- 2.150.000 
5 Exploitation de viticulture de mone 

l'Oltrepo pavese 4.150.000 
6 Exploitation en culture sèche de 

l'Oltrepo pavese 2.750.000 
7 Fenne irriguée de la région de Pavie 1.750.000 
8 Exploitation irriguée de la basse 

plaine de Bergame 2.150.000 
9 Ferme irriguée de la plaine de 

Brescia 2.750.000 

Vénétie 

10 Prairies de la montagne du Trentin 
11 Exploitation de la plaine de Véné

tie entre Livenza et Tagliamento 
12 Exploitations du bas Piave 

1.750.000 

1.900.000 
2. 750.000 

Emilie Romagne 

45.000 
60.000 
67.500 

RR.ooo 

39.500 
50.000 

55.000 

55-300 

20.000 

39.000 
40.000 

13 Exploitation unifamiliale de la 
plaine de Carpi 2.950.000 77.500 

14 Exploitation unifamiliale de la 
basse région de Modène 

15 Exploitations du périmètre de bo
nification de Ferrare 

16 Exploitation unifamiliale de la 
plaine de Forli 

1.900.000 42.200 

1.200.000 56.500 

2.500.000 33.700 

17 

18 

Marches 

Jardins maraîchers irrigués du lit
toral 
Terres irriguées du litoral 

4.250.000 100.000 
4.000.000 70.000 

Toscane 

19 Terres irriguées de la Valdinievole 
20 Emblavures de la montagne de Lucca 
21 Emblavures de la Maremma de 

Grosseto 

2.400.000 
375.000 

77.500 
17.500 

PAS 
(F x R) 

5 

1 576.000 1 

360.000 
480.000 
540.000 

704.000 

316.000 
400.000 

440.000 

442.400 

160.000 

312.000 
320.000 

620.000 

337.600 

452.000 

269.600 

Roo.ooo 
560.000 

620.000 
140.000 

151.200 

CF 
(9 annuités de 
F capitalisé 

à 6 ~) 

6 

306.076 
40~.102 
459.115 

59P .• 549 

26~.667 
340.0P5 

374.093 

376.134 

136.034 

265.266 
272.068 

527.031 

287.031 

3R4.296 

229.217 

680.170 
476.119 

527.132 
119.029 
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22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 
39 
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Suite du tableau 19 

2 3 

Latium 

Emblavures en culture sèche du lit
toral de Vi terbo 
Fermes de la région pontine 

450.000 
2.150.000 

Campanie 

Jardins maraîchers irrigués de la 1 

région de Nocero 12.000.000 
Plantations d'agrumes de la ré
gion de Nocero 
Emblavures de la plaine d'Alife 

12.500.000 
2.05o.ooo 

4 

20.000 
41.500 

350.000 

410.000 
93.500 

Abruzzes et Molise 

Jardins maratchers irrigués du 
littoral de Teramo 
Fe~es de céréaliculture de la 
basse Molise 
Plantations d'oliviers en cultu
re spécialisée de la basse col
l inè de Mol ise 

2.500.000 175.000 

725.000 19.100 

1.250.000 72.000 

Pouilles 

Emblavures du Tavoliere di 
Foggia 
Plantations d'oliviers du 
Tavoliere 
Jardins maraîchers irrigués du 
littoral 

1.000.000 22.500 

2.750.000 76.400 

4.500.000 150.000 

Basilicate 

Exploitations à emblavure et pâ-
turages de la moyenne colline 
de l'Agri 
Petites fermee de la plaine du 
Metaponto 
Plantations d'oliviers de la 
plaine du Metaponto 

150.000 4.900 

2.050.000 27.000 

2.950.000 48.000 

Calabre 

1 

Emblavures du Marchesato di 
Crotone 1 2.250.000 1 24.500 1 

Sardaigne 

Emblavures et céréaliculture du 
Logu.doro 
Plantations d'oliviers du Sassarese 
Vignobles de la région de Cagliari 

575.000 
1.400.000 
2.050.000 

20.000 
55.000 
70.000 

1 VALEURS MOYEIDŒS 2.544.000 70.700 
'j 

5 

160.000 
332.000 

1 

6 

136.034 
2~2.270 

2.Roo.ooo 2.380.595 

3.280.000 2.7~8.697 
74R.ooo 635.959 

1.400.000 1.190.297 

152.800 

576.000 

180.000 

611.200 

129.912 

4P.9. 722 

1.200.000 1.020.255 

39.200 

216.000 

384.000 

33.323 

1P3.646 

326.481 

196.000 1 166.641 

160.000 
440.000 
560.000 

136.034 
374.093 
476.119 

459.461 



- 35-

le bailleur : 

- de 16.464 lires au minimum 

- de 1.377.600 lires au maximua 

- de 242.675 lires en moyenne. 

lfaturellement, les valeurs maximales de la PAS ne sont indiquées que pour 

des.raisons de calcul. En réalité, il sera très peu fréquent que le mét~a

ge intéresse des terres dont la valeur sur le marché est de 12.500.000 li

res par ha, cette valeur se référant l'ailleurs, comme on l'a vu, à des 

plantations d'agrumes qui sont difficilement exploitéese• ·~articipation. 

Toujours en ce qui concerne la PAS, il y a lieu de rappeler que les notes 

d'orientation précitées se référant à la formulation initiale des mesures 

du m8me ordre, affinnent que "son montant pourrait être plafonné à 15.000 UC 

soit huit fois la valeur locative de 46 ha loués 40 UC pa ha", ce qui si

gnifie que, quelle qu'ait été la valeur ou l'étendue de la superficie cé

dée par l'intéressé, la PAS ne pourrait être supérieure à 9 millions de li

res environ. C'est pourquoi, si l'on tient compte que pour l'hectare de 

plantation d'agrumes de la région de Sarno, la PAS correspond à plus de 

3 millions, il s'ensuit que si l'intéress~ a c'dé par exemple 4 ha, il 

aurait reçu comme prime d'apport structurel un peu plus de 9 millions de 

lires. Toutefois, le plafond de 15.000 UC n'a pas été maintenu par les 

nouvelles directives et n'a pas été conservé non plus, semble-t-il, dans 

les dispositions intérieures régissant l'application de ces directives. 

Il y a lieu d'ajouter qu'alors que le Mémorandum stipulait que la PAS 

"pourra &tre équivalente à 8 fois la valeur locative des terres cédées" -

impliquant ainsi que le montant pouvait &tre également inférieur à 8 fois 

le fermage et que les terres à céder pouvaient également ne pas &tre des 

superficies agricoles utilisées -l'alinéa b paragraphe 1 article 2 de la 

deuxième proposition de directive stipule que le montant de la PAS est 

calculé de façon à &tre au moins équivalent à huit fois la valeur loca

tive de la superficie agricole utilisée libérée. De ce fait, la PAS ne 

pourra pas ltre inférieure au montant prescrit; en outre les terres qui 

ne sont pas des superficies agricoles utilisées ne seront pas admises au 

bénéfice de l'aide. 

3.3. ~-~~!:_!.~~!!!!~~!_ter~! en fenn~ 

La valeur capitalisée des neuf premières années de fermage (CF), accordée 

aux exploitants propriétaires et aux bailleurs de terre en métayage qui 
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cèdent leur superficie agricole utilisée en métayage, est également cal

culée, pour les différents types d'exploitations et de terres, sur la 

base des fennages de la colonne 4 (tableau 19). Les résultats sont énu

mérés dans la colonne 6 de ce tableau 19. 

an a déjà dit que l'une des conditions posées par la mesure étudiée est 

que le contrat de femage ait une durée égale ou supérieure à 18 ans. 

L'autre condition est que l'intéressé reçoive une bonification d'inté

rêt de 6% sur le taux d'escompte (ou de capitalisation), tandis qu'un 

taux de 2 % au moins est en toute hypothèse à sa charge. 

En Italie, le taux ordinaire d'intérêt est en moyenne de 12 %. L'Etat 

intervient sur ce chiffre dans le domaine des pr8ts et des emprunts à 

taux de faveur pour l'agriculture, par des aides en compte intérêt qui 

dans les divers cas, réduisent sensiblement le taux à la charge de l'in

téressé. 

L'aide prévue par l'âlinéa c paragraphe 1 article 2 de la deuxième pro

position de directive étant de 6 %, réduit de moitié le taux ordinaire 

d'intérêt courant en Italie. C'est pourquoi les montants de la colonne 6 

ont été calculés sur la base des 6% en appliCUtant la formule de la ca

pitalisation initiale des annuités constantes pour une période ultérieu

re et limitée 
n 

q - 1 
So =a----n rq 

où So est la somme qui résulte du calcul ou le montant CF; a est 1 1 annui

té de fermage ou le loyer {F) concernant les divers terrains; n est le 

nombre des annuités à capitaliser, en l'espèce 9 redevances annuelles, 

r le taux d 1 intér8t égal à 6 %. 

Etant donné que les fermages utilisés dans ce calcul sont les m@mes que 

ceux en vertu desquels la PAS a été calculée, il est naturel que le mon

tant minimum et maximum du CF se réfère respectivement aussi à des terres 

d'emblavure et de plturages de la moyenne colline d'Agri (Basilicate) et 

à des plantations d'agrumes de la région de Sarne (Salerne). Dans le pre

mier cas la capitalisation des 9 fermages est de 33.329 lires par ha; dans 

le second cas, elle est de 2.788.697 lires. On peut estimer que ces mon

tants sont susceptibles d'8tre appliqués également à des terres du m8me 

type qui ont surtout des fermages de m@me importance. 
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La valeur moyenne des 9 annuités calculées sur l'ensemble des 3q tynes 

de terres du tableau 19 est de 459.461 lires par ha. 

Les propriétaires de terres déjà exploitémen fermage, de terres aban

données qui sont des surfaces agricoles utilisées, de terres consti

tuant des exploitations à temps partiel, disnosés à céder leurs terres 

en fermage aux fins du programme ne bénéficient Pas de la ca~italisa

tion des 9 premiers fermages- mais conformément à l'article 8 par~a

phe 1 de la deuxième proposition de directive - ils perçoivent non seu

lement le fermage, mais aussi une aide égale à 15-20 ~ du fermage Pendant 

toute la durée du contrat. 

Le tableau 20 indique les fermages des 39 types de terre et les majora

tions de 15 et de 20 %. Les montants en fonction desquels on peut évaluer 

l'effet de la mesure ont été obtenus en ajoutant aux fermages la somme 

obtenue en effectuant la moyenne entre la majoration minimale et la majo

ration maximale. 

Pour les terres les plus pauvres des zones de colline et de montagne (re

présentées par les emblavures et les pâtur~es de la colline d'A~i, au 

n° 33 du-tableau) le fermage qui peut @tre perçu passe à 5.7~A lires par 

ha, ce qui correspond à une majoration moyenne de 85R lires à peine Par 

unité de surface. 

Pour les terres qui accusent les fermages les plus élevés, comme les 

plantations d'agrumes de la région de Nocero (renrésentés au n° 25 du ta

bleau), le fermage qui peut être perçu par l'intéressé en cas d'offre 

des terres en fermage aux fins du programme, est de 451.750 lires par 

ha étant donné que la majoration moyenne entre 15 ~ et 20 ~ est de 71.750 
lires par ha. 

Le montant moyen résultant de la série des 39 observations correspond à 

un fermage de 84.494 lires par ha. 

Ce montant se réfère aux terres qui dans les situations moyennes ont un 

fermage courant de 71.900 lires par ha sur lesquelles la majoration 

moyenne est de 12.584 lires par unité de surface. 

3.4. !!de!_!!_~~~~!~~s ~-!~!~~-~~!-E!~!~~!!-~!-~!!!!~~!_~!~~!_!!~~!-~~ 
boisement 

En vertu de l'article 4 paragraphe 1 alinéa a de la quatrième directive 

concernant la limitation de la superficie agricole utilisée "Les frais de 
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TABLEAU 20 - MONTANT DES FERMAGES POUVANT ETRE PERCUS PAR LE'S PROPRIETAIRF,S QUI 

NE BENEFICIENT PAS DE LA PAS OU DE L'ICR ET QUI CEDENT LEURS TERRF.S 

EN FERMAGE (ARTICLE 8 - DEUXIEME PROPOSITION DE DIRECTIVE) 

LIRES PAR HECTARE 

Type d'exp1oi- Majorations Ferma~ aup:men-
tations et de Fennages 

minimum maximum té de la maja-
terres du ta- (F) 

moyenne 
rati(n moy~nne 

b1eau 17 -1% de F (A) -2~ de F (B) -(A+B):2-(C) F + C, 

1 72.000 10.800 14.400 12.600 P4.fiOO 
2 45.000 6.750 9.000 7 .R75 52.P75 
3 60.000 9.000 12.000 10.500 70.500 
4 67.500 10.125 13.500 11.812 79.312 
5 88.000 13.200 17.600 15.400 103.400 
6 39.500 5.925 7.900 6.912 46.412 
7 50.000 7.500 10.000 R. 750 5R. 750 
8 55.000 8.250 11.000 q.625 64.625 
9 55.300 8.295 11.060 9.677 64.977 

10 20.000 3.000 4.000 3.500 23.500 
11 39.000 5.850 7.800 6.R25 45.825 
12 40.000 6.000 8.000 7.000 47.000 
13 77.500 11.625 15.500 13.562 91.062 
14 42.200 6.330 8.440 7.3R5 4q. 5R5 
15 56.500 8.475 11.300 9.8RP 66.3RR 
16 33.700 5.055 6.740 c;.R97 39.597 
17 100.000 15.000 20.000 17.500 117.500 
18 70.000 10.500 14.000 12.250 R2.250 
19 77.500 11.625 15.500 13.563 91.063 
20 17.500 2.625 3.500 3.062 20.562 
21 18.900 2.835 3.7RO 3.307 22.207 
22 20.000 3.000 4.000 3.500 23.500 
23 41.500 6.225 8.300 7.262 4A.762 
24 350.000 52.500 70.000 61.250 411.250 
25 410.000 61.500 82.000 71.750 4A1. 750 
26 93.500 14.025 18.700 16.363 109 .P63 
27 175.000 26.250 35.000 30.625 205.625 
28 19.100 2.865 3.R20 3.343 22.443 
29 72.000 10.800 14.400 12.600 R4.600 
30 22.500 3.375 4.500 3.938 26.4Y~ 
31 76.400 11.460 15.280 13.370 Pq.770 
32 150.000 22.500 30.000 26.250 176.250 
33 4.900 735 980 R5~ 5.715P 
34 27.000 4.050 5.400 4.725 31.725 
35 48.000 : 7.200 9.600 P.400 56.400 
36 24.500 i 3.675 4.900 4.2PR 2A.7PR 
37 20.000 1 3.000 4.000 3.500 23.500 
38 55.000 1 8.250 11.000 9.625 64.625 
39 70.000 

1 

10.500 14.000 12.250 R2.250 
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boisement comprennent : la préparation du sol, la fourniture et la mise 

en place de plants et semences, l'installation de clôtures ou de dispo

sitifs de protection des plants et semis, les travaux d'entretien v com

pris les regarnis, pour trois ans au maximum". 

Sur l'ensemble de ces postes la directive du Conseil prévoit l'octroi 

d'aide en compte capital de l'ordre de 80-90 ~. 

Le tableau 21 indique en milliers de lires par ha, les frais de boise-. 

ment relevés par l'INEA pour la période de 1957/58 - 1961/62 dans les 

différentes régions administratives du pays. Ces frais, qui comprennent 

les postes de dépenses prévus par la directive du Conseil accusent des 

différences sensibles selon les années; ces différences doivent être 

attribuées principalement à l'augmentation des prix du matériel et des 

services plus qu'à la nature des terres affectées au boisement. 

On passe ainsi d'un coût moyen de 331.000 lires par ha en 1957/58 à un 

coût moyen par ha de 1.219.000 lires en 1961/62. Pendant cette dernière 

année les coûts les plus élevés ont été enregistrés dans des régions 

comme la Calabre, la Toscane, les Marche. 

Pour le calcul du montant que l'intéressé pourra percevoir s'il affecte 

ses superficies agricoles utilisées au boisement on peut avoir recours à 

la donnée moyenne de 1961/62 en soulignant qu'au cours des huit dernières 

années les coûts ont encore augmentés. Il est en outre opportun de rap

peler que les frais de boisement varient et parfois de façon sensible 

en raison de l'aménagement que le type de terre exige, de sorte que l'on 

peut avoir de fortes oscillations par rapport à la donnée moyenne de 

1.219.000 lires par hectare. Toutefois, cette remarque est tempérée par 

le fait que les superfi~espour lesquelles l'aide sera demandée sont 

constituées par les terres qui, étant actuellement cultivées, présentent 

déjà une situation qui ne nécessite pas de frais importants d'aménage

ment. Ce facteur justifie par ailleurs le recours à la donnée moyenne 

considérée comme sûre et valable, comprenant les augmentations des nrix 

des matériaux et des services qui ont été enregistrées au cours des der

nières années. 

Il s'ensuit que le montant équivalent à 80-90 ~ des frais de boisement, 

calculé sur la base d'un coût moyen total de 1.219.000 lires par hectare 

correspond à 975.000 - 1.097.100 lires par hectare. Sa valeur moyenne 

est de 1.036.150 lires par hectare. 
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TABLEAU 21 - COUTS MOYENS DES BOISEMENTS PENDANT LA PERIODE 1957/58 - 1961/62 

(MILLIERS DE LIRES PAR HA) 

Régions 1957-58 1958-59 1959-60 

Piémont 105 160 

Val d'Aoste 105 65 

Ligurie 322 334 
Lombardie 330 178 

Trentin-Haut Adige 130 110 

Vénétie 233 -
Frioul Vénétie Julienne 233 195 
Emilie Romagne 120 160 

Marches 740 767 

Toscane 440 502 

Ombrie 365 275 

Latium 340 311 

Campanie 164 141 

Abruzzes et Molise 360 R5 

Pouilles 459 500 

Basilicate 378 431 

Calabre 400 -
Sicile 607 240 

Sardaigne 460 460 

Valeurs moyennes 331 289 

Source I[W~- Annuario dell'agricoltura italiana 
du volume XII au volume XVI. 

194 

-
359 
200 

110 

-
245 

205 

665 

499 

375 

311 

106 

164 

500 

403 

693 

381 

415 

343 

1960-61 1961-62 

206 940 

- -
3R9 1.506 

275 1.729 

155 360 

158 703 

400 500 

205 1.415 

760 2.159 

491 4.216 

835 1.350 

327 993 

143 436 

211 576 

- 7t;O 

415 935 
920 2.4RO 

- 434 

415 462 

394 1.219 
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L'autre avantage octroyé à celui qui destine les terres au boisement est 

constitué par une prime annuelle pour une durée de neuf ans égale au 

moins à la valeur locative moyenne de la terre, si l'intéressé est ex

ploitant propriétaire ou 'bailleur propriétaire, ou égale à 30-50 % de la 

valeur locative moyenne si l'intéressé est propriétaire de terres exploi

tées en fermage ou de superficies agricoles utilisées abandonnées à la 

suite de l'exode ou de terres qui constituent la base d'exploitations à 

temps partiel. Il convient de rapneler que la valeur locative doit corres

pondre à la valeur moyenne constatée dans la zone pour les terres agrico

les analogues aux terres à reboiser. 

La directive prévoit enfin l'octroi d'une aide équivalent à l'exonération 

de l'impôt foncier, pendant au moins 9 ans, sur les terres destinées au 

boisement. 

Pour l'Italie, le calcul du montant perçu au titre de ces deux aides exi

ge que l'on définisse au préalable les terres qui seront vraisemblable

ment consacrées au boisement par les propriétaires. A ce sujet, comme on 

l'a vu, l'hypothèse la plus sûre est que l'on pourra destiner au boise

ment les terres des zones à agriculture extensive en majeure partie si

tuées dans les régions de collines et de monta~es et dans les régions 

intérieures du pays. 

En ce qui concerne l'importance des fermages il y a lieu de rappeler 

qu'il s'agit de terres pauvres situées dans des zones où la demande de 

terres n'est pas active. Au contraire, aussi bien le marché foncier que 

le marché des fermages paraissent quelque peu stagnants dans ces zones. 

Le montant du fermage moyen oscille aux alentours de 20.000 lires ryar 

hectare. Les données relevées dans la colonne 4 du tableau 19 concernant 

les terrains énumérés ci-dessous le prouvent : 

Prairies de la montagne du 
Trent in 

Emblavures de la montagne 
de Lucca 

Fermes de céréaliculture de 
la Basse Molise 

Emblavures et céréaliculture 
du Logudoro 

20.000 

17 .soo 

19.100 

20.000 
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De ce fait, alors que pour l'exploitant propriétaire {qui a même droit 

à l'ICR et à la PAS) et pour le bailleur de terres en métaya~ {qui a 

droit à une partie de l'ICR et de la PAS) la prime annuelle pourrait 

être égale à un fermage de l'ordre de 20.000 lires en moyenne par hec

tare, pour le propriétaire de terres exploitées en fermage, l'aide cor

respondant à 30-50% du fermage, la prime sera de l'ordre de 6.000-

10.000 lires par hectare; par conséquent, en moyenne elle sera de 8.000 

lires par hectare. 

Pour pouvoir comparer ou additionner ces montants qui sont annuels, il 

convient de les transformer en valeur capitale. En d'autres termes, étant 

donné que ces aides sont octroyées pour une période de neuf ans, il con

vient de les capitaliser même si elles sont perçues annuellement. 

Si on utilise la formule employée pour la ca?italisation du fermage (CF) 

et un taux d'intérêt égal (6 %), on obtient pour la valeur capitale des 

neuf fermages (20.000 lires chacun) qui peuvent être perçus par 1 'exploi

tant propriétaire, une somme de 136.034 lires par hectare alors que la 

valeur capitale équivalant à la capitalisation des neuf annuités égales 

à 30-50 % du fermage {en moyenne Lit. 8.000) qui peuvent être perçus par 

des propriétaires de terres en fermage, etc. est de 54.414 Lit par hec

tare. 

En ce qui concerne l'aide correspondant à l'exonération de l'impôt, il 

y a lieu de noter que les terres susceptibles d'être affectées au boi

sement font en général partie de communes qui jouissent déjà en Italie 

de l'exonération permanente de l'impôt sur le revenu domanial. L'article 

58 du texte unique sur les impôts directs (loi n° 645 du 29/l/195R) exo

nère de cet impôt : 

1) les terres situées à une altitude égale ou supérieure à 700 mètres; 

2) les terres comprises dans la liste des territoires de montagnes(l), 

{1) La liste comprend les communes fiscales situées pour 80 ~ au moins de 
leur superficie au dessus de 600 m d'altitude et celles dans lesquelles 
la dénivellation entre la quote inférieure et la quote supérieure du 
territoire communal n'est pas inférieure à 600 m, à condition que le re
venu imposable moyen par ha, recensé, fourni par la somme du revenu do
manial et du revenu agricole, déterminé en vertu du RDL n° 589 du 4 avril 
1939, converti en la loi n° 976 du 29 juin 1969, majoré du coefficient 
12, conformément au DL n° 356 du 12 mai 1947 ne dépasse pas 2.400 Lit. 
On peut inclure dans la liste les communes ou les portions de communes, 
même non limitrophes aux précédentes, qui, bien que ne remplissant pas 
les conditions visées ci-dessus, présentent des conditions économico
agricoles semblables, notamment en ce crui concerne les communes déjà 
classées dans les communes de montagnes sur le cadastre agricole et cel
les dont l'ensemble du territoire a été reconnu sinistré par des faits 
de guerre conformément au DLP n° 33 du 22 juin 1946. 
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établies et mises à jour par la Commission fiscale centrale en 

vertu de l'article unique de la loi n° 657 du 30 juillet 1957 

remplaçant l'article 1er de la loi n° 991 du 25 juillet 1952; 

3) les terres faisant partie de territoires de bonification de 

montagnes, créées en vertu de l'article 14 de la loi n° 901 du 

25 juillet 19 52. 

L'exonération prévue par les lois précitées ne concerne toutefois que le 

seul impôt du Trésor qui est un des postes composant l'impôt foncier. Les 

autres postes sont : la surtaxe provinciale, la surtaxe minicipale, la 

surtaxe des Chambres, la taxe additionnelle ECA et la taxe en faveur de 

la Calabre, les assurances obligatoires contre les accidents dans l'agri

culture, les droits de perception. 

De ce fait, ceux qui destineront leurs surfaces agricoles utilisées au 

boisement bénéficieront en fait d'aides équivalant à l'exonération du 

paiement des impôts concernant les postes énumérés. 

Toutefois, en raison de leur caractère agro-géologique, et surtout en 

raison de leur faible capacité de rendement, les terres cultivées des zo

nes de montagnes et de collines de l'Italie offrent rarement une assiette 

permettant d'établir un impôt d'une importance notable, dont le montant 

puisse constituer une raison d'encouragement particulier ou sensible pour 

ceux qui destineraient les terres au boisement. Pour illustrer cette 

question, il suffit de considérer les données suivantes concernant un 

hectare d'emblavures de 3ème catégorie de communes de montagne du Bas 

Cilento (province de Salerne), dont le revenu domanial, calculé en se 

référant à la période fiscale 1937-39, est en moyenne de 60 Lit par ha. 

Postes Lit/ha Observations 

Taxe fiscale - Exonération conformément à 

' Surtaxe provinciale 252 

Surtaxe communale 216 Exonération en vertu de 
Taxe de Chambre 1 1 1 article 5 de la qua-

la loi 

Taxe additionnelle ECA et en 
trième directive du Conseil faveur de la Calabre 46 

Assurance obligatoire contre les 
accidents dans l'agriculture 62 

Droit de perception 49 

~TAL 626 
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En fait, la disposition de l'article 5 de la quatrième pro~osition de 

directive du Conseil de la Communauté aboutirait à une aide de l'ordre 

de 625 lires par ha en moyenne (c'est-à-dire à une aide de 1 UC par ha) 

pour une durée de 9 ans. 

Si l'on transforme cette aide en valeur capitale au moyen de la formule 

déjà appliquée auparavant, au taux d'intérêt de 6 ~' on obtient un mon

tant total de 4.251 lires par ha. 

3.5. !!~~-!!_!~~~!~~~~!~!!_E~~-~~~!!!~!~!!~~-~!_!!~!!!_~~~-~~!~~!!_!!_~-~! 
!~!~-E~~~i~! 
Même pour connaître le montant des aides qui peuvent être obtenues en 

ayant recours à cette mesure, il est nécessaire au préalable de définir 

les terres qui pourront en principe @tre cédées aux fins des activités de 

détente et de santé publique. 

Le critère utilisé dans le paragrap~e 2.4. du présent rapport n'est Pas 

différent de celui qui est appliqué pour la définition des terres qui 

pourront être destinées au boisement. De ce fait, il est vraisemblable 

que l'on affecterait également à la détente et à la santé publique Prin~ 

oipalement les superficies agricoles utilisées fixées dans les zones d'al

titude, de collines et de montagnes. 

Il s'ensuit quel'oœdre de grandeur des aides qui pourront être perçues 

par les intéressés ne diffèrera pas de celui des aides calculées pour 

l'affectation des terres au boisement. 

Pour les exploitants propriétaires (qui ont également droit à l'ICR ou à 

la PAS) et pour les bailleurs de terres en métayage (qui ont droit à une 

partie de l'ICR ou de la PAS), ces aides se composeront d'une aide annuel

le égale en moyenne à une valeur locative de 20.000 lires par hectare et 

à une aide annuelle équivalant à l'exonération de l'impôt foncier égal à 

625 lires par hectare - ces deux aides pouvant être perçues pendant une 

période de 9 ans, la valeur capital étant respectivement de 136.034 lires 

et de 4.251 lires par hectare. 

Pour les propriétaires de terres exploitées en fermage, ces aides se com

poseront d'une aide égale à 30-50 % du fermage moyen précisé, ou d'une 

aide variable de 6.000 à 10.000 lires par hectare, en moyenne 8.000 li

res ainsi que du montant équivalent à l'exonération de l'impôt foncier 
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égal à 625 par hectare (1). La valeu~ capitale de ces aides est respec

tivement de 54.414 lires et de 4.251 lires par hectare. 

4. TERRES AGRICOLES QUI POURRONT ETRE LIBEREES AU MOYEN DE L'APPLICATION DES 

DIRECTIVES DU CONSEIL ET FOR."'!ES DE CESSION DES TERRES 

En fai·t, la première et la deuxième directives pour la réforme de 1 'af!ricul

ture dans la Communauté répartissent les intéressés en catégories (ex:oloitants 

propriétaires, fermiers, propriétaires de terres en ferma~e, etc.). Dans le 

domaine de chaque catégorie, ceux qui décident d'abandonner l'agriculture 

pourront recevoir des aides d'importance et de nature différentes selon l'â~ 

et s·:!lon qu'ils choisissent de vendre ou d'affermer les terres, de les affec

ter au boisement ou à la détente et à la santé publique. 

De ce fait, le choix pourra dépendre de l'effet combiné de différents fac

teurs dont les principaux sont : 

-les caractères qui distinguent la catégorie à laquelle l'intéressé an~ar

tient, étant donné qu'il est certain que - par exemple - un propriétaire 

cultivateur aura un comportement différent de celui du fermier cultivateur; 

- les caractéristiques agro-pédologiques des terres dont dépendent le système 

de production réalisable sur les terres et la valeur des terres elles-mêmes; 

l'importance des divers montants versés au titre des directives pour les 

différentes formes de cession. 

L'analyse qui suit tient compte de ces facteurs. Elle est donc réalisée en 

coordonnant les données des tableaux 16, 17 et 18 {où les exoloitations sont 

réparties en fonction du mode de faire-valoir et en fonction du titre de pro

priété de la terre ainsi qu'en fonction de la localisation dans les régions 

de plaine, de colline et de montagne, du nombre et de la superficie des ex:oloi

tations) avec les données des tableaux 22, 23, 24 et 25 qui indiquent les mon

tants moyens correspondants aux aides en faveur des diverses catégories d'in

téressés. 

(1) Il convient de faire une petite remarque en ce qui concerne l'interpréta
tion et l'application du paragraphe 2 de l'article 4 de la quatri~me nro
position de directiYe. A notre avis, il n'est pas correct d'interorét~r la 
disposition qui prévoit "des aides financières égales ou supérieures aux 
aides ''isées au paragraphe 1 alinéa b ou c" dans le sens où les calculs 
ont été effect~és. La preuve en est fournie par le fait que, si l'on desti
ne les terres à des activités de détente, l'intéressé recevrait à neine le 
montant d'un ferma~e ou 30-50 ~ du fermape alors que s'il les destinait au 
boisPment, il obtiendrait, en plus, une aide de R0-90% du coût, aide vé
ritablement importante. A notre avis, l'interprétation correcte est que si 
l'on destine les terres à des activités de détente et de santé nublique, 
l'intéressé doit recevoir également une somme é~~ivalent à l'aide qu'il au
rait obtenu s'il avait destiné les terres au boisement. 
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L'analyse admet en outre l'hypothèse que l'on consacre au boisement ou à la 

détente et à la santé publique en général les terres qui ne peuvent être uti

lisées pour une agriculture intensive ou les terres situées dans les zones de 

colline et de montagne. Toutefois, cette hypothèse est tempérée par la consi

dération qu'une partie de ces terres pourra être consacrée à la constitution 

d'exploitations de céréaliculture ou d'élevage extensif, c'est pourquoi les 

possibilités qui s'offrent aux intéressés sont en fait : de vendre les terres 

ou de les céder en fermage; de les destiner au boisement ou à la détente. 

En revanche, pour les superficies agricoles propres à une agriculture inten

sive, les possibilités se réduisent à la vente ou à la cession des terres en 

fermage. En réalité l'application des directives sur la réforme de l'agricul

ture provoquera une forte demande de terres de la part des exoloitants "d'ex

ploitations destinées à se développer" principalement dans les zones suscepti

bles de fournir des revenus agricoles satisfaisants et compétitifs. 

Dans ces zones, les intéressés penseront difficilement à affecter leurs ter

res au boisement ou à la détente étant donné que la valeur de marché et le 

montant des fermages rendent les montants résultant des directives qui régis

sent l'affermage ou la vente des terres concurrentiels par rapport aux montants 

qui peuvent être obtenus si l'on destine les terres au boisement ou à la déten

te. Il convient par ailleurs de noter que le choix de propriétaires de terres 

en plaine ne sera pas faiblement influencé par le fait que le boisement et 

l'affectation à. la détente "gèlent" pendant une longue Période les possibili

tés d'utilisation agricole des terres. En outre, ces affectations pourront mo

difier les caractères agronomiques de ces terres. En conséquence, il ne fait 

pas de doute que ces facteurs pourront être déterminants dans le contexte des 

évaluations que les propriétaires effectueront au moment de prendre leur dé

cision. Et il ne fait pas de doute que ces facteurs revêtiront une plus grande 

importance pour ceux qui ne voudront pas vendre les terres. Ceux-ci, en effet, 

à. l'échéance des engagements contractuels recouvreront le droit de décider du 

type d'utilisation à. donner à. leur terre en fonction des circonstances de temPs 

et de lieu. Par conséquent, il est clair qu'en affectant les terres au pro~am

me, ils choisiront la forme de cession qui permet de sauvegarder la valeur et 

les possibilités de production des terres. C'est pourquoi ils éviteront d'af

fecter les terres au boisement étant donné que cette affectation pourrait di

minuer les capacités de rendement et par conséquent la valeur de marché des 

terres. Pour des raisons analogues, ils éviteront de les affecter à la détente 

et à. la santé publique. 
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TABLEAU 22 - MONTANTS CORRESPONDANTS AUX AID~ PREVUES PAR LES DIRECTIVES EN 

FAVEUR DES EXPLOITANTS PROPRIETAIRES 

Somme Montant des autres p~stes 
mensuelle~------~~(~p~a~r_h~ec~t~a~r~e~!J~------~ Postes 

(1 ire) minimum maximum moyen 

a) Exp loi tante propriétaires âgés de 55 ans et plus 
1. Vend les terres 

- ICR 50.000 
- prix de la terre 150.000 12.500.000 2.554.000 

2. Cède les terres en fermage 
- ICR 
-CF 

3. Affecte les terres au boisement 

50.000 

- ICR 50.000 
- aide moyenne (80-90 % sur les frais moyens 

de boisement) 
- fermage moyen pendant 9 ans (valeur capi

tale ou somme économique) 
-aide équivalent à l'exonération de l'im

pôt foncier pendant 9 ans (valeur capita
le ou somme économique) 

Total 

4. Affecte les terres à la détente 
- ICR 50.000 
- fermage moyen pendant 9 ans (valeur capi-

tale ou somme économique) 
-aide équivalent à l'exonération de l'impôt 

foncier pendant 9 ans (valeur caoitale ou 
somme économique) 

Total 

b) Exploitants propriétaires âgés de moins de55ans 

1. Vend les terres 
- PAS 
- prix de la terre 
Total 

2. Cède les terres en fermage 
- PAS 
-CF 
Total 

3. Affecte les terres au boisement 
- PAS 
- autres aides énumérées sous 3 a) 
Total 

4. Affecte les terres à la détente 
- PAS 
- autres aides énumér~es sous 4 a) 
Total 

33.328 2.788.697 459.461 

1.036.150 

136.034 

4.251 
1.176.435 

4.251 
140.2A5 

39.200 3.2AO.OOO 577.R46 
150.000 12.500.000 2.554.000 
189.200 15.780.000 3.131.84~ 

39.200 
33.328 
72.528 

3.2RO.OOO 577.P46 
2.788.697 459.461 
6.068.697 1.037.307 

160.000(*) 
1.176.435 
1.336.435 

160.000(* ~ 
140.285 
300.285 

(*) Ce montant est calculé d'après le fermage moyen égal à 20.000 lires par hectare at
tribué aux terrains qui pourront être affectés au boisement et à la détente ainsi qu'à 
la santé publique. 

L-----------------------------------------------------------------------------------~ 
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TABLEAU 23 - JIOBTAIITS CORRESPOIDANTS AUX AIDES EN FAVEUR DES FERMIERS EXPLOITABTS 

ET DES PROPRIETAIRES DE TERRES AFFERMEE:) 

Postes 

a) Exploitants fermiers (quelle que soit 
la forme de cession des terres) 

- âgés de 55 ans et plus : ICR 

- âgés de moins de 55 ans : PAS 

b) Propriétaires de terres en fermage 

1. Vend les terres 

- prix de la terre 

2. Afferme les terres 

- fermage 

- aide annuelle égale à 15-20 % du 
fermage 

Total 

3. Affecte les terres au boisement 

- aide moyenne (80-90 %) sur le 
coût moyen du boisement 

- aide égale à 30-50 % du fermage 
des terres pendant 9 ans (va
leur capitale ou somme économi
que) 

-aide équivalant à l'exonération 
de l'impôt foncier pendant 9 ans 
(valeur capitale ou somme écono
mique) 

Total 

4. Affecte les terres à la détente et 
à la santé publique 

- aide égale à 30-50 ~ du fermage 
des terres pendant 9 ans (valeur 
capitale ou somme économique) 

-aide équivalant à l'exonération 
de l'impôt foncier pendant 9 ans 
(valeur capitale ou somme écono
mique) 

Total 

Somme Montant des autres postes (par ha) 
mensuelle ~--------~------------~----------~ 
(lire) minimum 

50.000 

39.200 

150.000 

4.900 

1 

maximum 

3.280.000 

12.,500.000 

410.000 

71.750 

4?1. 750 

moyen 

2.554.000 

71.900 

12.5P4 

~4.494 

54.416 

4.251 

1.094.?17 

54.416 

4.251 

5~.~67 
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TABLEAU 24 - MONTANTS CORRESPONDANT AUX AIDES PREVUES EN FAVEUR DES BAILLEURS 

ET DES METAYERS 

Postes 

a) Bailleur (exploitant propriétaire de terres en 
métayage) âgé de 55 ans et plus 

1. Vend les terres 
-!CR 
- prix de la terre 

2. Afferme les terres 
- !CR 
-CF 

3. Affecte les terres au boisement 

Somme 
mensuelle 
(lire) 

21.667 

21.667 

- !CR 21.667 
- aide moyenne (80-90 ~) sur le coût moyen 

de boisement 
- fermage moyen pendant 9 ans (valeur capi

tale ou somme économique) 
-aide équivalant à l'exonération de l'impôt 

foncier (valeur capitale ou somme économi
que) 

Total 

4. Affecte les terres à la détente 
- !CR 21.667 
- fermage moyen pendant 9 ans (valeur capi-

tale ou somme économique) 
-aide équivalent à l'exonération de l'im

pôt foncier (valeur oapit~le ou somme éco
nomique) 

Total 

b) Bailleur (exploitant propriétaire de terres en 
métayage) âgés de moins de 55 ans 

1. Vend les terres 
- PAS 
- prix de la terre 
Total 

2. Afferme les terres 
- PAS 
-CF 
Total 

3. Affecte les terres au boisement 
- PAS 
- autres aides énumérées sous 3 a) 
Total 

4. Affecte les terres à la détente 
- PAS 
- autres aides énumérées sous 4 a) 
Total 

c) Métayers 
- âgés de 55 ans et plus : !CR 
- âgés de moins de 55 ans : PAS 

30.000 

Montant des autres postes 
(par hectare) 

minimum maximum moyen 

150.000 12.500.000 2.554.000 

33.328 2.788.697 459.461 

1.036.150 

136.034 

4.251 
1.176.435 

136.034 

4.251 
140.285 

16.464 1.377.600 242.695 
150.000 12.500.000 2.554.000 
166.464 13.877.600 2.796.695 

16.464 
33.328 
49.792 

22.736 

1.377.600 
2.788.697 
4.166.297 

1 1. 902.400. 
~ 

242.695 
459.461 
702.156 

67.200 
1.176.435 
1. 243.635 

(*) 67.200 
140.285 
207.485 

335.151 

(*) ~st égal à 42 1 de la PAS calculée sur le fermage moyen de 20.000 lires par hectare 
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TABLEAU 25 - MONTANT DES AIDES EN FAVEUR DES PROPRIETAIRES DE TERRES "ABANDON

NEES" ET DE TERRES CONSTITUANT DE5 EXPLOITATIONS A TEMPS PARTIEL 

Montant (lire par hectare) 
Postes 

minimum maximum moyen 

Propriétaire de terres "abandonnées" et de 
terres et d'exploitations à tem~s partiel 

1. Vend les terres 

- prix de la terre 150.000 12.500.000 2.554.000 

2. Afferme les terres 

- fermage 4.900 410.000 71.900 

-aide de 15-20 % du fermage R5R 71.750 12.584 

Total 5. 758 4Rl.750 B4.494 

3. Affecte les terres au boisement 

- aide moyenne de 80-90 ~ sur les frais 
moyens de boisement 1.036.150 

-aide équivalant à l'exonération de l'im-
pôt foncier pendant 9 ans (valeur capi-
tale ou somme économique) 4.251 

Total 1.040.401 
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4.1. Choix prévisibles des e~!oit~ts _f~priétai!:!_! 

Cette catégorie se répartit en exploitants propriétaires d'exploitations 

cultivatriees ou d'exploitations familiales et en exploitants propriétai

res d'exploitations sans main-d'oeuvre salariée ou d'exploitations capi

talistes. 

L'examen et les évaluations qui suivent sont réalisés en fonction de deux 

groupes d'âges des personnes composant la catégorie : exploitants âgés de 

55 ana et plus et exploitants âgés de moins de 55 ans. 

4.1.1. !Xfl~i!~t! Er~p~i!t!i!e! !g!s_d! 25-~s_e! El~s 

a) !XE12ilali2D! !aœi!i~!s.e! Ergp~i~t! 

Si l'on considère que l'indemnité complémentaire de revenu (ICR) 

octroyée à raison de 1.000 UC au moins équivaut à plus de 

600.000 lires par an, on comprend que dans la plupart des cas 

les exploi tanta - âgés de 55 ans et plus - propriétaires d'ex

ploitations en faire-valoir direct décideront de recourir à la 

mesure prévue par les directives du Conseil. En fait, plus de 

600.000 lires par an correspondent â plus de 50.000 lires par 

mois, c'est-à-dire à une somme qui par rapport au mini.nnmt de 

pension (18.000 lires) permet de prévoir la possibilité d'un 

complément substantiel (plus de 32.000 lires par mois) m8me 

lorsque le propriétaire exploitant a 65 ans révolus. 

Dans certains eas, l'ICR pourra ne pas avoir un effet dé~èrmi~ 

nant 

- dans le cas où les exploitations familiales fournissent des 

re~nus sensiblement plus élevés que le complément mensuel 

perçu au titre de 1 'ICR, à condition que le travail humain 

exigé par le mode de production ne soit pas fourni uniquement 

par le chef d'exploitation, mais également par des membres 

jeunes de la famille disposés à demeurer dans l'agriculture. 

Les propriétés en faire-valoir direct de ce type ne dépassent 

pas toutefois 15 % de celles qui sont situées en plaine et 

10 % de celles qui se trouvent dans les zones de collines et 

de montagn~ Elles sont constituées par des exploitations 

d 'hort ioul ture, de no rieul ture et d' agrwaicul ture; par des 

exploitations ~ant d'autres orientations de production qui 

en raison des capacités de l'exploitation ou de l'introduc

tion de nouvelles techniques {cultures en serre, etc) four
nissent des revenus suffisants; 
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- dans le cas de familles exploitantes avec des enfants agri

culteurs qui, indépendamment des revenus de l'exploitation, 

n'ont pas l'intention de changer de profession. On ne disPose . 
pas des éléments statistiqu~appropriés pour déterminer le 

nombre et la superficie de ces exploitations; toutefois on 

n'est guère loin de la vérité si l'on admet qa'elles intéres

sent un tiers environ des exploitations familiales en pro

pri,té des zones de plaine et un quart de celles qui se si

tuent dans les zones de colline et de montagne. 

De ae fait, les exploitants propriétaires d'exploitations fa

miliales âgés de 55 ans et plus qui auront recours à l'ICR pen

dant la période 1970-1980 et les terres qui en conséquence 

pourront 8tre libérées par cette catégorie sont : 

Propriétés en taire-Yaloir direct qui 
ha auront recours à l'ICR n 

Plaines 

a) total des exploitations 30.426 703.494 
b) exploitations fournissant des revenus 

suffisants (15 % de a) 4.564 105.520 

c) exploitants avec des enfants agricul-
teurs (1/3 de a) 10.142 234.483 

d) exploitations qui auront recours à l'ICR 
[_ë. - (b + o)] 15.720 358.491 

Collines et montagnes 

e) total des exploitations 80.214 1.730.742 

f) exploitations du type b) (10% de b) 8.021 173.074 

g) exploitations du type d) (1/4 de f) 20.053 432.343 

h) exploitations qui auront recours à l'ICR 
[ë- (f + iJ7 52.140 1.125.325 

La mentalité qui caractérise les propriétaires cultivateurs, 

leur attachement à la terre permet d'estimer qu'ils vendront 

rarement leurs terres. Dans le~ zones de plaine, la vente des 

terres ·ne sera pas décidée par plus de 1/5 des propriétaires 

cultivateurs qui ont recours à 1' ICR; le reste de la terre 

sera de préférence affermé. 
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Pour les zones de colline et de montagne , il convient de 

considérer qu'aussi bien les prix de la terre que les ferma

ges sont généralement faibles. En conséquence par la vente 

ou par l'affermage des terres, le propriétaire cultivateur 

obtiendrait une somme également modeste. A l'inverse, l'aide 

moyenne sur les frais de boisement est sensiblement élevée 

par rapport au prix de la terre. On comprend par conséquent 

que les propriétaires d'exploitations de culture préfèrent 

affecter leur terre au boisement. Ils le préfèrent aussi 

parce que l'affectation des terres à la détente et à la santé 

publique procure une aide moyenne d'un montant approximatif 

de 140.000 lires par hectare, contre un million de lires qui 

représente la somme des aides pouvant 8tre perçues si ~'on , 
affecte les terres au boisement. 

Le tableau 22 compare les montants correspondant aux aides en 

faveur des exploitants propriétaires. Il fait clairement appa

rattre l'importance du montant qui peut être ~erçu si l'on af

fecte les terres au boisement par rapport aux montants qui 

peuvent être obtenus pour d'autres formes de cession. 

On peut conclure que les effets résultant des choix effectués 

par les exploitants propriétaires d'exploitations en faire-va

loir direct seront les suivants : 

FormMde cession de propriétés en faire-valoir n ha 
direct - exploitants âgés de 55 ans et plus -

Plaines 

a) total des exploitations qui auront recours 
à l'ICR 15.720 358.491 

b) exploitations qui seront vendues (1/5 de a) 3.144 71.698 

c) exploitations qui seront affermées (4/5 de a) 12.576 286.793 

Collines et montagnes 

d) exploitations qui seront destinées au boise-
ment 52.140 1.125.325 

b) eXEloitation capitaliste en Eropriété 
= - = = = = = = = = = - = = - = = = = 
Les tendances de cette catégorie d'exploitants agricoles sont 

essentiellement déterminées par les caractéristiques que pré

sentent leurs exploitations. Il s'agit d'exploitations de 
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moyenne et de grande taille qui, en raison du volume d'acti

vité et des revenus, sont très différentes des exploitations 

familiales en propriété. En outre, surtout dans les cas où 

les exploitants ont veillé à verser les cotisations pour la 

pension, l'ICR s'annule. En effet, le montant mensuel de la 

pension perçu par l'intéressé est généralement supérieur au 

montant mensuel de l'ICR. 

De ce fait, ce n'est pas l'indemnité complémentaire de reve-

nu qui poussera les exploitants propriétaires des exploita

tions capitalistes à céder des terres au programme. Les choix et 

et les décisions seront en revanche fondés sur les incitations 

que les directives du Conseil prévoient en faveur des diffé

rentes formes de cession. 

Il est très improbable qu'en général des exploitants proprié

taires de grandes et moyennes exoloitations situées sur des 

terres de plaine, décident de vendre leur terre. Ces derniers 

temps le recours à l'achat de la terre comme "bien refuge" a 

été de plus en plus marqué. Les phénomènes de dévaluation de 

la monnaie et d'autres facteurs ont fait affluer d'importants 

capitaux vers l'investissement foncier. Simultanément, les 

propriétaires ont été plus réticents pour vendre les bonnes 

terres de plaine. 

D'autre part, l'affermage de ces terres ~ourra être décidé dans 

le cas où le régime ~révu par l'article 7 de la deuxième direc

tive du Conseil remplacera en Italie l'actuel régime du ferma

ge et dans la mesure où sera rejeté l'approbation du nouveau 

projet de loi qui lie les fennages aux impôts cadastraux. Dans 

l'hypothèse où le régime de l'article 7 serait intégralement 

mis en oeuvre, il deviendra vraisemblable qu'au moins 2/5 des 

exploitants propriétaires âgés de 55 ans et plus affermeront 

leurs grandes et moyennes exploitations de plaine; ils pour

ront vendre un autre cinquième. 

En revanche, pour les raisons précisées nrécédemment, il est 

difficile d'affecter les terres au boisement ou à la détente 

et à la santé publique dans les zones de plaine. 
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Dans les zones de collines et de montagnes, le montant de 

l'aide perçu pour affectation des terres au boisement rend 

peu probable que les propriétaires exploitants de grandes 

et moyennes exploitations vendent, afferment leurs terres, 

les affectent à la détente et à la santé publique. On neut 

estimer que 1/3 seulement de toutes les exploitations de 

collines et de montagnes avec des salariés seront exception

nellement pour la constitution "d'exploitations destinées 

à se développer" avec orientation de céréaliculture et d'éle

vage extensif. Les 2/3 restants seront vraisemblablement af

fectés au boisement. 

En résumé, les prévisions permettent d'établir les données 

suivantes : 

Formesde cession d'exploitations avec sala- n ha riés - exploitants âgés de 55 ans et plus -

1. 

2. 

Plaines 

a) total des exploitations 27.3A3 55R.121 
b) exploitations qui seront vendues 

(1/5 de a) 5.477 111.632 
c) exploitations qui seront affermées 

(2/5 de a) 10.954 223.264 

Collines et montagnes 

d) 

e) 

f) 

total des exploitations 72.191 1.373.092 
exploitations qui seront affermées 
(1/3 de d) 24.063 45l.678 
exploitations qui seront affectées 
au boisement (d - e) 48.128 915.414 

4.1.2. ~XEl~i!a~t! Er~p~i~t!i~e! !g!s_d~ ~o!n! ~e_5~ ans 

a) ~xgl~i~a~i2n~ !~i~i!l~s=e~ ~r2p~i~t~ 

Le recours aux mesures prévues par les directives du Conseil 

ne peut être séparé, dans cette catégorie, de la possibilité 

de trouver un emploi en dehors de l'agriculture. C'est une 

condition déterminante surtout pour les exnloitants proprié

taires d'exploitations familiales. Il s'agit en fait de 
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personnes relativement jeunes qui abandonneraient diffici

lement l'agriculture sans disposer d'une possibilité sûre 

d'emploi. En outre, les cellules familiales de ces exploi

tants sont généralement nombreuses à la différence de cel

les qui dépendent de personnes â~ées de 55 ans et plus. En 

conséquence, la décision d'abandonner l'agriculture sera 

prise dans le cas où tous les membres de la famille seront 

d'accord pour renoncer à l'activité qu'ils exercent et nour 

céder les terres au programme. Il convient de noter encore 

que les exploitations des exploitants plus jeunes sont en 

général plus grandes que celles qui sont dirigées nar· des 

exploitants qui ont plus de 55 ans. Dans son étude "Fami~lie 

senza giovani e Programmazione fondiaria" (famille sans en

fant et programmation foncière), Barberis a démontré qu'une 

exploitation est d'autant plus netite qu'elle est nlus "vieil

le". Effectivement, en Lombardie, les exploitations des ex

ploitants plus jeunes couvrent en moyenne 15,6 ha, alors que 

celle des exploitants âgés ont une superficie moyenne qui at

teint à peine 1,6 ha. La dimension de l'exploitation consti

tue indubitablement une variable qui se reflète sur les reve

nus de la famille paysanne et qui exerce par conséauent une 

influence sur la décision des intéressés d'abandonner l'agri

culture. 

Si l'on tient compte des possibilités de développement de$ 

secteurs extra-agricoles au cours des dix années de prévi$ion 

(1970-80) 1 on peut admettre que dans les zones de plaine, les 

exoloitants propriétaires d'exploitations familiales qui re

nonceront à l'agriculture seront au nombre de 12.000 environ 

pour une superficie de 276.000 ha environ. Les terres ne seront 

vendues que dans la minorité des cas (exoloitants qui chan~ent 

de lieu de résidence) soit 1/3 des 10.000; nour les 2/3 res

tants elles seront affermées au bénéfice du pro~ramme. 

Dans les zones de collines, on estime en revanche que 20.000 

exploitants propriétaires d'exploitations familiales auront 

recours à la PAS; la superficie qu'ils offriront au pro~ramme 

sera de 43.000 ha. On doit exclure qu'ils décideront de ven

dre la terre étant donné qu'ils préfèreront toujours l'affec

ter au boisement. Pour des raisons qui dépassent les évalua-
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tions strictement économiques, on estime toutefois que 1/3 

au aoins se prononcera pour l'affermage. 

Dans l'ensemble, les estimations concernant les exploitants 

propriétaires âgés de moins de 55 ans, exploitant des exploi

tations familiales permettent de définir les données suivan-

tes : 

Formesde cession d'exploitations familiales 
en propriété n ha 

- exploitants âgés de moins de 55 ans -

1. 

2. 

Plaines 

a) total des exploitations 5l.A06 1.197.R41 

b) exploitations qui seront vendues 4.000 92.000 

c) exploitations qui seront affermées A.ooo 1A4.000 

Collines et montagnes 

d) 

e) 

f) 

total des exploitations 136.580 2.946.93A 

exploitations qui seront affe:nnées 7.000 151.000 

exploitations qui seront affectées 
au boisement 13.000 2RO.OOO 

b) !XE12i~a~i~n! 2a~i~a!i!t;s=e~ ~r2p~i~t~ 

La série des éléments concernant les exploitants proPriétai

res des moyennes et grandes exploitations, âgés de moins de 

55 ans, conduit à estimer que cette caté~rie n'aura pas fré

quemment recours aux mesures prévues par les directives du 

Conseil. En pratique, il est très improbable que les terres 

se trouvant dans les zones de plaine soient cédées, sous une 

fo:nne ou sous une autre, ne serai t-ee que parce que la tendan

ce à conserver les meilleuna terres en fait de position et de 

fertilité se renforce. Du reste, il est certainement vrai que 

la prime d'apport structurel correspond en moyenne à 57A.OOO 

lires par ha, mais il est également vrai que l'entrée en vi

gueur des directives du Conseil fera augmenter aussi la va

leur des terres qui ne seront pas cédées au programme. mn ef

fet, il convient de songer que leurs prix augmenteront d'une 
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quantité à peu près égale au montant de la.~AS correspondan

te pour des terres analogues. Il est par conséquent permis de 

supposer que les propriétaires des meilleures terres n'auront 

pas besoin de céder leurs terres pour bénéficier des avanta

ges offerts par les directives. En revanche, il convient 

d'admettre que la cession intéressera les terres de colline 

et de montagne où le marché foncier est presque inactif. Les 

exploitations qui pourront être cédées ne dépasseront pas le 

nombre de 18.000 pour une superficie de 342.000 ha qui seront 

vraisemblablement affectés au boisement. Les estimations sont 

les suivantes : 

Formesde cession des grandes et moyennes 
exploitations en propriété n ha 

- Exploitants âgés de moins de 55 ans -

Collines et montagnes 

a) total des exploitations 122.921 2.337.96A 

b) exploitations qui seront affectées au 
boisement lR.ooo 342.000 

4.2. Choi~-E~év!si~le!~!!_~xp~oi!~~!!_~~~i!!! 

Comme la précédente, cette catégorie se compose aussi de deux groupes : 

les exploitants fe.rmiers d'exploitations familiales et les eX?loitants 

fermiers de grandes et moyennes exploitations. Si l'on utilise le cri

tère appliqué précédemment, les évaluations s'effectueront en se réfé

rant aux classes d'âge et à l'intérieur de celles-ci en se référant aux 

types d'exploitation. 

4.2.1. !e!M!e~s_âgé! ~e_52 !n! ~t nlus 

a) eXEloitations familiales affermées = - = = = = = = = = = = = = = = = 

Le blocage des fermages, la loi sur le ferma~ équitable, le 

droit de préemption ont créé en Italie un ré~ime autoritaire 

qui a renforcé le droit des fermiers d'exploitations familiales 

sur la terre qu'ils cultivent. Ces fermiers tendent en ~énéral 

à conquérir la propriété. C'est pourquoi ils restituent avec 
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réticence les terres aux propriétaires. Au contraire, ils se 

comportent de façon à transmettre à leurs enfants les terres 

affermées, 

Dans ces conditions, l'ICR constituera une incitation appré

ciée et acceptée par les fermiers dont les enfants ont déjà 

choisi une profession non agricole. Dans les zones de Plaine, 

les familles de fermiers cultivateurs qui présentent ces ca

ractéristiques sont au nombre de 5.000 environ et la superfi

cie qu'ils cultivent est légèrement supérieure à 20.000 ha. 

Dans les collines et les montagnes, ils sont au nombre de 

30.000 environ et cultivent une superficie de 110.000 ha. 

Toutefois dans les zones de colline et de monta~e, en raison 

de l'exode plus marqUé des personnes occupées dans l'a~icul

ture, il est vraisemblable qu'au cours des dix prochaines an

nées les éléments jeunes des familles de fermiers continueront 

à abandonner 1 'agriculture, ce qui entraînera comme conséquen

ce d'affaiblir les raisons qui lient leurs parents à la terre. 

C'est pourquoi un groupe de 10.000 autres fe.rmiers erp loi tants 

pourra décider de libérer les terres aux fins du pro~me; 

ils libèreront une superficie de 37.000 ha environ. 

Il est évident que la forme de cession des terres que les cul

tivateurs fermiers libèreront pour le programme sera choisie 

par le propriétaire des terres. Le tableau 23 énumère les mon

tants correspondant aux aides prévues pour les différentes 

formes de cession. Ce qui est certain c'est que les propriétai

res de terres de plaine préfèreront généralement l'affermage, 

à condition que le régime de l'article 7 (deuxième directive) 

soit appliqué en Italie; les 2/5 au maximum des terres libé

rées en plaine pourront 8tre vendues. 

Les propriétaires des terres situées dans les collines et dans 

les montagnes, compte tenu du montant sensible de l'aide qui 

peut itre obtenue en affectant les terres au boisement, ne 

choisiront pas d'autres formes de cession que celle-là. 

Il est donc raisonnable de penser que les estimations concer

nant les terres de fermiers d'eX?loitations familiales â~és de 

moins de 55 ans sont les suivantes : 
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Formes de cession d'exploitations familiales 
affermées n ha 

- Exploitants âgés de 55 ans et plus -

1. Plaines 

a) total des exploitations 39.337 

2.000 

3.000 

157.090 

8.000 

12.000 

b) exploitations qui seront vendues 

c) exploitations qui seront affermées 

2. Collines et montagnes 

d) total des exploitations 

e) exploitations qui seront affectées 
au boisement 

103.706 

40.000 

b) eXEloitations caEitalistes affermées = - = = = = = = - = = = = = = = = = 

386.475 

147.000 

Comme on l'a dit l'ICR n'exercera que peu d'effet sur les 

exploitants des grandes et moyennes exoloitations. Mais, pour 

les fermiers exploitants d'exploitations capitalistes aussi, 

l'indemnité complémentaire de revenu sera dérisoire et par

fois nulle. 

L'abandon de l'activité agricole par les fermiers d'exPloita

tions avec main-d'oeuvre salariée sera essentiellement la con

séquence du_fait que la limite d'âge aura été atteinte. Une 

estimation effectuée pour l'étude sur les surfaces libérables 

(1) a permis d'établir que pendant la période 1970-80, 1.800 

grandes et moyennes exploitations seront libérées par les ex

ploitants fermiers et que la superficie libérée atteindra 

35.000 hae Un peu plus d'un quart de ces exploitations sont 

situées en plaine; le reste se trouve dans la zone de collines. 

Les propriétaires des exploitations de plaine n'accuseront Pas 

une tendance différente de celle qui est généralement prévue 

pour les terres fertiles. En conséquence, ils cèderont les 

terres en fermage pour le programme à l'exclusion d1 1/5 d'en

tre elles qui seront libérées. Il convient de ne pas oublier 

(1) Etude P.085 - Surfaces agricoles libérables, rapport sur 
1' Italie. 
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que les propriétaires des terres situées dans les zones de 

collines et de montagnes cèderont 1/3 au moins en fermage 

et affecteront les deux autres tiers au boisement étant 

donné qu'il s'agit de grandes exnloitations. 

En conséquence, on peut estimer que les évaluations sont les 

suivantes : 

Formes d'affermage de grandes et moyennes 

-

1. 

2. 

exploitations n ha 
Exploitants âgés de 55 ans et plus -

Plaines 

a) total des exploitations 1.948 39.689 

b) exploitations qui seront vendues lOO 1.800 

c) exploitations qui seront affermées 400 7.200 

Collines et montagnes 

d) 

e) 

f) 

total des exploitations 5.134 97.644 

exploitations qui seront affennées 450 8.700 

exploitations qui seront affectées 
au boisement 850 17.300 

4.2.2. !e~!e!s_~é! ~e_m~i~s_d~ L5_a~s 

a) !XE12i~a~i2n! !aœi!i~l;s=a!f;~é;s 

Dans la mesure où les fermiers exploitants de ces exploita

tions décideront d'avoir recours à la prime d'apport structu

rel dans la mesure où ils trouveront un em~loi en dehors de 

l'agriculture. Dans les zones de plaines, les fermiers culti

vateurs qui abandonneront l'activité agricole dépasseront 

difficilement 5.000 unités; la superficie qu'ils occupent 

correspond à 24.000 ha. En raison des ciroonstances ra~pe

lées à plusieurs reprises, 1/4 au maximum de cette superficie 

sera vendu; deux autres quarts seront affermés. 

Dans les zones de collines et de montagnes, le nombre de fer

miers exploitants d'exploitations familiales qui décideront 

de 1970 à 1980 d'abandonner l'agriculture s'élève à 15.000 en

viron; la superficie est de 56.000 ha. Il est très vraisembla

ble que les propriétaires affecteront la plus grande partie de 
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cette superficie au boisement. On peut prévoir que les 2/5 

seulement seront affermés. 

Pour cette catégorie d'exploitants et d'exploitations, on ob

tient : 

Formes d'affermage d'exploitations familiales ha n 

1. 

2. 

- exploitants âgés de moins de 55 ans-

Plaines 

a) total des exploitations 66.Ç79 267 .47R 

b) exploitations qui seront vendues 1.500 6.000 

c) exploitations qui seront affermées 4.500 18.000 

Collines et montagnes 

d) 

e) 

f) 

total des exploitations 176.582 658.052 
exploitations qui seront affennées 6.000 22.400. 

exploitations qui seront affectées 
au boisement 9.000 33.600 

b) ~xgl2i~a!i2n! ~agi~a!i!t~s=a!f!~é!s 

Le montant de la prime d'auport structurel calculée sur les 

fermages moyens s'élève à 578.000 lires par ha de superficie 

agricole utilisée. En dépit de cette prime, il est très proba

ble que les propriétaires tenderont à conserver leurs terres 

surtout dans les plaines puisqu'ils finiront par bénéficier 

indirectement des effets qu'exercera la PAS sur le marché fon-

cier. 

Les fermiers exploitants de grandes et moyennes e~loitations 

n'ont en revanche pas les mêmes raisons que celles qui poussent 

les propriétaires à ne pas céder leurs terres. Ils n'ont pas 

non plus les bonnes raisons des fermiers d'exploitations fa

miliales, étant donné qae le rêgime actuel des baux ne protège 

pas les grands fermiers comme il protège les fermiers cultiva

teurs directs. 

Par contre, ils ont la possibilité de percevoir une prime éga

le en moyenne à 578.000 lires par ha, prime qui pour les exploi

tations de 30-80 ha atteint 17-40 millions de lires. En réali

té, il s'agit de chiffres un peu excessifs dont l'importance 
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n'a peut-être pas été prévue par ceux qui ont élaboré les di

rectives du Conseil. Il est indubitable toutefois que les 

dispositions visées à l'alinéa b du paragraphe 1 article 2 de 

la deuxième directive auront ces conséquences puisqu'elles 

stipulent que la prime est "calculée de façon à être au moin• 

équivalentt.à huit fois la valeur locative de la superficie 

agricole utilisée libérée". C'est-à-dire qu'elle n'impose pas 

de limites au montant de la prime quelle que soit l'étendue 

de la superficie libérée par l'intéressé. 

De ce fait, il est clair que, faute d'adapter cette disposi

tion, celle-ci provoquera des déséquilibres dans la catégorie 

des fermiers de grandes et moyennes- exploitations. Toutefois, 

étant donné qu'il convient de tenir oompte de la façon dont 

la disposition est effectivement formulée, il semble évident 

que la seule hypothèse plausible est la suivante : une grande 

partie des fermiers d'exploitations avec main-d'oeuvre salariée 

aura recours à la prime d'apport structurel. En conséquence, 

on estime qu'aussi bien en plaine qu'en colline et en mont~e, 

les trois quarts des grandes et moyennes exploitations exploi

tées en fermage seront libérées par les femiers. Alors qu'en 

plaine les propriétaires choisiront en général l'affermage 

comme forme de cession (3/5) et que seule une minorité.choisi

ra la vente (2/5); dans les collines et les montagnes, 1/3 dé

cidera de c'der les terres en fermage et les 2/3 restants de 

les affecter au boisement. 

Les estimations sont les suivantes 

Formes de cession des grandes et moyennes eXPloi-
tations affermées n ha 

- exploitants âgés de moins de 55 ans -

1. Plaines 

a) total des exploitations 3.317 67.579 
b) exploitations qui seront vendues 990 10.100 
c) exploitations qui seront affermées 1.497 40.500 

2. Collines et montagnes 

d) total des exploitations 8.743 166.259 
e) exploitations qui seront affermées 2.186 41.570 

f) exploitations qui seront affectées au 
boisement 4.372 83.130 



-64-

4. 3. !,E,PO~!._~!! e:x:e_!_oi tanta_ d' :_xp!_~i tat io~!._'!~xte!_ ( e~_E.!:OP!:ié!~_!~_!~_!!~ge) 

Une catégorie d'exploitants présente des caractéristiques communes aux 

exploitants propriétaires et aux exploitants fermiers. En ~rincipe, on 

ne peut pas considérer que leur comportement à l'égard des incitations 

prévues par les directives du Conseil sera très différent de celui qui a 

été étudié pour les catégories dont il présente les caractérisifque.a. 

Si l'on tient compte de la série de facteurs qui pourront influer sur 

leurs décisions, on estime qu'un quart des exploitants âgés de 55 ans et 

plus, ayant des terres dans les plaines, décidera de renoncer à 1 'agricul

ture et de libérer les terres pour le programme; un tiers au moins de 

ceux qui disposent de terres dans les collines et les montagnes décidera 

de recourir aux incitations prévues par les directives du Conseil. On pré

voit que les terres seront vendues à raison de 2/5 et affermées à raison 

de 3/5; les terres de collines et de montagnes seront généralement desti

nées au boisement. Les données de l'estimation seront les suivantes : 

Formes de cession des terres en propriété et en 

1. 

2. 

fermage n ha 
- e.xploitants âgés de 55 ans et plus -

Plaines 

a) total des exploitations 59.381 262.217 

b) exploitations qui seront vendues 5.900 26.000 

o) exploitations qui seront affei'Ilées 8.900 39.000 

Collines et mont agnes 

d) 

e) 

total des exploitations 156.551 645.110 

exploitations qui seront affectées au 
boisement 52.000 214.000 

Dans le groupe d'exploitants âgés de moins de 55 ans qui comprend les 

cultivateurs directs et les exploitants de grandes et moyennes exploi

tations en propriété et en fermage, on peut prévoir que dans les zones 

de plaine, le nombre de ceux qui cèderont leurs terres au programme ne 

dépassera pas 18.000; dans les zones de collines et de montagnes, la 

donnée correspondante passe à 25.000. La forme de cession pour les terres 

de plaine sera généralement 1 'affemage, à 1 'exclusion d'un quart d'entre 

elles qui seront vendues. Pour les terres de colline et de montagne, on 
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peut prévoir l'affectation au boisement. Les estimations sont les sui-

vante& : 

Formes de cession de terres et en propriété 

1. 

2. 

et en fermage n ha 
- exploitants âgés de moins de 55 ans -

Plaines 

a) total des exploitations 101.108 446.479 

b) exploitations qui seront vendues 4.500 20.000 

c) exploitations qui seront affermées 13.500 60.000 

Collines et montagnes 

d) total des exploitations 266.560 1.098.430 

e) exp loi tat ions qui seront affectées au 
boisement 25.000 100.000 

4.4. ~~ix_E~!!~~~~~!!-~!!_~~il~!~~-!!_~!~~~!~l!!! 
On a déjà précisé que les propriétaires de terres exploitées en mé

t~age (bailleurs) peuvent bénéficier des avanta~s prévus en faveur 

des exploitants propriétaires, comme les métayers peuvent bénéficier 

des avantages prévus en faveur des exploitante fermiers. En effet, 

dans les exploitations en métayage, le bailleur et le métayer sont 

co-exploitants. 

Le tableau 24 indique le montant des bénéfices découlant des différen

tes mesures prévues par les directives du Conseil. Comme on l'a dit, 

l'ICR et la PAS doivent 8tre partagés entre le bailleur et le métayer 

dans le m8me rapport que celui qui est fixé par le contrat pour la ré

partition des bénéfices. Pour l'Italie, on a adopté le rapport prévu 

par la loi n° 756 de 1964: 42% en·faveur du bailleur et 58% en fa

veur du métayer. 

Ce critère a été pleinement appliqué pour la PAS, pour que les som

mes attribuées aux bailleurs correspondent aux 42 % de la prime d'aP

port structurel et que les sommes attribuées aux métayers corres?on

dent aux 58 % restants. 

Pour le calcul des parts d' ICR revenant à chacun des deux co-ex:ploi

tants, on a appliqué le même critère. 
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4.4.1. ~~l~i!a!i~n! !n_m~t~y~ !V!c_e~!o!t~!s_~é! ~e- ~~ ~~ ~t-p~u~ 

En Italie, le métayage est en cours de suppression en vertu d'une 

récente loi qui stipule qu'il est interdit de conclure de nouveaux 

contrats de métayage. Dans ces conditions, les incitations prévues 

par les directives du Conseil auraient eu pour effet d'accélérer 

la cession des terres si les métayers avaient pu les utiliser plei

nement. A l'inverse, l'ICR et la PAS doivent @tre répartis entre 

les deux co-exploitants de sorte que les sommes qui peuvent @tre 

perçues sont réduites de moitié. 

Le tableau 24 précité indiaue en effet que le montant de l'ICR 

que percevra le métayer sera de 30.000 lires par mois environ. 

De son côté, le propriétaire baillett~ pourra, uniquement s'il est 

exploitant agricole à temps complet et ne perçoit pas de pension 

de vieillesse, bénéficier d'une partie de l'ICR se montant à 

21.667 lires par mois. Mais si l'on tient compte des revenus plus 

importants dont disposent le bailleur par rapport à ceux du mé

tayer, on peut affirmer en conclusion que cette part est également 

négligeable. 

Sur la base de ces constatations, il semble vraisemblable que -

dans le groupe des exploitants d'exploitations en métay~ âgés 

de 55 ans et plus -la décision de renoncer à l'agriculture et de 

libérer les terres pour le programme concernera essentiellement 

les personnes dont les terres se situent dans les collines et dans 

les montagnes. 

D'une part, les métayers et leur famille décideront de renoncer à 

l'agriculture dans les cas où les éléments jeunes trouveront un em

ploi dans d'autres·secteurs d'activité. A cet égard, les actions 

de développement envisagés permettent de prévoir que dans les zo

nes de collines et de montagnes, les métayers qui décideront 

d'avoir recours à l'ind~mnité complémentaire de revenu ne dépasse

ront pas 20.000 unités pendant la période 1970-80. 

D'autre part, les propriétaires bailleurs accepteront de libérer 

leurs terres pour le programme en vue de percevoir une aide comme 

celle qui est accordée pour le boisement dont le montant est sen-
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siblement supérieur au prix mime de la terre. En fait, un tiers 

au maximum de la terre qui sera libérée pourra 8tre affermé. 

Les deux tiers restants seront certainement affectés au boise

ment. 

Les effets de l'application des directives du Conseil sur cette 

catégorie d'exploitants et d'exploitations peuvent ltre mesurés 

par les données suivantes : 

1f 

Form~de cession d'exploitation en métayage n ha - exploitants âgés de 55 ans et plus -

Collins et montagnes 

a) total des exploitations 53.791 383.980 

b) 

c) 

exploitations qui seront affamées 6.300 50.000 

exploitations qui seront affectées au 
boisement 13.700 100.000 

4.4.2. ~Xfl~i!a!i~n! !n_m~t~y~_av!c_e~!o!t!D!s_~é! ~e_m~i~s_d! 25_a~s

En général, les mét~ers n'excluent pas la possibilité de devenir 

propriétaires des terres qu'ils cultivent. Dans un certain sens, 

ils sont favorisés par les tendances de la législation sociale 

comme le sont les fermiers d'exploitations familiales. En outre, 

il est clair que l'espoir d'atteindre cet objectif est plus grand 

chez les mét~ers âgés de moins de 55 ans. En fait, il s'agit de 

personnes relativement jeunes qui, par ailleurs, pourront diffi

cilement renoncer à l'activité agricole si elles ne trouvent pas 

un emploi à l'extérieur de l'agriculture. 

En conséquence, lorsque l'on évalue les terres que cette catégo

rie pourra libérer pour le programme, on ne peut négliger ces 

facteurs. En outre, il y a lieu de rappeler que l'effet de la pri

me d'apport structurel doit 8tre apprécié en tenant compte du 

fait que le mét~er·ne touchera que 58% du total. En conséquen

ce, pour les terres dont le fermage est de 72.000 lires par ha, 

cette aomme correspond à 242.695 lires par unité de surface; mais, 

pour les terres situées dans les collines et dans les montagnes, 

elle sera de l'ordre de 16.464 lires par ha. 
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Il s'ensuit que l'on pourra dans une certaine mesure inciter 

les métayers de grandes exploitations à abandonner l'a~ricul

ture dans les plaines où les montants de la PAS seront de 7 

à 20 millions de lires par exploitation de 30-80 ha. Toutefois, 

dans les zones de plaines, les grandes exploitations en mé

tayage sont en nombre très réduit de sorte que l'on estime que 

le nombre des métayers qui auront recours à la PAS dans ces 

zones ne dépassera pas 9.000. Les terres libérées ne uourront 

8tre vendues que dans la minorité des cas (1/5), le reste sera 

certainement affermé. 

On peut estimer que dans les zones de collines et de montagnes, 

l'exode probable de la famille du métayer exercera une ~lus gran

de influence que la PAS. Au moins un tiers des exploitations en 

métayage existant encore sera démobilisé au cours des 10 prochai

nes années et on peut considérer que les terres de ces exploita

tions seront affectées au boisement à raison d'l/3 environ alors 

qu'il est prévisible que les 2/3 restants seront affermés. 

De ce fait, les estimations sont les suivantes : 

Formes de cession d'exploitations en métayage n ha - exploi tanta âgés de moins de 55 ans -

1. Plaines 

a) total des exploitations 34.741 265.751 
b) exploitations qui seront vendues 1.800 13.800 

c) exploitations qui seront affennées 7.200 55.200 

2. Collines et montagnes 

d) total des exploitations 91.588 653.803 

e) exploitations qui seront affermées 20.352 146.000 

f) exploitations qui seront affectées au 
boisement 10.176 73.000 

4.5. ~hoix_~ré!is!~~!!_~~~~~!-~ec!!~~-~!!_!xp~~!!~!!~~-~-te~~~-pa~!!!~ 

Comme on l'a vu, certaines dispositions de la deuxième et de la qua

trième directives du Conseil sont applicables aussi aux propriétaires 

de terres et d'exploitation à temps partiel et aux propriétaires de 

terres "abandonnées" mais qui constituent quand même des superficies 

agricoles. 
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On ne dispose pas de données statistiques sur les terres "abandonnées". 

De toute façon, elles sont englobées dans les terres qui composent les 

exploitations déjà prises en considération, notamment dans les super

ficies des exploitations de collines et de montagnes. 

En revanche, il est possible d'établir des prévisions concernant les 

terres et les exploitations à temps partiel. L'indemnité complémentai

re de revenu et la prime d'apport structurel ne sont pas octroyés aux 

propriétaires de ces terres. La formulation non restrictive de l'arti

cle 8, paragraphe 1 de la deuxième directive permet toutefois d'admet

tre que l'aide égale à 15-20% du fermage peut être accordée également 

aux propriétaires de terres et d'exploitations à temps partiel. Il sem

ble en outre que ces propriétaires pourront bénéficier également de la 

prime de boisement et de l'aide équivalent à l'exonération de l'imp8t 

foncier. 

Le tableau 25 indique les montants découlant de l'application de ces 

deux mesures. De nouveau, l'aide accordée pour l'affectation des terres 

au boisement e.t celle qui pourra le plus inciter les intéressés à céder 

leurs terres. 

Pour procéder à une évaluation fondée de l'apport que les exploitations 

à temps partiel fourniront à l'amélioration des structures, il convient 

de considérer que les propriétaires d'exploitations à temps partiel si

tuées dans les zones qui entourent les agglomérations, les aires de dé

veloppement industriel et les centres de conjonction des services pu

blics cèderont difficilement leur terre. Dans ces zones, l'exploitation 

à temps partiel permet de compléter les revenus de la famille et permet 

simultanément aux travailleurs qui ont des activités extra-agricoles 

d'occuper leurs loisirs. Il n'est pas moins important de considérer en

suite que ces exploitations sont de très petite taille, de sorte que 

l'ordre de grandeur de l'aide que les propriétaires pourront percevoir 

est également modeste. Cette remarque s'applique naturellement aussi 

aux exploitations à temps partiel situées dans les zones de collines 

ou de montagnes. Et même dans ces cas l'aide équivalent à 15-20 ~du 

fermage est encore plus faible, les fermages courants étant très bas 

dans ces zones. 

L'ensemble de ces facteurs, qui influent certainement sur la volonté 

des intéressés, conduit à concrure qu'un certain apport pourra provenir 
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essentiellement des exploitations à temps partiel situées dans les 

zones de collines et de montagnes, étant donné que les propriétaires 

pourront destiner les terres au boisement. Cet apport sera égal à 

1/3 environ du nombre des exploitations de cette catégorie, de sor

te que les évaluations sont les suivantes : 

Formes de cession d'exploitations à ha temps partiel n 

Collines et montagnes 

a) 

b) 

total des exploitations 1.397.477 1.336. 708 
exploitations qui seront affectées au 
boisement 466.000 446.000 

4.6. ~é!ul !_at!_~!!_Pré!!!ions e!__g!:in~ip~-~pects lo6iqu!!_~!:_!!squel~ 

~!_!~den!_~!!_!!!ima!_io~~éca~!!~!!~ 

Il convient de récapituler, ne serait~e que brièvement, certaines 

considérations et évaluations relatives aux éléments fondamentaux que 

le système de mesures prévues par la deuxième et par la quatrième di

rectives du Conseil mettra en jeu. Conjointement à des tendances ~é

nérales et à des facteurs subjectifs et objectifs qui interviendront 

dans les choix des exploitants agricoles et des propriétaires de ter

res, ces éléments ont fourni les résultats réunis dans le tableau 26. 

Si l'on exclut les données concernant les exploitations à temps par

tiel, ces résultats indiquent en résumé que 452.655 exploitants et 

propriétaires de terres agricoles auront recours aux différentes me

sures et que celles-ci toucheront une superficie supérieure à 

5.595.000 hectares. Il importe de noter que la majeure partie de cet

te superficie sera affectée au boisement alors que le reste sera ven

du. En termes absolus et en pourcentage, la surface intéressé& se ré

partit comme suit : 

...h!.. .:L 
destinée au boisement 3.430. 769 61,3 

vendue 361.030 6,5 
affermée 1.803.305 32,2 
total s. 595.104 100,0 
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Si l'on admet la distinction entre terres de plaine et terres de 

collines et de montagnes et si l'on pose l'hypothèse que ne pour

ront @tre affectées au boisement que les terres situées dans les 

zones de collines et de montagnes, les montants des diverses aides 

résultant de l'application des directives du Conseil ont permis 

d'obtenir des résultats qui, tout en présentant les caractères de 

sureté qui sont propres aux données obtenues par évaluation en ce 

qui concerne l'ordre de grandeur des chiffres, reflètent avec beau

coup de vraisemblance l'effet combiné qu'exerceront les différentes 

mesures proposées par le Conseil de la Communauté en ce qui concerne 

la proportion entre les volumes de terres concernées par les trois 

formes de cession (boisement, vente, affermage). 

En fait, la posà.ibili té d'affecter les terres de plaines au boisement 

est exclue par la série de raisons expliquées précédemment dont le 

fondement technique et économique est solidement établi. Il convient 

de rappeler seulement que les directives du Conseil laissent aux 

Etats membres la liberté de définir le champ d'application de cer

taines mesures ne serait-ce que pour adapter les aides aux besoins 

qui se font jour dans les territoires. En conséquence, le boisement 

de vastes régions de collines et de montagnes constituant en Italie 

un problème urgent et très important, il est hors de doute que les 

incitations concernant cette forme de destination des terres seront 

concentrées dans les zones de collines et de montagnes. Il restera 

donc aux exploitants propriétaires et aux propriétaires des terres 

de plaines la possibilité de vendre les terres, de les affermer ou 

de les affecter à la détente et à la santé publique. 

Cette dernière forme de session présente toutefois pour de nombreuses 

raisons les m8•es inconvénients techniques et économiques que le boi

sement. Par contre, elle comporte des aides financières égales au ma

ximum à la valeur locative moyenne des terres (pour les exploitants 

propriétaires), ou égales à 30-50% de la valeur locative (pour les 

propriétaires de terres affermées), augmentées d'une aide équivalent 

à l'exonération de l'impôt foncier. En conséquence, il est clair que 

dans les zones de plaines, les propriétaires de terres affermées et 

les exploitants propriétaires conservent en fait la possibilité 

de choisir entre l'affermage des terres et la vente. C'est pourquoi 

les évaluations auxquelles il a été procédé dans les paragraphes 
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précédents ont abouti à des résultats qui excluent pour les terres 

de plaines l'éventualité de l'affectation des terres à la détente et 

à la santé publique ou au boisement. 

En outre, les données du tableau 26 font ressortir que la quantité 

de terre qui sera vendue dans les zones de plaines s'élève à 361.030 

hectares contre 926.000 hectares environ pour celles qui seront affer

mées. Les raisons qui feront préférer l'affermage ont été largement 

illustrés au cours des analyses précédentes. 

D'une part, on note la tendance à conserver surtout les terres fer

tiles, d'autre part, on a posé l'hypothèse qu'on applique en Italie 

le régime prévu par l'article 7 de la deuxième directive, de sorte 

que les propriétaires ne choisiront de vendre les terres que dans la 

minorité des cas. 

A l'inverse, dans de nombreuses zones de collines et de montagnes, 

même en l'absence des mesures prévues par les directives du Conseil, 

les propriétaires vendraient leurs terres s'il y avait une demande 

active. Mais l'application des directives aux exploitants propriétai

res et aux propriétaires de terres affermées des zones de collines 

et de mont~~es donnera non seulement la possibilité de vendre les 

terres mais aussi de les affecter au boisement ou à la détente ou de 

les affermer. En outre, les aides que les intéressés pourront perce

voir pour chacune de ces formes de cession ont une importance sensi

blement différente. Calculées pour le même type de terres, elles 

s'élèvent à 140.000 lires environ par hectare (à l'exclusion de la 

PAS ou de l'ICR) dans le cas d'affectation des terres à la détente et 

à la santé publique, alors que la seule aide pour les frais de boise

ment s'élève à un million de lires par hectare. Il est donc naturel 

que l'intéressé choisisse la solution la plus avantageuse. Si l'on 

considère que le boisement et l'affectation des terres à la détente 

comporte des inconvénients techniques et économiques analogues, il 

semble raiso~able de penser que l'intéressé décidera de destiner les 

terres au boisement. Cette solution est avantageuse au point qu'elle 

permet de percevoir un montant supérieur aussi au triple du prix de 

marché de la terre sans avoir besoin de vendre cette terre. 

Il est évident que cette constatation met en cause la comparaison de 

la vente des terres et de l'affectation des terres au boisement. Une 

estimation des choix probables que les propriétaires de terres et de 



TA9LEAU 25 • ~CArlTJL.HIIJ: DES ~;TETS QUE LES ~OUVELLES PROPOS!T!(!IJS Ft)URfflf'lT EXffr.ER SUR lES DIFFERE'HES CATEGORIES D 1 EXPLOITA~HS ET D'E~PlOtTATIO!·!S 

plaines ea11tnel et aontagnes 
total fel'llldge total gé1éral 

Catégoriesd1exo1oftants et d1exr;loftations vente affermage affennage boise111ent 
n na n ha n ha n ha n na r na 

1. Exploitants proprfétatras (55 31\s et plus) 
• ~xplcftatfons familid1as 1144 71. ô98 12.576 236.793 52.140 1.125.Jlj 12.576 286.793 57.800 1.483 .. 316 
• exp1ottatior.s ca~ftc~.Hstes 5..477 11.632 10.9:>4 223.261t 24.053 457.678 48.128 915.414 37.017 000.942 88.622 1.707.9SR 

Total (a) s. 621 1813ll 23.530 510.057 24.063 !t57. 578 100.2ê8 2.04().739 47 .. 593 96?. 735 156.1~32 3.1S1.804 

2. Exploftal'ts p~prfltaires ( .. 55 3.11S) 

• exploitations fam11fa1~s 4.000 92.000 8.000 184.000 7.000 151.000 13.000 280.000 15.000 l:E.OOO 3Z.OCC 7C7.00C 
• exploltati ons capttalf stes 18.000 342.000 18.000 341.000 

Total (b) 4.000 9l.OOO 8.000 184.000 7.000 151.000 31.000 622.000 15.000 J.b.OOO so.oco 1.049.COO 

(a) + (b) 12.621 275.330 31.5ll 694.057 3l.OBJ 6JS.678 131.200 2.662.739 62.593 1.302.735 ZJ6.482 4.240.804 

3. Exploftants fet"'llfers (55 ars st plus) 
• axploftatiQnS familiales 2.000 8.000 3.000 12.000 40.000 147.000 3.000 ll.OJO lt5.CCO 167.000 
• ~xploitatiOPs ca~ftalfstes 100 1.800 400 7.200 450 8.700 850 17.1)() 850 15.9œ 1.800 l>.GOO 

Total (c) 2.100 9.800 J.4QO 19.200 450 s. 700 40.ffi0 161t. 300 3.850 27.900 46.800 2CZ.OOO 

4. Fennters e~ elC~1oitants ( - J~ ans} 
-exploitations familiales 1.500 6..000 4.500 18.000 ~000 22.400 9.000 33.300 10.500 40.400 Zl.OCO sc.ooo 
• explüitatfor.s :apttali~t.es gg) 10.100 1.497 /~8.500 2.186 41.5 iU 4.172 83.130 3.E83 82.070 9.G45 175.ll1 

Tohl (b) 2.400 15..100 5.997 58.500 8.186 63.970 13.372 116.730 14.183 122.470 30.C45 255.300 

(c) + (b) ~.590 !).900 9.397 77.700 8.636 72.010 54.222 281.030 18.033 150.370 76.845 457.300 

S. Ex~lcita~ts d1exploitatfons mtxtes 
• âgés de 55 .::ns et plus s.noo 26.000 8.900 39.000 52.000 214.000 8.900 39.000 - 66.800 279.000 
• âgés dg moir.s de 55 ars 4c50Q 20.000 13.100 ro.œo 25.000 100.000 13.500 00.000 43.o:Jo \80.000 

Total (e) 10.400 ltE.OOO 21.400 99.000 n.ooo 314.000 22.400 99.000 109.800 459.000 

6.. B.J lleurs et l!'étayers 
• âgés de 55 Jns et plus 6.300 50.000 13.700 lOO.t'OO 6.300 50.000 21J.IJOC 15~.000 
• ~gés da moins de 55 a~s 1.800 1J.SOC 7.200 55.200 20.1'>1 146.00J 10.1 ê5 73.000 27.551 201.208 3!).523 2SS.OJO 

Tota1 (f) 1.800 13.8ŒJ 7.200 55.200 26. ffil 196.000 13.866 173.000 33.352 25~.200 59.520 43E.OOO 

TOTAl GENE~L (a • b + c + d + e + f) 29.411 351.030 70.5Z7 92'j.957 65.1), 877.348 J.8é. 3~5 l430. 769 136 .. 678 1.803.1)5 452. if:S 5 .. 595.104 

7. Exploitations à temps pJrtfel 466.000 446.000 466.0QQ 445.000 

91 a. ffi5 ~041.10• 
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colline et de montagne pourront effectu~conduit à conclure que s'ils 
~ 

se décident uniquem~nt sur la base du bénéfice financier qu'ils peu-

vent en retirer, ils ne choisiront certainement pas la vente des ter

res. En effet, s'ils affectent les terres au boisement, ila pourront 

obtenir un montant sensiblement plus élevé que le prix de la terre; 

en m@me temps ils pourront demeurer propriétaires de la terre en con

servant cet autre avantage de recueillir - encore qu'après une longue 

période - les produits du bois. De ce fait, ceux qui en renonçant à 

l'agriculture auraient décidé de vendre leurs terres, en présence des 

directives du Conseil choisiront l'affectation au boisement. 

Dans ces conditions, quels seront les propriétaires qui renonceront 

au boisement ? En principe, ce sont ceux qui n'auraient pas vendu et 

qui ne voudront pas vendre leurs terres. En fait, ceux-ci se poseront 

le problème de conserver sans changement les caractéristiques agrono

miques des terres; par ailleurs, ils voudront éviter de "geler" les 

terres pendant la longue période qu'exige le boisement. C'est pourquoi 

parmi les possibilités qu'offrent les directives ils choisiront l'af

femage. 

C'est pour ces raisons que les estimations ont donné comme résultat, 

dans les zones de colline et de montagne, qu'environ 3.431.000 ha se

ront affectés au boisement et 877.348 ha seulement seront affermés. 

Ces mêmes raisons expliquent pourquoi il n'est pas du tout probable 

que dans ces zones certains propriétaires vendent leurs terres, elles 

expliquent enfin pourquoi les terres qui seront vendues ne représen

tent que 361.000 ha de plaines. 

5. LE MARCHE FONCIER APRES L'APPLICATION DES DIRECTIVES DU CONSEIL 

Le tableau 27 reprend les données d'ensemble des prévisions établies dans 

les paragraphes précédents. Il fait apparaître que dans le~ zones de colli

ne et de montagne le système de mesure n'aura pas pour effet de pousser 

les intéressés à vendre les terres. En revanche, dans les zones de plaine, 

il entraînera un flux de vente portant sur une superficie de 361.000 ha qui 

seront vendus par un peu plus de 29.400 propriétaires de terres en fermage 

ou en métayage. 

Le problème qui se pose est de donner dans la mesure du possible une idée 

de 1 'importance des répercussions que les directives pour la réforme de 

l'agriculture auront sur le volume et sur les caractéristiques du marché 

foncier ainsi ~e que le prix des terres agricoles. 
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TABLEAU 27 - DONNEES GENERALES D'ESTIMATIONS CONCERNANT LI!S FORMES 

DE CESS ION DES TERRES 

Postes 

1. Plaines 

a) terres qui seront vendues 

b) terres qui seront affermées 

2. Collines et montagnes 

e) terres qui seront vendues 

d) terres qui seront affermées 

e) terres qui seront affectées au 
boisement 
(Provenant d'exploitations à temps 
partiel,non reprises dans e) 

3. Dans l'ensemble 

(a + c) terres qui seront vendues 

(b + d) terres qui seront affermées 

e) terres qui seront affectées 
au boisement 
(provenant d'exploitations 
à temps partiel, non repri
ses dans e) 

ha 

361.030 

925.957 

877.348 

3. 430.769 

(446.000) 

361.030 

1.803.305 

3. 430.769 

(446.000) 

Exploitations dont 
proviennent les terres 

29.411 

70.527 

66.351 

286.366 

(466.000) 

29.411 
136.878 

286.366 

(466.000) 
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5.1. Variations dans le volume et dans les caractéris~iques du marché 
-----------------------------~----------------------------------
foncier 

Il convient de rappeler que jusqu'en 1970 les transferts à titre oné

reux de terres agricoles ont atteint le chiffre de 500.000 environ 

par an et ont porté sur une superficie moyenne de 250-300.000 ha. 

Dans l'hypothèse de l'application des directives du Conseil, il n'est 

pas aisé de prévoir les variations quantitatives que ce courant de 

ventes pourra subir. En réalité, si l'application des directives du 

Conseil pouvaient avoir des effets se limitant aux seuls terres des 

personnes qui auront recours aux différentes aides et si ces effets 

pouvaient se manifester avec une intensité constante ou pour le moins 

prévisible, les variations du volume annuel des ventes sur le marché 

foncier pourraient être plus facilement déterminées au cours de chacu

ne des années de la période 1970/1980. Il suffirait en effet de modi

fier l'importance de l'apport habituel des exploitants propriétaires 

et des propriétaires de terres affermées et en métayage au marché fon

cier en remplaçant les quantités de terres que ces catégories ont ven

du en moyenne au cours des années de la période de référence ~ar les 

quantités qu'ils vendront sous l'effet des encouragements prévus pour 

la réforme de l'agriculture. 

En revanche, les mesures proposées par les directives du Conseil exer

ceront aussi leur influence sur la masse de terres agricoles apparte

nant à des personnes qui ne pourront pas avoir recours aux aides. Elles 

influeront sur ces terres en modifiant le niveau général des prix et 

par l'intermédiaire des changements substantiels qu'elles pourront 

entraîner dans le régime des fermages. En conséquence, elles auront 

des répercussions sur le volume global de l'offre et de la demande de 

terres. 

Le volume et les caractéristiques du marché foncier dépendront en 

substance de l'effet combiné de toute une série de facteurs et en par

ticulier de l'affermage de plus de 1.800.000 ha de terres et de l'af

fectation au boisement de 3,4 millions d'ha. Ils dépendront en outre 

de la réglementation qui devra s 1 appliquer au marché foncier pour évi

ter des phénomènes de spéculation et les préjudices que pourrait en 

subir l'agriculture. Ils dépendront de l'intérêt que les exploitant~ 
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décidés à demeurer dans l'agriculture manifesteront à l'égard des 

incitations en faveur des "exploitations destinées à se développer"; 

des plans en vertu desquels s'effectuera la différenciation des inci

tations en fonction des problèmes et des besoins des différents ter

ritoires. 

Il est toutefois certain que l'application des directives du Conseil 

entrainera en Italie un passage d'un régime fondé sur l'initiative et 

la liberté des individus auquel s'oppose un régime autoritaire des 

plus restrictifs dans le domaine de l'affermage des fonds ruraux à un 

marché foncier "contrôlé" et à un marché des "baux ruraux" certaine

ment beaucoup moins autoritaire. 

Un examen attentif permet en effet d'estimer que l'application de 

l'article 7 de la deuxième directive pourra inciter les propriétaires 

terriens à adopter une attitude différente de l'attitude actuelle en 

ce qui concerne le marché foncier : c'est-à-dire à mettre moins de 

terre en vente. Naturellement cette attitude se rencontrera plus ou 

moins dans la réalité selon l'intensité avec laquelle le régime pré

vu pa~ l'article 7 sera appliqué dans les divers territoires du pays. 

En fait, si un régime en mesure de favoriser l'affermage des terres 

~st largement mis en oeuvre en Italie, la majorité des propriétaires 

n'aura guère intérêt à vendre les terres. Les effets qui en résulte

ront seront donc les suivants 

a) augmentation ultérieure du prix des terres, justifiée par laper

sistance d'un certain volume de demandes et 

b) diminution sensible de l'activité du marché foncier. 

On aboutira ainsi à un système qui ne sera pas différent de celui qui 

est en vigueur dans d'autres p~s, système dominé par l'affermage des 

fonds ruraux et par une faible tendance à vendre des terres à des prix 

extrêmement élevés. 

Devant cette perspective et compte tenu des lignes fondamentales de 

la politique poursuivie jusqu'à présent en matière de propriété fon

cière et de possession de la terre, la question qui se pose est la 

suivante : la structure que présente la propriété foncière en Italie 

est-elle en mesure de permettre, conformément aux principes de cette 

politique, d'accepter un système qui pourra autoriser ultérieurement 
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l'évolution de la propriété, mais essentiellement au moyen de l'affer

mage et dans une mesure très modeste au moyen des ventes et au moyen 

des transferts de propriété ? 

Il est clair que l'adoption d'un tel système comporterait la modifica

tion indispensable des orientations qui ont inspiré et régi la politi

que en faveur de la propriété p~sanne et en général de l'exploitation 

agricole. Il faudrait avant tout fixer l'objectif qui vise à faciliter 

au cultivateur direct l'accès à la propriété foncière et à atteindre 

simultanément une meilleure distribution de la terre entre les diffé

rentes catégories soviales et notamment entre les exploitants agricoles. 

Comme l'on sait, cet objectif a été poursuivi en Italie au moyen d'une 

série de lois qui ont concerné directement la propriété (réforme fon

cière, formation et agrandissement des propriétés agricoles)ou qui 

l'ont touché indirectement (régime des baux, droit de préemption, loi 

sur la métairie). Dans le nouveau système la formation et l'agrandisse

ment de l'exploitation agricole devrait s'effectuer au moyen de l'af

fermage. 

Dans cette nouvelle situation, la première préoccupation des pouvoirs 

publics devra être de donner au marché foncier une réglementation ca

pable de la soustraire aU[phénomènœde spéculation et propre à éviter 

les changements possibles dans la structure de la propriété au détri

ment de l'agriculture et des catégories qu'elle emploie. 

Il deviendra de ce fait indispensable d'instaurer un régime de con

trôle. Comme dans d'autres pays, il sera nécessaire d'assujettir les 

ventes à une obligation générale de notification, de sorte qu'elles 

ne pourront être réalisées qu'après que l'autorité à laquelle est 

confiée le contrôle aura exprimé un avis favorable. L'exercice du 

droit de préemption par les cultivateurs et les organismes habilités 

à acheter des terres destinées à la constitution de nouvelles exploi

tations ou à l'agrandissement d'unités de production non autonomes 

permettra de compléter le mécanisme du système. De cette façon, le 

propriétaire ne sera pas ·privé de la faculté et du droit de vendre sa 

terre. Par ailleurs, on facilitera l'amélioration des structures agri

coles, en annulant le risque de spéculation et de transfert au préju

dice de l'agriculture et du monde rural. 

Un système de ce genre, complètement nouveau pour l'Italie, provoquera 

automatiquement un ralentissement notable de l'activité du marché fon

cier et une réduction sensible du volume de ventes des terres agricoles. 
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5.2. !!~!!!!~~!-~~-~iv~~~-~!~_prix 
·L'entrée en vigueur des mesures prévues par les directives du Conseil 

entratnera une augmentation des prix de la terre. 

Cette augmentation résultera en particulier du système qu'instaurera 

l'article 7 précité de la deuxième directive. Comme on l'a vu au pa

ragraphe précédent, un système de libéralisation relative des ferma

ges des fonds ruraux en mesure de fournir des garanties suffisantes 

aux propriétaires des terres et d'autre part propres à assurer une 

stabilité adéquate à l'exploitation agricole modifiera certainement 

l'attitude que les propriétaires terriens ont eu au cours des 20 der

nières années à l'égard du marché des baux ruraux. En fait, si l'on 

diminue les frais qui ont entravé dans de nombreux cas le choix de 

l'affermage des terres, les propriétaires seront poussés à moins ali

menter l'offre de terres à vendre. L'effet prévisible est que, à l'in

verse, étant donné que la tendance à l'investissement dans les terres 

de capitaux extra-agricoles persistera, le volume de la demande demeu

rera suffisant pour produire un léger mouvement de hausse. 

Les répercussions que la cession de 1.,8 million d'ha affermés et 1 'af

fectation de 3,4 millions d'ha au boisement auront sur l'offre doivent 

@tre considérés comme d'autres facteurs qui agiront dans la même di

rection. Il ne fait pas de doute en effet que ces superficies seront 

soustraites aux terres qui d'une certaine façon auraient pu contribuer 

à alimenter le marché foncier. En conséquence, . il est naturel que 

puisqu'il constitue une autre cause de la diminution de l'offre de 

terres à vendre elles aient pour effet de contribuer à l'augmentation 

des prix. 

L'instauration d'un régime de contrôle du marché doit être simplement 

comptée au nombre des éléments qui ne stimuleront pas la ~ique 

foncière, mais la ralentiront. Il est par conséquent légitime de pen

ser qu'elle aura aussi pour effet de faire diminuer la disponibilité 

des terres susceptibles d'être vendues, de sorte qu'elle ne pourra 

pas favoriser l'augmentation des prix. 

Il n'est pas facile d'établir dans quelle mesure lœprix des terres 

agricoles pourront augmenter sous l'action de la série de facteurs 

énumérés jusqu'à présent. En revanche, il est possible d'avoir une 

idée de l'influence que l'application des directives du Conseil pourra 

directement exercer sur l'augmentation des prix. 



-80-

Des observations à ce sujet ont déjà été faites au cours de l'éva

luation des quantités de terre que les différentes catégories d'in

téressés vendront ou affermeront ou affecteront au boisement dans 

le cadre du programme d'amélioration des structures agricoles. On 

a notamment dit que, dans les zones de plaines, les exploitants 

propriétaires et les propriétaires de terres affermées et en mé

t~age n'auront pas intérêt à vendre les terres parce que la prime 

d'apport structurel (PAS) aura pour effet de relever aussi le prix 

de leurs terres. Ce n'est donc que dans le cas où les propriétaires 

auront fortement besoin de capitaux qu'ils décideront de vendre la 

terre; dans la majorité des cas, ils préfèrercnt l'affermer. 

En réalité, la PAS aura pour effet essentiel de s'ajouter au prix 

courant des terres agricoles. Pratiquement, elle agira comme un com

plément au prix de la terre, qui sera majoré de la valeur correspon

dant à 8 fois le fermage des terres intéressées. 

Le tableau 28 énumère pour les 39 types de terre représentatifs des 

différentes situations dans l'agriculture italienne les prix de mar

ché de 1968 et le montant des primes d'apport structurel calculées 

sur la base des fermages relevé pour ces terrains également en 1968 

(les deux séries de données sont les mêmes que celles du tableau 19); 

il indique en outre pour chaque type de terre la somme du prix et de 

la PAS correspondante ainsi que le montant de la PAS en pourcentage 

par rapport au prix de la terre. Cette dernière série d'éléments 

indique de toute évidence la proportion dans laquelle les prix des 

terres agricoles augmenteront en raison de l'addition de la prime 

d'apport structurel. 

Le prix moyen par ha obtenu par les 39 types de terres est de 

2.544.000 lires. Cela correspond à un fermage moyen de 70.700 lires 

par ha et à une prime d'apport structurel de l'ordre de 577.846 li

res, équivalant à 22,7% du prix moyen de la terre. Les augmentations 

que l'on enregistre sur les prix des divers types de terre varient 

sensiblement autour de l'augmentation moyenne de 22,7 %. L'augmenta

tion la plus faible (+ 8,7 %) est celle des emblavures du marchesato 

di Crotone, dont le prix indicatif est de 2.250.000 lires par ha et 

dont le fermage atteint à peine 24.500 lires par ha. L'augmentation 

la plus importante est en revanche enregistrée pour les jardins ma

raîchers irrigués du littoral de Teramo dont le prix de 2.500.000 li

res par ha subit une augmentation de 56 %, les fermages étant de 

175.000 lires par ha. 
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TABLEAU 28 - PRIX DES TERRES AGRICOLES AUGMENTES DE LA PRIME D'APPORT STRUCTUREL 

lires par ha 
NO 
d' 
or
dre 

1 

Types-d'exploitations et de 
terres 

2 

prix moyen 
indicatif 

des ter
res(Vf) 

3 

Piémont 

1 Exploitation de riziculture de la 
basse plaine de Novare 1.800.000 

Lombardie 

2 

3 
4 

5 

6 

7 
8 

9 

Exploitation moyenne de riziculture 
entre l'Adda et le Lambro 
Ferme irriguée de la région de Lodi 
Fermes irriguées de la plaine de 
Crémone 
Exploitations de viticulture de 
l'Oltrepo pavese 
Exploitation en culture sèche de 
l'Oltrepo pavese 
Ferme irriguée de la région de Pavie 
Exploitation irriguée de la basse 
plaine de Bergame 

2.200.000 
2.000.000 

2.150.000 

4.150.000 

2.750.000 
1.750.000 

2.150.000 
Ferme irriguée de la plaine de 
Brescia 2.750.000 

Vénétie 

10 Prairies de la montagne du Trentin 
11 Exploitations de la plaine de Véné

tie entre Livenza et Tagliamento 
12 Exploitation du bas Piave 

13 Exploitations unifamiliales de la 

1.750.000 

1.900.000 
2.750.000 

Emilie Romagne 

plaine de Carpi 2.950.000 
14 Exploitations unifamiliales de la 

basse région de Modène 1.900.000 
15 Exploitations du périmètre de boni-

fication de Ferrare - 1.200.000 
16 Exploitation unifamiliale de la 

plaine de Forli 2.500.000 

Marches 

17 Jardins maraîchers irrigués du lit
toral 

18 Terres irriguées du littoral 
4-250.000 
4.000.000 

Toscane 

19 
20 
21 

Terres irriguées de la Valdinievole 
Emblavures de la montagne de Lucca 
Emblavures de la Maremme de Grosseto 

2.400.000 
375.000 
650.000 

prime prix des 
d 'app<rt terres 
structu- augmenté 
rel 0?AS) de la PAS 

(Vf+ PAS) 

4 5 

576,000 12.376.000 

360.000 2.560.000 
480.000 2.480.000 

540.000 2.690.000 

704.000 4.854.000 

316.000 3.066.000 
400.000 2.150.000 

440.000 2.590.000 

442.400 3.192.400 

160.000 1.910.000 

312.000 2.212.000 
320.000 3.070.000 

620.000 3.570.000 

337.300 2.237.600 

452.000 1.652.000 

2 69 • 600 2 • 7 69 • 600 

800.000 5.050.000 
560.000 4.560.000 

620.000 3.020.000 
140.000 515.000 
151.200 801.200 

PAS en 
pour
cent a
ge de 
Vf 

6 

32,0 

16,4 
24,0 

25,1 

17,0 

11;5 
22,8 

20,5 

16,1 

9,1 

16,4 
11,6 

21,0 

17,8 

37,7 

18,8 
14,0 

25,8 
37,3 
33,3 
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Suite du tableau 28 

1 2 3 4 5 6 

Latium 

22 Emblavures en cultures sèches du lit-
toral de Viterbe 450.000 160.000 610.000 35,5 

23 Fermes de la région pontine 2.150.000 332.000 2.482.000 15,4 
Cam;2anie 

24 Jardins maratchers de la région de 
Nocero ~2.000.000 2.800.000 14.800.000 23,3 

25 Plantations d'agrumes de la région 
de Nocero 2.500.000 3.280.000 15.780.000 25,6 

26 Emblavures de la plaine d'Alife 2.050.000 748.000 2.798.000 36,5 
Abruzzes et Molise 

27 Jardins maraîchers du littoral de 
Teramo 2.500.000 1.400.000 3.900.000 56,0 

28 Fermes de céréaliculture de la 
basse Molise 725.000 152.800 877.800 21,0 

29 Plantations d'oliviers en cultures 
spécialisées de la basse colline 
de Molise 1.250.000 576.000 1.826.000 46,1 

Pouilles 

30 Emblavures du Tavogliere di Foggia 1.ooo.ooo 180.000 1.180.000 18,0 
31 Plantations d'oliviers du Tavoliere 2.750.000 611.200 3.361.200 22,2 
32 Jardins maraîchers irrigués du 

littoral 4.500.000 1.200.000 5.700.000 26,7 

Basilicate 

33 Exploitations à emblavures et pâtu-
rages de la moyenne colline de 1 'Agri 150.000 39.200 189.200 26,1 

34 Petites fermes de la plaine du Meta-
ponto 2.050.000 216.000 2.266.000 10,5 

35 Plantations d'oliviers de la plaine 
du Metaponto 2.950.000 384.000 3.334.000 13,0 

Calabre 

36 Emblavures du Marchesato di Cretone l 2.250.000 
1 

196.000 
1 

2.446.000 1 8,7 

Sardaiœe 

37 Emblavures de céréaliculture du 
Logudoro 575.000 160.000 735.000 27,8 

38 Plantations d'oliviers du Sassarese 1.400.000 440.000 1.844.000 31,4 
39 Vignobles de Cagliari 2.050.000 560.000 2.610.000 27,3 

VALEURS MOYENNES 2.544.000 577.846 3.121.846 22,7 



-~-

En toute hypothèse, si l'on fait abstraction des augmentations spé

cifiques qu'accusera chaque type de terre, on peut estimer que la 

pr~e d'apport structurel provoquera une augmentation moyenne des 

prix des terres agricoles de l'ordre de 23% environ. Naturellement 

cette augmentation se vérifiera pour les terres qui seront vendues 

aux fins du programme. Toutefois, on ne peut exclure qu'elle pourra 

s'étendre aussi aux terres qui seront affermées et aux terres de 

personnes qui ne pourront avoir recours aux mesures proposées par 

les directives du Conseil. 

D'autre part, on ne peut pas négliger non plus que les autres aides 

prévues aussi par les nouvelles directives pourront faire augmenter 

les prix des terres. Si nous .pouvons prendre un exemple tiré ae l'ex

périence des dernières années pour fonder cette hypothèse, disons que 

le montant de soutien pour le prix de l'huile d'olive a eu pour effet 

de provoquer une hausse du prix des oliveraies, presque proportionnel

le au montant de la subvention. C'est pourquoi il est raisonnable et 

logique de voir des relations entre le montant des diverses aides et 

l'évolution des prix de la terre. On pense par exemple aux effets que 

pourra avoir sur la valeur des terres - et par conséquent sur le prix 

de marché -l'aide annuelle prévue par l'article 8 de la deuxième di

rective correspondant à 15-20% du fermage; on pense encore à l'ef

fet qu'exercera sur les prix des terres la série des aides financiè

res prévues en faveur de l'affectation des terres au boisement. 

Dans le premier cas, il est naturel que l'augmentation du fermage 

soit virtuellement reportétsur le prix des terrains du fait de la ca

pitalisation. Dans le second cas, comme nous l'avons du reste vu, 

la majorité des propriétaires affecteront leurs terres au boisement; 

il est clair qu'ils ne choisiront la possibilité de vendre leurs ter

res que s'ils peuvent toucher un prix qui soit au moins équivalent à 

la somme des aides qu'ils peuvent obtenir directement en ayant recours 

aux mesures en faveur du boisement. 

C'est le principe qui conduit à accepter l'idée d'une généralisation 

des effets des différentes mesures. En d'autres termes, on peut esti

mer qu'il est sûr que l'application des directives du Conseil provo

quera la création d'au moins deux marchés fonciers : d'une part celui 

des terres agricoles qui seront libérées pour le programme d'améliora

tion des structures sous l'effet de ces mesures; d'autre part le mar

ché des terres qui ne seront pas libérées pour le programme. 
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La question qui se pose est la suivante : quelles terres pourront 

faire l'objet de ce second marché ? Il regroupera notamment les 

terres des personnes qui ne peuvent pas avoir recours aux directi

ves du CoBSeil parce qu'elles ne présentent pas les caractéristi

ques nécessaires pour obtenir les diverses aides. Il comprendra en

suite les terres affermées ou en métayage qui seront libérées pour 

des raisons naturelles, sans que les fermiers ou les métayers puis

sent bénéficier de la PAS ou de l'ICR (il est évident que les pro

priétaires de ces terres ne pourront pas obtenir les aides finan

cières prévues par les différentes mesures). Il comprendra enfin 

les terres des exploitants propriétaires qui décideront de ne nas 

libérer les terres pour le programme, mais de les vendre à des tiers. 

A propos de ce dernier cas on peut rappeler que le système de con

trôle pourra éviter que les exploitants propriétaires vendent leurs 

terres à des tiers; on peut ajouter que le droit de préemption (en 

faveur d'organismes habilités à acheter les terres pour l'améliora

tion des structures agricoles et en faveur des exploitants d'"exploi

tations destinées à se développer") permettra en dernière analyse de 

récupérer les terres qui pourraient être vendues à des tiers. 

Toutefois, ces deux observations n'ont qu'une importance limitée. En 

effet, dans quel cas les exploitants propriétaires préfèreront-ils 

vendre les terres à des tiers ? Certainement dans les cas où ils 

pourront obtenir un prix de marché qui comporte au moins les avanta

ges qu'ils auraient obtenu en libérant les terres pour le programme. 

Mais, il va de soi qu'ils les vendront surtout lorsqu'ils pourront 

obtenir un prix également supérieur, sinon ils n'auraient pas inté

~t à vendre les terres à des tiers. 

En conséquence, comment pourra fonctionner le système de contrôle 

dans ces cas ? Il est indubitable qu'il pourra y avoir deux solutions 

permettre que l'exploitant propriétaire vende les terres à des tiers 

ou exercer le droit de préemption, mais au prix fixé entre le vendeur 

et l'acheteur. Le choix de le deuxième solution implique inévitable

ment que l'on paie un prix qui est précisément déterminé par le con

cours des facteurs que les directives du Conseil mettront en jeu; fac

teurs qui auront pour effet d'amener les prix de la terre à un niveau 

au moins égal à celui obtenu pour la cession des terres au programme. 

Les prix auxquels les exploitants propriétaires décideront de vendre 

les terres à des tiers s'établiront à ce niveau, qui additionnera 
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évidemment les effets des aides prévues par les directives du Con

seil. Les prix du marché foncier qui ne sera pas influencé directe

ment par les incitations en faveur de l'amélioration des structu

res agricoles s'établiront au même niveau. 

Deux séries de raisons prouvent que cette conclusion est fondée. 

En premier lieu, la réduction sensible qu'enregistrera l'offre de 

terres en général de sorte qu'il semble logique que les rares ter

res qui seront libérées en dehors du champ d'application des direc

tives du Conseil seront vendues à des prix qui ne diffèreront pas de 

ceux qu'engendrera le jeu des diverses mesures. En second lieu, cer

tains phénomènes qui caractérisent la ~amique des prix fonciers, 

phénomènes qui peuvent être appelés "d'amplification" des effets 

provoqués par des causes, même particulières, sur des caté~ories 

restreintes de terre. On sait, par exemple, que l'établissement d'in

dustrie sur des territoires ruraux ne provoque pas la hausse des prix 

uniquement dans la zone d'expansion du centre industriel, mais étend 

ses effets aux prix des terres qui ne sont pas du tout susceptibles 

de recevoir des industries. On le constate mime lorsqu'un plan terri

torial a délimité les zones destinées au développement industriel, 

et que les autres superficies n'ont aucune chance - à court terme -

de devenir des terres destinées à l'industrie. Il est aisé de donner 

une explication à ce sujet en analysant les effets accessoires que 

l'établissement de nouvelles activités exercent sur l'agriculture. 

On constate encore des phénomènes analogues dans le cas où les causes 

de l'augmentation des prix sont différentes. ~Italie, par exemple, 

l'augmentation des prix de la terre a presque toujours suivie la 

promulgation de loi relative aux aides en faveur de la propriété pay-

sanne. 

De toute façon, on peut dire en général que l'augmentation des prix 

ne se limite jamais à la catégorie des terres directement intéres

sées, mais qu'elle s'étend à l'ensemble des autres terres, encore 

qu'avec une intensité qui varie en fonction des causes qui l'engen

dr~.Il est en outre prouvé que si les causes cessent d'exister, on 

n'enregistre pas de diminution des prix, mais on constate plutôt un 

ralentissement ou un arrêt de l'activité sur le marché foncier. 
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6. EFFETS EXERCES PAR LES DIRECTIVES DU CONSEIL SUR LE REGIME DES BAUX RURAUX 

On peut prévoir de profonds changements dans la situation des baux ruraux. 

En examinant l'évolution que l'anplication des directives du Conseil e~

traînera sur le marché foncier, on a décrit certains aspects que prendra 

le régime des baux. C'est pourquoi aussi nous ne nous étendrons pas lon

guement sur ce sujet dans les paragraphes qui suivent. Dans les limites 

des données et des informations disponibles, on donnera surtout une idée 

des modifications que subira le volume des superficies cultivées affermées, 

le montant des fermages et les caractéristiques propres au régime de baux 

ruraux. 

6.1 • ~!~~~~~-~~-f~!!:~::!~l o !::_~~_f~~age 
En premier lieu, il peut être utile de rappeler qu'à la date de réfé

rence de l'enquête sur la structure des exnloitations agricoles (no

vembre 1967) le faire-valoir en fermage couvrait une superficie supé

rieure à 3 millions d'ha, soit 16,5 ~de l'ensemble de la superficie 

agricole utilisée par l'agriculture italienne. 

Les prévisions récapitulées dans le tableau 27 font ressortir qu'à 

la suite de l'application des mesures arrêtées par la deuxième et la 

quatrième directiv~du Conseil, 137.000 personnes décideront d'affer

mer les terres; les superficies qu'elles cèderont sous cette forme 

atteignent plus de 1,8 millions d'ha dont 925.957 se trouvent en 

plaine et 877.348 ha se trouvent dans des zones de collines et de 

montagnes. 

Par conséquent, dans l'ensemble, le faire-valoir en fermage intéresse

ra à l'avenir un peu moins de 4,8 millions d'ha : pour être plus précis, 

on peut dire qu'il intéressera 4.650.000 ha environ étant donné que 

150.370 ha des terres de ceux qui auront recours aux mesures en fa

veur de l'amélioration des structures proviendront d'exploitations 

déjà gérées en fermage. De ce fait, il est clair que l'affermage por

tera sur plus de 25,4 % de la superficie agricole utilisée en 1967 

(18.284.027 ha) mais l'affectation de 3.431.000 ha au boisement ra

mènera la superficie agricole utilisée à 14.R53.258 ha. En conséquen

ce, l'affermage occupera 31,3 ~de la superficie totale utilisée dans 

l'agriculture italienne. 

6.2. ~~::~~!~~!~!!~~-~!~~~!!~~~~~-~~-~~~:!~~-~g~~~-~~!_~~~-~~~~~ 
Les estimations établies dans les paragraphes précédents ont conduit 

au résultat que nous allons exposer en nous basant sur une hypothèse 
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fondamentale. On a admis que le régime prévu par l'article 7 de 

la deuxième directive du Conseil est appliqué en Italie. Comme 

l'on sait, il s'agit d'un "régime encourageant les propriétaires 

fonciers à louer à long terme la superficie a~icole utilisée". 

En vertu de l'article 8 de ladite directive, il comporte l'octroi 

pour la durée du contrat de fermage (d'une durée minimum de lP 

ans) d'une aide équivalent au moins à 15 ~ et au nlus à 20 ( du 

montant du fermage. Cette aide est destinée aux Propriétaires qui 

ne bénéficient pas de la PAS ou de l'ICR étant donné que les exnloi

tants propriétaires qui offriront leurs terres en ferma~ ont le 

droit d'obtenir la capitalisation des 9 premières années du ferma

ge (CF). 

Toutefois, il ne faut pas considérer que l'aide correspondant à 

15 - 20 1o du fermage épuise les formes d'encoura~ment nécessaire 

pour mettre en oeuvre un régime qui incite les pronriétaires à of

frir leurs terres en fermage. Dans le cas contraire, le régime sou

haité par l'article 7 constituerait une innovation purement théori

que qui n'aurait aucun effet pratique. En effet, ce qui est néces

saire c'est un net renversement de la tendance législative actuel

le consistant à permettre au fermier de devenir propriétaire fon

cier et à affaiblir le droit du propriétaire à disposer de sa ter

re. En fait, seule une réglementation~qui tout en protép,eant les 

droits des fermiers ne réduira pas à une simnle apparence le droit 

des propriétaires, pourra engendrer un système réel d'encouragement 

à l'offre de la terre en fermage. 

6.3. !~~~~~~~-~~-~~~!~~~-~~~~~~-~~~-~~-~!!~~~-~~~-!~~~g~~ 
Les analyses qui ont permis de déterminer les volumes de terre qui 

seront vraisemblablement offertes en fermage aux fins du nro~amme 

ont été fondées sur un système de ce genre. 

Dans le cadre de ce système, la conséquence immédiate de l'incita

tion financière sera une augmentation du rendement des terres af

feTmées pour les différents types de terre représentant les diver

ses situations de l'agriculture italienne selon l'ordre de ~andeur 

calculé et indiqué au tableau 29. A la différence de la Prime d'an

port structurel (qui dans la mesure où elle dépend du montant des 

fermages courants entraînera des augmentations d'importance variable 

sur les prix des terres agricoles) l'aide urooosée par l'article ~ 
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TABLEAU 29 - P.EN1JEMENT ACTUEL DES TERRES AFFERMEES ET REND:Er.'IENT PREVISIBLE DANS 

L'HYPOTHESE DE L'APPLICATION DES DIRECTIVES DU CONSEIL 

NO 
d' 
or
dre 

lires par hectare Rendement 
1-----~----.-------~ actuel des 

1 

Types d'exploitations 
et de terres 

2 3 4 

Piémont 

72.000 1 

1 Exploitation de riziculture 
la basse plaine de Novare de 11.~00.000 1 

Lombardie 

2 Exploitation moyenne de rizi-
cu culture entre l'Adda et le 

Lambro 
3 Ferme irri~~ée de la région 

de Lodi 
4 Ferme irrieuée de la plaine 

de Crémone 
5 Exploitation de viticulture 

de l'Oltrepo pavese 
6 Exploitation en culture sè

che de l'Oltrepo pavese 
7 Ferme irriguée de ln région 

de Pavie 
8 Exploitation irriguée de la 

basse plaine de Bereame 
9 Exploitation irriguée de la 

plaine de Brescia 

10 Prairies de la montagne du 
Trent in 

11 Exploitation de la plaine de 
Vénétie entre Livenza et 
Tagliamento 

12 Exploitation du bas Piave 

13 Exploitation unifamiliale de 
la plaine de Carpie 

14 Exploitation ~~ifamiliale de 
la plaine de Modène 

15 Exploitation du périmètre de 
modification de Ferrare 

16 Exploitation unifamiliale de 
la plaine de Forli 

2.200.000 45.000 

2.000.000 60.000 

2.150.000 67.500 

4.1so.ooo ~R.ooo 

2.750.000 39.500 

1.7~0.000 50.000 

2.150.000 55.000 

2.750.000 55.300 

Vénétie 

1.750.000 20.000 

1.900.000 39.000 
2.750.000: 40.000 

::fut il ie Romo.gne 

2.950.000 77.500 

1.900.000 42.?00 

1.200.000 56.500 

2.500.000 33.700 

5 

R4.600 

52.?.75 

70.500 

79.312 

103.400 

4 6.412 

64.625 

64.977 

23.500 

~n .o62 

39.597 

terres af
fermées 

(ca
1 

en r;1a 

de v~ 

6 

4,0 

2,0 

3,0 

3,1 

2,0 

1,4 

2,9 

2,6 

2,0 

1,1 

2,1 
1,5 

2,6 

2,:? 

4,7 

1,3 

Rendement 
après awli
cation des 
mesures 

(ca
2 

en 1,; 
de Vf) 

7 

4,7 

2,4 

3,5 

3,7 

1,7 

3,4 

3,0 

2,4 

1,3 

2,11 
1,7 

3,1 

!:" t: j'-· 
, t': 
.... t ·-

("*·) La ~~G~..joration moyenne a été calculée au moyen de 1 'aide :ninimum de 15 cr! et de 1 'aidt:' 
maximum de 20 ~ pour chaque type de terre. Le calcul est repris dans le tableau 20. 
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Suite du tableau 29 

1 2 3 4 5 

Mar~hes 1 1 

17 Jardin maraîcher irrigué du lit- 4.250.000 100.000 117.500 
toral 

18 Terre irriguée du littoral 4.000.000 70.000 A2.250 

Toscane 

19 Terre irriguée de la Valdinie
vole 

20 Emblavure de la montagne de 
Luc ca 

21 Emblavure de la Maremma de 
Grosseto 

2.400.000 

375.000 

650.000 

Latium 

22 Emblavures en cultures sèches 
du littoral de Viterbe 

23 Fermes de la région pontine 
450.000 

2.150.000 

Campanie 

24 

25 

26 

Jardins maraîchers de la région 
de Nocero 
Plantations d'agrumes de la ré
gion de Nocero 
Emblavures de la plaine d'Al ife 

12.350.000 

12.500.000 
2.050.000 

77.500 

17.500 

20.000 
41.500 

350.000 

410.000 
93.500 

Abrusses et Molise 

27 Jardins maraîchers du littoral 

91.063 

20.572 

22.207 

411.250 

4~1. 750 
109.P63 

de Teramo 
28 Fermes de céréaliculture de la 

2.500.000 175.0CO 205.625 

basse Molise 
29 Plantations d'oliviers en cul

ture spécialisée de la basse 
colline de Molise 

725.000 19.100 

1.250.000 720.000 
Pouilles 

22.443 

P4.600 

30 Emblavures du tavolierc de 
Foggia 1.ooo.ooo 22.500 26.43~ 

31 Plantations d'oliviers du 
Tavoliere 2.750.000 76.400 89.770 

32 Jardins maraîchers irrigués 
du littoral 4.500.000 160.000 176.250 

Basilicate 

33 ~xploitations à emblavures et 
pâturages de la moyenne colli
ne de l'Agri 150.000 

34 Petites fermes de la plaine 
du Metaponto 

35 Plantations d'oliviers de la 
plaine du ~1etaponto 

36 

37 

39 

Emblavures du marchesato de 
Crotone 

Emblavures de céréaliculture 
du Logudoro 
Plantations d'oliviers de la 
région Qe Sassari 
Vignobles de la région de 
Cagliari 

2.oc:so.ooo 

Calabre 

1 2.250.000 
Sardairne 

57).000 

4.900 

27.000 31.725 

4e.ooo 

20.000 1 23.500 

~;s.oo:7 

1 

6 

2,4 

1,~ 

3,2 

4,7 

2,9 

4,4 
1,9 

2,9 

3,3 
4,6 

6,3 

2,6 

5,P. 

2,3 

2,P 

3,3 

3,3 

1,3 

1,6 

1,1 

3,5 

3,~ 

1 

7 

2,1 

3,~ 

5,5 

3,4 

5,2 
2,3 

3,4 

3,1 

6,f 

2,6 

3,3 

3,P 

, c: 
... ,_; 

1,1) 

l,3 

. ., 
~,~ 

-1 r -r' -
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de la deuxième directive provoquera des augmentations qui varieront 

dans une fourchette étroite. Au fond, elle ne modifiera donc pas 

beaucoup les rapports existant entre les rendements des divers ty

pes de terre. 

L'aide intéressée aura évidemment cet effet à condition qu'elle soit 

étendue à l'ensemble du territoire national. A l'inverse, si elle 

est appliquée unicruement dans certaines régions - ce que permettent 

les dispositions des articles 7, 8 et 9 de la deuxième directive -

elle impliquera nécessairement des différences sensibles dans le 

montant des fermages : le fermage des terres situées dans les zones 

d'application du nouveau système subiront une augmentation qui va

riera de 15 à 20 %; les fermages des terres situées dans les zones 

ne bénéficiant pas du nouveau système demeureront stationnaires. 

Naturellement, dans le cas où c'est cette hypothèse qui se vérifie

rait~ les prévisions élaborées sur les effets résultant de l'annlica

tion des directives du Conseil devraient être modifiées sous de nom

breux rapports. 

7. L'UTILISATION DU SOL A LA SUITE DE L'APPLICATION DES DIR~CTIVES DU CONSEIL 

Il convient de récapituler quelques éléments essentiels mis en lumière au 

eours des analyses précédentes dont il est possible de tirer des conclu

sions en ce qui concerne l'organisation qui sera apnliquée à l'utilisa

tion du sol à la suite de l'entrée en vigueur des mesures pro~osées pour 

l'amélioration des structures agricoles. 

En l'absence de ces mesures et dans l'hypothèse où les taux de variation 

concernant les diverses formes auraient été les mêmes que ceux de la pé

riode de 1957-66, les perspectives d'utilisation du sol en 19RO détermi

nées au paragraphe 4 du chapitre "Caractéristiques du marché foncier" ont 

donné les résultats suivants : 

ha Variations 
Utilisations 

1.967 (A) 1980 (B) (B en~ de A) 

Superficie agricole 18.284.027 17.517.053 - 4,2 
Forêts 8.195.961 ?.791.553 + 7,3 
Friches improductives 1.019.864 907.627 - 11,0 
Autres utilisations 2.625.029 2 • 90?.·. 64R + 10,8 
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Avec l'application des directives du Conseil, la superficie a~ricole 

utilisée subira une diminution au moins égale à 3.430.769 ha, c'est-à

dire égale au volume des terres qui seront destinées au boisement. F.n 

conséquence, la superficie boisée augmentera de la même quantité, de 

sorte que les rapports existant entre les différentes formes d'utilisa

tion se modifieront dans les proportions suivantes : 

ha Variations 
Utilisations (B en % de A) 1967 (A) 1980 (B) 

Superficie agricole 18.284.027 14.853.258 - 18,8 

Forêts 8.195.961 11.626.730 + 41,8 
Friches improductives 1.019.864 907.627 - 11,0 
Autres utilisations 2.625.029 2.908.648 + 10,8 

De ce fait, si les directives entrent en vigueur en 1980, la superficie 

agricole utilisée en 1967 aura diminué de 18,8 1o alors que la superficie 

boisée aura subi une augmentation de 41,8 ~. 

Le système d'incitations jouera donc un rôle important pour résoudre le 

problème du boisement en Italie. Nous avons parlé de ce problème dans la 

première partie de la présente étude et nous avons dit que les estimations 

récentes réalisées par l'autorité compétente ont permis de conclure que, 

uniquement pour la défense du sol, il serait nécessaire de reboiser 

rapidement - au moins 3 millions d'ha. 

7.1. Les autres utilisations 

Comme on l'a précisé, cette catégorie reprend les superficies utili

sées à des fins non agricoles à l'exception- naturellement -de 

celles qui sont boisées. 

Le schéma d'étude adopté par les experts (document 22902) dans la 

partie qui demeure encore valable, propose d'analyser la destination 

qui sera donnée aux terres mises à la disposition du nrogramme. En 
effet, le point b) de la page 7 dispose notamment "qu'il sera indis

pensable d'effectuer une étude sur l'affectation à des fins agrico

les ou extra-agricoles de ces superficies". Le terte ajoute ensuite 

que "les orientations seront en gros les suivantes : d'une part la 

grande majorité des bonnes terres sera utilisée pour créer ou pour 
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agrandir les exploitations modernes ou d'autres exploitations re

connues viables; d'autre part les terres qui ne sont pas desti-

nées à l'agriculture seront affectées au boisement, à la création 

de zones résidentielles ou industrielles, à la détente". 

Evidemment, l'examen a été défini dans ces termes avant la présen

tation des nouvelles propositions de directive pour la réforme de 

l'agriculture. Toutefois, même auparavant, les mesures du Mémoran

dum donnaient aux intéressés une entière liberté d'initiative non 

seulement en ce qui concerne la décision d'avoir recours aux dif

férentes aides, mais aussi en ce qui concerne le choix de la forme 

de cession des terres. En conséquence, si un exoloitant propriétai

re ou un propriétaire de terres en ferma~e ou en métayage décidait 

d'offrir ses terres en fermage, il excluait clairement que l'orga

nisme chargé de "rassembler les terres" ou le nouvel exoloitant 

puisse changer l'affectation des terres. L'organisme précité n'aurait 

pu affecter que les terres vendues à une nouvelle destination; seules 

les terpes dont les propriétaires auraient eu recours à la mesure 

spécifique correspondante auraient été affectées au boisement. 

Cette orientation n'a pas été bouleversée par les nouvelles nroposi

tions de directive. Au contraire, elles semblent avoir été encore 

renforcées dans la mesure où les distinctions entre les catégories 

de personnes qui pourront avoir recours aux aides sont plus nettes, 

et où la spécification semble plus poussée. En effet, en décidant 

d'avoir recours aux mesures pour la réforme de l'agriculture, les 

intéressés ne cèderont pas leurs terres sans se demander le sort qui 

leur sera réservé. Etant donné la spécificité des incitations, ils 

choisiront parmi les différentes formes possibles de cession qui 

sont la vente, l'affermage, le boisement, la détente et la santé 

publique. Il convient de songer qu'en effectuant leur choix, ils en 

évalueront les conséquences de nature financière et autres. En con

séquence, on peut donc penser que s'ils choisissent l'affermage, ce 

sera parce qu'ils veulent éviter que leurs terres ne soient desti

nées au boisement, à la détente ou à la santé nublique. Ce n'est 

que dans le cas de vente qu'ils ne se préoccuperont pas de savoir 

comment leurs terres seront utilisées à l'avenir. 

Donc, s'il en est ainsi, il va de soi à l'exception des terres qui 

seront vendues - qu'aucune initiative s'opposant au choix des intéressés 
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ne pourra être prise à posteriori ~ar l'autorité compétente en ce 

qui concerne l'utilisation et l'affectation des superficies libé

rées pour l'amélioration des structures. C'est pourquoi la Possi

bilité envisagée au premier paragraphe de la page 8 du document 

22902 doit être considérée comme irréalisable. En fait, l'organis

me public parastatal ne pourra effectuer à posteriori des choix 

fondés sur la classification qui au niveau régional pourraient 

résulter de plans sectoriels portant sur la réorganisation du ter

ritoire et ne pourra fonder ses choix sur ces études de planifica

tion relatifs à des régions économiques. 

A l'inverse, pour répondre aux besoins d'une meilleure or~anisation 

du territoire qui permette l'intégration harmonieuse de l'agricul

tureture dans l'économie actuelle et pour régulariser l'utilisation 

des terres conformément aux plans généraux et sectoriels de déve

loppement du territoire, il sera nécessaire que l'autorité compéten

te effectue ses choix avant que n'entrent en vigueur les mesures 

proposées par les directives en faveur de la réforme de l'agricul

ture. C'est à ce stade que l'organisme public pourra déterminer 

vers quelle orientation, vers quelle affectation, les exoloitants 

propriétaires et les propriétaires de terres en fermage ou en 

métayage devront orienter leurs terres. Il est évident que pour at

teindre les objectifs qu'il vise, cet organisme devra procéder à 

la différenciation des incitations. Du reste, comme on a nu le no

ter, -les directives laissent aux Etats membres la faculté de diffé

rencier selon les régions le montant des aides financières que per

mettent d'obtenir certaines affectations, ne serait-ce qu'en ce qui 

concerne les montants minima et maxima fixés; elles confient en ou

tre aux Etats l'initiative de concentrer dans certaines zones et de 

ne pas appliquer dans d'autres zones certaines ou toutes les mesu

res arrêtées. 

Mais nous voudrions ajouter que la poursuite des objectifs dont nous 

parlons exige peut être. une réadaptation nécessaire des montants que 

les directives du Conseil proposent. La présente étude a mis en lu

mière les effets que les différentes incitations pourront exercer. 

Il ressort, par exemple, des analyses que les propriétaires n'auront 

aucun intérêt à affecter les terres à la détente et à la santé PU

blique. D'autre part, les aides visant à encourager l'affectation 

des superficies agricoles au boisement sont d'un montant élevé. 
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8. RECAPITULATION DE CERTAINS DES PRINCIPAUX EFFETS PREVISIBLES 

L'application des directives du Conseil aura des effets différents dans 

les divers pays membres étant donné que la situation de l'agriculture et 

de l'économie générale, que la mentalité des agriculteurs et leur ten

dance à adopter des formes d'organisation nouvelle ou traditionnelle 

diffèrent et étant donné d'autre part que les systèmes de calcul déjà 

en vigueur dans les divers pays diffèrent aussi. 

En Italie, l'intéressante étude exhaustive qui se termine par ces brèves 

remarques a permis de déterminer que l'application des directives du 

Conseil pourra provoquer des changements substantiels dans les formes 

d'utilisation du sol, dans les modes de faire-valoir de la terre, sur 

le marché foncier et des baux ruraux. 

Les incitations prévues en faveur de l'affectation des terres au boise

ment, équivalant à un montant (comprenant les différentes aides) supé

rieur à 1 million de lires par ha, ont permis de conclure que 3,4 mil

lions d'ha environ de l'actuelle superficie agricole utilisée dans les 

zones de collines et de montagnes pourront être destinés au boisement. 

Il s'ensuit logiquement que la superficie utilisée Par l'agriculture 

italienne diminuera d'une surface égale au cours de la période de 1970-80. 

En raison des mesures prévues par les directives du Conseil, elle sera 

donc de 15 millions d'ha environ contre les 18,3 millions qui ont été 

recensés en 1967. 

En revanche les superficies boisées atteindront au total 11,6 millions 

d'ha contre les 8,2 millions recensés en 1967. 

D'autre part, si l'application de l'article 7 de la deuxième directive 

entraîne des améliorations dans les rapports des loyers des fonds ruraux 

qui ne consisteront pas uniquement en l'augmentation de 15-20 ~des 

baux en vigueur, elle suscitera certainement de nouvelles tendances à 

la cession de terres en location. Dans cette perspective, les évaluations 

établies dans les divers chapitres de l'étude ont permis de poser comme 

hypothèse que les 3 millions d'ha actuellement exnloités en location se

ront complétés par 1,8 million d'ha dont 926.000 se trouvent en nlaine 

et un peu plus de 877.000 se trouvent dans les zones de collines et de 

montagnes. Le faire-valoir en location absorbera de ce fait 31,3 ~ de la 

superficie agricole utilisée totale. , 
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Naturellement, on atteindra ce résultat si le régime prévu par l'arti

cle 7 précité reçoit une application suffisamment étendue, mais ce 

point dépend de l'Etat italien qui a- comme les autres Etats membres -

la faculté de prendre des décisions en la matière. Mais une décision 

dans le sens envisagé provoquera un renversement substantiel des ten

dances politiques adoptées jusqu'à présent en faveur de la formation 

et de l'agrandissement de la propriété paysanne. En pratique, il sera 

nécessaire de remplacer l'orientation actuelle qui consiste à favoriser 

la formation et l'agrandissement des exploitations familiales grâce à 

l'achat de terres par l'orientation qui consiste à poursuivre les mêmes 

objectifs grâce à la location. 

L'affectation de 3,4 millions d'ha au boisement et la cession de 1,8 

million d'ha environ en location diminuera indubitablement le flux de 

terres qui, en l'absence des directives du Conseil, alimentent la deman

de du marché foncier. Dans un régime de location qui ne réduit pas le 

droit de propriété à un simple symbole, ce seront surtout les proprié

taires des terres fertiles de plaines qui accentueront la tendance.à ne 

pas vendre leurs terres, mais à les c~der en location. L'activité du 

marché foncier, le volume d'offre des terres diminueront certainement 

et se répercuteront immanquablement sur les prix de la terre. Les aides 

prévues par les directives du Conseil contribueront d'autre part à fai

re augmenter les prix des terres agricoles. L'octroi de la prime d'ap

port structurel aura notamment pour effet de provoquer une hausse des 

prix. 

Néanmoins, dans cette nouvelle situation, il sera nécessaire d'instaurer 

un système de contrôle du marché foncier afin d'éviter que les rapnorts 

établis dans la distribution des terres en propriété ne soient modifiés 

au détriment de l'agriculture et des catégories qui y sont occupées. 

Le régime des baux résultant de l'application des directives du Conseil 

permet de prévoir aussi une augmentation du niveau des fermages, encore 

que plus modeste et plus uniforme que celle des prix de la terre. 

Dans l'ensemble, la série de mesures prévues par la deuxième et la qua

trième directives du Conseil des Communautés mettra en place pour l'Ita

lie un système caractérisé par un marché foncier nécessairement "contrô

lé" qui présentera une faible aQtivité et des prix plus élevés que les 

prix actuels et par un marché des baux plus étendu et harmonisé de façon 

à satisfaire à la fois les besoins des propriétaires et ceux des loca

taires. 
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Une enquête statistique réalisée sur le plan national aurait cer

tainement remédié à la pénurie de données et d'informations concernant 

le marché des fonds agricoles de notre pays. Toutefois, il aurait été 

très difficile d'effectuer une enquête de ce genre. 

En revanche, pour compléter les quelques données officielles dis

ponibles, nous avons effectué plusieurs enquêtes spéciales. Toutefois, 

le choix des territoires n'a pas été déterminé par des raisons méthodo

logiques mais par la pré$ence de personnes disposées à effectuer des 

relevés. 

La première enquête porte sur une commune de la province de Bari 

(Trani), la deuxième sur la commune de Marcianise, province de Caserta, 

et la troisième sur le territoire de trois communes de la province de 

Chieti (Abruzzes) : Lanciano, Fossacesia et Paglieta. 

Dans le premier et dans le troisième cas, les données ont été 

tirées des actes de vente enregistrés respectivement auprès du bureau 

d'enregistrement de Trani pendant la p'riode 1954-1963 et auprès du 

bureau de l'enregistrement de Lanciano pendant la période 1960-1964. 
Le relevé concernant la commune de Marcianise a été réalisé en se fondant 

sur les actes qui sont parvenus à l'Office technique des contributions 

de Caserta pendant la période 1961-1965. 

Les relevés ont été réalisés au moyen de formulaires spéciaux. Les 

principales caractéristiques relevées pour les diverses ventes sont la 

superficie transférée, la spéculation (emblavure, vignoble, oliveraie, etc.), 

la catégorie à l~~elle appartiennent l'acheteur et le vendeur (nous 

n'avons considéré que deux catégories : cultivateurs et autres), le 

recours aux avantages prévus par ls lois relatives à la formation et à 

l'agrandissement de la propriété p~sanne. Pour Trani uniquement, on a 

en outre relevé les prix déclarés dans les actes de vente et les prix 

convenus entre les acheteurs et le bureau d'enregistrement pour l'appli

cation de la taxe de transfert : nous avons voulu donner une idée des 

limites qui caractérisent les prix-que l'on peut noter dans les actes 

et dans les bureaux compétents en cette matière. 
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En vue de fournir un cadre qui permette de rattacher lea résultats 

de l'enquête à des circonstances réelles, la présentation des données est 

précédée dans chacune des trois monographies qui suivent par la description 

des caractéristiques essentielles des communes et des territoires faisant 

l'objet de l'enquête. Nous avons tout spécialement porté notre attention 

sur les caractéristiques de l'agriculture, sur la répartition de la pro

priété, sur d'autres aspects et phéno~ènes dont les manifestations résul

tent de l'évolution agricole ou influencent celles-ci. 

De la sorte, il apparaît, surtout au cours des quinze dernières 

années, que dans la commune de Trani, les caractéristiques d'une économie 

traditionnellement agricole ont été en s'atténuant. Le développement du 

secteur tertiaire et l'implantation de quelques industries ont favorisé 

le transfert de la main-d'oeuvre agricole dans d'autres secteurs d'activité 

l'expansion de nouveaux systèmes de production ont rendu l'agriculture plus 

intensivè sur une partie du territoire; l'émigration vers d'autres régions 

du p~s et vers l'étranger a contribué pour sa part à modifier le profil 

social de la commune. Ces phénomènes ont de toute évidence exercé leur 

influence sur le marché foncier du territoire. 

Dans les communes de Lanciano, Fossacesia et Paglieta, les effets 

que la transformation de l'irrigation -réalisée dans la zone relevant 

du territoire de bonification et d'irrigation des vallées du Sangro et 

de l'Aventino- a exercée sur le marché foncier sont évidents. Elle a en 

effet accru les différences qui existaient auparavant entre les terres de 

plaine et les terres de collines. L'activité différente du marché foncier, 

plus intense à l'intérieur du territoire, prouve les tendances à l'achat 

et à la vente de terres agricoles. 

L'établissement d'industries à proximité de la commune de Marcianise 

et les vicissitudes de la culture du chanvre illustrent les modifications 

intervenues dans les systèmes de production de l'agriculture dans cette 

commune. Ces phénomènes contribuent à expliquer les résultats de l'enquête 

sur le marché foncier. 
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Parallèlement aux résultats des trois enquêtes mentionnées, nous 

avons résumé et décrit dans cette partie les résultats d'une enquête 

effectuée sur le marché foncier dans les provinces de Forli et de Caserta 

par les Prof. F. Platzer et A. Antonietti. 

L'enquête a été réalisée sur les données relevées, au moyen d'une 

fiche préparée pour le dépouillement mécanographique, dans les actes 

soumis à mutation cadastrale en 1966 dans l'ensemble de la province de 

Forli et dans 40 communes de la province de Caserta. D'un certain point 

de vue, il s'agit d'une enquête assez approfondie. 

A - COMMUNE DE TRANI 

1. Délimitation du territoire et superficie 

Le territoire est celui de la commune de Trani, située à l'extrémité 

de la partie Nord-Ouest de la province de Bari. Il confine à la Mer 

Adriatique et aux communes de Barletta et d'Andria, de Corato et de 

Bisceglie. La superficie est entièrement en pénéplaine, elle a une 

altitude moyenne de 7 m au-dessus du niveau de la mer et comprend 

10.205 ha au total, dont 9.223 sont des terres agricoles (90 %du total). 

La genèse et la nature des terres sont attribuées à l'érosion et au 

transport par les eaux. Les terres proches de la mer sont principale

ment constituées par des déchets sableux; les autres sont constituées 

par des conglomérats argileux avec une forte densité de composés 

calcaires. 

2. Phénomènes démographiques et population agricole 

Entre 1951 et 1961, la population résidant dans la commune est passée 

de 34.297 unités à 38.129, soit une augmentation de 10 f~ 

Toutefois, l'émigration vers d'autres régions de l'Italie et vers 

l'étranger n'a pas fait défaut. Le déplacement de la main-d'oeuvre 

agricole s'est d'ailleurs produit vers des activités non agricoles 

se trouvant sur le territoire. 
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Le pourcentage de la population active par rapport à l'ensemble de 

la population résidente est passée de 30 % en 1951 à 29 ~ en 1961. 

La population agricole active a diminué aussi bien en valeur absolue 

qu'en valeur relative : 

1951 1961 
population 

n (f/ je; n % 

active totale 10.187 100 11.150 100 

active agricole 2.844 28 1.767 16 

3. Propriété foncière et types d'exploitation 

La connaissance de cet aspect n'est pas moins importante que celle 

des autres facteurs pour comprendre les caractéristiques du marché 

foncier. Etant donné que nous ne disposons pas d'éléments plus 

récents concernant la répartition de la propriété, nous utiliserons 

les résultats de l'enquête réalisée par l'INEA en 1947. 

Les 9.947 hectares recensés par l'enquête INEA dans la commune de 

Trani se répartissaient entre 7.252 exploitations propriétaires. 

La grandeur moyenne de ces exploitations était donc légèrement supé

rieure à 1,37 ha. On ne peut pas dire que la propriété était carac

térisée par une concentration excessive étant donné que la catégorie 

d'importance supérieure à 50 ha représentait une superficie totale 

de 1.883 ha à peine, soit 19 ~du total. D'autre part, comme le fait 

ressortir le tableau A/1, les propriétés inférieures à 2 ha dépas

saient 88% et couvraient une superficie de 3.727 ha, soit 37,5% 

du total. C'est pourquoi, si l'on considère que les catégories d'im

portance intermédiaire (de 2,01 à 50 ha) ne comprenaient que 829 

exploitations, qui couvraient 4.367 ha, on peut conclure que la 

présence de grandes propriétés s'opposait à un morcellement abondant 

qui n'était pas compensé par la répartition de la propriété d'impor

tance moyenne dont la superficie moyenne oscillait en effet entre 

3 et 32 ha. 
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D'après les données fo~rnies par le recensement de 1961, la propriété 

foncière de la commune de Trani comportait 4.126 exploitations qui 

d'après le mode de faire-valoir se répartissaient comme suit : 

faire-valoir nombre ha 

direct par le cultivateur 2.831 3.692 
avec salariés et/ou co-participants 686 1.695 
autre forme de faire-valoir 609 ~.836 

total 4.126 9.223 

Le faire-valoir direct par le cultivateur prédominait donc sur les 

autres types d'exploitation mais l'ampleur moyenne des exploitations 

de cette catégorie atteignait à peine 1,3 ha. 

4. Utilisation de la surface agricole et rentabilité des principaux 

types d'exploitation 

Les renseignements que nous présentons permettent de donner une 

signification à la composition des surfaces vendues et permettent 

d'expliquer la tendance plus marquée à acheter certaines spéculations. 

La surface agricole de la commune de Trani est répartie comme suit 

(1961) : 

Spéculation ha % 

emblavure 300 3 
pâturage 50 1 
vignoble 1.500 16 

amandaie 1.200 13 
oliveraie 6.000 65 
jardins maraîchers 173 2 

total 9.223. 100 



Tableau A/1 - Répartition de la propriété foncière dans la cc~mune de Trani (~~A 1947) 

~atégories d'importance exploitations superficie en ha propriété moyenne 

exploitations 

moins de 0,50 3.454 8. 70 o. 25.18 47,63 

0.51 - 2.00 2.953 2.8.57 0.96.74 40,72 

2.01 - 5.00 599 1. 8. 06 3.01.50 8,36 

5.01 - 10.00 142 9.72 6.84.50 1,86 

10.01 - 25.00 74 1.1.34 15.32.43 1,03 

25. c::. - 50.00 14 4-55 32.50.00 C,19 

50.01 - lCO.OO 11 8.57 77.90.90 0,15 

1CO. 01 - 2CO.OO 3 4.39 146.33.33 0,04 

200.01 - 500.00 2 5-87 293.50.50 0,02 

~o:a1 7.2)2 9.9.47 1.37.16 100,00 

(l/ 

/'-

superficies 

8,75 

28,72 

18,16 

9,68 

11,40 

4,56 

8,52 

4,41 
5,80 

100,00 

-l 

1 
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Ce sont les cultures d'arbres qui prédominent et parmi celles-ci 

l'oliveraie occupe 65 %de la surface agricole; les terres plantées 

de vignes et d'amandiers ne sont pas négligeables. Ces trois types 

de culture font partie intégrante des systèmes de production de la 

zone et fournissent un apport notable à la production agricole 

commercialisable. Nous avons donc été amenés à examiner les résul

tats de l'exploitation qui se consacre à la culture de l'olivier, 

de la vigne et des céréales. 

Le ~ableau A/2 fait ressortir que la valeur moyenne par ha de la 

~oduction commercialisable varie de 87.000 (exploitation de céréali

culture) à 528.000 lires environ rexploitations cultivant la vigne 

pour le raisin de table). Poar l'exploitation cultivant l'olivier 

et pour celle cultivant la vigne pour le raisin de cuve, les valeurs 

moyennes sont respectivement de 145.000 et 200.000 lires par ha. 

Si l'on retranche de ces valeurs les taux d'amortissement, les frais 

divers et les impôts, on obtient le produit net de l'exploitation 

dont l'importance correspond à 72 %de la production brute commer

cialisable de !•exploitation cultivant l'olivier, à 79 et 59 %dans 

les exploitations cultivant la vigne respectivement pour le raisin 

de table et le raisin de cuve, à 80% dans l'exploitation cultivant 

les céréales. 

La rémunération du travail humain a une incidence sensible sur la 

composition du produit net de l'exploitation cultivant l'olivier 

(74 %), tandis que cette incidence est moindre dans l'exploitation 

cultivant les céréales (32 %); elle est de 42 et de 61 %dans les 

deux exploitations cultivant la vigne pour le raisin de table et 

le raisin de ouve. 

L'importance de ces postes du bilan prend une signification diffé

rente selon que l'exploitation est gérée en faire-valoir direct 

par le cultivateur ou en faire-valoir direct avec des salariés : 

dans le premier cas, la rémunération du travail humain est perçue 

par la famille exploitante de sorte qu'elle favorise les tendances 

à l'achat de la terre; dans le second cas elle est versée par 

l'exploitant. 



Tableau A/2 - TYpes d'exploitations représentatives de la commune de Trani résultats de production (lire par ha) 

Production déductions produit revenus du brute commer- net de travail Exploitations cialisable taux d'amor- frais l'exploitation (salaire + 
tissement divers imp8ts indemnité) 

Oléiculture 145.160 3.645 25.143 11.784 104.588 77.410 

Viticulture : 

a)raisin de table 527.652 28.717 62.666 18.198 418.071 178.056 
~)raisin de cuve 200.252 19.865 52.740 9.148 118.499 71.848 

~éréaliculture 87.041 6.015 7.568 3.745 69.713 22.588 

revenu 
foncier 

22.623 

266.401 

41.041 

40.876 

loC 

1 
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Le revenu foncier, c'est-à-dire le poste qui comprend la rémunération 

du capital foncier atteint à peine 23.0CO lires par!~ dans l'exploi

tation d'oléiculture; il dépasse 266.000 lires dans l'exploitation 

de viticulture pour le raisin de taèle; il atteint 4l.OOC lires/ha 

environ dans l'exploitation de citiculture pour le raisin de cuve et 

dans l'exploitation de céréaliculture. 

5. Nombre des ventes et superficies sur lesquelles elles portent 

Au cours de la période 1954-63 (tableau A/3), on a enregistré dans 

la commune de Trani 1.285 ventes qui ont porté sur 800 ha environ 

de terres agriccles, soit 8,7 %de la surface agricole de la commune. 

Il y a eu en moyenne 128 ventes par an pour une surface légèrement 

supérieure à 80 ha. Les variations de ces données ont été assez 

légères : le maximum a été enregistré en 1962 avec 165 ventes et 

112 ha de terres; le minimum en 1961 avec 102 ventes et 48 ha de 

terres • En général l'évolution du marché foncier a été plutôt 

régulière au cours des dix années considérées. 

Le rapport entre les données globales de ce3 dix années indique 

que chaque acte a intéressé un transfert de superficie de 0,62 ha 

à peine. Ce chiffre a atteint son maximum en 1956 (0,75 ha par vente); 

et son minimum (0,38 ha) en 1963. 

L'influence des lois en faveur de la propriété paysanne sur le dyna

misme foncier a été modeste. Sur le total des ventes, 119 seulement 

ont bénéficié des avantages de la loi; les superficies qui ont été 

transférées à ce titre couvrent à peine 93 ha. 

Le recours aux avantages fiscaux et aux subventions a été très faible 

pendant la période 1958-61. Plus que la réduction des crédits publics 

disponibles, c'est 1 'affaiblissement de 1 'intérêt ·pour l'achat de 

terres, résultant de l'émigration et des changements de profession, 

qui a déterminé ce phénomène. 
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Tableau A/3 - Vente de terres agricoles dans la commune de Trani pendant 

la période 1954-63 

ventes ordir..aires ventes avec avantages 

Année de 1 'Etat (1) total 

n ha n ha n ha 

1954 105 80.82.57 20 11.35.67 125 92.18.24 

1955 141 86.88.77 16 10.60.61 157 97.49.38 

1956 102 68.03.21 22 25.26.06 124 93.29.27 

1957 140 70.88.74 12 13.25.58 152 84.14.32 

195E 107 62.66.22 5 2.71.67 112 65. 37.89 

1959 109 66.66~86 6 5.28.77 115 71.95.63 

1960 121 68.60.47 4 2.45.23 125 71.05.70 

1961 94 44.26.03 8 4.13.18 102 48.39.21 

1962 152 103.09.62 13 9-35.84 165 112.45-46 

1963 94 74.16.09 13 8.96.41 107 65.19.68 

total 1.166 708.15.76 119 93.39.02 1.285 801.54.78 

(1) Formation et agrandissement de la propriété p~sanne. 
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6. Ventes réparties par classe d'importance des surfaces 

Le tableau A/4 donne ~ne vue complète de l'importance des surfaces 

vendues. La classification est établie sur la base de 5 catégories 

d'importance dont la catégorie la plus élevée regroupe les ventes 

de surfaces supérieureo à 5 ha. Cette classification confirme 

évidemment que nous nous trouvons devant un type de transferts 

portant sur des dimensions modestes. 

En effet, la catégorie'de moindre importance(- 0,51 ha) comprend 

763 ventes (59 ~ du total) et porte sur une surface de 200 ha. 

Dans ce groupe de ventes, chaque transfert a intéressé une parcelle 

de terre de 0,26 ha à peine. 

En revanche, les ventes de surfaces supérieur:.;s à 5 ha sont au 

nombre de 11 (à peine 1 % du total) et couvrent 90 ha au total. 

Chacune d'entre elles a porté sur une surface de 8,2 hectares environ. 

Par conséquent, le marché foncier de la commune de Trani a été 

caractérisé, pendant les dix années étudiées, par une faible fréquence 

des tractations qui ont cependant concerné essentiellement des sur

faces de petites et très petites dimensions. Le diagramme n° 1 

exprime, en pourcentage, la répartition du nombre et de la surface 

des ventes par catégorie d'importance. 

1. Ventes réparties par spéculation 

Cette analyse met en relief les tendances du marché foncier en 

fonction des spéculations pratiquées sur les terres. 

Les 1.285 transferts et les 800 hectares de terres vendues sont 

ventilées en fonction de la qualité déèlarée au moment de la vente 

(tableau A/5). 

Pendant la période de temps considérée, l'olivier a constitué 29 ~. 

la vigne 24 % e~ l' amar.dier 32 % des ventes réalisées dans la com

mune de Trani. La part de l'emblavure a été de 14 ~r; celles du 

jardin maraîcher et du pât~rage sont négligeables. 



Tableau A/4 - Ventes ventilées par catégorie d'importance 

année 
0,50 0,51 - 1,00 1,01 - 1,50 1,51 - 2,00 2,01 - 5,00 

n ha n ha n ha n ha n ha 

1954 59 14 35 25 22 28 5 0 • 16 ./ .) 

1955 96 25 37 25 11 12 5 9 7 13 

1956 76 19 34 22 7 9 2 4 1 3 

1957 103 25 29 19 13 16 2 3 3 g 

195e 70 15 31 19 4 t:; 3 5 2 5 / 

1959 68 17 28 18 11 15 5 9 2 7 
1960 78 ?C:: 

-..1 28 19 14 16 4 7 1 4 

1961 t:'l 15 29 18 {, 8 4 '7 - --.J.., -.J 1 

1962 95 29 34 23 22 2t::; 
J 8 16 5 1(', 

.J...v 

1963 55 16 33 23 16 ,o 
... u 1 ~ 2 6 

total 763 200 31e 2,, 
.J...-4 12é 1C:') 

.)<- 39 71 28 77 
o: 59 ?t:: 25 26 10 19 3 9 2 10 l" '-.,1 

s.oo 
n ha 

- -
1 0 

./ 

, 36 "t 

,., 13 t-

2 16 

1 6 

- -
- -
1 1G 

- -
11 90 

1 11 

n 

126 

157 

124 

1 C:::? ... ..,~-
112 

115 

125 

102 

165 

107 

1.28.5 

100 

total 

ha 

92 
oP 
/'-' 

93 

8~ 

t:..r. 
"'/ 

72 

71 

48 

113 

65 
eo1 

100 

-~ 
1 
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L'oliveraie et l'amandaie représentent la plus grande surface (34 et 

33 ~du total); la vigne et l'emblavure ont four~i respectivement 

19 et 13 ~s des 800 hectares vendus; le jardin maraîcher et le 

pâturage n'ont fourni que 0,5 ~à peine. 

Le diagramme n° 2 illustre l'évolution des ventes en fonction de la 

spéculation. Etablie d'après les quantités effectives de terres trans

~érées dans chacune des dix années de la période considérée, elle 

indique dans quelle mesure l'êtend~e des surfaces a varié parfois 

sensiblement d'une année à l'autre. 

Le diagramme n° J met en lumière le rapport proportionnel, par rapport 

au total des terres transférées, entre l'oliveraie, la vigne, l'amandaie 

et l'emblavure. La part notable de l'oliveraie et de l'amandaie par 

rapport au total s'oppose à la faible part de la vigne et à la part 

plus faible encore de l'emblavure. 

De toute façon, la composition des surfaces vendues peut être consi

dérée comme étant fonction de i'étendue des diverses spéculations de 

la commune. En fait, sur les 9.000 hectares de surface agricole, l'oli

veraie en occupe 6.000 et l'amandaie 1.200, la vigne 1.500 et l'embla

vure 300. 

L'absence de relations étroites entre les ventes de terres plantées 

de vignes et la surface occupée par cette spéculation s'explique par 

la tendance à acheter des emblavures pour les transformer en vignobles 

ainsi qu'à acheter des vignobles déjà plantés. 

La correlation entre 1er. surfaces vendues et les revenus que l'on peut 

tirer des spéculations dont elles se composent ne semble pas en revanche 

subsister. 
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Diagramme 1 VENTILATION PAR CATEGORIE D'IMPOR'fANCE DES VENTES 
DE TERRES REALISEES DANS LA COMMUNE DE TRANI 
PENDANT LA PERIODE 1954-1963 

(en pourcentage) 

Nombre de transactions 
Catégories 
de 
surface 

51J 0 0 
1 1 1 1 

~~~ ~~,,-:::::,~-,~~~<~,~~~~~ <0,50 

~~>~ ~~~":~::'-~ 
·-~~~~~ 
~~~~~~ 

0,5'1 : ~ oo 

~~ 
~>:--; 1,01 : I,S'O .>''·'~'~ ,,_ .. ~.:·.~ ,, 

·'-' 
~ 
:--..' 

"" 
1,!"1 :~oo 

~ 
::---
t::? ~01: f,OO 
~ 

> s;oo 
·--~-. 

Hectares vendus 
to 2r 

1 1 -1 



Tableau A/5 - Ventes ventilées par spéculation 

oliveraie vigne ble amandaie emblavure 
année 

n ha n ha n ha n ha 

1954 37 34 21 12 34 20 33 26 

1955 50 34 36 20 45 33 18 8 

1956 34 27 2~ 
..1 13 35 14 24 36 

1957 51 28 29 15 46 32 21 8 

1958 32 25 39 11 28 25 13 4 

1959 42 30 2~ 
..1 13 36 21 12 8 

1960 36 25 30 15 44 24 15 7 
1961 24 12 45 10 23 24 10 2 

1962 39 41 32 22 82 47 11 3 

1963 22 15 24 18 34 26 24 t:: 
.) 

total 367 2'"n ,.&. 306 149 407 266 181 107 

% 29 34 24 19 32 33 14 13 

jardin maraîcher total et pâturage 

n ha n 

126 

157 
124 
1t::,... 

_,~c.. 

112 

115 
125 
102 

165 

107 

24 8 1.285 
1,8 C,9 100 

des ventes 

ha 

0,... 
.,~c.. 

98 
93 
84 

65 

72 

71 
48 

113 
6!:" 

..1 

801 

100 

-C7\ 

1 



Diagraphe 2 

Oliveraies 

Vignobles 

Amandaies 

- +- Emblavures 

EVOLUTION DES VENTE:> DE TERRES, VENTILEES PAR SPECULATION 
DAliS LA COMMUNE DE TRAliT PENDANT LA PERIODE 1954-1963 

S? 58 60 61 
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Vignobles 

Oliveraies 

C2 63 

Diagremme 3 - RAPPORT ENTRE LES SPECULATIONS 
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DB TRANI P~iDA~~ h~ PERIODE 1954-1963 

(pourcentage de la superficie totale 
vendue) 

% 

--..:1 
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8. Ventes réparties par catégorie de contractant 

Si l'on prend pour base 100, le nombre total des ventes et la super

ficie intéressée, on constatè que la catégorie paysanne a participé, 

pendant les 10 ans considérés, jusqu'à concurrence de 47 %au nombre 

des ventes et que sa part dans la surface vendue est de 42 ~ Pour les 

autres catégories, la participation est de 53 % pour le nombre des 

ventes et de 58 % pour la superficie. On constate donc que la parti

cipation de la catégorie paysanne aux ventes de terres a été plus 

modeste que celle des autres catégories. 

En revanche, si l'on se réfère au total des surfaces achetées, les 

p~sans représentent 54 % du nombre des acheteurs et ils ont acheté 

51 % des surfaces transférées. Les autres catégories représentent 46 % 
du nombre des acheteurs pour 49 % de la superficie achetée. 

Le rapport entre le nombre des actes et l'étendue des surfaces indique 

que les p~sans ont vendu en moyenne une surface de 0,56 ha à chaque 

vente, alors qu'ils ont acheté une surface de 0,84 ha pour chaque acte. 

9. Prix déclarés et prix convenus 

Les seuls prix qu'il a été possible de noter sont les prix "déclarés" 

par l'acheteur au bureau de l'enregistrement et ceux qui ont été 

"convenus" ensuite. Il est certain que l'analyse de ces prix ne peut 

fournir d'indications sur l'évolution des prix réels des terres. 

Le tableau A/7 reprend les deux séries. La valeur totale des prix 

déclar~s au cours de la période considérée dépasse 609 millions de lires. 

La valeur convenue représente 1,1 milliard de lires. Si l'on tient 

compte du fait que pendant cette période plus de 800 ha de terres ont 

été vendus, on peut se faire une idée du prix moyen le plus proche du 

prix effectif en établissant le rapport entre la valeur totale convenue 

et la surface totale vendue. Ce rapport se situe à 1,4 million de 

1 ires par ha. 

L'écart entre les prix déclarés et les prix convenus s'élève à 47 % 
environ. En d'autres termes, les prix déclarés sont égaux à la moitié 

environ des prix convenus. 



- 19-

Tab. A/6 - Transfert de terres par achat-vente de et vers la catégorie 

p!fsanne dans la commune de Trani pendant la période 1954-1963 

vendeur acheteur 

Année paysan autres total paysan autres total 

n ha n ha n ha l) ha n ha n 

1954 53 22 73 70 126 92 103 64 23 28 126 
% 42 24 58 76 100 100 82 70 18 30 100 

1955 85 51 72 47 157 98 112 56 45 42 157 
% 54 52 46 48 100 100 71 57 29 43 100 

1956 51 54 73 3, 124 93 88 74 36 19 124 
% 41 58 59 42 \ 100 100 71 80 29 20 100 

1957 116 56 36 28 152 84 113 58 39 26 152 
% 76 67 24 33 100 100 74 69 26 31 100 

1958 38 15 74 50 112 65 58 26 54 39 112 
% 34 23 66 77 100 100 52 40 48 60 100 

19J9 66 35 49 37 115 72 55 29 60 43 115 
% 57 49 43 51 100 100 48 39 52 bl 100 

1960 53 2~ 72 49 125 71 45 22 80 49 125 
% 42 31 se 69 100 100 36 31 64 69 100 

1961 41 19 61 ?~ 102 48 29 10 73 38 102 
% 40 40 60 6>0 100 100 28 21 72 79 100 

1962 60" 41 .105 12 165 113 44 28 121 85 165 
% 36 36 64 64 100 lOO 27 25 73 7' 100 

1963 41 24 ·66 41. 107 65 53 37 54 28 1.07 
% 38 37 62 63 100 100 49 53 51 47 100 

\ 

total 604 3J9 6~1 462 ~.2ts5 ts01 700 404 585 397 1.285 

% 47 42 53 se lOO 100 ?4 )1 46 49 100 

ha 

92 
100 

98 
100 

93 
100 

84 
100 

b5 
100 

72 
100 

71 
100 

48 
lOO 

113 
lOO 

65 
100 

801 

100 
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Tableau A/7 - Prix déelarés et convenus 

(milliers de lires) 

Prix 
Année 

déclarés convenus 

1954 51.192 97.909 
1955 62.528 128.489 
1956 41.085 95.027 
1957 49.023 91.550 
1958 57.220 128.313 
1959 2.050 3.951 
1960 69.718 164.670 
1961 73.275 109.935 
1962 155.766 270.030 
1963 47.728 62.341 

total 609.5ti5 1.151.945 
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B - COMMUNES DE LANCIANO, FOSSACESIA ET PAGLIE'rA 

1. •rerritoire et superficie 

Le territoire étudié est constitué par les communes de Lanciano, 

Fossacesia et Paglieta (province de Chieti). Sa surface totale est 

de 13.000 ha environ dont 6.121 {54%) se trouvent dans le périmètre 

de bonification et d'irriguation des vallées du Sangro et de l'Aventino. 

superficie (ha) (a) = 100 
Communes 

total ta) Dans le périmètre (b) (b) 

Lanciano 6.609 ~.bOO 3~,5 

Fossacesia 3.008 1.994 66,3 
Paglieta 3.41~ 2.3~5 b~,~ 

total 13.035 6.9t37 53,6 

Le territoire comprend des zones irriguées de terres basses et des 

zones de collines, des zones qui ont subi une profonde transformation 

et des zones qui sont demeurées presque inchangées au cours des 15 
dernières années. 

Depuis 1950, les orientations de production dans ce territoire ont été 

modifiées à la suite de la transformation foncière et agricole. 

L'intervention de l'irrigation a modifié le type d'agriculture, en 

le différenciant du type extensif utilisé dans le passé et des systèmes 

en vigueur dans les zones moins touchées par la transformation. Ces 

phénomènes ont été enregistrés de façon diversement accentuée selon 

les caractéristiques physiques des terres. 

La surface agricole du territoire est légèrement supérieure à 94 % 
du total. Les parts des trois communes sont les suivantes 
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Surface agricole 
Communes 

ha % 

Lanciano 6.318 51 

Fossacesia 2.881 24 

Paglieta 3.101 25 

total 12.300 100 

Un tiers seulement de cette surface est plane, le reste est constitué 

par des bandes de collines et par des zones à déclivité plus accentuée. 

La position reflète l'origine et la constitution des terres. Celles qui 

sont sur la rive gauche du Sangro sont d'origine alluviales et moraini

ques; profondes et de bonne fertilité, elles sont aérées et perméables. 

Celles qui se trouvent sur la rive droite du même fleuve ont des carac

téristiques pédologiques moins homogènes; leur fertilité est moyenne, 

elles présentent des tendances argileuses. 

En ce qui concerne le marché foncier, les différences entre les terrains 

horizontaux et les terrains en pente, entre la superficie située à 

l'intérieur du périmètre de bonification et celle qui est située à 

l'extérieur ont été accentuées par les transformations entreprises. 

2 .• Réparti ti on de la propriété et types d'exp loi tati ons 

En 1947 ~nquête INEA), le nombre des exploitations propriétaires 

dans le territoire s'élevait à 9.619. Ces exploitat.ions se partageaient 

une superficie de 11.841 ha (tableau B/1), soit une superficie moyenne 

de 1,23 ha. La catégorie d'importance inférieure à 0,5 ha comprenait 

53 %des exploitations et seulement 8,5 %de la terre. La situation 

s'est modifiée progressivement à mesure que l'on passait dans les 

catégories d'importance supérieure. Toutefois, il convient de noter 

que les catégories de 0,5 à 10 ha regroupaient largement 4.401 exploi

tations (45,7% du total); qui couvraient 7.939 ha, soit 67% de la 

superficie. 
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Tableau B/1 -Répartition de la propriété foncière dans le territoire 

Exploitations Superficie 
Catégorie d'importance 

(ha) nombre 'fo ha % 

inférieur à 0,.? 5.12') 53,28 1.012 8,55 
de 0,5 à 2 3.122 32,46 3.169 26,76 
de 2 à 5 1.041 10,ti2 3.139 26,51 
de 5 à 10 238 2,47 1.631 13,77 
de 10 à 25 6b 0,69 9oe 7,67 
de 25 à 50 15 0,16 .?44 4,59 
de 50 à 100 6 0,06 459 3,88 
de 100 à 200 4 0,04 528 4,46 
de 200 à 500 2 0,02 451 3,81 
plus de 500 - - - -

total 9.619 100,00 11.841 100,00 

Source INRA, 1947. 
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Par conséquent, la grande propriété était peu représentée. Les caté

gories supérieures à 10 ha comprenaient au total 93 exploitations qui 

couvraient 2.890 ha. La propriété moyenne était de 31 ha. 

A la date du recensement de 1961, le faire-valoir direct du cultivateur 

concernait ~4 %des exploitations et 73 %des surfaces. Le faire-valoir 

avec salariés était peu répandu, ce qui correspond du reste à la faible 

présence des grandes propriétés. Enfin, 9 %des exploitations et 21 % 

de la surface étaient exploités en colonat partiaire. Les autres formes 

de faire-valoir concernaient 4 % aussi bien de la surface que du nombre 

des exploitations. 

3. Population et phénomènes démographiques 

Au cours de la période 1951-61, la densité de la population a augmenté 

dans le territoire considéré; dans la commune de Lanciano, elle a 

atteint 418 habitants par km2. 

En fait, la population résidant dans les trois communes a dépassé 

37.000 unités en 1961, dont 3.456 étaient des émigrés temporaires. 

Cette population appartient à la commune de Lanciano jusqu'à concurrence 

de 74 %, aux communes de Fossacesia et Paglieta à raison de 10 et de 16 ~ 

La commune de Lanciano a participé dans une plus grande mesure à l'émi

gration temporaire (2.367 unités). 

La population agricole représente 48 % du total. 

La population résidente se répartit à raison de 60 %dans les agglomé

rations urbaines, à raison de 10 % dans les centres habités et à raison 

de 30 %dans les maisons isolées. Cette répartition a subi des modifi

cations par rapport à 1951, les installations à la campagne ayant 

augmenté. 

4. Evolution de l'agriculture et revenus des exploitations représentatives 

Les investissements fonciers et les augmentations du capital agricole 

fournissent des éléments qui illustrent l'évolution de l'agriculture. 
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Dans le territoire étudié, le nombre des bâtiments ruraux est passé 

de 2.400 en 1944 à 5.500 en 1964; la progression a été de 129 %. 
Les surfaces plantées d'arbres fruitiers et notamment de pêchers ont 

augmenté. L'extension des cultures en serres a progressé de la même 

façon que les plantations de vignes. 

L'activité d'élevage a également été en expansion. De 4.400 têtes, 

l'effectif bovin est passé à 9.500 têtes pendant la période 1944-64 

(+ 116 %). En revanche, pendant la même période, le nombre des ovins 

et des caprins est passé de 21.000 à 16.000 têtes (- 24 %). Le nombre 

des équins a également diminué, passant de 3.200 à 1.500 têtes (- 53 %), 
tandis que le parc de machines a sensiblement augmenté. 

De la culture des céréales et de l'utilisation en pâturages d'une grande 

partie des surfaces du territoire, on est passé à des systèmes de cul

ture plus intensifs. 

L'un de ceux-ci est constitué par les exploitations cultivant principa

lement des légumes, et qui, parallèlement aux légumes, ont trouvé une 

bonne production de blé et d'élevage. Ces orientations s'établissent 

dans des exploitations de faibl~ importance dont la superficie ne 

dépasse pas 10 ha; plus fréquemment leur surface est de plus ou moins 

2 ha. 

Le capital agricole s'élève à 600.000 lires environ par ha; les deux 

tiers sont constitués par des animaux (en général des bovins de race 

marehiagiana) et pour le reste de machines et d'équipements. 

Les résultats de gestion de ces exploitations peuvent être résumés 

par les données suivantes : 

a) production brute ·commercialisable 

milliers de liresLha 

Tomates 128,9 

Choux-fleurs 146,5 

Salades 198,0 

Blé 79,9 
Produits d'étable 161,5 

Total 714,8 

% 
18 

20 

28 

11 

23 

100 



b) 

c) 
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Bien que les cultures de légumes constituent 66 %de la production 

commercialisable, la part de l'activité d'élevage est assez impor

tante. 

Amortissements1 dé;2enses et im.Eôts 

milliers de liresLha % 
Amortissements 100,1 33 

Dépenses courantes 186,6 60 

Impôts 20,9 7 
Total 308,6 100 

Prod.ui t net et revenus 

milliers de liresLha 

Produit net 602,0 

Revenus 

- foncier 117,2 

- agricole 39,6 

- du travail 

1. intellectuel 45,5 
2. manuel 399,7 

L'autre orientation est celle de la céréaliculture et de l'élevage. 

On la rencontre dans les zones de collines où le travail humain a 

diminué aussi bien en raison de l'exode de la population qu'en raison 

du transfert de la main-d'oeuvre agricole vers les zones de culture 

plus intensive des basses terres. 

La surface moyenne des exploitations est de 12 ha environ. Le capital 

agricole atteint 256.000 lires par ha; plus de la moitié est consti

tuée par le bétail. 



a) 

b) 
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:2roduction brute commercial isab le 

Blé 

Raisin 

Betterave à sucre 

Olive 

Produits d'étable 

Total 

Amortissements 1 dé;eenses 

Amortissements 

Dépenses courantes 

Impôts 

Total 

Produit net et revenus 

Produit net 

Revenus 

- foncier 

- agricole 

- du travail 

1. intellectuel 

2. manuel 

et 

milliers de liresLha 

68,5 

11,8 

5,8 
9,7 

112,4 

206,2 

im;eôts 

milliers de lires/ha 

15,0 

43,1 

14,2 

72,3 

milliers de lires/ha 

165,9 

11,9 

99,6 

Ces données permettent d'exprimer la productivité et peut-être 

aussi la valeur des terres. 

% 

33 

6 

2 

4 

55 
100 

% 

21 

60 

9 
100 

Dans l'exploitation qui est située sur les bonnes terres au fond des 

vallées et qui cultive principalement des légumes, le revenu foncier 

moyen est de 117.200 lires par ha. Il s'agit d'une valeur non négli

geable qui prend toute sa signification lorsqu'on la compare au revenu 

foncier de 36.500 lires obtenu sur les terres de collines sur lesquelles 

se trouve l'exploitation de céréaliculture et d'élevage. 
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5. Nombre des ventes et superficies sur lesquelles elles portent 

Dans le territoire étudié et pendant la période 1960-64, on a enregistré 

1.419 ventes qui ont porté sur une superficie totale de 6~3 ha environ 

{tableau B/2). En moyenne, il y a eu 2~4 ventes par an; une superficie 

moyenne de 0,5; ha a été intéressée en moyenne par chaque acte. La super

ficie moyenne vendue chaque année est de 136 ha environ, soit 1,1 % 
de la surface agricole du territo1re. 

Ces données permettent de constater que le marché foncier a été assez 

actif. Le nombre des transferts est important; mais ils ont concerné 

des parcelles de terres. Il convient de noter toutefois que les ventes 

qui ont concerné des surfaces de plusieurs hectares n'ont pas été rares. 

La participation à l'activité du marché foncier a varié selon les 

communes. 

Ventes 
Communes 

nombre % ha % 
Lanciano 964 6e 390 57 
Fossacesia 211 15 118 17 
Paglieta 244 17 175 26 

Total 1.419 100 683 100 

La part de la commune de Lanciano est de 68 % pour le nombre des ventes 

et de 57 %pour la superficie; celle de Fossacesia de 15 et de 17 %, 
celle de Paglieta de 17 et de 26 %. 

Par conséquent, le march~ foncier a été beaucoup plus actif dans le 

territoire de Lanciano qui a enregistré chaque année 193 ventes contre 

42 à Fossacesia et 49 environ à Paglieta. Chaque transfert a porté en 

moyenne sur une superficie de 0,41 ha à Lanciano, de 0,5 à Fossacesia 

et de 0,72 à Paglieta. De ce fait, dans cette dernière commune, l'acti

vité a été plus intense alors qu'à Lanciano la fréquence des transferts 

était plus élevée. 



Tableau B/2 - Nombre des ventes et superficies sur lesguelles elles portent 

Lanciano Fossacesia 
Année 

Pag1ieta Total 

nombre 1 ha nombre 
1 

ha nombre 
1 ha nombre J ha 

A l'extérieur du Eérimètre 

1960 124 32.32.38 14 3.45·55 8 2.09.28 146 37.87.21 
1961 144 46.57.58 22 15.33.20 4 1.91.79 170 63. 82.57 
1962 153 62.09.84 20 7.94.35 B 6.45.32 181 76.49.51 
1963 154 58.23.25 19 3.43.11 12 5.01.71 184 66.68.07 
1964 168 49.24.33 12 9.00.55 4 91.30 184 59.16.18 

total 743 248.47.38 87 39.16.76 35 16.39.40 865 304.03.54 

A l'intérieur du Éérimètre 

1960 37 36. 93. ·ro 19 6.70.18 37 22.42.90 93 66.06.78 
1961 41 18.16.90 15 7.83.60 35 19. 07.40 91 45.07.~0 
1962 39 18.49.30 24 21.20.10 49 47.12.04 112 B6.81.44 
1963 56 37.26.98 28 20.10.03 48 51.05.89 132 108.42.90 
1964 48 30.65.87 38 22.39.65 40 1B.00.4U 126 71.05.92 

total 221 141.52.75 124 78.23.56 209 15~.76.63 554 378.52.94 
total gén. ~64 390.00.13 211 117.40.32 244 175.16.03 1.419 682.56.48 
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La répartition du nombre des ventes et des surfaces intéressées selon 

que les terrains vendus étaient à l'intérieur ou à l'extérieur du 

périmètre de bonification des vallées du Sangro et de l'Aventino, 

offre des éléments d'un certain intérêt. 

Pour l'ensemble du territoire d'enquête, 39 %du nombre des ventes 

ont eu lieu à l'intérieur du périmètre; les 61 %restants représentent 

les transactions qui se sont déroulées à l'extérieur du périmètre. 

En revanche, le rapport concernant les surfaces s'inverse puisque 

56 %de la superficie est située à l'intérieur du périmètre et les 

44% restants à l'extérieur. Les transactions ont donc été plus fré

quentes et ont porté sur une surface moindre dans les terres plus 

pauvres. Même si le nombre des ventes a été inférieur, à l'intérieur 

du périmètre, le volume de terres vendues a été relativement élevé. 

Si l'on examine le phénomène par commune, on note qu'il a été plus 

nettement localisé dans la zone de Lanciano. On a enregistré dans 

cette commune le plus grand nombre de transferts (1964) qui ont cepen

dant concerné jusqu'à concurrence de 77 % les zones extérieures au 

périmètre, pour une superficie égale à 64 % du total. Dans la commune 

de Fossacesia, en revanche, le plus grand nombre de ventes et la plus 

grande superficie vendue se trouvent dans le périmètre de bonification 

(59 et 67 %). Le même phénomène s'est produit dans la commune de Paglieta 

où 86 % du nombre des transferts et 91 % de la superficie sont repré

sentés par des terres situées dans le périmètre de bonification. 

Cet exposé peut se résumer dans le tableau suivant, concernant l'ensemble 

de la période 1960-64 : 

Ventes 

Communes à l'intérieur du périmètre à l'extérieur du périmètre 

nombre ~ nombre ha 

Lanciano 221 142 743 248 
Fossacesia 124 78 87 39 
Paglieta 209 158 35 17 
Total 554 378 865 304 
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Au total, si l'on fait abstraction des 743 ventes de la commune de 

Lanciano qui ont été effectuées à l'extérieur du périmètre, le marché 

foncier a été plus actif précisément dans les terrains qui ont subi 

des transformations radicales. 

6. Transferts effectués en ayant recours aux lois relatives à la propriété 

pa,ysanne 

Pendant la période de 1960-64, 577 ventes (41 % du total) ont été 

effectuées en ~ant recours aux dispositions prévues par les lois 

en faveur de la propriété p~sanne. La surface touchée par ces ventes 

est de 451 ha; elle correspond par conséquent à 66 % de la superficie 

totale touchée par des transferts à titre onéreux au cours des cinq 

années d'enquête (tableau B/3). L'étendue moyenne des terres transfé

rées par chaque acte est dans ces oas près du double de celle qui a 

été dégagée pour l'ensemble des ventes; elle atteint en effet 0,78 ha. 

Le plus grand nombre de ventes qui ont été effectuées en ayant recours 

au bénéfice de la loi et la plus grande surface intéressée par ces 

ventes se trouvent dans la zone située à l'intérieur du périmètre. 

46 % du nombre et 39 %de la surface sont constitués par des terres 

situées à l'extérieur du périmètre. 

Si on les répartit sur les diverses ~nées de la période d'enquête, 

les ventes pour la formation et l'agrandissement de la propriété p~sanne 

présentent le tableau suivant : 

n011bre superficie 
année 

nb re ha ha % 

1960 93 16 60,48 13 

1961 109 19 69,31 16 

1962 118 20 113,92 25 
1963 125 22 117,98 26 

1964 132 23 89,64 20 

total 577 100 451,33 100 



Tableau B/3 - Ventes effectuées en ayant recours aux lois relatives à la formation de la propriété paysanne 

Lan ciano Fossacesia Paglieta Total 
Année 

nombre 1 1 1 nombre l ha nombre ha nombre ha ha 

A l'extérieur du périmètre 

1960 3tS 11.45.14 6 2.49.30 5 1.05.00 49 14.99-44 
1961 50 22.66.33 14 14.42.70 1 1.40.90 65 38.49.93 
1962 3b 36.56.74 10 6.23.70 2 3. 63.70 48 46.44.14 
1963 .37 33.52.05 6 2.20.70 6 4.16.20 49 39.88.95 
1964 45 26.77.41 7 8.53.85 2 15.20 :>4 3). 46.46 

total 206 130.97.67 43 33.90.25 16 10.41.00 265 175.28.92 

A l'intérieur du périmètre 

1960 20 .32.08.48 12 5. 34.42 12 tS.05.50 44 45-48.40 
1961 14 9.53.14 10 6.34.50 20 14.93.20 44 30.80.84 
1962 21 11.42.50 20 20. tj7. 85 29 35.17. tB 70 67.48.13 
1963 24 22.08.15 22 18.6~.46 30 37.38.62 76 7tj.09.23 
1964 22 21.24.37 29 19.00.65 27 !3.92.60 78 54.17.62 

total 101 96 • .36.64 93 70.19.88 118 109.47.70 312 2'76. 04.22 

total gén. 307 227.34.31 13o 104.10.13 134 ll~.tj8.70 577 451.33.!4 

~. 
~ 

1 
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Il convient d'ajouter que 307 d'entre elles, couvrant une superficie 

de 222 hectares se sont déroulées dans la commune de Lanciano. Cepen

dant, dans cette commune, les terres situées à l'extérieur du terri

toire ont été plus largement touohés. 

En conclusion, on peut dire que l'influence des lois en faveur de la 

propriété paysanne sur l'activité du marché foncier a été sensible 

dans le territoire étudié. 

1. Ventes réparties en fonction des spéculations 

Les qualités de culture que l'on rencontre dans le territoire étudié 

sont assez nombreuses. La tendance à la spécialisation est un fait 

récent qui s'affirme à la fois quant à sa forme et à son contenu 

dans les zones faisant l'objet de transformations. 

La ventilation des ventes en fonction des spéculations des terres 

vendues met en luaière la part de chaque spéculation dans l'activité 

du marché foncier. Elle permet, en outre, de déterminer les tendances 

de la demande et de l'offre en ce qui concerne les diverses spécu

lations; elle permet aussi d'établir s'il y a une propension à la 

vente et à l'achat de terres pour les spéculations le plus représen

tées dans le territoire. 

L'étude n'a porté que sur les ventes constatées à l'intérieur du 

périmètre pendant la période de référence (1960-64). Le tableau 

qui suit donne une idée d'ensemble à ce sujet : 
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ventes 

Spéculations nombre surface 

nb re % ha % 

oliveraies 110 8,6 27.45.58 7,3 
vignobles 153 12,0 27.13.00 7,1 
champs de roseaux 24 2,0 0.62.81 0,2 
forêts 18 1,5 3.05.75 o,8 
pâturages 17 1,4 0.81.30 0,2 
emblavures 

- irriguées 23 1,9 3.73.10 1,0 

- simples 544 42,4 186.30.05 49,2 
- plantées 

1 
d'arbres 397 30,2 129.51.69 34,2 

Total 1.286 100,0 378.63.28 100,0 

Le nombre le plus important de ventes (42,4 % du total) a concerné 

les emblavures simples pour une superficie (186 ha) égale à 49,2 % 
du total des ventes à l'intérieur du périmètre. 

Les emblavures plantées d'arbres ont également joué un r8le sensible 

dans l'activité du marché foncier (30,2 %du nombre des ventes et 

34,2 %de la superficie). Dans l'ensemble, il y a eu 964 ventes de 

terres à emblavures (74 1 5 % du total) qui ont porté sur 320 ha 

(84,4 %de la surface vendue). 

Les autres spéculations ont participé au marché foncier mais dans 

une moindre mesure. En fait, la principale spéculation dans la 

partie des trois communes situées à l'intérieur du périmètre est 

l'emblavure. L'oliveraie et le vignoble sont moins représentés; 

le pâturage et la forêt ont presque totalement disparu. 

Au niveau des diverses communes, la part des diverses spéculations 

dans le marché foncier est illustrée par les graphiques JOints en 

annexe. 
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8. Ventes réparties par catégorie de contractants 

L'analyse se limite à la zone du territoire faisant partie du 

périmètre de bonification. 

Au cours des cinq dernières années de la période considérée 

(tableau E/4), les transferts enregistrés dans cette zone ont été 

au total au nombre de 581 pour une superficie de 381 hectares environ. 

Les propriétaires cultivateurs ont participé à 418 ventes ayant porté 

sur un peu plus de 268 hectares de terres. L'apport des cultivateurs 

propriétaires à l'offre de terres a donc été prédominant. 

Les autres catégories ont participé à raison de 26 % du nombre de 

transferts et de 30 % de la surface négociée. 

En ce qui concerne les achats, la catégorie des propriétaires culti

vateurs a également été prédominante. Les achats de terres effectués 

par des éléments de cette catégorie ae chiffrent à 441 (77 % du total 

des achats) et ils ont porté sur une surface de 316 hectares (83 % 
de la terre achetée). Les autres catégories ont participé aux achats 

au moyen de 133 contrats portant sur 70 hectares de terre. 

Si l'on veut établir les totaux, le tableau est le suivant 

ventes achats 

nb re ha nb re ha 

propriétaires cultivateurs 418 268 448 316 
autres 163 118 133 70 

différence 255 150 315 246 

Les propriétaires cultivateurs ont effectué 255 ventes de plus que 

les autres catégories pour une surface de 150 ha; ils ont cependant 

passé 315 actes d'achat en plus pour 246 ha de terres. En conséquence, 

les propriétaires cultivateurs ont augmenté leur surface de 96 hectares. 
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Tableau3/4- Ventes ventilées par catégorie de-contractants 

propriétaires cultiv. autres total 
année 

1 1 '1 
nb re ha nb re ha nb re ha 

ventes 

1960 69 45-73.59 29 22.28.98 98 68.02.57 

1961 60 29.61.75 29 15.36.15 89 44.97.90 
1962 83 56.07.23 30 31.03.70 113 87.10.93 
1963 109 86.68.13 38 22. 39.47 147 109.07.60 

1964 97 49.91.71 37 21.72.85 134 71.64.56 
total 418 268.02.41 163 112.81.15 581 380.83.56 

% 71,94 70,38 28,06 29,62 100,0 100,0 

achats 

1960 62 49.67.21 36 18.35.36 98 68.02.57 
1961 69 35.35.20 22 9. 63.60 91 44.97.90 
1962 94 73.09.73 19 14.01.00 113 87.10.93 
1963 115 94.87.57 32 14.20.03 147 109.07.60 

1964 108 62.81.72 24 8.82.84 132 71.64.56 
total 448 315.81.43 133 65.02.83 581 380.83.56 

% 77,11 82,93 22,89 17,07 100,00 100,00 



-37-

C - CCKMUNE DE MARCIANISE 

1. Généralités 

La commune de Marcianise (province de Caserta) dispose d'une surface 

agricole de 3.076 hectares. 

L'économie de la commune, fondée dans le passé sur l'agriculture, a 

pris ces derniers temps une physionomie différente. En 1951, 62 % de 

la population se consacrait à l'agriculture. 10 années après, le nou

veau recensement de 1961 a constaté une situation sensiblement diffé

rente (tableaux C/1) : la population agricole représente 34 %du total. 

La diminution de 37 %doit être attribuée au développement industriel 

des territoires limitrophes et à l'émigration. Le phénomène de l'urba

nisation doit être d'ailleurs imputé aux mêmes causes et aux changements 

survenus dans les orientations de la production agricole : la popu

lation résidant dans l'agglomération a augmenté de 15 %, alors que 

la population établie dans les centres habités (- 37) et dans les 

maisons isolées (- 36) a diminué. 

2. Propriété foncière et types d'exploitations 

En 1947, les 3.198 hectares recensés par l'enquête INEA dans la 

commune de Marcianise, se répartissait entre 2.534 propriétaires 

(tableau C/2). Les propriétés d'une superficie inférieure à 5 ha 

constituaient 96 % du total et occupaient 51 %de la superficie 

totale. Les catégories de 5 à 25 ha ne regroupent que 9 % du 

nombre des exploitations propriétaires et 29 %de la superficie. 

La petite et la très petite propriété étaient donc prédominantes. 

En 1961, les types d'entreprises étaient presque exclusivement repré

sentés par le faire-valoir direct par le cultivateur (99 %du total); 

seules 7 exploitations sur 2.648 étaient en faire-valoir, direct 

avec salariés. 
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Tableau C/1 - Population active par branche d'activité économique entre les 

recensements de 1951 et de 1961 

1951 1961 1951 = 100 
Activités 

nb re % nb re % 1961 

Agriculture 4.527 62,30 2.854 33,80 - 36,95 
Industrie 752 10,34 969 11,47 + 28,86 

Construction 1.272 17,50 3.039 35,97 +138,91 

Autres branches 715 9,86 1.587 18,76 +121,95 

Tota:l 7.266 100,00 8.449 100,00 + 15,33 

Tableau C/2 - Répartition de la propriété (INEA 1947) 

Exploitations Superficie en 
Catégories d'importance 

% % nb re ha 

moins de 0,50 ha 1.472 58,39 323 10,10 

de 0,51 ha à 2,00 ha 776 30,32 741 23,17 

de 2,01 ha à 5,00 ha 182 7,18 567 17,72 

de 5,01 ha à 10,00 ha 62 2,45 443 13,85 

da 10,01 ha à 25,00 ha 36 1,42 495 15,48 

de 25,01 ha à 50,00 2 o,o8 71 2,24 

de 50,01 ha à 100,00 ha 1 0,04 66 2,06 

de 100,01 ha à 200,00 ha 3 0,12 492 15,38 

Total 2.534 100,00 3.198 100,00 
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3. L'agriculture et de la commune et les revenus dans une exploitation 

représentative 

La surface agricole de la commune est consacrée pour plus de 76 % 
à des emblavures et pour 8,4 % seulement à des prairies-pâturages; 

15,4 % sont occupés par des cultures ligneuses parmi lesquelles pré

domine la vigne (tableau C/3). 

Les fluctuations les plus importantes ont été enregistrées dans les 

emblavures. Avant la récente évolution, le chanvre couvrait 80 %de 

la superficie consacrée aux emblavures; les céréales s'étendaient sur 

13 %environ de la surface. La culture du tabac et de la betterave 

à sucre s'implante progressivement dans les zones abandonnées par le 

chanvre; les cultures de légumes se répandent moins largement. 

L'importance du bétail n'a pas beaucoup changé par rapport à 1951. 

Le nombre des bovins s'élève à 450 têtea; les porcins à 3.000 têtes; 

le nombre des ovins et des caprins a diminué. Le nombre des équins, 

qui était déjà faible, a accusé un léger fléchissement. En revanche, 

la mécanisation s'est développée et l'intensité du capital d'exploi

tation a augmenté. 

Les données suivantes permettent d'évaluer les revenus dea exploitations 

de la commune. L'exploitation étudiée a une superficie de 3 ha divisés 

en 2 ensembles de terres dont le plus important a 2 ha; il n'est pas 

doté de bâtiments ruraux, mais il est doté de 2 puits artésiens, 

construits en 1950, pour l'irrigation. La surface de production de 

l'exploitation est ventilée comme suit 

Superficie 
Cultures de la culture de la culture 

principale (ha) secondaire (ha) 

Blé 1,00 -
Chanvre 1,98 -
Mais - 1,00 

Pâturages - 1,00 

Légumes - 0,15 

Total 2,98 2,15 
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Tableau C/3 - Ventilation des superficies en fottction de la spéculation 

Superficies 

Spéculation Simples Avec des plantes ligneuses 

ha % ha % 

Emblavures 3.058 99,4 109 76,2 3.167 
Pâturages-prairies 18 0,6 12 8,4 30 
Cultures ligneuse• - - 22 15,4 22 

Total 3.076 100,0 143 100,0 3.219 

Tableau C/4 - Nombre des ventes et des superficies touchées chaque année et pendant la 

période considérée 

nombre (a) superficie (b) b/a 
Année ha 

nombre % ha % 

1961 151 15,86 27. 54.58 13,67 0,18.24 

1962 172 18,07 47. 66.52 23,65 0,27. 71 

1963 191 20,06 59.62.91 29,59 0,31.22 

1964 286 30,04 43.01.41 21,34 0,15.03 

1965 152 15,97 23.67.12 11,75 0,15.57 - - --
1961-65 952 100,00 201.52.54 100,00 0,21.17 
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Le capital d'exploitation atteint une valeur totale de 803.000 lires. 

La production oommercialisable se compose comme suit : 

Produits Q'.lintaux Milliers de 0' 

Lires /" 

Blé 30,0 195,0 17,12 

Chanvre 

- 1ère qualité 13,5 337,5 29,64 

- 2ème qualité 4,8 110,4 9,69 

- 3ème qualité 4,5 85,5 7,50 

Etoupe 2,0 24,0 2,11 

Maïs 11,0 49,5 4,34 

Légumes - 90,0 7,91 

Paille 10,0 12,0 1,06 

Oeufs (nombre) 3.000,0 105,0 9,21 

Produits animaux - 130,0 11,42 

Total 1.138,9 100,00 

La part du chanvre est encore importante (50 %de la valeur de 

production). Le blé et les légumes ont une part notable dans la 

production. Les frais de matériel et les services s'élèvent à un 

peu plus de 250.000 lires. La plus grande partie se compose des 

dépenses pour les engrais et pour les locations (pour la charrue 

et la moissonneuse-batteuse). Le travail humain est de 260 journées/ 

hommes, dont 60 fournies par des auxiliaires salariés. 

Le produit net de l'exploitation atteint 725.000 lires, soit 

243.000 lires par ha : 

Valeur (milliers de 1 ires) 
Postes 

totale par ha 

1. Production commercialisable 1.138,9 382,2 

2. Dépenses pour le matériel et 
les services 250,3 84,0 

3. Administration, entretien et 
assurances 62,3 21,0 

4. Impôts et taxes 101,2 34,0 

5· Produit net de l'exploitation 725,2 243,3 
L-1 - c 2 + 3 + 4) _7 
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Bien qu'elle soit exprimée en termes de produit net, la rémunération 

de l'activité du cultivateur et de sa famille est très faible. On 

peut espérer une amélioration des résultats économiques des exploi

tations du territoire grâce au processus de reconversion des cultures, 

en particulier en étendant les cultures de rendement élevé. 

4. Nombre des ventes et superficies sur lesquelles elles portent 

Au cours des cinq années (1961-1965}, le nombre total des ventes de 

terres dans la co.mune étudiée a été de 952, soit en moyenne 190 

transferts par an (tableau C/4). La superficie touchée dans l'ensemble 

représentait 201,52.54 ha. La quantité de terre touchée en moyenne 

chaque année par les ventes n'a dépassé que légèrement les 40 ha. 

Le rapport entre les surfaces vendues et le nombre des actes de 

transfert donne un indice permettant de porter un premier jugement 

sur le marché foncier. 

Il s'ensuit que la surface moyenne transférée par chaque acte atteint 

à peine 0.21.17 ha. 

Le volume total de la terre transférée a donc été très faible, alors 

que la fréquence des ventes a été plutSt élevée. 

5. Ventes réparties par classe d'importance 

Les caractéristiques dégagées sont confirmées par la répartition des 

surfaces et du nombre des ventes par catéeorie d'importance 

(diagramme ci-joint). 

La catégorie la plus importante est celle qui est supérieure à 0,60 ha. 

Nous nous trouvons donc en présence d'un marché de parcelles de terre 

et de petits terrains. 

La nature atomistique du marché foncier de Marcianise se reflète dans 

les chiffres suivants. Sur les 201 ha de terres vendues, plus de la 

moitié se trouve dans les catégories inférieures à 0,6 ha. Il convient 

d'observer toutefois que de 1961 à 1965, est apparue une tendance, 

encore que très légère, à l'augmentation des surfaces •endues. 
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EVOLUTION DES SURFACES VENDUES D'A PRES LEUR DESTINATION 
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6. Ventes réparties en fonction de la destination des terres 

Cette analyse explique le caractère remarquable de ce type de marché. 

Au cours de la période de référence, les terres vendues pour l'agri

culture ont été constituées de 176 ha environ au total; leur trans

fert s'est effectué au moyen de 413 actes de vente (tableau C/5). 

Au cours de la même période, 539 actes ont été passés pour des achats 

de terrains à bâtir et ont concerté une superficie totale de 26 ha. 

Dans le premier cas, la superficie moyenne transférée par chaque acte 

est de 0,43 ha, dans le second cas de 475 m2. 

Dans la commune étudiée, l'activité du marché foncier a donc été 

accélérée par les ventes de terrains à bâtir. 

7. Ventes réparties en fonction des catésories de contractants 

Les ventes sont également ventilées en fonction de la catégorie 

socio-professionnelle des contractants. On a voulu établir dans 

quelle mesure les propriétaires cultivateurs ont participé aux 

ventes et dans quelle mesure ils ont participé aux achats. L'examen 

des données fait ressortir que dans l'ensemble ils ont vendu une 

superficie négligeable; en revanche, la plus grande partie de la 

terre (plus de 200 ha) a été vendue par des propriétaires non agri

culteurs ("par d'autres"). 

La situation se modifie pour les achats. En qualité d'acheteurs, 

les agrirulteurs ont passé 93 actes d'achat et sont entrés en 

possession de 35 ha de terres environ. La surface moyenne achetée 

lors de chaque transfert est de 0,38 ha. Les autres catégories ont 

en revanche acheté 166 ha de terres au moyen de 859 achats, soit 

en moyenne 0,19 ha pour chaque achat. 

La participation des catégories agricoles au marché foncier a été 

assez modeste. En fait, si les propriétaires cultivateurs n'ont 

pas alimenté l'offre, ils n'ont pas exercé non plus une grande 

influence sur la demande. La terre négociée provient exclusivement 

de propriétés n'appartenant pas à des agriculteurs et elle a été 

principalement achetée par des catégories non agricoles. 
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Tableau C/5 - Ventes ventilées selon la destination des terres 

année 

1961 
1962 
1963 
1964 
.1965 

1961-65 

destination 

agricole terrains à bâtir 

n % ha % n % ha 

102 24,69 25.33.71 14,41 49 9,10 2.20.87 
81 19,62 43.75.08 24,87 91 16,88 3.91.44 
71 17,19 52.56.85 29,88 120 22,26 7.06.06 
86 20,83 34.01.40 19,33 200 37,11 9. co. 01 

73 17,67 20.24.61 11,51 79 14,65 3.42.51 -- -
413 100,00 175-91.65 100,00 539 100,00 25.60.89 

Tableau C/6 - Ventes avec bénéfice de la loi pour la petite 
propriété paysanne 

nombre (a) superficie (b) 
année b/a 

n % ha % 

1961 20 21,54 6.19.45 17,65 0.30.97 

1962 18 19,34 7.13.30 20,32 0.39.63 

1963 11 11,82 4.82.45 13,74 0.43.86 

1964 22 23,65 6.37.24 18,20 0.28.90 

1965 22 23,65 10.56.84 30,10 0.48.03 

1961-65 93 100,00 35.09.29 100,00 0.37-73 

% 

8,64 
15,28 

27,57 
35,14 
13,37 

100,00 



propriétaires 

autres 

Total 
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Le tableau qui suit illustre mieux cet aspect du marché de la commune 

de Marcianise : 

ventes achats 

postes nb re su p. ha nombre superficie 

n 
1 % ha % 

cultivateurs 3 0.08.50 93 9,8 35.09.29 17,4 

949 201.44.04 859 90,2 166.43.25 82,6 

952 201.52.54 952 100,0 201.52.54 100,0 

8. Influence des lois relatives à la propriété paysanne sur l'activité 

du marché foncier 

La participation des catégories agricoles au marché foncier a été 

déterminée, presque intégralement, par les dispositions relatives à 

la formation de la petite propriété paysanne. Le tableau C/6 fournit 

des indications précises à ce sujet. Il fait apparaître que les 

achats effectués en ~ant recours aux avantages légaux ont porté sur 

35 ha, soit une superficie égale à celle qui a été achetée dans 

l'ensemble par les propriétaires cultivateurs. Le nombre des achats/ 

ventes est-également identique dans les deux cas et correspond à 

93 actes de transfert. 

Le tableau C/7 indique ensuite la part des achats effectués en ayant 

recours aux lois relatives à la propriété paysanne dans le total des 

achats/ventes et pour chaque année. 
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Tableau C/7 - Proposition des achats effectués en ayant recours 

période 
et année 

1961-65 

1961 

1962 

1963 

1964 

"1965 

à la loi relative à la petite propriété par rapport 

au total. 

nombre superficies 

nombre % ha % 

93 9,77 35.09.29 17,41 
952 100 201.52.54 100 

20 13,24 6.19.45 22,49 
151 100 27.54-58 100 
18 10,47 7.13.30 14,96 

172 100 47.66.52 100 

11 5,76 4.82.45 8,09 
191 100 59.62.91 100 

22 7,69 6.37.24 14,82 
286 100 43.01.41 100 

22 14,47 10.56.84 44,64 
152 lOO 23.67.12 100 
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D - PROVINCE DE FORLI 

1. Activités du marché foncier 

Les mutations enregistrées en 1966 par le bureau technique des 

contributions de FORLI indique que les transferts à titre onéreux 

de terres à destination agricole ont été au nombre de 1.420 dans 

l'ensemble de la province de FORLI et ont intéressé une superficie 

de 6.784 ha soit 3 %du total de la surface agricole (tableau D/1). 

Par conséquent, lors de chaque transfert on a vendu en moyenne une 

surface de 4,8 ha environ. Néanmoins, ce chiffre varie selon la zone 

d'altitude où les ventes ont été enregistrées. 

nombre superficie b:a 
zone d'altitude 

n(a) % ha(b) % ha 

montagne 96 6,8 795 11,7 8,3 
colline 612 43,1 3.881 57,2 6,3 
plaine 712 50,1 2.108 31,1 3,0 

Total 
1 

1.420 100,0 6.784 100,0 4,8 

En montagne, la superficie moyenne transférée par chaque acte est de 

8,4 ha, alors qu'en colline et en plaine, elle est respectivement de 

6,4 et de 3 hectares. 

Le volume total de terres transférées en montagne équivaut à 2,5 ~ 

de la surface agricole. Il constitue 3,7% en colline et 2,4% en 

plaine. Il est donc clair que si, dans la région de plaine, le 

~namisme des transferts à titre onéreux de terres agricoles a 

permis d'enregistrer la plus haute fréquence (712 ventes), en colline 

elle a eu une plus grande intensité puisqu'elle a porté sur 3.880 ha 

soit 57,2 %de la superficie totale vendue dans la province de Forli. 

En revanche, le marché foncier a été peu actif dans la zone de 

montagne. 



-50-

Tableau D/1 - Données relatives au marché foncier de la province de Forli en 1966 

zone d'altitude 
postes total 

montagne colline plaine 

nombre de communes 5 29 17 51 

superficie du territoire (ha) 65.893 130.402 95-415 291.710 

surface agricole (ha) 31.692 103.967 86.864 222.523 

nombre dea transferts 22 612 712 1.420 

s~rraoe ft~«ociée (ha) 12.2 3.881 2.108 ~ 

surface négoci~e en pourcentage de 
la surface agricole (%) 2,5 3,7 2,4 3,0 
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Si on compare le nombre et la surface des transferts au nombre des 

communes qui composent les trois zones d'altitude (montagne 5 com

munes, colline 29 communes, plaine 17 communes), on constate que, 

dans chaque commune, le nombre de ventes a été le suivant : 

ventes par commune 
zone d'altitude 

nombre ha 

montagne 19 159 

colline 21 134 

plaine 42 124 

total 28 133 

Par conséquent, même si on évalue l'activit~ du marché foncier en 

se fondant sur des données moyennes, on constate que sur le plan 

des communes elle a été tr2.s faible. En 1966, 19 ventes à peine ont 

été réalisées dans chacune des 5 communes de montagne et elles ont 

porté sur une surface de 159 ha. Dans les deux autres zones, colline 

et plaine, on a enregistré 21 et 42 ventes pour 134 et 124 hectares. 

Dans l'ensemble de la province, il y a eu 29 ventes par commune en 

moyenne pour une superficie de 133 hectares. 

2. Ventes réparties par catégories de contractants 

Les ventes ont été réparties en quatre groupes, en ne tenant d'ailleurs 

pas compte de celles qui ont eu pour acheteur ou pour vendeur des 

congrégations religieuses, des organismes publics, d'autres organismes 

et sociétés. 

La catégorie des non-agriculteurs comprend les nombreuses dénominations 

professionnelles que les agents ont indiquées dans les actes notariaux 

(industriels, commerçants, professions libérales, employés, ouvriers 

non agricoles, retraités, etc.). La catégorie des agriculteurs groupe 

les agriculteurs, les propriétaires, les agronomes et lea experts 

agricoles, d'autres personnes exerçant une activité dans l'agriculture. 
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Parmi les cultivateurs directs on classe les fermiers, les colons, 

les métayers, les ouvriers et les manoeuvres agricoles. L~ quatrième 

catégorie, "autres", comprend les acheteurs et les vendeurs pour les

quels les actes n'indiquent pas la profession. 

Le tableau D/2 présente la répartition en pourcentage des achats

ventes par catégorie de vendeurs et par catégorie d'acheteurs. Il 

fait ressortir que ce sont surtout les non-agriculteurs qui ont par

ticipé en qualité de vendeurs aux 96 ventes portant sur une superficie 

de 795 ha dans la zone de montagne (49 % du nombre des transferts et 

51 % de la superficie transférée). A la seconde place, on trouve les 

cultivateurs directs (avec 29,1 %du nombre et 29,6 %de la superficie) 

et à la troisième place les agriculteurs (avec 15,7 %et 16,7 %res

pectivement du nombre des ventes et de la superficie vendue). Les 

congrégations religieuses, les organismes publics etc. n'ont participé 

aux ventes que dans la proportion des 6,2 %restants pour des trans

ferts et des 2,7% de la superficie. 

Dans les deux autres zones où les transferts à titre onéreux ont été 

de 612 (colline) et 712 (plaine) pour une superficie de 3.881 ha et 

2.108 hectares, la catégorie qui a le plus participé aux ventes a été 

celle des non-agriculteurs (54 %environ du nombre et 47-50 %de la 

superficie). Les agriculteurs ont été vendeurs dans la proportion de 

20-23 %du nombre et de 25,5 - 30 %de la superficie vendue. Dans ces 

zones, la part des congrégations religieuses, des organismes publics, 

etc. dans les ventes a été faible, tandis que la part des cultivateurs 

directs a été de 18 % du nombre environ et de 18-11 % de la superficie. 

En revanche, pour les achats, les cultivateurs directs se trouvent à 

la première place dans les trois zones : ils ont acheté 47 % des terres 

vendues en montagne, 36 % environ des terres vendues dans les collines 

et 51 % des surfaces transférées dans les plaines. Les non-agriculteurs 

se trouvent à la seconde place, avec des parts de 38 % de la terre 

achetée en montagne et de 28 et 25 % de la terre achetée dans les col

lines et dans les plaines. Les agriculteurs ont été acheteurs dans la 

proportion de 11-14 % de la terre, alors que les congrégations religieuses, 

les organismes publics, etc. ont acheté moins de 1 % de la superficie 

vendue en montagne, 23,2 % de la superficie vendue dans les collines 

et 14 % de la terre vendue en plaine. 



-53-

Tableau D/2 - Répartition en pourcentage du nombre et de la superficie des ventes 

entre les catégories de vendeurs et d'acheteurs 

montagne colline plaine 
Catégories 

1 1 1 n ha n ha n ha 

vendeurs ~~ des totauxl 

non-agriculteurs 49,0 51,0 53,6 50,1 54,1 46,8 
agriculteurs 15,7 16,7 22,7 25,5 22,0 30,1 
cultivateurs directs 29,1 29,6 17,8 17,9 17,6 10,8 

concrégations religieuses 
et organismes publics, etc. 6,2 2,7 5,9 6,5 6,3 12,3 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

acheteurs (~des tatauxl 

non-agriculteurs 42,7 38,1 39,2 28,2 33,3 24,7 

agriculteurs 7,3 14,3 12,4 12,9 11,0 10,6 

cultivateurs directs 49,0 47 ,o 39,4 35,7 52,5 50,7 
congrégations religieuses 
et organismes publics, etc. 1,0 o,6 9,0 23,2 3,5 14,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Dans l'ensemble, parmi les vendeurs on trouve principalement les 

non-agriculteurs qui interviennent dans la moitié environ du nombre 

des transferts et de la superficie négociée; les agriculteurs ont 

joué un r8le relativement moins important dans les ventes. Parmi les 

acheteurs, ce sont les cultivateurs directs qui prédominent et dans 

une moindre mesure les non-agriculteurs. 

Le tableau D/3 indique les soldes entre les achats et les ventes 

réalisés par chaque catégorie. Il apparart ainsi que les non-agricul

teurs et les agriculteurs en 1966 et dans l'ensemble de la province 

de Forli ont vendu plus qu'ils n'ont acheté. A l'inverse, les culti

vateurs directs ont acheté beaucoup plus qu'ils n'ont vendu. 

3. Ventes réparties par mode de faire-valoir 

La plus grande partie des terres vendues dans la province de Forli 

était au moment des ventes "libre de personnes et de choses". Cela 

signifie que les fonds intéressés n'étaient pas soumis à des liens 

contractuels ou à d'autres servitudes qui en empêcheraient la pleine 

prise de possession par l'acheteur. La surface de ces terres a été 

égale à 68,6 %de la surface transférée en montagne, à 67,3 %de la 

surface transférée en colline et 72,7 %des terres vendues en plaine. 

La partie restante faisait essentiellement l'objet de contrats de 

métairie. C'est pourquoi, en 1966, la tendance à l'achat de terres 

libres a été marquée. 

Il convient de préciser que les terres exploitées en métairie repré

sentaient dans les ventes 17,6 %de la surface transférée en montagnes, 

13 et 14,8 % de la surface vendue dans les collines et en plaine. 

Le faire-valoir direct avec des salariés représentait en revanche 13,8 

19,7 et 12,5% de la surface vendue respectivement en montagne, en 

colline et en plaine. 

La terre exploitée en faire-valoir direct avec des salariés et en métairie 

était en général la propriété de non-agriculteurs. Le métayer a exercé 

son droit de préemption dans de nombreux cas de ventes des surfaces en 

métairie; à la suite du transfert, ces terres sont exploitées en faire

valoir direct par le cultivateur. 
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Tableau D/3 - Soldes entre les achats et les ventes effectués par chaque catégorie 

de contractants 

montagne colline plaine 

Catégories %du %de la %du % de la 1~ du % de la 
nb re superf. nb re superf. nb re superf. 

Non-agriculteurs - 6,3 - 12,9 - 14,4 - 21,9 - 20,8 - 22,1 

Agriculteurs - 8,4 ' - 2,4 - 10,3 - 12,6 - 11,0 - 19,5 

Cultivateurs directs + 19,9 + 17,4 + 21,6 + 17,8 + 34,6 + 39,9 

Congrégations religieuses, 
organismes publics, etc. - 5,2 - 2,1 + 2,6 + 15,5 + 0,4 + 3,6 

Autres + 0,5 + 1,2 - 1,8 - 1,9 
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4. Influence des lois relatives à la propriété pgYsanne sur l'activité 

du marché foncier 

On sait que les lois en faveur de la formation et de l'agrandissement 

de la propriété paysanne accordent des avantages fiscaux et des avan

tages financiers. Les premiers consistent dans l'autorisation, accor

dée à l'acheteur qui remplit les conditions requises, de p~er une 

taxe fixe de transfert sensiblement inférieure à la taxe normale qui 

est proportionnelle à la valeur de la terre. Les avantages financiers 

consistent dans l'octroi de pr3ts à taux de faveur. 

Pour les ventes constatées dans la province de Forli, celles qui ont 

été effectuées en ~ant recours aux avantages fiscaux et/ou financiers 

ont concerné : 

- 36,3 %des transferts réalisés dans la zone de montagne 

- 37,4% des transferts réalisés dans la zone de colline 

- 39,1 %des ventes réalisées en plaine. 

Si l'on se rappelle que dans les trois zones d'altitude, le nombre des 

transferts est respectivement de 96, 612 et 712, le recours aux avan

tages légaux a été constaté dans 35 ventes pour la zone de montagne, 

dans 229 dans la zone de colline et dans 278 pour la zone de plaine. 

Ces données permettent de tirer trois conclusions. Tout d'abord, si 

l'on tient compte du fait que la catégorie des cultivateurs directs a 

participé aux achats dans la proportion de 49 % du nombre de transferts 

pour la zone de montagne, de 39,4 %pour la zone de colline et de 52,2 % 
dans la zone de plaine, on note que seule une partie de ceux-ci a acheté 

de la terre en ~ant recours aux bénéfices prévus par les lois relatives 

à la formation et à l'agrandissement de la propriété paysanne. En second 

lieu, également parce qu'une part non négligeable de la terre vendue a 

été achetée par des non-agriculteurs (et par conséquent par des personnes 

qui ne remplissent pas les conditions requises pour bénéficier des lois), 

il convient de constater que les avantages accordés par l'Etat n'ont pas 

stimulé de façon déterminante l'activité du marché foncier. En troi

sième lieu, il semble assez clair qu'un plus grand recours aux béné

fices de la loi a été enregistré dans l'achat des terres de plaine. 
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5. !ge des contractants 

,, ~ 

Si l'on exclut les:~ransferts effectués par des congrégations reli-

gieuses ou des organismes publics, par des sociétés, etc. et si l'on 

considère uniquement les transferts effectués par des personnes phy

siques, le nombre des ventes et la surface sur laquelle elles portent 

se répartissent comme suit entre les trois zones d'altitude : 

montagne 

colline 

plaine 

90 

556 
660 

ha 

769 

3.077 

1.620 

La ventilation du nombre des transferts par tranche d'âge donne le 

tableau suivant : 

Pourcentage des totaux 
années 

montagne colline plaine 

- 20 - - 0,3 

21 - 30 - 2,2 3,8 

31 - 40 18,9 12,0 8,6 

41 - 50 25,6 17,8 19,7 

51 - 60 20,0 22,1 30,0 
• 

61- 70 
. \• 

14,4 22,5 19,6 

plus de 
70 21,1 23,4 18,0 

Les tranches où se regroupe le plus grand nombre de vendeurs sont 

donc les catégories de 41-50 ans en montagne, de plus de 51 ans 

en colline et de 51-60 ans en plaine. 

-• 
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La ventilation des acheteurs par tranche d'âge se présente en 

revanche comme suit : 

Pourcentage des totaux 
Années 

montagne colline plaine 

- 20 - 0,4 -
21 - 30 7,8 12,6 12,0 

31 - 40 21,1 24,1 26,8 

41 - 50 32,2 29,3 28,5 

51 - 60 24,4 21,4 23,5 

61 - 70 6,7 10,2 B,o 
plus de 

70 7,8 2,0 1,2 

Ce sont les personnes entre 31 et 50 ans qui ont acheté la plus grande 

partie des terres vendues dans les trois zones d'altitude. Or, la part 

de la tranche d'âge suivante (51 - 60 ans) n'est pas négligeable. 

En revanche, les acheteurs de plus de 60 ans sont peu nombreux. 

Par conséquent, il semble que l'on p~isse dans l'ensemble confirmer 

la tendance plus nette à l'achat de terres de la part des contrac

tants plus jeunes à laquelle s'oppose la tendance plus marquée à la 

vente de terres de la part de personnes plus âgées. 
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E - PROVINCE DE CASERTA 

1. Activité du marché foncier 

L'enqu3te a été effectuée dans 40 des 100 conmunes qui forment la 

province de Caserta. Les données se réfèrent au transfert à titre 

onéreux dont le bureau technique des contributions a enregistré les 

mutations en 1966. Le tableau E/1 fournit une vue d'ensemble de 

l'activité du marché foncier dans les communes d'enquête, ce tableau 

classant les ventes par groupe de communes relevant des trois zones 

d'altitude. 

Au total, on a enregistré 1.038 ventes qui ont porté sur une surface 

totale de 620 ha, soit o, 7 ~~ de la surface agricole des 40 communes. 

On peut déjà déduire de ces données que le dynamisme foncier a été 

très faible. Du reste, le nombre moyen de transferts pour chaque com

mune est de 26 à peine et la surface correspondante de 151 5 ha. En 

moyenne, la surface transférée par chaque acte de vente est de 01 60 ha. 

A l'intérieur des trois zones d'altitude, le nombre moyen de ventes 

par commune e-t la surface moyenne touchée par ces ventes sont : 

ventes par commune 

montagne colline plaine 

Ventes (n) 36 27 24 

Surface (ha) 14 15 16 

Il est évident que le marché foncier a manifesté la plus forte activité 

en montagne et la plus faibl~ en plaine; à l'inverse, l'étendue des 

surfaces vendues est la plus grande en plaine et la plus faible en 

montagne. Ce ju·_·ement se fonde naturellertent sur les données présentées 

qui se réfèrent toujours à de faibles surfaces transférées bien que 

le nombre moyen de ventes dans les communes de montagne et de colline 

de la province de Caserta soit plus élevé que celui des zones corres

pondantes de la province de Forli. Dans la province de Caserta, on a 

en fait constaté un marché de parcelles de terres qui dans l'ensemble 

n'a intéressé que 1 % de la surface agricole en plaine alors que dans 

les deux autres zones d'altitude elles ont porté sur des étendues 
mc:.indres. 
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Tableau E/1 - Marché foncier dans 40 communes de la province de Caserta {1966) 

zone d'altitude 
communes d'enquête 

montagne colline plaine 

nombre (n) 1 18 21 

superficie du territoire (ha) 4.134 62.008 34.832 

surface agricole (ha) 1.703 49.075 31.439 

nombre des transferts (n) 36 492 510 

surface vendue. (ha) 14 271 335 

surface vendue en pourcen-
tage de la surface agricole 

(%) o,a 0,5 1,0 

Total 

40 

100.974 

82.217 

1.038 

620 

0,7 

_j 

·J 
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2. Ventes réparties par catégories de contractants 

Nous avons adopté les mêmes critères que ceux qui ont été appliqués 

pour Forli en ce qui concerne la définition des catégories de contrac

tants et la répartition des ventes entre elles. Le tableau E/2 indique 

que les non-agriculteurs et plus encore les agriculteurs ont une part 

importante dans les ventes aussi bien en montagne qu'en colline et 

qu'en plaine, ces catégories ont fourni respectivement 100 %, 92,6 % 
et 87,2 %de la terre transférée. Seule la partie restante a été vendue 

par des cultivateurs directs et par des congrégations religieuses, 

des organismes publics et des sociétés. 

En qualité d'acheteurs, les cultivateurs directs ont acheté 71,4 %de 

la terre vendue en montagne, 46,4 % de la terre transférée en colline 

et 61,2 % de la terre négociée en plaine. Les membres des catégories 

des agriculteurs et des non-agriculteurs ont acheté, grosso modo, la 

même quantité de terres dans les trois zones d'altitude; les congré

gations religieuses et les organismes publics ainsi que les sociétés 

n'ont pas acheté en montagne alors qu'en colline et en plaine, elles 

ont acheté respectivement 1,1 et 21 4% des terres vendues. 

Le tableau E/3 récapitule les soldes entre les achats et les ventes 

effectués par les diverses catégories. Les cultivateurs directs se 

trouvent à l'actif avec 71,4 %des terres transférées en montagne, 

40,5 %des terres vendues en colline et 58,5 %des terres vendues 

en plaine. 

3. Ventes réparties par modes de faire-valoir 

Si l'on étudie les terres vendues en fonction du mode de faire-valoir 

auxquels elles étaient soumises au moment de la vente, on constate 

que le fermage du cultivateur et le faire-valoir direct avec des sa

lariés ont eu une part croissante si l'on passe de la plaine à la 

colline et à la montagne. A l'inverse, les terres libres de personnes 

et de choses ont apporté une part décroissante aux transferts. Ces 

terres ont en effet eu une part plus importante en plaine. 
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Tableau E/2 - Répartition en pourcentage du nombre et de la surface des ventes par 

catégories de contractants (Caserta) 

montagne colline plaine 
Catégories 

1 1 1 
n ha n ha n ha 

vendeurs '~ des totaux2 

non-agriculteurs 47,2 14,3 21,6 28,9 30,0 29,8 
agriculteurs 47,2 85,7 71,1 63,7 58,5 57,3 
cultivateurs directs 2,8 - 4,5 5,3 3,1 2,7 
congrégations religieuses, 

etc. 2,8 - 2,8 1,5 8,4 10,2 

total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

acheteurs '~ des totauxl 

non-agriculteurs 36,1 14,3 28,6 23,3 28,6 22,4 
agriculteurs 8,4 14,3 38,0 29,2 18,5 14,0 
cultivateurs directs 30,5 71,4 30,6 46,4 50,9 61,2 
congrégations re 1 igieuse s, 

etc. 25,0 - 2,8 1,1 2,0 2,4 

total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
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Tableau E/3 - Soldes entre les achats et les ventes opérées par les diverses catégories 

de contractants (Caserta) 

montagne colline plaine 

Catégories no du % de la no du %de la no du % de la 
nombre superf. nombre superf. nombre superf. 

non-agriculteurs - 11,1 - + 7,0 - 5,6 - 1,4 - 7,4 
agriculteurs - 38,8 - 71,4 - 33,1 - 34,5 - 40,0 - 43,3 
cultivateurs directs + 27,7 + 71,4 + 26,1 + 40,5 + 47,8 + 58,5 
congrégations religieuses, 

etc. + 25,0 + - o,a - 0,4 - 7,0 - 7,8 

total - 2,8 + - 0,8 = + 0,6 = 
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Dans la commune de Piedimonte d'Alife, qui représente la zone de mon

tagne, la part du fermage du cultivateur a été de 77,8 ~du nombre des 

transferts et 57,1 %de la superficie transférée. En revanche, la part 

du faire-valoir direct avec des salariés dans le marché foncier a été 

de 19,4 %du nombre des ventes et 42,9 %de la surface vendue. 2,8 % 
seulement provenaient de ventes de terres libres de personnes et de 

choses. 

Dans les 18 communes de la zone de colline, la participation a été la 

suivante 

-terres libres de personnes et de choses, 47,6 %du nombre des trans

ferts et 50,2 %de la superficie transférée; 

- fermage du cultivateur, 39 %du nombre et 36,2 %de la superficie; 

- faire-valoir direct avec salariés, 7,5 %du nombre et 8,5 %de la 

superficie transférée; 

- colonnat partiaire et métairies, 4,9 %du nombre et 4,4 %de la 

superficie vendue. 

Enfin, dans les 21 communes de la zone de plaine, on a constaté que 

77,4% des transferts pour une superficie de 87,7 %de la superficie 

totale transférée provenait de terres libres de personnes et de choses. 

La part du fermage du cultivateur dans le dynamisme foncier a été de 

18,2 %pour le nombre et de 8,1 %pour la superficie transférée; celle 

du colonnat partiaire a été de 2,6 % du nombre des transferts et de 3 % 

de la superficie transférée; le faire-valoir direct avec salariés n'a 

fourni que 1,2 % de la superficie vendue. 

4. Influence des lois relatives à la propriété parsanne sur l'activité 

du marché foncier 

Les achats effectués en ayant recours aux avantages fiscaux ou financiers 

ont intéressé 44,5 %des transferts survenus dans la zone de montagne, 

25,5 %de ceux qui sont survenus en colline et 49,6 %des ventes en 

plaine. 

Les recours aux avantages légaux émanaient presque exclusivement des 

personnes appartenant à la catégorie des cultivateurs directs. 
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5. Age des contractants 

La ventilation du nombre de transferts constatés dans la province de 

Caserta et de la superficie sur laquelle elle porte en fonction de 

l'âge des contractants ne concerne évidemment que les ventes réalisées 

entre personnes pnysiques. De ce fait, ont été exclus les transferts 

qui ont eu lieu entre des personnes morales (organis~~~ publics, 

congrégations religieuses, sociétés). 

La répartition en pourcentage des vendeurs par rapport au nombre total 

des transferts en fonction de l'âge est la suivante : 

pourcentage des totaux 
années 

montagne colline plaine 

- 20 - 0,2 -
21 - 30 - 1,9 5,7 
31 - 40 11,1 13,4 13,3 
41 - 50 18,5 18,4 21,9 
51 - 60 - 22,9 26,0 
61 - 70 44,5 22,4 19,3 
plus de 70 25,9 20,7 13,8 

La tranche d'âge supérieur à 60 ans est celle qui a le plus participé 

aux ventes. Toutefois, dans les collines et en plaine, même les person

nes âgées de 51 à 60 ans ont apporté leur contribution importante aux 

ventes. 

Si l'on ventile les acheteurs en fonction de l'âge, on peut établir 

le tableau suivant exprimé en pourcentage du nombre total des transferts: 

pourcentage des totaux 
années 

montagne colline plaine 

- 20 - 0,2 1,0 

21 - 30 3,7 11,2 9,7 
31 - 40 29,7 38,6 35,4 
41 - 50 25,9 26,7 30,0 

51 - 60 25,9 17,4 18,0 
61 - 70 11,1 5,1 5,2 
plus de 70 3,7 o,8 0,7 
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Dans toutes les zones d'altitude, le plus grand nombre d'achats a 

été réalisé par des personnes de 31 - 50 ans. La tranche de 51 - 60 ans 

a faiblement participé aux achats. 



PRIX DES TERRES AGRICOLES 



Tableau 1 • Pri• mox.ens des exploitations et des terres asricoles relevés dans le Piémont 

Types d'exploitation et de terrus vendues 

Exploitation de polyculture de la plaine de Turin 

Ex~·loitation irriguée de la plaine de Turin 

Grande ex~loitation de riziculture de la plaine du Varcell 

Exploitation de riziculture de la plaine du Varcello 

Petite exploitation de riziculture du Varcello 

Exploitation de riziculture de la Boraggia du Vercello 

Exploitdtlon de riziculture de la plaine de Novare 

Petite exploitation de céréaliculture et d'élevage 
de la haute plaine de Novar~ 

Exploitation de céréalldulture et de fruttlcultur~ 
de la plaine de Saluzzo 

Fer•es irriguées de la plai~ de Saluzzo 

FerŒes irriguées du platl'au de CUfteO 

Petite exploitation de fruL~lculture 8e la plaine 
de Cuneo 

Exploitation de viticulture des collines des Langhe
Alba (en dehors de la zone typique) 

Exploi\ation de la viticulture des collines des langhes 
d1Alba (zone typique) 

Petite exploitation de frutticulture et de viticulture 
de la Basse-langa d'Alba 

Grande ex~loitation de la Basse--vallée de le Bormlda 

Exploitation moyenne de la plaine située entre le 
Tanaro et la Ebr~ida 

Exploitation irriguée de la plaine d'Alexandrie 

ExFoloitation à emblavures plantées de vignes des 
collines de Pinerolo 

Prairies en vallée du Monferra.to 

EMblavures du •oyen ~onferrato. artisanales 

Prairies et emblavures Irriguées de la plaine 
du Canavese 

1 

-~--------~------~-- ~--

1960 1962 1964 19~7 1 1968 

1.200 

1.550 

1 .·&JO 

1.750 

1.1.00 

785 

1.0.40 

2.1Sl 

2.7'!/J 

900 

575 

1.350 

1.950 

1. 7'YJ 

1. 793 

900 

1.250 

l.lS) 

575 

1.3S> 

1.150 

2.600 

1.750 

2.2S> 

800 

1.7S> 

1.050 

6.250 

€.3)0 

1.650 

4.75) 

2.400 

2.7S> 

1.625 

2.S>O 

2.7&1 

2.150 

2.&,)() 

8&1 

1.800 

1.100 

6.2SJ 

s. «)0 

6.500 

2.400 

2.7&J 

1.650 

2.500 



Tableau 2 • Prix -oyena des exploitations et dea terres agricoles relavla en Lo•bardie 

Types d1exploltatlona et de terres vendues 

Petite exploitation pla~téa de vignes de la colline de Berg .. ae 
Petite exploitatlo~ lrrig~e de la .oyenne plaine da Berg .. ae 
Petite exploitation lrrig~e de la baase plaine de Berg .. ae 
Exploitation de taille •oyenne. Irriguée. de la plaine de Breacia 
Petite exploitation irrigule de la plaine de Braacla 
Exploitation unlfamillale de culture a~che de la plaine de Brescia 
Petite exploitation unifa:ailiale de viticultlllt"e et de frutticultwre 

de la plaine de Brescia 
Exploitation unifamlliale de viticyltura de la colline de Brescia 
Ferme irriguée de la plaine centrale de Brescia 
Feree irriguée de la plai~e orientale de Brescia 
Vignobles en culture spécialisée de 11oltrepo pavese 
Petite exploitation d~ viticulture de 11oltrepo pavese 
Petite exploitation en culture sèche de l'oltrapo pavese 
Fer-e irriguée de la plaine da pavese 
Exploitation ~yenne irriguée du plateau •ilanais 
Petits fonds irrigués du plateau •ilanais 
Ex plo i tati on moyenne Irriguée de h région mil an aise 
Fer-e irri~uée dea basses terres •ilanalses 
Exploitation de polyculture et de viticulture des collines 

du lac de Garde 
Expleitatlon Uftifamiliale de vitioul~ure et de c6r4allculture 

des collines du lac de Garde 
Ex~leitation ~yenne de o4rdaliculture et d'élevage de 

11oltrepo mantovano 
Exploi~ation de polyculture avec arbres fruitiers de 

11ol trepo •antovano 
Exploitation eoyenne irriguée de la plaine de Mantoue 
Exploitation de céréaliculture et d14lvvage de la plaine 

de Cré110ne-Turin 
Ferme irriguée de la plai~e de Crémone 
Ferme irri3u•je de la plaine de Casalae (CreMone) 
Ferme irrlgu~e de la plal~e de Cremasca 
FerMe lrrlgude de la r4gion de lodi 
Exploitation moyenna irri~u4e entre le Ticino et le la111bro 
E~ploitation moyenne irrlgu4e entre le la•bro et l'Adda 
Exploitation -ayenne en culture sèche de la Brianza 
Ferme irriguée de la lomelllna 
VIgnobles de la Valtelllna (rive droite de l'Adda) 
Petit. fonds de la •ontegne de Berg811ae 
Petits fonds en friche de montagna 
Petites. parcelles de aMi a de la basse Br lanza 
E•blavurea de la plaine de Varese 
Prairies de la vallée de la Valtellina 
Prairies de heute •ontagne de la Valte1lina 
Prairies l folld de vallée du lac· de Conie et ..:'e la basse Valtelllna 

1960 

850 
1.500 
1.650 

1.150 
875 

1.875 

1.700 
2.000 

2.650 

800 

1.300 

1.180 

1.650 

1.750 

180 

1.250 

•illiers de lires par ha) 

1962 

825 
1.350 
1.550 

1.3CO 
1.000 

1.875 

3.250 

2.~0 

650 

1.600 

1. 400 

1.350 

600 

1.000 

150 
2.000 

1964 

7:JJ 
1.550 
1.650 

1.500 
1.4S> 
1.650 

l.SJO 

2.300 

2.700 

650 

1.300 

1.440 

1.750 

450 

1.000 
1.000 

150 
1.23> 

1967 

975 
2.150 
2.25) 
2.;!)0 

2.700 
1. 75) 

2.750 
1.750 

4.150 
2.750 
2.250 
1.375 

1.600 

1.950 

2.350 

4.700 
2.075 

2.150 
2.000 
2.000 
2.000 
1.900 
2.ZJO 
1.0&> 
1.700 
3.250 

675 

2.2!ll 
1.900 

225 
2.3)0 

1968 

1.100 
2.000 
2.150 
2.200 
2.750 
1.7~ 

2.750 
1.750 

4.150 
2.750 
2.250 
1.375 

1.600 

1.950 

2.500 

4.700 
2.150 

2.150 
2.000 
2.000 
2.000 
1.900 
2.200 
1.050 
1.750 
3.250 

675 

2.500 
1.900 

225 
2.500 



Tableau 3 • Prix •oyena dea exploitaiiena et dea terres agricoles relewél en V'"étie 

(eft •Illiers de u,. .. pal" ha) 

Types d'exploftatfons et de terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Petite exploitatloft irrlg•ée dans la plaine de l'Alpone a Què - - - 3.250 3.25) 
Vlgnobl .. en cult..-a sP'oiallde de la celllM de 11Alpofte 

(YéNne• Soave) - - 3.250 5.7&) 5.750 
Exploitations Wftifamilial .. de viticulture et polyo•lture 1.100 1.25) - - -

de la oolllne de Vérone entl"e l'Adige et le Miaolo 
Exploitatiena •oyennea du haut Pol .. lne 1.400 1.3)0 1.45) 2.300 2.300 
Exploitatioft de polyoultul"e du .oyen Polealne 800 - l.a:x> 1.95) 1.950 
Exploltatioft .oyeRne du bea Poleslne - - - 1.65) 1.65) 
PeUtes explol\atleM de c41"ésllcult.re et d'élewage awec 

bettel"aves du bas ~l .. lne 825 850 1.200 - -
ExploitatleM de cél"éalloulture et de viticulture aweo 

culwres IAM\I"ielles dina le plaine de la VlceAth•a 
dl l.oAigo 1.«>0 l.o100 1.400 3.000 2.800 

ExploltatloAa ~lf .. iliales de viticulture de la oolll•e 
de Bassano ( Vloeaza) - - - 3.400 3.C>O 

Exploitations unifamilislea lrrlg•'es du haut YlcentlftO 
(Mares \Ica) - - - 3.75) 3.950 

Petite exploitation de la .ontagne de Ballunose !00 9)0 - - .. 
E•blavurea Irriguées de la plaine orientale du Wioenza 1. 7!1) 1.900 - - -
E•blavures de la Montagne de BblzldO .. 1.500 3.000 3.000 3.000 
E•blawre& plantées d'arbres de la .ontagne 110yenne du Trentin - - - 3.500 3.S)() 
Prairies de la •ontagne du Trefttin - - 1.150 1.750 1.750 
Terres irriguées de l 1Astlco inférieur (Vicenza) - - 2.!00 3.400 3.250 
E111blavures planté .. d'arbres de la Sarca laférleure (Revereto) 2.800 3.050 3.050 - -



Tableau 4' • Prix •oyens dea exploU.aUona et des terrea agricoles relevla en LIWRIE 

(•Illiers de lires par hectare) 

Types d1exploitatloda et de terrea veftduea 1960 1962 1964 1967 1968 

Petite exploitation de culture de l'gwaea et de fruits ~ pied 
dea moatagnes de la eSte ligure 4.500 6.000 7.!00 1.!00 e.ooo 

Petite exploitation d1 .. blavurea. de forlie et de prairies de 
la tnOrttagne de G~nes 350 275 Z75 400 400 

Vlgnobl• en terreuea de la oSte ligure orientale (La Spezia) 1.750 1.7fJJ 1.7!0 1. 700 1.750 
Oliveraies en culturea apéoiallaéea de la c8ta occidentale 1.«>0 1.400 2.000 - -
Exploitation unlf .. lliale d'ol,iculture et de viticulture de 

la eSte orientale 850 850 850 - -
Exploitation unlf .. iliale l eMblavure en partie plantées de 

vignes de la haute colline de la Spezia «)() 000 roo - -
Parcelles de oolllaes irriguées .. ,nagées pour la culture de 

fleurs (San Remo) 25.000 25.000 30.000 30.000 3>.000 

Terres an friche, oliveraies ~radées avec posaibilit4 
d1 Irrigation et propres l la coaversloft aux culturfi 
de fleurs (eSte ligure) 10.9>0 9.000 13.000 14.000 14.000 

Terres de culture de l'Y&~~ea de la plalrte d1Albenga 13.000 15.000 15.000 15.000 17.500 
Terres Irriguées de la plalae de SarzaAO (La Spezia) - 2.400 2.400 3.250 3.2&> 
Prairies per.anentes de la •ofttagne ligure 450 450 450 600 600 
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Ta~leaY 5 • Prix m~yeftS dea explol~a~lons et dea ~erres agricoles relevés en 6MILIE-ROMAGNE 

(•Illiers de lires par hectare) 

Types d1 ex plo ita\loA et de ter rea v..-dues 1960 1962 1964 1967 1968 

Grande explolta\ioft de c'r4allculture et d141evege du p4rl••tre 
de bonlfica~lon de Ferrare - - - 1.200 1.200 

Graade exploita~lon (a 1arga • 'U..duea, non arbor4es) du 
p6ri•èire de bonification de Ferrare 525 525 6SO - -

Exploitations Moy .. nea cona~ltu4 .. en fer.ea avec plaAtationa 
de fruits et de vignes daAa la r4gion de Ferrare 575 550 675 - -

Exploltatiofta de fruttlculture dana la r4glon de Ferrare - - - ... ooo 4.000 

Petites exploltatiolllla •oyennes d~na la rllg lon centrale de 

Ferrare (si•~le, dovble, \rlple, Versuto) 1.000 775 1.010 - -
Exploitations de rlzlcultwre du p6ri•ètre de bonification 

de Ferrare - - - 1.650 1.650 

Petites exploitatloda Moyennes avec 10-20 1 de frutticulture 
dens la r4g lon de Ferrare 1.375 1.400 1.750 - -

Exploitations Ullll.f .. llialea ao·owlt.re stehe, partiellement 
planWe d1arbres daaa la r4gloft de Ferrare 950 350 1.015 - -

Exploitation (a large) de RaveMe 600 625 810 1.100 1.100 

Petite exploitation de taille .ay.-ne en culture ••ohe 
partlell .. ent plant'• d1arbrea de la plaine de Ravenne-Faenza - 925 1.260 - -

Petites exploltatioftB en oult.re ••che de fru~tlculture et de 
viticulture de la r4gloft de Raveftfte 1.900 1.500 2.075 - -

Exploitation unlf.-lliale de vltloultwre et de fruttloulture 
de la plaine de Ravenne - - - 3.250 3.250 

Exploitation unlf .. illale sana arbre du littoral de Ravenne - - - 2.300 2.300 

Grande exploitation en culture ••che ou partiell .. ent 
lrrlgu4e et arbor4e de la plaine de Plaoenza-PaPMe 800 825 900 - -

Petite exploitation de \aille -ayellllne, par\lell .. en\ lrrigM4e 
et arbor'• de la plaifte de Piacellllze-Par.e 1.425 l.SX> 1.750 - -

Petite exploitation de taille .aylllllne de la plaine de 
Placenza-PaNe IIIOyeM .. ent plattW• de vignes 1.050 1.000 1.370 - .. 

Exploita \ion l .. blavwre a~na arbre de la r~ lon baase de 
Parme - - - 1.600 1.600 

Exploite ion unlf .. iliale arborée de la plaine de Placenza - - .. 1.850 1.900 

Exploitation moyenne irPig~e et arborée et de prairies de 
le plaine de Regglo~dène 950 850 1.050 - -

Petite exploitation Irriguée arborée et plant'• de vigne& 
et de prairies de la plaine de Reggle-Modène 1.285 1.400 1.875 - -

Petite exploitation Moyennement plentde de vignes de la 
plaine de Reggie~odène 1.260 1.250 1.700 - -

Petite exploitation de teille .oyenne en culture s~che, 
partiel11111ent arbo...Se de la vallée du Panaro 725 650 785 - .. 

Petite exploitation non constituée en fermes (a large) 
de la région basse de Mirandole 500 450 585 .. -

Exploitation unlfamlliale irriguée, de frutticulture et 
de viticulture de la plaine de Reggio~dène 2.450 2.«>0 2.53) - -

Exploitation unifemiliale arberée de la plaine de Reggio - - - 3.000 3.000 

Exploitation unifamillale de la basse plaine de Reggio .. - - 2.125 2.150 

Exploitation unifami1jale de viticulture de la colline 
de Reggio - - - 950 950 

Exploitation moyenne de cér~alioulture et d'élevage de 
la plaine de Carpi (Modène) - - - 2.95:1 2.950 



Tlbleau 5 - Prix •oyens dea exploitations et des terras agrloolea relevés en EMILIE-ROMAGNE 

(milliers de llrea par heotare) 

Typee d1explol\atioR& et da terres YeRdues 1960 1962 1964 1967 1968 

Petite exploitation ~yenne en culture ••che arbtrle et plan\le 
de vignes de la rlg lon de Nodène 910 875 1.195 - -

Exploitation en partie arbor'e de la plaine de Forli ... - - 2.500 2. fl)() 
Exploitation un'f .. lliale d4grad4e de le haute colline de Forli - - - 100 lS> 
Exploitation unifamlllale plant•• d1arbres fruitiers et de 

vignes dans la plal•e de Roaagne (Forli, Cesena, Rl•ini) 1.3)() 1.050 1.175 - ... 
Grande exploitation (a large) de la plaine de Bologne .an 

cons tl tu4e en feP'IIIes 500 S>O 500 - -
Petite exploitation MOyeAne an culture aèche plant4e d1erbrea 

et de vignes de la plaine de Bolegne 1.0!0 1.000 965 - -
Exploitation unif~lllale lrrlg~e. de fruttlculiure et de \ 

culture de llgt.~~~ea de la pleine de Bologne 2.5)0 1.650 1.no ~ -
Exploitation unlf .. illale plant4e d'arbres de la plaine de 

Bologne - - - 2.350 2.350 
Petite exploitation de taille .oyeane partlelleaent plantée 

d'arbres des collines d'Emilie 175 125 160 - -
Petite exploitation à e~lavure• plt~ages et forêts de la 

montagne d1E•Ille 50 50 50 - -
Terres planWea d1 arb,.u de la plaine de Partie .. - - 2.500 2.500 
Terres de culture de fruits et de 14gUMes de la plaine de 

Cesena - - .. 4.7'9J 4.750 
Terres da vall'ea de la rlgion baase de Mod•n• - - - 1.900 1.900 
Terres l •blavur .. de la -antagne de Bologne - - .. ~5 300 



Tableau 6- Prix moyens des exploitations et des terres agricoles relev'a en TOSCANE 

(milliers de lires par hectare) 

Type d1exJ:<lo itaLiens el de terres vendut~s 1960 19€2 lS64 1967 196S 

Ex~loitation unifamiliale des collines Arezzo \Haute vallée du 
Tibre) 125 125 140 225 275 

Exploitation unifamiliale de la plaine irriguée 
(vallée du Tibre) 1.050 1.200 1.150 1.3!1) l. !::00 

Exploitation unifamiliale de la colline Arrezzo 
(Valdanno supérieur) 300 355 425 ~ 475 

Exploitation unif.miliale de la colline de 11 Aretin 
(vallée •oyenne de Chlana) 525 ~0 4~ 525 575 

Exploitation unlf~iliale de la plalae sèche (vallée de Chiana) 825 800 900 1.000 1.000 
Exploitation unlf .. iliale de montagne du Casentino 110 125 165 175 275 
Explohatien unlf1111iliale de la montagne de Florence 

(Santerr.o supérieur et Larnona suférieur) 105 125 175 125 145 

Exploitation unif.miliale plantée de vignes, d1oliviers des 
basses collines du Chianti florentin 325 275 325 575 8fA> 

Exploitation unifamiliale à emblavures du plateau d'Eapoli 
(plaine de Fucecchio) - 1.159 1.275 1.225 1.300 

Exploitation unifemiliale à eMblavures plantée de vignes 
et d'oliviers de la vallée de l'Elsa 450 400 400 575 6~ 

Exploitation unlf .. iliale à emblavures plantée de vignes 
dans les zones de plaines de la vallée de l'Elsa 900 950 1.125 l.a>O 1.300 

Exploitation unlfamiliale à .-blavure plant'• de vignes 
de la basse vallée de la Sieve (colline du Mugello) - - - 750 6~ 

Ex~loitatlen unlfamiliale plant'• de vignes et d'oliviers 
des collines de la vellée de la Sieve (Florence) 625 500 500 - -

Exploitation unlf~iliale des collines de Florence - - - 1.050 1.650 
Exploitation unif .. iliale en partie irriguée de la basse vallée 

de l'O•brone et de la vallée dy Bisenzio (colline de Prato 
et vallée moyenne de 11Arno) 1.500 1.500 1.100 1.100 1.900 

Exploitation unifaMiliale l emblavwres plantées d1 arbres en 
culture sèche de la plaine du Mugello - - - ?fA> 900 

Exploitation .. nlfa~~iliale à •blavures irriguée de la plaine 
du Mugello 850 825 900 900 1.100 

Exploitation unif .. iliale d e~~~blavure plantée de v ignes de 
la plaine de la vallée de 11 Arno 750 700 T/5 800 950 

Exploitation uftifaailiale à e~~~blavures ftOn arborée de la 

plaine de Groaseto 675 100 550 500 650 

Exploitation à emblavures arborée de la plaine de Grosseto 700 725 100 850 950 

Exploitation dea collines littorales da Grosseto - - 2~ 245 245 

Exploitation unlf.-iliale l emblavures non arborée des 
collines hautes et moyennea de la vallée de 110mbrone 225 225 225 200 250 

Exploitation unifamiliale de la montagne intérieure de 
l'Amiata 150 1~ 175 160 160 

Exploitation unifamiliale l emblavures arborée de la 
montagne de Sienne (versant oriental de 11Amiata) - - - 250 250 

Exploitation unlf .. iliale en culture extensive des colliftes 
du littoral de Livowrne 29C 290 290 475 «)() 

Exploitation unlf~illale arborée des collines du littoral 
dtt Livourne 625 625 1.350 - -

Exploitation unifamiliale de plaine de la vellée de la Cornia 
(colline littorale de Pia.bino) 1.100 1.200 1.200 700 1.000 

Exploitation unifamillale irriguée de la plaine de Colle de 
la vall6e moyenn~ du Serchio 1.100 1.150 1.150 1.100 1.300 • 



Tableau 6 - Prix moyens des exploitations et des terres ayriooles relevés en 'tOSCANE 

(•illiers de lires par hectare) 

Type d1 exploitatiens et de terres vendues 1960 l, 1962 1964 1967 1968 

Exploitation unifa~iliale l e~~blav&~res non arborée de la IIIOAtagne 
de Lucca (Garfagnana orientale) .. .. .. 330 375 

Exploitation unifamiliale l emblav&~res lrrigu4e plantée de vignes 
(Garfagnana centrale) 700 625 625 575 850 

Exploitation ~lfamiliale l emblavures non arborée de la montagne 
basse de la Garfagnana (Lucca) 150 150 150 - -

Exploitation unlfe~lliale plantée de vignes de la oolllne des 
Apennins de la r~ ion de lucoa 550 475 475 - .. 

Exploitation unlf .. iliale ~lantée de vignes et d'oliviers de h 
basse colline de la vallée de la Nlevole (plaine de lucca) 900 950 850 875 1.050 

Exploitation unlfamiliale irriguée et ~lantée d1arbres de la 
basse colline de la vallée de la Niewole (Pistoia) 2.550 2.~0 2.2&> - -

Exploitation unifamiliale en culture sèche de la plaine de 
Platoia 2.150 2.2&> 2.700 - .. 

Exploitation unlf .. iliale plantée d1arbres de la colline de 
la vallée inférieure du Bisenzio (Pistoia) 700 550 6&> - -

Exploitation unifaniliale lrrig&~ée plantée d'arbres de la 
plaine de la vallée de la Nlevole (Pistoia) .. - - 2.050 2.400 

Exploitation unifamlliale plantée d'arbres de la colline de 
110mbi"'ne (Pistoia) - .. - 525 575 

Exploitation unif .. lliale de la montagne de Pistoia 135 85 175 190 4!)5 

Vergers dana la plaine de la Versllia 3.000 4. 7&> 4.750 3o&l0 4.23) 

Oliveraies sur le versant septentrional dea monts de Pise 
(plaiAe de luce•) 1.:00 1.300 1.0&) 950 1.025 

Exploltatien unifamlliale de la haute et basse lunigiana - 600 875 1.~ 850 

Vignobles de collines dans la zone littorale de la Lunlgiana - - - 4.25) 4.250 

Exploitation unif•illale de collines de la vallée supérieure 
de la Cecina - 65 110 lis 15!> 

Exploitation unlfamiliale de la colline littorale de le 
Cecina 1110yenne - - - 28) 310 

Exploitation unifaailiale de la plaine de Pise - - 775 85) ~Sû 

Exploitation unlfamiliale plantée d 1 arb~es et irriguée de la 
plaine de livourne (Cecina) 1.4&> 1.600 1.650 - -

Exploitation unltaaillale de la colline de la vallée de 11 Arno 
Inférieure 725 675 500 625 650 

Ex~loitatlon unifa-iliale plantée de vignes de la plaine de 

la vallée de l'Arno inférieure 925 900 - .. -
Exploitation plantée de vignes et d'oliviers de la plaine de 

la vallée de l'Arno inférieure 725 675 .. - -
Exploitation unifamiliale plantée d'oliviers et de vlgnea de 

la haute colline de la vallée de la Cecina (Plse) 550 525 - .. -
Exploitation de vignes, d'oliviers, de la basse colline de la 

vallée de 11Era et de la Sterza (Pizel 3&> 325 - - -
Vignobles en culture spécialisée pour la preduction de raisins 

de table des collines de Pise 1.400 1.200 - - -



Tableau 6 - Prix moy~ns des exploitation& et des terres agricoles relevés en TOSCANE 

Explol\atlon unlfamllia1e pour la culture des léguaes de la plaine 
de Plu 

Exploitation unlfamiliale dU Chi~tl de Sieftne 
Exploitation unlfamiliale l emblavures faib1~ent arborée 

(collines de Sle~e) 
Exploitation -"tf .. ilia1e à ~blavures plantée de vignes de la 

plaine de la vallée de la Chiana 
Exploitation unlfamlliale de la vall~e supérieure de la Chiana 

dans la région de Sienne 
Exploitation unif•miliale Flantée de vignes. d'oliviers dea 

collines de Montepulciano (Sienne) 
Vignoblea en culture spécialisée de la colline de la Versiglia 

(Massa Carrara) 
Parcelles d'emblavures arbOrées dans la plaine irriguée de Carrera 
Parcelles d'emblavures arberées ~n culture sèche du littoral de 

Massa 
Emblavures de la zone Çe floriculture de la Versilia 
Emblavures plantées de vignes et d'arbres dans la r6gion de 

Versilla non Irriguée 
Emblavures de la zone non Irriguée de florfculture et de 

cultures de fruits de la Versilia 
Emblavures arbOrées et non irrig.Mes dana la zone du litteral 

de la Lun ig 1 e.na 
Emblavures arborée$ et irrlgu~es dans la zona du littoral de la 

LI..Qigiana 
Terres lrrigu~es de la région de Platoia et de Pesoia à ptoximlt4 

dea pépinl~res 

Petit& fonda Irrigués plantés o1 arbres fruitier& dena la haute 
plaine de luoca 

Plturages avec taillis de la mofttagne de Grosseto 

1960 

2.100 
150 

250 

8&> 

475 

400 

2.000 
3.500 

2. 7&) 

4.000 

3.2&> 

4.500 

3.250 
37 

(milliers de lires par hectare) 

1962 

2.100 
l&> 

230 

850 

475 

600 

2.750 
4.500 

3.500 

5.500 

3.2!i.l 

37 

1964 

2.100 
2?5 

825 

825 

4 • .;no 
4.000 

3.950 
4.500 

1.500 

3.500 

s.~o 

1967 

425 

l.O!lü 

800 

1.800 

5.200 

6.500 

S. !DO 

37 

19ô8 

700 

400 

1.050 

900 

1.800 

s.ooo 

t».250 

6.500 

5.500 

40 



Tableaw 7- Prix ~oyen• de& exploitationb at des terres agricoles relevés dans les MARCHES 

(milliers de 1irea par hectare) 

Types d' explo Hationa et de terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Exploitation unlfemlliale de la colline littorale de Pesaro 450 375 650 1.2$ 1.:300 
Exploitation unifamiliale de céréaliculture et d1élevage de la 

haute colline d'Ancone (Fabriano) 325 300 265 - .. 
Exploitation Uftifaailia1e des collines d'~ncone (Cesano,Musene) 925 625 600 900 950 

Exploitation unlfami11ale de la colline intérieure 
(Caaerino, Matelica) 475 47~ 400 66~ 700 

Exploitation unlfamiliale dea colliRes littorales de Macerata 1.~ 1.3>0 1.400 1.400 1.400 
Exploitation unlfamiliale irri~uée de la plaine littorale 

ou de valltie 975 950 1.0~ 2.7'00 4.000 
Exploitation de polyculture de la eonta~na dea Apennin& - 65 ... 175 185 
Jardins maratchera lrrigwis du litteral de San Benedetto 3.000 3.000 3.000 4.250 4.250 
Exploitation uniftmiliale de cir~alioulture e~ d1élevage 

cultures industrielles des basses terres de San Benedetto 1.500 1.600 1.600 2.250 2.300 
Exploitations unlf .. iliales en cultwre sèche des collines de Fer~ - 625 6Sl l.ax> 1.250 
Exrloitatlon unifamiliale de haute colline (Tanna) 250 230 250 325 325 

Exploitation unlfamiliale irri~wée de céréaliculture et d'élevage 
et de culture arborée dans la vallée du Chienti 1.550 1.600 1.600 - -

Exploitation unlfamiliale de céréaliculture et d'élevage et à 

cul~re industrielle dea colline& d1Aacoli 650 525 500 - -
Terres de c~réaliculture et de plturages dea monts Sybi1lins 

(Ascoli) 250 225 - - .. 



Table• 8 • Pl"ix 11oyens dea exploitations et dea terrea agrlool• r8levth5 8ft QMBR.jE 

(milliers de lires par hectare) 

Typea d1explo ltations et de terra venduea 1960 1962 1964 1967 1968 

Exploitation unlf.-iliale lrrlgu4e de la vallée de FollgAD-Assiae 775 850 875 1.1~ 1.200 

Exploitation wnlf .. lllale eA cul~re a~ohe de plaines et de baasea 
oolllnes - - - B~ BOO 

Exploitation ~lfamiliale de cér4allcultMre et d1élevage arbor4e 
dea colll•• de CitU. di Castello - - - 650 675 

Oliveraies en culture spécialisée {Trevl) - - - 1.700 1.750 

ExploltadoA unlf1111lliale de cériaUCt~lture et d1élevage de 
hautes collines 525 475 400 «)() 225 

Exploitatlo11 ynlf .. iliale de sylviculture et de plturages 
(Alto Chlasolo) .. - 165 1-«> 140 

Exploitation Irriguée de la Co11ca de Terni 1.025 575 400 1.900 2.000 

Exploitation unlfamiliale de la colline de Terni 625 290 - - -
Exploitation unlf .. iliale de c4r4allcul\ure at d14levage dea 

collines da Terni 2-40 250 «)() 400 450 

Exploitation unlfa.iliale de viticulture et d'oléiculture des 
collines d'Orvieto - - ... 600 650 

Exploitation unlf&Millale de céréaliculture et d'élevage et l 
cultures Industrielles dans la vallée du Tibre. de 110mbrie 800 750 750 - -

Terres de oérlallculture et de "turages dana la vallée de la 
Neru (Terni} 290 250 2&> - -



Tableau 9 .. Prix moyef\a des exploitations et. dea terres a~rlcolH relev4s dans le LATIUM 

(milliers de lires par hect3re) 

Typu d'exploihtio,,s et de terres vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Exploitation de céréaliculture et d'élevage dans la région de 
Rbme (en partie irrigu~e) - 1.300 1.300 .. -

Exploitation unlfamiliale de culture de légumes lrl"lgul!e dans le 
rég ion de Ro•e - 2.&>0 2.1!;1) 4.2)0 s.ooo 

Exploitation unifemiliale d1oléiculture sur les coteaux de Vetralla 
(Vi~el"be) 1.025 1.600 1.7~ .. -

Oliveraies sur lea çoteaux de Vitei"De - 950 1.000 - -
Vignobles sul" les coteaux de Viterbe 780 7~ 1!;1) - -
Ollve~iea en culture spécialisée des Aurunci - .. - 2.500 2.ooo 

Oliveraies en culture spéoialisée des colllnea Sabines - - - 3.000 3.000 

Oliveraies des collines du Clmino - - - 1.400 1.400 

Plantations de noisetiers dea montagnes ou Cimino - .. .. 1.6&> 1.650 

Petite exploitation de viticulture des coteaux de l'Alba - 4.300 4.300 6.0&> 6.050 

Vignobles el'\ cultUJ"e spéoialide de la l"églon FOntine .. - - 4.000 4.000 

Ex~loltatlen URifamiliale de céréaliculture et d'élevage du lao 
de Bolse - .. - 725 725 

Exploitation wnlfamlliale de viticulture en culture spécialisée 
(Terrac ina) .. 1.600 1.750 - -

Exploitation unlfamillale de polyculture des collines du Llri 
iftf4rlaur - - .. 1.050 1.050 

Emblavul"ea plant'es d•arbres part~ellement irPigufes de la 

vallée sup§rieure du Llri 1.025 800 800 - -
Exploitation plantée de vignes de la vallée du Tacco (Froslnone) 825 700 700 - -
Emblavures FOur la céréaliculture de la Maremme intérieure de la 

r~ ton de VI tarbe - 375 350 - -
Emblavures en cul~re a~che des coteaux de Viterbe 570 450 450 440 450 

Emblavures de la plaine de Réato 1.500 1.025 1.025 1.300 1.300 

Emblavures Irriguées de la région pontine 1.000 1.450 1.500 2.100 2.150 



Tableau 10 .. Prix moyens des exploitations et des te~~es ag~icole& relevés dans les ABKUZ2ES et la MOLISE 

(mlllle~s de li~es par hecta~e) 

Types d'exploitations et de terres vend~es 1960 1962 1964 1967 1968 

Grande exploitation de taille moyenne du littoral de Molise 250 225 - - -
Petite exploitation d 1 e~blavures de la basse Molise - - - 725 725 

Petite exploitation d'oléiculture de la basse Molise 7SJ 800 900 1.2SJ 1.2SJ 

Petite exploitation de cér~aliculture et d'él~vage du moyen Biferno .. - - &>0 500 

Petite exploitation du viticulture da la colline du littoral de 
Pest: ara - - - 2.&>0 2.&>0 

Exploitation unlfamlliale de p> lycul ture de la colline de Pescara 300 350 - ... -
Petite exploitation d1olficulture des collines de Penne - - - 1.7&> 1. 7Sl 

Petite exploitation plantée d'arbres des collines de Penne - - - 1.200 1.2.00 

Vignoble& du littoral d10rtona 1.250 1.500 2.250 3.&>0 3.500 

~xploitation unifaniliale de la pldine de Chieti 600 650 - - -
Petite exploitation d1 emblavurea de la colline inté~leure .. - - 400 400 

Petite exploitdtion de viticulture et d'oléiculture de la 
baase-colllne - - - 9S> 950 

P~tite exploitation de culture de légumea de la pleine du litto~al 
(Rosato, Glulla Nova) - - - 2.&)0 2.500 

Emblavu~e~ irri~uée& de la plaine du ~~ano (Teramo) 1.050 1.150 1.600 2.000 2.000 



Tableau 11 • P.-ix 11oyens des explo hations et dea tvres agricoles l"elev•s en CAJ41AN lE 

Types d'exploitations et de terres vendues 

Plantations d 1 agru~es dans la rd9ion de Nocera 
Plantations d'arbres fl"uitiers dans la région de Nocera 
Jardins maratchers irrigués dans la région de Nocel"a 
Plantations d1autl"es fruitlel"s irrigués dans la plaine du Campano 

(Con ig 1 i ano) 
Plantations de noisetiers dans les collines de Nola 
Vignobles des collines du Vésuve 
Plantations d1arbres fruitiers sur les pentes du V9suve 
Plantations d'agrumes dans les collines au pied du VésYve 
Petite exploitation irriguée (avec bltiments) au pied du Vésuve 
Plantations d'agrumes de la péninsule de Sorrente 
Vignobles en culture spécialisée de la montagne de Sorrente 
Exploitation ~ ~blavure dans la plaine du Sele 
Plantations d1agrumes du Sele inférieur 
Plantations d'oliviers dans la vallée supérieure du Sele (Salerne) 
Oliveraies de la vallée du Diano 
Petite exploitation arborée de la vallée Candina (Avellino) 
Plantations de pommiers irrigués de la vall~e Candina (Avellino) 
Vignobles plantés d'oliviers de la vallée de Telese (Benevento) 
Oliverdies de la colline d1Alife (Caserta) 
Jardins maratchers irrigués du littoral de Torre del Greco 
Emblavures en culture sèche de la région de Nocera 
Emblav•res irri~uées de la plaine d1Allfe (Caserta) 
Emblavures en culture sèche de la plaine d1Alife 
~mblavures non arboré .. de la colline de Caserte (Alife) 
Emblavure de la région de Villa Literno (Naples) 
Emblavures en culture sèche de la plaine do Sessa Aurunca 
Emblav~res irriguées de la plaine de Sesaa Aurunca 
E~blavures en culture sèche de la plaine du Campano 
Emblavures irriguées plantées d1 arbres fruitiers dans la plaine 

du Campano 
Emblavures irrl3uées plantées de chanvre dans la plaine du Campai'IO 
Emblavures irriguées de la r4gion d1 Acerra (Naples) 
E11blavures irrigu~as da~ les vallées du Sele et du Calore 
Emblavures Irriguées de la vallée supérieure du Sele 
Emblavures en culture sèche de la vallée supérieure du Sele 
Emblavurea de colline de 11 1rpinia supérieure 
E~blavur~s non arborGes et drborées dos cclJin~s de la vGll~e 

supér l eure du For tore 
Terres oe culture et de pSturag~$ du Foricrt: supérltur 
Emblavures non arborées du Sannio SUFél"ieur 
Emblavur€s en ~uJture sèche, arborée~ de la vallée du Diane 

1960 

7.'!JYJ 
4.800 
6.000 

1.800 
2.350 

2.100 
5.000 
3.050 
6.000 
2.550 

5.~ 

1.700 

1.800 
2.1&> 
1.400 

8&1 
4.000 

1.25) 
es:> 
475 

1.43> 
1.13> 
1.6&:> 
1.2!D 

1.6&> 
1.27!> 
1.900 

3.1&> 
500 
275 

575 
2.150 
2.7YJ 

2.100 
2.250 
;>.250 

(milliers de lires par hectare) 

1962 

7.~0 

4.800 
6.000 

l.SOC 

2.39:' 

2.250 

5.250 
3.250 
5.000 
2.2fll 

5.500 
1.550 

1. 700 

2.050 
1.300 

'~ 
4.000 

1.23> 
850 

400 

1.125 
1.1SO 
1.600 
1.250 

1.6&> 
1.275 

1.900 

2.000 
375 
200 

350 

485 

2.200 
2.900 
2.250 
1,900 
1.800 

1964 

7,.000 

4.800 
6.000 

1.800 
2.350 

2.250 
5.250 

3.2&> 
5.000 
2.200 

5.&)0 
1.550 

1. 750 

2.050 

1.300 
750 

4.000 

1.250 
8&:1 

400 

1.125 
1.1&> 
1.650 

1.250 

1.650 

1.275 
1.900 

2.000 
375 
185 

320 

450 
2.200 
2.900 
2.2&1 

1.900 
1.800 

1967 

12 .. 500 

12.000 

3.4JO 

3.0&:1 

2.900 
2.650 

7.000 

1.8!D 

1.900 
3.500 

a.ooo 
4.250 
1.900 
1.250 

1.5!l> 
2.&)0 

2.900 
1.400 

15:> 
600 

1.600 

1968 

12.500 

12.000 

3.400 
3.100 
2.900 

2.650 

7.000 

1.850 

1.900 
3.500 

a.ooo 
4.250 
2.050 

1.350 

1.650 
2.&>0 

3.250 
1.400 

150 
600 

1.600 



Tableau 12 - Prix moyens dea exploltatio~ et dea terres agricoles relevés d&Rs les POUILLES 

(milliers de llrea par hectare} 

Types d1 exFloltatlons et de terres vendues 1960 1962 ' 1964 1967 1968 

Exploitation à emblavures du Tavellera di Foggia - 3fD 5fD 1.000 1.000 

Vignobles du Tavoliere di Foggia (Cerignola) 900 1.030 1.1fD - -
Explo itat.lon 1 e111blavures, pâturages et for3is des Murge de Bari 2fD 220 190 .. ... 
Vignobles des ~urge de Bari (Nocl, Acquaviva) 390 1.525 - ... -
Oliveraie&, aMandaies des Mwrge 'Oaatellana) - - - 1.53> 1.550 

Oliveraies des Murge (eltondo, Andria) 1.875 1.850 1.950 2.7f!J 2.750 
Oliveraies, amandaies de la plaine de Bari - - ... 2.400 2.400 

Vignobles du littoral de Bart 825 - .. 3.000 3.000 

Jardins maratchers Irrigués de Barletta 2.5)0 3.5)0 3.700 4.5:10 4.500 

Oliveraies de la rég lon de BriAdlsi - - - 950 950 

Vignoble& plant4s d'arbustes de la région de Brindisi - - - 1.150 1.150 

Oliveraies en culture spéclells4e de la région de Brindisi - 1.575 1.600 - -
Oliveraies du Salento - - .. 1.13> 1.-400 

Fer11ea dY Selento à e~~~blavurea pl"l~tc:IFal•ent non arborées 240 170 145 - .. 
Exploitation de c'réalic~lture et de plturages du Fortere Inférieur - - .. 57!> 575 

Oliveraies en culture sp4cialls4e du Fortere inférieur 1.300 1. 7':1) 2.65) .. -
Oliveraies de la région de Lecce 850 1.000 1.400 - .. 
Oliveraies de la plaine de Gallipoli (Lecce) - 925 1.7'$) - .. 
Ferme de la rlgioft de Lecce .. - - ~ 550 

Vignobles et oliveraies dea collines d10stu.l - 1.025 1.025 .. -
Emblavures et plantatloAS de l4gu.ea du littoral du Salen~ino - 2.!00 2.25> .. -
Emblavures erbor'e& avec vig~es, elivlera et .-andiers dana la 725 575 525 .. -
~ r4glon de Lecce 
Emblavures de la plaine de lecce 3~ 65) 600 .. -
E•b1avurea Irriguées du Tavollere, propres à 11 i111plant.etion de 

vignobles ... - - 2.83> 2.850 

Plturag ea dea Murg e .. 85 85 - -



Tableau 13- Prix moyens des exploitations et dea terres agricoles relev's en BASILICATE 

(milliers de lires par hectare) 

TyFes d1exploitations et de terras v~nduea 1960 1962 1964 1967 1968 

Exploitation de céréaliculture et de plturages de la montagne de 
11Agri .-oyen - 125 100 140 150 

Vignobles de collines du Slnnl moyen - - - 900 900 

Ollvoraies irriguées de la plaine de Metaponto - 900 900 2.750 2.950 

Plantations d'arbres fruitiers Irriguées de la plaine de Metaponto - - - 3.000 3.250 

Emblavurea de la montagne du Polllno - - - 275 315 

E111clavures arborba des collines du Sinnl moyen - - 175 425 500 

Ealblavllt'ea de la 11ontegne entre Beaonte et Sauro - - 175 210 250 

E11blavurea de la colline iRtérleure (Stigliano-Aliano) 1-40 125 275 260 325 

E•blavurea de la vallée du Bradano (lrsina) - - - 600 650 

Emblavures Irriguées de la plaine de ~etaponto - 550 750 1.800 2.05> 

Terres l anblav&.res de colline du moyen Ofanto 225 215 215 - -
E•blavures de la plaine d10faftto (Melfl) 375 350 - - -
Emblavuru de la montagne de Potenza ,.,soo 275 .. - -



Tableau 14 - Prix moyens dea ex plo hat ions et dea terre& agricole& relevé• en CALABRE 

(mllliera de lirea per hectare) 

Typea d1 exploi\ationa et de terre& vendues 1960 1962 1964 1967 1968 

Oliveraies du versant thrrénien (Palmi) 3.000 1.400 1.400 3.000 3.000 

Ollveraiea de la colline Intérieure thyrr,nlenne - 1.225 1.225 - -
Oliveraies de la région de Reggio - 1.000 1.000 - -
Oliveraies de la colline de Rossane et. Corigliano 1.050 1.100 1.100 1. 700 1.700 

Vign.bles du littoral de Sant 1Eufemia - 1.200 1.200 - -
Plantations de bergamotiers de Reggio, Molito, Porto Salvo - - - 9.000 9.000 

Plantations d'orangers du littoral de Reggio (Catena) - - - 7.000 7.000 

Plantations de citronniers de Scilla-Bagnara - - - a.ooo a.ooo 

Plantations d'agrumes de la plaifte de Rosarno - - - 6.000 6.000 

Eablavures des contreports de la Slla de Catanzaro 225 - .. 240 300 

Emblavurea en culture sèche dea plaines dw Slbarl 500 500 475 - -
Parcelles d'emblavures dans le Marchesato di Crotone 500 500 450 - ... 

Emblavures de la rég lon de Crotone pre pres A la viticulture - - - 2.250 2.2~ 

Emblavures du littoral de Sant 1Eufe•la - 625 650 - -
Emblavures Irriguées de Sant1Eufeala (Val Meto) ... 1.300 1.450 1.950 2.300 

Emblavures de la colline Intérieure tnrrrénlenne - 235 215 - -
Emblavurea de la plaine littorale de Reggio - 900 900 - -
Terres Irriguées de la c8te ionienne de Calabre propres l 

11 i•plantatlon d1agruœes 2.100 2.l!i> - - -



Tableau 15 • Prix moyena des exploitations et des terr~s agrlcol .. rele~s en SICILE 

(milliers de lires par hectare) 

Types d'exploitations et de terres v~ndues 1960 1962 1964 1967 1968 

Petite exploitation de cérdaliculture et d'élevage de la vallée 
du AU.o Sellee supérieur - - - 53) 600 

Petite explùitatlon de viticulture des collines de Martinico-Alc~o - - - 1.7S> 1.950 
Vignobles du littoral de Trapani (Trapani, Mazara) - - - 1.825 2.000 
Oliveraie~ des collines int4rlewres (Saleml, Partanna) - - .. 1.300 1.350 
Exploitation de céréaliculture et d'élevage de la plaine des coteaux 

littoraux d' 'grigente - - - 800 800 
Vignobles des collines du Salso (Agrigente) 1.400 l.lEC 1.100 - -
Oliveraies et amandaies de la moyenne·et haute colline de Nissena - - - 1.100 1.100 
Vignobles (Vittoria) - - - 1.100 1.350 
Petite exFloltation de viticulture d~ la colline de PaohiftO - - - 2.000 2.6C'O 
Orangeraies de haute qualité avec implantations à large éoartement - - - 22.50C 22.500 
Jardins marafchers irrigués du versant ionique et des monts Peliorlotani 5.900 5.900 5.900 - -
Jardins •arafchers Irrigués du versant thyrrénien des monts Pelioriotani 6.300 6.300 6.:XW - -
Plantations d'agrumes du versant ionien des monts Pelioriotani 10.20C 10.200 10.200 - -
Vignobl81 du versant ioniqYe dea monts Pelioriotani (Messine) 1.3S> 1.350 1.250 - .. 
Vignobles du versant tyrrhénien dea monts Pelioriotani 1.500 l.S>O 1.400 - -
Oliveraies du versant tyrrhénien des monts Pelloriotanl 1.250 1.250 1.250 - -
Orangeraies de la zone de Caltaglrone 13.000 lO.S>C 10.500 - -
Terres d' .. blavure et de pâturages du Belice supérieur - - - 225 260 
Emblavures de collines du Sellee (Trapani) pour la plantation de 

vignobles 975 675 700 .. -
Emblavures pouvant ltre mlcanisées de la montagne de Cor leone 235 225 250 300 325 
Embl3vures lrrigu4es de la plaina de Gela - - 550 1.250 1.500 
Emblavures de la colline do la Nissena intérieure - - - 545 575 
Emblavures Irriguées et cultures de 14g&Maes du littoral de Raguse 

(Sicile) - - - 4.000 4.000 
Emblavures de collines dea monts lblel (Ragwse) - 525 550 - -
Emblavures en culture sèche - - - 900 900 

Terres Irrigables propres A la plantation d'agrumes dans la 
plaine de Catanla - - - 4.500 4.!{10 

Emblavures de la plaine de Catania (Pa\erno) 1. «X) 1.400 1.400 - -
Emblavures des mon~ Mandonie 350 290 Z15 .. -
Terres de oér4allculture et de plturages des monts de tladonle 85 85 85 - -
Emblavures de la vallée supérieure du Sima~ 200 225 215 - -
Emblavures de la zone de lentlni-FranoofonLa 225 225 200 - -
Plturages de la zone de culture de blé de Montereale 35 35 35 - -
E•blavures de la zone de culture de blé de Monetereale (Palertne) 305 240 250 - -
Emblavures de la colline littorale de Syracuse - 425 525 - -



Tableau 16 - Prix moytin~ des exploitations et dea Lerres &gricules relevés en SA~OAI9NE 

(milliers de lires ~r hectare) 

Types d'exploitation et de terres vendues 1960 1~62 1964 1967 1958. 

Oliveraies du Campldano de Caglhri 1.000 1 .. 000 1.300 l.OO(J 1.600 
Plantations d1 a::~rumes du Campidono de Cagliari 2.100 :s. 7!-:0 5.~0 7.0GO 7.00C 
A.aandaies du Campidano de Cagl iarl 6VO 4!11 8~ l.lCO 1.100 
Vignobles du Campl~ano de Cagliari 975 ?SJ l.alO 1.9&> 2.C5C 
Jardins m•rafchers lrrigw*s de la région de Cagliari 2.100 1.300 1.75:- 2.1!'.0 2.150 
Oliveraies de la région de Sassari - 1.~ 1.1&> 1.@ 1 • .1()0 

Vignobles du C~W~~pidano di Oristano - BOO 1.~00 - -
Vignoble& dea collines de la Marmilla - 650 9!".() - -
Plantations d'agrumes du littoral du Sal'l'abus - 4.CQC1 4 • .:ll(; - -
Amandaies de 11 1gleslente - 55(} 9C;C - ... 
Plantations d'arbres fruitiers irriguées de la plaine littorale 

d10gliastra {Tortoli) - 1.900 2.00(; - -
EMblavures du Cempidano di Orlstano 400 700 1.1!:0 e::D 875 
Emblavures en culture sèche du Campidano di Oristano - 365 425 - -
Emblavures de céréaliculture du logudoro 340 - - 575 575 
PSturages du logudoro 210 190 Ub Zl!J 325 
Emblavul'e& en cul ture s~che de la Nul'ra 230 - - 600 600 
Emblavure& de la montagne de Nuoro 165 - - Zl'!J Z75 
Pliuragaa de la montagne de Nuor<i 110 - - 140 150 
Elllblawrea w Campldano du Cagliari - 340 SJO - -
Pâturages du Carnpidano - 150 225 - -
Em.lavures du Campidano du Serorenti et San Gavino - 315 350 - -
Emblavures du littoral du Sarrabus propres l la plontation d'agrumes 

(Muravera, VIlla Putzu, Castiadas) - l.aïo l.S>O - -
Emblavure& de collines de Sarcldano - 425 4!:C - -
Plturages et 811blavurea de la Barbag i a - 210 225 - -
EMblavures de collinea de la Gallurd - 500 550 - -
E•blavurea et plturages de 11Anglona - 300 300 - -
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Introduction 

Le recueil des données de base caractérisant le marché foncier dans les 

Etats membres est constitué, en ce qui ~oncerne les Rays-Bas, à partir des 

données statistiques disponibles, qui se réfèrent à un grand nombre de types 

d'utilisation. 

Dans une première phase, on peut toutefois se contenter d'une subdivision 

en cinq groupes principaux. Certains de ces groupes ont une composition si 

complexe qu'une subdivision plus détaillée serait source de confusion à ce 

stade initial des travd.u.x. Nous avons donc choisi les groupes principaux 

suivants : 

A. Surface utile (S.A.U.) ; tous les terrains utilisés pour l'agriculture 

et l'horticulture, y compris les locaux d'habitation et d'exploitation 

des fermes, les fossés séparant les parcelles, les chemins d'exploitation. 

etc. (les terrains faisant l'objet d'une exploitation extensive, tels que 

les landes, sont classés parmi les friches ; 

B. Surface boisée sont exclus de ce groupe les plantations d'arbres des 

avenues et des parcs à l'intérieur des zones b~ties ; 

c. Friches (terrains naturels), incluant les landes, terrains ensablés, 

atterrissements non endigués, espaces couverts de roseaux et de joncs, etc. 

D. Cours d'eau (d'une largeur de plus de 6 rn) 

E. Surface bâtie, incluant les zones d'habitation, les routes, les chemins de 

fer, les aérodromes, les terrains industriels, les terrains de sport, de 

jeux et de promenade, etc •• 

Dans les tableaux, on utilisera constamment les initiales A, B, c, D et E. 

Nous présenterons d'abord les données statistiques classées dans ces cinq 

groupes principaux. La ventilation détaillée de 1~ surface agricole utile 

suivra immédiatement. 

Les données statistiques devant dans de nombreux cas servir à apprécier 

l'évolution dans les diverses parties du pays, les Pays-Bas ont été subdivisés 

en cinq régions (par regroupement de plusieurs provinces), qui présentent 

entre elles des différences quant à la structure du réseau routier et de l'ex

ploitation agricole, à l'urbanisation, au développement industriel, à la géo

graphie et même au climat. 

Ces cinq régions sont (cf. page 11 de l'annexe) 

a. Groningue, Frise et Drenthe 

b. Overijse! et Gueldre ; 

c. Hollande Septentrionale, Hollande :.Iéridionale et UtreGht 

d. Zélande 

e. Brabant Septentrional et Limbourg. 
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A. Evolution de la surface agricole utile (SAU) durant les dix dernières 

années : 

1. Variations de la surface agricole 

L'évolution de la surface agricole utile est un élément 

important pour la description d'un marché foncier. Comme il ressort 

du tableau ci-dessous, cette surface diminue progressivement aux 

Pays-Bas. 

Tableau 1 - Utilisation du sol aux Pays-Bas au cours de la période 

1960 - 1969 (polders de 1' IJs,c:meer non compris) 
x 100 ha 

1960 19ô1 1962 1~53 1954 î965 1~66 19ô7 1968 

SAU (A) 25.399 25.342 25.274 25.205 25.122 25.047 24.940 24.857 24.788 

Surface boisée (B) 2.907 2.905 2.903 2.90U 2.8S8 2 .. 895 2.885 2.891 2.891 1 

Friches (C) 1.629 1.621 1.613 1.605 1.603 1.597 1.593 1.585 1.573 

Cours d1eau (d'une 
largeur de + de 6m) (D) 2.621 2.620 2.620 2.620 2.620 2.518 2.619 2.619 2.625 

Surface bâtie (E) 2.442 2.510 2.589 2.668 2. 755 2.841 2.S53 3.045 3.125 

Surface totale 34.998 34.998 34.998 34.998 34.~98 34.998 31~.9~8 34.998 Jl~ .• gge 

% 

71,8 71,8 71,7 71,5 71,4 71,2 71,1 11,0 70,0 
8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 8,1 
5,5 5,3 5,1 5,0 4,9 4,9 4,8 4,7 4,5 
7,7 1,1 7,7 7,7 7,7 7,7 1,1 7,7 8,7 
6,9 7,1 7,4 7,7 7,9 8,1 8,3 8,5 8,7 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

') Par sui te du boisement du Flevoland Méridional 

La diminution de la SAU totale est ralentie par la mise en culture de 

nouvelles terres dans les polders du lac d'IJssel. Dans la période de 

19ô9 

24.713 

2.889 

1.572 

2.625 

3.199 

34.998 

69,8 
8,1 
4 s•l t 

8,7 
8,9 

100 

1960 à 1969 environ 68.000 ha de SAU ont été soustraits à l'agriculture 

dans l'"Oude land" (c'est-à-dire les Pays-Bas, sans les polders de l'IJsel

meer. Dans la même période la SAU gagnée dans les polders de l'IJselmeer 

est d'environ 27.500 ha. Il en résulte que la diminution de la SAU n'est 

pas de 2,7 %, mais de 1,6 %. 
En ce qui concerne la surface boisée on peut _faire rerœ.rquer que dans 

l'"Oude land" environ 180 ha en moyenne ont disparu chaque année durant 

la période de 1960 à 1969 ce qui correspond à une perte de 0,6 %. 
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Cette perte est toutefois plus que compensée par le boisement de terres 

dans les polders de l'IJselmeer. Il en résulte un gain de 0,6 %. 
Gr!ce à la mise en valeur d'environ 570 ha de friches par an, en moyenne, 

la superficie de ces terres a diminué de 3,5 % dans la période de 1960 

à 1969. 

En ce qui concerne la ~'surface Mtie", on peut constater que l'augmentation 

totale de celle-ci a été d'environ 75.500 ha (c'est-à-dire presque 

7.600 ha par an) au cours de la décennie considérée. La SAUt les surfaces 

boisées et les friches ont donc diminué d'autant. Le schéma de la page 12 

de l'annexe rend compte de ces modifications dans la répartition des 

terres. Ce schéma. indique clairement que la "surface Mtie" provient à 

raison d'environ 96 % de la SAU7, le restant provenant de la surface boisée. 

La surface défrichée est affectée à raison de 80 % à la SAU, de 14% aux 

surfaces boisées. Bien qu'elles aient fourni du terrain pour des usages 

non agricoles, les surfaces boisées ont augmenté par suite de boisement 

de friches et de terres exploitées. 

2. Variation de la SAU suivant les régions 

Le tableau suivant (2) indique les pourcentages de diminution et d'aug

mentation notées aux Rays-Bas au cours de la période de 1960 à 1969 pour 

les différentes catégories d'utilisation des terres et pour les diffé

rentes régions. Dans les tableaux I à VI joints en annexe les chiffres 

du tableau 1 sont ventilés par régions. 

Tableau 2 

en~ 

SAU Surface boisée Friches Eau Su rhee 
bâtie 

Pays Bas, total x) .. 2,7 ( ... 1,6) .. 0,6 (. 0,6) .. 3,5 (- 19,6) 0,0 :. 34,8 

Grontngue, Frise, Drenthe - 1,2 ... 0,3 - 5,3 0,0 • 30,0 

O.ertJsel, Gueldre - 2,1 - 0,5 • 2,9 • 2,0 • 29,0 

Hollande SepttatriGA8t8. 
Ho 11 ande lllrt dt •Je.,. 
Utrecht • 5,1 - 1,7 - 1,4 • o, 1 • 31,0 

Zélande - 1,2 • 13,3 - 2,8 • 0,5 • 27,2 

Brabant Saptlltrt~R~l. 
Limbourg • 3,4 - 0,6 .. 7,7 • 1,4 • 37,8 

Polder Nor~Est, Flevoland 

i oriental et Mfti~talll +49,0 + 113,8 .. 85,8 • 2,0 + 41,5 
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Voici quelques conclusions qui peuvent être tirées des chiffres des 

tableaux I à VI : 

a)La surface des T.erres soustraites à la culture est relativement plus 

importante dans la région la plus peuplP.e, à savoir Hollande Septen

trionale, Hollande r~1éridionale et Utrecht. La conurbation hollandaise 

est située dans cette région. La diminution y est de 5,1 %, contre 1,2 % 
seulement. dans la région du Nord (Groningue, Frise, et Drenthe), la 

moins urbanisée. 

b)C'est dans la région du Sud (Brabant septentrionàl, Limbourg), fortement 

urbanisée, que la surface bâtie a connu la plus forte augmentation, à 

savoir 38 J~ ; 
c)La surface des friches régresse partout, mais surtout dans le Brabant 

Septentrional et le Limbourg,où cette régression est de 8% (lien avec 

la conclusion b) 

d)La surface boisée augmente seulement en .ZélR.nde et dans les polders de 

l'IJselmeer 

3. Affectation des terres soustraites à la culture 

Il s'agit en l'occurence d'une ventilation de la rubrique "surface bâtie" 

des tableaux précédents (celle-ci comprend donc aussi les terres passées 

dans cette catégorie à la suite de déboisements et de défrichages). Cette 

entilation est judiuieuse parce que le prix des terres affectées à d'autres 

usages varie (en principe) suivant la destination de ces dernières. La 

ventilation suivante a été adoptée 

a) surface bâtie (construction proprement dite'.), 

b) commerce et industrie, 

c) sports et loisirs, 

d) transports, aérodromes compris, 

e) fut1ITs terrains à bâtir. 

Les chiffres du tableau 3 concernent 1 'augmentation annuelle de la 

"surface bâtie" ventilée suiva~t les catégories ci-dessus. 



-5-

T ab 1 eau 3 .. Terrains à usage non agri co 1 e n' appartenant pas aux catégories 8, C et D ; augn.entd ion annue 11 e. 
Le total national au 1er janvier de 1 1 anné~ considérée (polders du lac d'Ijssel exclus) figure 
entre parenthèses x 100 ha 

Terres seustrattes Destination : 
aux autres for.es letal 1 ndustri e et loisirs, ter .. Voieries, F Ll'turs ter .. de culture et affec Habitations, 

tbs ' des usages 
Pltlr 1 'en- transports, r·ai ns de sparts aérodromes, rains à bâtir 
sable du construction 

commerce 
et ca détente etc. (en de-non IQMcol es 

pays d'écoles, etc. hors des lo-
cal ités 

E .. a .b Ci x 100 lM x 100 ha .. --- . 
1960 68 (2.442) 25 {1.583) 4 (124) 8 (79) 19 (483) 12 (171) 
1961 79 (2. 510) 31 (1.608) 6 (128) 11 (87) 18 (~2) 13 (183) 
1962 79 (2.589) 29 {1.639) 12 (134) 13 (98) 19 (520) 4 (196) 
1963 87 (2.668) l) (1.668) 10 (146) i3 (111) 21 (539) 17 (200) 
1964 86 (2. 755) 37 (1.698) 11 (1ffi) 14 (124) 18 (ffiO) 6 (217) 
1965 112 (2.841) 40 (1. 735) 11 (167) 14 (138) 27 (578) 20 (223) 
1œ5 92 (2'.953) 32 (1.775) 21 (178) 13 (152) 20 (605) 6 (243) 
1967 80 (3.045) 33 (1.807) 8 (199) 14 (165) 2î (625) 4 (249) 
1968 74 ( 3. 125) ]) (1.840) 13 (207) 14 {179) 18 (646) -1 (253) 
1969 • ( 3.199) • (1.816) • (220) • (193) • (664) • (2~) 

La figure 1 (page 13 de l'annexe) retrace de nouveau cette évolution sur 

une période un peu plus longue. 

4. rJiodifications interne·s de la surface agricole utile 

La S~U peut être subdivisée en trois catégories 

a) terres utilisées pour 1 es cultures 

h) terres utilisées pour les herbages (pràiries permanentes) 

c) terre~ utilisées pour l'horticulture. 

Les tableauX: suivants indiquent ces subdivisions pour les Pays-Bas d'une 

part, et les diverses régions d'autre part, ainsi que les modifications 

intervenues, tant en valeur absolue~que relative, pendant la période de 

1959 à 1968. A cet effet, nous avons utilisé les chiffres des recensements 

agricoles étant donné que seuls ces chiffres indiquent une subdivision 

suivant les trois groupes de formes d'utilisation énumérés ci-dessus. 

Les chiffres concernant les différentes régions figurent dans les tableaux 

VII à XI de l'annexe. 
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Tableau~ -Pays-Bas (recense~ents de mai) 
x 100 ha 

1959 1950 1951 1962 1~63 1S54 1965 1956 1S67 1968 

Cultures B.filO 8. 597 8.471 8.132 7.927 7.J69 7.904 7.683 7.,557 7.457 
Herbages 

1 
13.316 13.268 13.1)4 13.51 ô 13.536 13 .. 418 13.372 13.4~3 13.615 13.587 

Horti cu lturo 1.282 1.'307 1.307 1.l31 1.426 1. 385 1.284 •J.28ô 1.22ü 1.209 

Total 23.098 23.172 23.142 23.029 22.88S 22.672 22.560 22.472 22.392 22.253 

1959 1950 1SG1 19G2 1963 1964 1965 1956 1967 1S58 

Cultures 3ô,8 37,1 36,6 35,3 34,6 34,3 35,0 34,2 33,7 33,5 
Herbages 57,7 57,3 57,7 f/3, 7 ~.1 59,2 !:fl,3 60,0 60,8 61 ~ 1 
Horti cu Hure 5,5 5,6 5,7 6,0 6,3 6,5 5,7 5,8 5,5 5,4 

Total 
----.. 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Quelques conclusions (fondées en partie aussi sur les tableaux VII à XI) : 

a. Aux Pays-Bas, la surface des terres cultivées diminue en chiffres absolus 

et en pourcentages 

et en pourcentages 

celle des herbages progresse en chiffres absolus 

la surface horticole régresse en chiffres absolus 

et reste pratiquement constantes en pourcentages ; 

b. La région Groningue, Frise et Drenthe et la région Gueldre et Overijse! 

offrent une image qui ne diffère guère de celle obtenue pour l'ensemble 

des Rays-Bas, si ce n'est que dans la dernière région citée, la surface 

horticole diminue aussi en pourcentage ; 

c. dans le groupe Hollande Septentrionale, Hollande Méridionale et Utrecht, 

les surfaces affectées à la culture, aux herbages et à l'horticulture 

diminuent en chiffres absolus ; 

d. en Zélande, la surface affectée à la culture reste constante en chiffres 

absolus et en pourcentages ; celle des herbages régresse nettement, 

tant en chiffres absolus qu'en pourcentages ; la surface horticole pro

g::tesse sous les deux rapports ; 

e. la région Brabant Septentrional Limbourg offre une image analogue à 

celle obtenue pour l'ensemble des Rays-Bas en ce qui concerne les cul

tures et les herbages ; quant à l'horticulture, elle régresse à la fois 

en chiffres absolus et en pourcentages. 

Le tableau concrétise de nouveau 1 'ensemble de ce~~ données à 1 'aide des 

signes : + = progression 
= régression 

0 = constant 
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Tableau 5. 

Valeur absolue Valeur relative 

Culture Herbages Horti cu Hure Cul ture Herbages Horti cu ltu n 
Pays-Bas . + . . + 0 
Groningue, Frise, Drenthe .. + . . + 0 
Oterl )sel, Gueldre ... + . . + .. 
Hollande ~ptentrionale, Hollande 
•6ridionale, Utrecht . . . 0 0 0 
Z~lande 0 . • 0 . + 

Brabant Septentrional, liabourg - + . . + -

B. Evolution du marché foncier et des fermages 

1. Introduction 

Le marché foncier est dominé par l'aliénation de propriétés foncières, 

agricoles pour la plupart. De 1940 à 1963, l'aliénation de ces biens était 

régie par des décrets et des lois, en dernier lieu par la loi sur l'alié

nation de terres agricoles. 

L'ensemble de la législation en vigueur dans ce domaine doit être 

considéré comme un moyen de prévenir les conséquences indésirables de 

la "faim de terres". 

La loi sur l'aliénation de terres agricoles avait un triplè objectif 

a. Réglementer les prix des terres agricoles ; 

b. Prévenir tout transfert de propriété aboutissant à une utilisation 

non appropriée des terres ou des bâtiments 

c. Réglementer le droit de préemption acco~dé au fermier. 

Cette législation formait donc à certains égards le complément logique 

de la législation des fermages en effet, les fermages aussi bien que les 

prix d'achat pouvaient être trop élevés. 

L'abrogation de la loi sur l'aliénation des terres agricoles a été 

décidée pour les motifs suivants : 

1. La réglemantation des prix des biens immeubles autres que les terres 

agricoles avait déjà été abolie ; de plus, les prix d'achat de biens impor

tants, affermés ou non, restaient dans la plupart des cas inférieurs au 

prix maximum autorisé, et, seuls, les prix d'achat des biens peu impor

tants, affermés ou non, accusaient une tendance à dépasser le prix 

maximum autorisé. 
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Le nombre des transferts de propriété refusés annuellement en vertu de 

la réglementation des prix d'achat était très faible, puisqu'il repré

sentait à peine 2 à 4 % du nombre total de transferts. 

2. Les dispositons de la loi étaient fréquemment tournées gr!ce à 

des paiements de la main à la main. 

3. Il n'était pas nécessaire de réglementer le droit de préemption 

du fermier, qui avait pleinement atteint ses objectifs, dans une loi 

séparée si cette loi devait être abrogée pour les motifs énoncés aux 

paragraphes 1 et 2 ci-dessus. Le droit de préemption devait donc trouver 

sa place ~s la loi sur les fermages. C'est ce qui a été fait à dater 
du 1er janvier 1963 

2. Vente de terres agricoles 

La vente de terres agi·iooles a connu un fort accroissement depuis 1 'expiration de 

la "Wet VervJ.·aemding Landbouwgronden" (loi sur 1 'alinéation de terres agricoles) 

du 1er janvier 1963. Le volume des transferts fonciers a augmenté d'environ 

100 %. Le tableau 6 donne un aperçu de ces transferts pour la période de 1958 

à 1968. Nous ne disposons pas de tous les chiffres ( leur absence éventuelle 

est signalée par un point(.) ; le signe- signifie qu'il s'agit-d'·une super

ficie de moins de 50 ha). 
\ 

Tablea~-. Pays-Bas (surfaces vendues, en chiffres absolus et de par rapport à la superficie totale) 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/n~+ 64/65 65/66 66/67 67/68 

x 100 h~ 

Surface vendue 311 273 266 233 . 565 460 488 478 417 

_%_ 
Surface vendue 1,3 1,2 1,1 1,0 . 2,5 2,0 2,2 2,1 1,9 

dont vendue : x 100 ~ 

au fer~ter .-plettant 
84 84 69 53 . 101 125 119 115 109 

publiQiMaent . . . . . . 42 43 35 25 

% 
au ttr'lltr lllploltalt 

27,0 30,8 25,9 22,8 . 17,9 27,2 24,4 24,1 26,1 

Actuellement, environ la moitié de la SAU aux Pays-Bas est affermée. Aussi, 

le marché foncier se divise-t-il en deux marchés partiels, un marché dos terres 

libres et un marché des terres affermées. C'est pourquoi le tableau 7 distingue 

entre les terres vendues affermées et non affermées. 
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Tableau 7 • Terres vendues affermées et non affermées 

r:JJ/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

x l 00 ha 
Afferllées . . . . . 156 165 155 147 133 

Non afferœhs . . . . . 327 231 252 255 225 

Situation inconnue . . . . . 82 64 81 76 SJ 

Total 311 273 266 233 . !D5 460 488. 478 41~ 

% 

Aff•ra~es 35 46 32 31 32 

Non afferdes 58 50 52 53 54 

Situation Inconnue 7 4 14 16 14 

Total 100 100 100 100 . lOO 100 lOO lOO 100 

Le fait que la vente concerne des fermes entières ou des lots de terre est en 

outre un élément important de formation du prix des terres agricoles. C'est 

pourquoi les surfaces vendues, figurant au tableau 8 , sont ventilées en fermes, 

terres oultivées, en lots, paturages en lots et autres. Ces indications figurent 

au tableau ·e .• 

Tableau 8 • Pays-Bas : ventilation des surfaces vendues 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66(67 61/68 

x 100 h 

fer11es 182 155 152 134 . 337 1 257 247 236 199 

Terres cultfv~es 
en lots 32 32 29 22 .. 50 44 56 51 50 

Herbages en lots 52 40 38 36 . 97 95 105 115 109 

Autres 45 46 47 41 . 81 64 80 76 59 

Total 311 273 266 233 . 565 460 498 478 417 

_%_ 
fer1es 59 57 57 57 . 60 54 50 49 48 

Terres cultivées en 
lots 10 12 11 9 . 9 10 11 11 12 

Herbages en lots 17 15 14 15 . 17 21 22 24 26 

Autres 14 16 18 19 . 14 15 17 16 14 

Total 100 lOO 100 lOO . lOO 100 lOO 100 100 
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:\.fin d'obtenir des renseignements sur la situation régionale, les données 

du tableau 8 ont été ventilées par région. A cet égard, le groupe relativement 

peu important "autres" a été supprimé. (cf. tableaux XII à XVI de l'annexe). 

Les tableaux XII à XVI font apparaître que la mobilité foncière est la plus 

importante en Groningue, en Frise et dans la Drenthe. Dans cette région, les 

transactions portent sur environ 48 % de la surface totale mise en vente. Dans 

le N.ord, les affaires traitées atteignent jusqu 'à 53 % du volume du marché des 

fermes alors qa 'elles atteignen·t encore 45 % de celui des herbages vendus en lots. 

Les chiffres ind.iquent encore que la vente de fermes dans les trois provinces 

nordiques a progressé en valeur absolue, mais que le pourcentage de ces ventes 

par rapport à l'ensemble des ventes a diminué depuis l'abrogation, le 1er janvier 

1963, de la loi sur l'aliénation des terres Bt,'7!'icoles (Wet Vervreemding Landbouw

gronden) passant d 1une moyenne de 58 à une moyenne de 48. Il est en outre 

intéressant de noter que la mobilité des herbages a augmenté de 100% dans 

l'ensemble du pays,sauf en Zélande,depuis le 1er janvier 1963; en ce qui concerne 

les terres cultivées, vendues en lots, la mobilité a doublé depuis le 1er janvier 

1963, sauf dans la région du Brabant Septentrional ou du Limbourg et dans celle 

d'Overijse! et de Gueldre où le volume est resté à peu près identique. 

Nous avons fait apprattre une dernière fois au tableau 9 1 'importance de la 

mobilité foncière totale dans les différentes régions pendant une série d'années 

~~~ • Surfaces vendues par rapport à la surface totale de chaque région 

~/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Groningue, Frise, 
Drenthe 2,0 1,8 1,8 1,6 . 3,5 2,9 3,1 2,7 

Overl )nl, luel ... 0,8 0,6 0,7 0,6 . 1,4 0,9 1,1 0,9 

Hollande S!ptentrio• 
na1e, Hollande Mérf .. 
dionale, Utrecht 0,7 0,5 0,4 0,4 . 1,4 1,4 1,1 1,4 

Z~lande 0,7 0,9 0,9 0,6 . 2,5 1,6 2,1 1,6 

Brabant Septentrional 
lhbourg 1,1 0,9 0,8 0,8 . 2,0 1,9 1,8 1,4 

Pays-Sas 1,3 1 ,2 1,1 1, 0 . 2,5 2,0 2,2 2,1 

3. ~rix des terres agricoles 

Les tableaux suivants distinguent les prix de vente moyens des fermes, des 

terres cultivées et des herbages en lots, pour les Pays-Bas ; les données 

re:~tives aux cinq régions sont contenues dans les tableaux XVII à XXI de 

l 'ë.n.nexe. 

2,7 

1,0 

1,5 

1,4 

1,8 

1,9 
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Tableau 10 • Pays-Bas ; prb de vente des ferwes et des terres en lots fl/ha 

fiA /59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fer~es 3.980 4.200 4.410 4. 770 . 7.210 7. 780 8.420 8.530 8.760 

Terres cultivées, en 
lots 2.920 3.070 3.040 3.260 . 6.840 7.500 7.940 7.920 8.000 

Herbages en 1 ots 2.670 2.680 2.840 2.980 . 5.860 6.530 6.810 6. 780 6.860 

Fermes 

1963/64 
64/65 
65/66 
66/67 

~7/68 

Le tableau 10 fait apparattre qu'avant 1 'abrogation de la loi sur 1 'aliénation 

des terres agricoles (Wet Vervreemding Landbouwgronden) l'augmentation annuelle 

des prix des terres agricoles était d'environ 5 %. Les prix ont doublé en 

1963/64 puis l'augmentation annuelle moyenne des prix des fermes, des terres 

cultivées et des herbages vendus en lots a été respectivement de 5 %, de 5% 

et de 4%. 

Les tableaux précédents indiquent le prix de vente moyen tant des terres af

fermées que des terres non affermées. Dans le tableau 11, les prix de v.ente sont 

ventilés en prix de terres affermées et prix des terre~ non affermées. 

Tableau 11 - Prix de vente des terres affermées et des terres non affermées 
aux Pa.y.s-Bas 

Terres affermées Terres non affermées Prix de~ 
Surfaces Prix de vente Surfaces Prix de vente res ·nnn af- • 

moyen moyen fermées par 

x 1000 ha :rl/ha x 1000 ha fl/ha rapport aux 
terres affer-
mées J<) 

109 6.150 228 7.710 125 
115 6.540 142 8.770 134 
102 7.070 144 9.370 133 

95 6.900 142 9.610 139 
81 7.130 118 9.870 138 

Terres cultivres 
en lots 

1963/64 20 6.460 30 7.100 110 

64/65 20 6.820 24 8.050 118 
65/66 23 7.360 33 8.340 113 
66/67 20 7.470 31 8.220 110 
67/68 21 7.630 29 8.260 108 

Herbages en lote 

1963/64 27 4.910 70 6.230 127 
64/65 31 5.810 65 6.880 118 
65/66 30 5.930 75 7.160 121 
66/67 32 6.090 83 7.040 116 
67/68 32 6.060 77 7.190 119 
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Le tableau 11 indique que les prix de vente des fermes non affermées sont 

en moyenne supérieurs de 35 % à ceux des exploitaions affermées. Cette dif

férence dans le niveau des prix peut donc être considérée comme la valeur de 

marché du droit de fermage protégé par la loi. Pour les terrains boisés et les 

herbages vendus en lots, on note une différence analogue, qui atteint respec

tivement 15 % et 19 % du prix des terrains boisés ou des herbages affermés. 

Il y a donc deux prix différents pour les terres. Il en existe encore u.n 

troisième, à savoir le prix que le fermier exploitant paie à son propriétaire 

lorsqu 'il fait usage de son droit de préemption prévu par la "Pacht\oret" 

(loi sur le fermage). Ce prix d'achat est, en moyenne, inférieur au prix que 

le propriét~ire atteint généralement lorsqu'il vend à des tiers. Ces deux 

points apparaissent clairement au tableau 12~ 

Tableau 12 .. Pays-Sas : Prix de vente des terres affermées 

Au farafar exploitant Au nouvaau.feraler Total 

Surface Prix de Surface Prix de Surface Prix de A/8 
vente moyen vente moyen vente moyen 
(A) (8) 

x lOO ha fl /ha x 100 ha fl~~ x 100 ha fl /ha .., 
l' 

63 .. 46 .. 109 ü. 150 . 
an .. 35 .. 115 6.540 .. 
72 6.570 30 8.270 102 7.070 79 

66 6.650 29 7.4 70 95 6.900 89 

58 6.870 23 7.480 81 7.130 ... 92 

Terres cultivées, ënTots ___ 
----
1963/64 . . . . -20 6.460 .. 

64/65 .. . . . 20 6.820 .. 
65/66 - - . . 23 7.360 .. 
66/67 H 7.240 7 7.900 20 7.470 92 

67/68 15 7.460 6 8.060 21 7.630 93 

Herbages en lots 

1963/64 - . . . 27 4.910 -
64/65 . . • . 31 -5.810 .. 
65/66 .. . . . 30 5.930 . 
66/67 22 5.910 10 6.470 32 6.090 92 

67/68 23 5.930 9 6.390 32 6.060 93 

~fin, il peut y avoir une différence entre le prix des terres vendues 

dans des ventes pu.bliques d'une part et des ventes non publiques d'autre part. 

On ne peut cependant pas tirer cette con<·lusion du tableau 13, où figurent 

les prix de vente de terres non affermées. 
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Tableau 13 • Pays-Bas : Prix de vente de tems aon affel"'l4es 

Vendues en public Non vendues en public Total 
Prix des 
terres ven .. 
dues en pu .. 

Surface Prix de Surface Prix de ... c Surface Prf x da bl ic par 
rapport à vante moyen vente moyen vente moyen 
celui des 
teres r~on· 

non vendues 
en public 

x 100 ha fh/ha x 100 ha fl /ha x lOO ha fl /ha ., 

. . . . 228 7.710 . 
17 . . . 142 B. 770 . 
18 8.930 126 9.430 14~ 9.370 95 

13 . . . 1~2 9.610 . 
9 10.030 109 9.860 118 9.870 102 

4• Précisions ooncer~nt les parties au marché fonc1er 

Il faut distinguer trois catégories d'acheteurs sur le marché des terres 
affermées : 
a. les investisseurs privés ou publics, 

b. les fermiers exploitants, 

c. les agriculteurs qui, désirent exploiter eux-mêmes au bout d'un certain 

temps les terres qu'ils ont données à bail. 

L'offre de terres affermées provient : 

a. d'investisseurs désireux de se défaire de leurs biens, 

b. d'agriculteurs désireux de vendre leurs terres et leurs bRtiments, mais 

d'en conserver le droit d'usage, 

c. de l'Etat des Pays-Bas (terres des polders de l'IJselmeer) 

Sur le marché des terres D?n affermées, l'offre provient : 

a. d'agriculteurs qui liquident leur exploitation (agriculteurs cessant leur 

activité), 

b. d'agriculteurs qui se spécialisent et de oe fait peuvent céder des terres 

(agriculteurs réduisant la taille d€ leur exploitation). 

Les catégories de personnes suivantes sont intéressées par les terres noh 

:~fferm&~s mises en vente : 

a. agrioul teure:: désireux d'agrandir la su.perficie de leur ex.ploi tation par 

achat de terre à proximité de leur ex.ploi tati on, 

b. agriculteurs expropriés désireu.~ de se rétablir ailleurs, 

o. jeunes agriculteurs désireux de créer une ex-oloitation. 

Sur le marché foncier des régions de :remembrement, la "Stiohting Beheer 

Landbouwgronden" (Fondation pour la matt ri se des terres agricoles) agi. t aussi 

en tant qu'acheteur et propriétaire temporaire de terres agricoles (ce point 

sera précisé sous c). La superficie annuelle des terres changeant de proprié

taire par succession (c'est-à-dire environ 3% de la SAU exploitée par le 
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propriétaire, soit environ 30.000 ha) ne sont pas prises en considération 

dans la présente étude. 

Dans les deux tableaux suivants 14 et 15), les acheteurs et vendeurs opérant 

sur le marché foncier sont différenciés par leur statu~ social, leurs activités 

ne pouvant malheureusement ~tre retracées que pour une période de 4 ans. 

Tableau 14 • Personnes •ettant en vente des terres agricoles, en chiffres absolus et en pourcentages 

x 100 ha 

~/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Ag ri cu 1 teurs . . . . . . 200 209 194 154 

Personnes n'exerçant pas 
la profession agricoles . . . . . . 175 183 171 1 149 

Banques, etc. . . . . . . 7 7 7 8 

S.B.L. . . . . . . .. 1 6 3 
Pouvoirs publics .. . . . . . 5 7 4 5 

A.utres . . . . . . 73 81 96 98 

T ota1 311 273 266 233 . 565 460 488 478 417 
-·· 

.-2.1.... 
Ag ri cu 1t eu rs . . . . . . 44 43 41 37 

Personnes n'exerçant 
pas b profession agri· 
cole . . . . . . 38 37 36 36 

lbnques, etc. . . . . . . 2 2 2 2 

S.B.l. . . . . . . . . 1 1 

Pouvoirs publics . . . . . . 1 2 1 1 

~tres . . . . . . 15 16 19 23 

Total 100 100 100 lOO 100 100 100 100 100 100 

Tableau 15 .. Acheteurs de torres agricoles, en chiffres absolus et en po~rcentages 
x 100 ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Ag ri cu 1 teu rs . . . . . . 308 322 293 255 

Personnes n'exerçant pas 
la profession ag ri co 1 e . . . . . . 58 59 50 40 

Banques, etc. . . . . . . 9 3 3 4 

S.B.l. . . . . . . 20 40 52 47 

~ùtres . . . . . . 65 6~ 80 71 

~ otal 311 273 266 233 . 565 460 488 478 417 

~griculteurs . . . . . x "/o_ . 67 66 61 61 

Personnes n1exerçant pas 
la profession agricole . . . . . . 13 12 10 10 

~anques, etc. . . . . . . 2 1 1 1 

S.D.L. . . . . . . 4 8 10 11 

~ut res . . . . . . 14 13 18 17 

~ otal lOO 100 100 100 100 100 100 100 100 lOO 
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La conclusion la plus frappante qui puisse ~tre tirée de ces chiffres est 

que, chaque année, les agriculteurs achètent plus de 10.000 ha de plus qu'ils 

n'en vendent. Cela peut en fait signifier que le fermage aux Pays-Bas deviendra 

un facteur moins important. 

En ce qui concerne la "Stichting Beheer Landbouwgronden", il faut remarquer 

que le volume exact des ventes de terres par cet organisme ne se retrouve 

pas dans la statistique donnée parce que la plupart des terres sont transmises 

à des agriculteurs par transfert de propriété effectué par le biais du re

membrement. 

Une analyse plus approfondie des données concernant la forme juridique de l'uti

lisation du sol aux Pays-Bas permet de tirer encore un certain nombre de conclu

sions intéressantes. Dans le cadre des recensements agricoles annuels, on 

effectue, une fois tous les 7 ans environ, une enquête approfondie sur les 

proportions de terres exploitées en propriété d'une part et en location d'autre 

part. Le tableau suivant fourrdt les données considérées, recueilliee en 1959 
et en 1966. On peut admettre que l'évolution qui se manifeste dans cette période 

se poursuivra. Nous manquons actuellement de données concrètes à ce sujet; 

en 1972 ou 1973 aura lieu la prochaine enquête extensive. 

Tableau 16 .. Forme juridique de l'utilisation du so 1 (polders de l' lJsel1eer exclus) 

1959 1966 
surface(l) X de la sur %de la sur .. surface ( 1) % de la % de la 
x lOO ha face totalë face louée x 100 ha surface surface 

totale louée 

22.639 100,0 . 21.746 100,0 .. 
: exploitée en propriété 10.923 48,2 .. 11.189 51,4 .. 

en location 11.716 51,8 100,0 10.557 48,6 100,0 

Surface louée par des bailleurs : 
résidant-aüi-PayS:Bas __________ 11.390 50,3 97,2 10.225 47,0 96,9 

a à 11étranger 326 1,4 2,8 331 1, 5 3,1 

Sur·face louée par des bailleurs résidant 
~~~Pays .. s~ 
a. agriculteurs et horticulteurs 4.630 20,5 40,6 3.169 14,6 31,0 
b. autres particuliers 4.271 18,8 37,5 4.498 20,7 44,0 
c. organismes publics 1.382 6,1 12,2 1.449 6,7 14,2 
d. autres personnes •orales 1.107 4,9 9,7 1.109 5,1 10,8 

( 1) Surface lndtqâe d1aprb les rcens.ents •tcoles. 

Conclusions 

a. Le rapport entre les surfaces exploitées en propriété d'une part et en location 

d'autre part est passé des années 59 à 66 de 48,2/51,4% à 51,8/48,6%. On peut 

estimer que ce rapport se si tue maintenant aux environs de 53 %/47 %. 
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b. Les derniers chiffres du point 1 seront peut-être encore plus favorables 

en ce qùi concerne les terres exploitées en propriété si nous considérons que 

dans la période figurant au tableau les terres exploitées en propriété n'ont 

augmenté que de 26.~00 ha et que les achats(de terres supplémentaires effec

tués par les agriculteurs ont porté sur 20.000 ha ces deux dernières années. 

o. La propriété foncière des investisseurs publics, qui est restée pratiquement 

constante au cours des années 1959 à 1966, a diminué de 800 ha ces dernières 

années (voir tableau 14 et 15). 

d. En réalité, seuls les agriculteurs et les pouvoirs publics achètent plus de 

terres agricoles qu'ils n'en vendent; 

e. Il est frappant de constater que la fraction des terres louées diminué dans 

une importante proportion dans le groupe des agriculteurs et des horticulteurs 

et des autres particuliers (diminution de 123.400 ha). 

4. Affermage de SAU 

Le compte rendu précédent a déjà fait apparattre que l'institution du fermage, 

fonctionnant en vertu de la "Pachtwet" (loi sur le fermage) en vigueur, peut large

ment influencer l'évolution du marché foncier. Aussi importe-t-il de procéder 

à une étude approfondie de l'étendue des surfaces affermées et des prix de 

fermage. 

a. Législation relative au fermage : 

L'exploitation de terres agricoles est presque exclusivement le fait, soit de 

propriétaires, soit de fermiers. La position juridique des fermiers était 

définie jusqu'en 1938 par le Code Civil (sauf durant la période d'application 

de la loi de crise relative aux fermages de 1932, conçue comme une mesure 

temporaire d'urgence). 

Le 1er novembre 1938 est entrée en vigueur la première loi relative aux 

fermages, mais, par suite de la seconde guerre mondiale, celle-ci fut rem

placée en novembre 1941 par une réglementation promulguée par l'occupant, 

le décret relatif au fermage~ 

Ledit décret, élaboré sinon à l'instigation de la puissance occupante, du moins 

avec sa sa coopération et son approbation, contenait notamment des dispositions 

visant à répondre aux objections soulevées par la loi relative au fermage de 

1938, précédemment en vigueur. 

Les imperfections de la première loi relative au fermage ressortent des dispo

sitions suivantes introduites dans le décret : droit de reconduction illimité 

du fermier, termes fixes de fermage de 12 et de 6 ans, possibilité de procéder 

à un examen des baux de fermage (et de modifier ces derniers mêmes contre la 

volonté des parties), proclamation de 1~ validité de contrats de fermage oraux, 

etc ••• 
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Enfin, le décret relatif au fermage a servi de modèle à la nouvelle loi rela

tive au fermage de 1958, qui est actuellement en vigueur. Cètte loi présente 

par rapport au décret les modifications importantes suivantes : 

Le risque de la reconduction est transféré du fermier au bailleur (reconduction 

automatique), le fermier !gê de 65 ans révolus ou malade peut désigner un 

nouveau fermier, le bailleur peut résilier le bail pour cause de négligence du 

fermier, etc. Il est nettement affirmé que le fermage n'est pas un droit réel, 

ce qui ressort notamment de l'existence de conventions orales de fermage valides. 

Cependant, la positions du fermier n'a pas été améliorée lors de l'abrogation de 

la loi sur l'aliénation des terres agricoles à dater du 1er janvier 1963. 

Sans doute la disposition complémentaire de l'art. 43 rendent-elles dans une 

certaine mesure impossible la frustration de fermier de son droit de préemption, 

qui était régi précédemment par la loi relative à l'aliénation des terres agri

coles, mais la sécurité assurée au fermier par la législation précédente n'a 

pas été entièrement rétablie. 

La disposition complémentaire de l'art. 43 de la loi relative au fermage prévoit 

que, si le fermier est illégitimement frustré de ses droits, la pachtkamer 

(chambre des fermages), lors de la première demande de reconduction qui suivra, 

reconduira le bail pour 12 ans au lieu de 6ans à partir de l'année où l'objet 

du bail a changé de propriétaire. 

Le droit de préemption du fermier introduit dans la loi relative au fermage de 

1958 à compter du 1er janvier 1963 est défini comme suit : 

Art. 56 b : 1. Le bailleur qui envisage d'aliéner le bien affermé ou une partie 

de celui-ci est tenu de mettre le fermier en mesure d'exercer son droit de 

préemption pour se porter acquéreur du droit faisant l'objet de l'offre ••••• 

Enfin, durant ces dernières années, la question a été posée, tant au Parlement 

qu'à l'extérieur de ce dernier, de savoir si la dernière loi relative au fermage, 

de 1958, ne fait pas obstacle aux adaptations structurelles qui se rév~lent 

actuellement nécessaires dans l'agriculture. Des modifications d'ordre social, 

économique et agronomique ne correspondent plus à la situation pour laquelle la 

loi de 1958 avait été conçue. 

Le projet de loi portant modifications de la loi relative au fermage qui a été 

soumis en décembre 1968 doit constituer une première étape dans la voie de 

l'adap~ation de la loi de 1958 à la situation actuelle. Les propositions contenues 

dans le projet portant sur les points suivants : 

a. Le droit de reconduction exerce une influence qu'il y a lieu de conserver. 

Il est proposé de limiter ce droit dans le cas où le fermier a atteint l'âge 

de 65 ans, en d'autres termes de rejeter la demande de reconduction présentée 

pa par le fermier si le bailleur s'oppose à cette demande. 

b. La possibilité d'approuver des baux de courte durée si le fermier a atteint 
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l'~ge de 60 ans. 

c. Suppression du droit de préemption d-u fermier lorsque celui-ci a atteint 

l'âge de65 ans 

Outre les dispositions citées précédemment concernant le droit de préemption, la 

loi relative au fermage de 1958 contient encore d'importants articles concernant 

1. Le droit de reconduction (reconduction automatique du bail) ; 

2. Le droit à indemnisation pour amélioration (droit du fermier à i~demnisation 

pour les améliorations qu'il a apportées au bien affermé, pourvu que ces 

améliorations aient été faites avec le consentement du bailleur) 

3. La réglementation des prix de fermage (examen du prix de fermage par la 

pachtkamer (chambre des. fermages) • 

b. Etendue des terres affermées. 

Comme nous l'avons déjà signalé, il n'existe pas de données disponibles sur 

une série d'années, de sorte que nous n'avons pu fournir que les chiffres 

concernant deux années. 

Tableau 11 • Surface affermée, polders de l'IJsela•r IIIClus 

1959 1960 

par rapport l la SAU, ~de 1 a surface total par rapport h la %de la surface 
parrgroupe afftrrmée SAU, par groupe totale affer-ide 

51,8 lOO 48,6 100 

Groningue, Frise, Drenthe 60,3 32,8 56,5 33,3 

Overi jsel, Gueldre 41,0 19,1 38,5 19,3 
Hollande Septentrionale. 
Hollande ~éridionale 

Utrecht 57,4 23,1 54,0 22,3 

Zélande 62,3 7,3 58,5 7,6 

Brabant Septentrional, 
limbourg 43,6 17,7 41,0 17,5 

Comme nous l'avons déjà fait remarquer dans les conclusions de la fin du paragraphe 

3 du chapitre 2, la surface totale des terres affermées diminue aux Pays-Bas. 

Dans les régions où la superficie affermée est le plus faible, la diminution 

est de 2,5 %, dans les autres d'environ 3,8 %. Il n 1appara!t pas clairement 

si oe phénomène doit ~tre attribué à l'intér~t croissant manifesté pour la 

propriété ou si ce sont précisément les terres affermées qui sont soustraites 

à la SAU. Nous manquons de données concrètes à ce sujet. 

La diminution de la surface totale ayant fait l'objet de contrats de fermage 

cette dernière année (67/68) (voir tableau 18), semble correspondre à la diminu

tion de la SAU totale aux Pays-Bas si nous admettons que les contrats de fermage 

conclus chaque année portent sur 16 % de la surfaoe totale affermée. 

Le tableau 18 représente les surfaces affermées annuellement par contrat approuvé 

par les "grondkamers" ("chambres foncièred') au cours de la période 1958/59-1967/68. 
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Tableau 18 • Pays-Bas : Nouveaux contrats de fermage 

x 100 ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 1 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 
1 

Fer1es 894 845 802 645 513 748 1.133 927 997 979 

Terres cultivées, en lots 281 268 218 173 175 211 268 284 315 273 

Herbages, en lots 334 361 266 224 174 220. 309 353 335 340 

Autres 

total 

Fermes 

268 290 280 186 182 244 240 281 280 312 

1. 777 1. 764 1.566 1.228 1.044 1.423 1.950 1.845 1.927 1.904 

En plus de la superficie des terres louées et surtout de l'évolution dans 

ce domaine, il est important de connaître le prix des fermages des terres 

agricoles. A cet égard, il faut mentionner qu'aux Pays-Bas le prix des 

fermages est contr8lé. Le tableau suivant indique le prix des fermages 

pendant plusieurs années pour les Pays-Bas. Pour les régions, voir les tableaux 

XXII à XXVII de l'annexe. 

Tab!:~~-~ • Pays-Bas (polders dt l'IJ&ellar exclus) 
fl /ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

160 162 174 178 185 194 206 219 227 237 

Terres cu 1 tl v4es en 1 ots 128 131 139 142 141 155 162 163 169 186 

~erbages en lots 115 118 124 128 126 132 141 146 151 159 

r erres horticoles en lots 318 395 407 418 414 426 453 442 422 45~ 

La comparaison des données concernant les prix de vente et les prix du fermage 

des terres agricoles révèle clairement que le lien direct qu 1il y avait entre 

ces deux éléments lorsque les prix tant des terres agricoles que du fermage 

étaient encore contr8lés aux Pays-Bas, a disparu depuis l'abolition de ce 

contr8le. 

tl convient maintenant de déterminer si les prix du fermage sont trop bas 

ou les prix de vente trop élévés. L'étude de ce problème conduit à procéder 

à une analyse plus approfondie du marché foncier et du rôle du fermage à 

cet égard, des aspects quantitatifs et qualitatifs devanr entrer en ligne 

de compte en plus des données disponibles actuellement. 
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c. Description globale du marché foncier 

1. Pourquoi le~_orix des terres sont-ils éleyés ? 

a. Aux Pays-Bas une superficie de terres agTicoles relativement importante 

est soustraite chaque année au secteur agricole pour ~-tre affectée à 

d'autres fins (habitations, transports, industrie, loisirs, etc.). Cette 

surface crott~ on peut considérer que pendant les années 70 une moyenne 

de 13.000 ha de terres de culture seront affectés chaque année à des fins 

non agricoles. Ces terres sont indiquées sur des plans conformément à 

des réglementations légales concernant l'aménagement du territoire. D'une 

façon globale et pour ainsi dire en préparation à cette opération, cette 

désignation s'effectue sur des schémas structurels préparés par les pou

voirs publics, puis sur des plans régionaux établis par les province.s, 

plans qui, sans doute, ont un caractère moins global mais ne précisent 

pas encore l'affectation. Cette affectation n'est définitive que dans les 

plans d'affectation établis par les communes. Les prix des terres affectées 

à des fins non agricoles sont bien plus élevés que ceux des terres agri

coles. Ces prix peuvent varier du simple au quadruple, avec entre ces deux 

extr~mes uœvaste gamme de prix d'achat et d'expropriation à propos des

quels nous ne pouvons malheursement pas nous procurer de bonnes données 

statistiques. 

Cette soustraction de terres et les projets y relatifs ont un double 

effet : en premier lieu, ceux qui ont perçu des indemnités d'expropria

tion élevées sont en mesure de payer un prix élevé pour de nouvelles 

terres. Aussi, les agriculteurs qui désirent continuer leur activité 

payent-ils ce prix et il en résulte, dans certaines régions une poussée des 

prix des terres agricoles due à ces catégories d'acheteurs. En second lieu, 

on attribue une certaine valeur spéculative à des terres qui, bien que n'ayant 

pas été considérées dans le plan d'affectation comme terres non agricoles, 

pourraient cependant le devenir en raison de leur situation (par exemple, à 

proximité d'un erand centre de population). Le rapide accroissement de la popu

lation, l'industrialisation et le vigoureux mouvement d'urbanisation ~ti y 

est lié, ainsi que l'extension du réseau routier, la réali::::.;ation de zones de 

récréation font que cette valeur spéculative touche une SAU relativement 

importante et ~~e le niveau des prix des terres agricoles sera plus élevé 

dans ces régions. c•~st le cas dans les régions que les propriétaires estiment 

devoir ~tre prises en considération à cet effet. Le paragraphe I.A.2. indique 

d'une façon globale les principales régions où ce phénomène se produit. 

Un troisième facteur de poussée de prix est l'excédent de cultivateurs vivant 

sur la SAU actuelle. De nombreuses exploitations aux Pays-Bas sont devenues 

des exploitations bien méca1usées employant une seule personne. L'agrandisse

ment de l'étendue de l'exploitation (et non la réduction du personnel) per

mettrait d'améliorer fortement la rentabilité. En effet, les outils et les 

machines sont déjà disponibles et l'investissement nécessaire pour agrandir 
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l'exploitation reste pratiquement limité à l'achat de terres. 

Il est claire qu'une telle situation pousse les agriculteurs·établis à payer 

les terres supplémentaires à un prix élevé. Ce groupe renchérit m3me sur les 

intéressés qui chePChent une exploitation complète et disposent parfois (voir 

ci-dessus) de sommes importantes provenant des indemnités d'expropriation. La 

surenchère s'effectue aussi au détriment de cultivateurs voisins qui désirent 

aussi agrandir leur exploj.tation. C'est cette conc".lrrence des cultivateurs qui 

provoque la forte poussée des prix. Tout porte à croire que l'augmentation 

générale des prix des te~res agricoles doit esse1rtiellement 3tre attribué à 

cette cause. 

On peut s'attendre à une augmentation de la demande de terres pour agrandir 

les exploitations.~Le prix de vente des prod~s agricoles augmentera peu et 

subira m~me une baisse relative pour certains d'entre eux parce que les conts 

de production continueront à crottre. Le bien-3tre continuera à augmenter 

dans les secteurs autres ~~e le secteur agricole. La différence entre les 

revenus du secteur agricole et ceux des autres secteurs ne doit pas s'accen-

tuer et on pourrait m~me affirmer qu'il est nécessaire de faire disparaître 

cette différence ! Pour les branches de l'agriculture liées à la terre, toutes 

ces considérations signifie~t que 1 1 ét&ndae de terres par unité de main-d'oeuvre 

devra continuer à augmenter. On peut dire aussi que la taille optimale de ces 

types d'exploitation augmentera encore. Et à cet égard il faut considérer en 

outre que la taille moyenne des exploitations aux Pays-Bas se situe actuellement 

bien au-dessous de la taille considérée de nos jours comme optimale. Ceci 

signifie que la grande faim de terres éprouvée par les agriculteurs qui veulent 

commencer à s'agrandir, augmentera encore étant donné qu'un nombre d'exploitation! 

sans cesse plus grand se verra obligé d'agrandir l'étendue de leurs terres. 

Aussi, les prix des terres resteront-ils élevés et pourront m3me augmenter. 

En ce qui concerne ce dernier point, il faut toutefois observer que·plus le 

prix des terres a11gmente plus 1 'intérêt d'agrandir la superficie diminue, 

provoquant un fléchissement de la demande de "terres. 

2. L'offre de terres ausœentc-t-elle ? 

L'analyse présentée au point I.C.l. traite de l'évolution de la demande sur le 

marché foncier. Or, quelle sera l'évolution de l'offre? 

L'évolution de l'offre de terres agricoles sur le marché foncier dépendra 

surtout du nombre d'exploitations agricoles supprimées. Un certain nombre de 

facteurs économiques, sociaux et psychologiques déterminent le rythme des 

dépa.rts. D'une façon générale, on admet qu'un agriculteur cessera son activité 

lorsque les possibilités d'existence que lui procure son exploitation sont 

largement inférieures aux revenus et aux loisirs qu'il pourrait se procurer 

s'il consacrait son travail, ses connaissances et son capital à un autre secteur 



- 22-

que celui de l'agriculture. Mais à c8té de ces aspects particuliers certains 

facteurs, comme la disposition au changement, l'attachement de l'agriculteur 

à sa profession, l'attachement à la région où il travaille; etc. jouent aussi 

un r8le important. Il est très important aussi, lorsqu'il existe une alterna

tive d'emploi, de savoir quel est cet emploi de remplacement et s'il existe 

en outre des possibilités de reconversion qui permettront d'exercer correctement 

une autre profession. Le prix que le propriétaire/utilisateur peut tirer 

de ses terres et/ou de ses b~timents en cas de cessation de son activité 

intervient naturellement aussi. C'est un point important surtout pour les 

exploitants âgés qui n'exercent plus d'autre profession. 

Les Néerlan~ais mènçnt depuis un certain nombre d'années déjà sur divers fronts, 

une politique qui tend à éliminer l'opposition que les agriculteurs établis 

manifestent contre la réduction du nombre des agriculteurs et qui vise donc à 

encourager les départs. A ce sujet il faut en premier lieu mentionner les ac

tivités de 1 1 "0ntwikkelings- en Saneringsfonds voorde Landbouw" (Fonds de 

développement et d'assainissement de 1 1agriculture)o Diverses mesures d'as

sainissement comprenant la préretraite ou une allocation unique (indemnités 

de départ accordées par les pouvoirs publics) permettent aux agriculteurs de 

cesser leur activité à des conditions financières avantageuses. L'effet de ces 

mesures sera indiqué dans les données statistiques ci-apl'ès. 11 faut en outre 

signaler l'activité de vulgarisation économique et sociale menée par les 

organisationR aericoles. Cette vulgarisation peut permettre à l'agriculteur 

qui le demande de faire un choix avec 1 1assista.nce des fonctionnaires de sa 

propre organisation agricole : continuer ou cesser son activité d'agriculteur, 

ce choix est fait dans la plus grande objectivité possible, en particulier 

parce que les conseillers se basent sur des comptabilités concernant l'économie 

d'entreprise ou la fisc.alité. Sans exagérer, on peut dire qu'aux Pays-Bas les 

milieux agricoles organisés coopèrent maintenant positivement à une politique 

visant à réduire le -nombre total des eï~loitants agricoles. 

Les pouvoirs publics et les milieux professionnels s'occupent en outre active

ment de la reconversion des agriculteurs. Il existe des centres spéciaux de 

reconversion; le revenu est garanti pendant cette période; l'orientation pro

fessionnelle quant au choix de la profession figure au programme des activités 

de vulgarisation agricole et sociale des organisations agricoles, etc. 
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En ce qui concerne les emplois de remplacement on peut dire que la politique 

nationale d'aménagement du territoire met tout particulièrement l'accent eur 

une meilleure répartition de la population et des emplois dans le pays. Dans 

une très grande partie des Pays-Bas et notamment dans les régions ur bani sées 

ou en voie d'urbanisation, il existe suffisamment d'emplois pour les agriculteurs 

cessant leur activité. Si les anciens agriculteurs continuent à vivre à leur 

ancien domicile, il faudra qu'ils fassent de longues navettes. Un programme 

spécial de promotion de l'emploi, sous forme de (diverses) subventions accord~es 

pour l'implantation et l'extension d'entreprises industrielles, est en cours 

depuis déjà de nombreuses années dans les régions dites "à problèmes" (notamment 

dans la région du Nord et dans certaines parties du Brabant Septentrional et du 

Limbourg). Pourtant lesxagriculteurs de ces régions, qui ont cessé leur acti

vité, éprouvent encore des difficultés à trouver un nouveau milieu de travail 

qui leur convienne. C'est en partie pour cette raison qu'il e.st souhaitable que 

la politique régionale des pouvoirs publics néerlandais soit encore renforcée. 

3. Facteurs particuliers caractérisant le marché foncier 

Bien aue l'essentiel de ce qui regarde le marché foncier ait déjà été dit dans 

les chapitres précédents, et en particulier dans le derPier paragraphe, nous 

pouvons encore ajouter ce qui suit. 

a. Influence de la nature du terrain 

En cas d'achat (et de location) de terres agricoles, la aualité du terrain 

joue un r8le (important). C'est ce qui est démontré au tableau 64 pour les 

différentes régions : argile maritime, argile fluviaJe et régions d'herbages, 

terres sableuses, villages de tourbière (veenkoloniën) et régions horticoles. 

La situation géographique de ces régions figure sur la carte de la 

page 14 de l'annexe. 
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Tableau 20 .. Prix de vente pratiquh dans les différentes régions, en fonction de la nature du 
----- terrain 

fl /ha 

~/59 59/60 60/61 51/52 62/53 63/64 M/65 65/66 66/67 67/68 

Pa)I~:Bas 

Fer11es ---
argile maritime ~~330 4.620 4.61(} 4.800 . 7.720 8.540 8.670 8.930 8. 770 
arofle fluwfale 5.140 5.200 5.520 5.840 . 9.510 10.720 11.860 10.610 11.000 

régions d'herbages 3.680 3.920 ~~.11 0 4.640 . 6.990 7 .lOO 7.320 7 .3fl0 7.770 

terres sableuses 3.850 4.020 4.420 4.840 . 6.970 7.760 8.620 8. 780 9.190 

v ill ages tourbières 3. 530 3. 720 4.220 4.010 . 5.830 6.200 7.140 7.270 7.910 
('1eenko1oni§n) 

régions horticoles 4.830 5.560 5.260 6.890 ') 7. 700 7.500 11.420 11.340 12.540 . 
Terres exploitées, en Tors--------
argile 11aritiae 4.320 3.600 3.480 3.750 . 7.fl40 8.120 8.450 s. 780 8.790 
argtle fluwtale 3.370 3.480 3.610 3.950 . 7. 520 9.120 9. 780 9.290 9.150 

régions d1herbages 2.630 3.030 2.850 3.660 . 6.680 7.520 6.670 7. 310 7.340 

terres sableuses 2.340 2.410 2.500 2.680 . 5.690 6.840 7.570 7.380 7.240 

vi 11ages de tourbières 2.790 2.570 2.790 2.910 . 5.060 s. 770 6. 730 6.510 7.260 

régions horticoles 3.580 2.910 3.950 4.100 . 5.020 6.630 7.240 7.460 7. 740 

He~~!~ 

argile maritime 3.210 3.220 3.370 3.640 6.650 7.280 7.560 7.230 7.490 
arti le fluwtale 2.820 2. 740 2.940 3.160 6.670 7.660 6.960 7.530 6.830 

régions d1hertlges 2. 730 2.820 2.890 2.930 s. 720 6.530 6. 790 6. 580 6. 750 

terres sableuses 2.440 2.440 2.680 2.810 . 5.670 6.270 6.670 6.650 6. 790 

villages de tourbières 2.150 2 ~·370 2. 090 2.280 . 5.010 5.600 s. 760 5.680 6.620 

régions horticoles 3~280 3.550 3.680 3. 540 5.520 6.630 7.210 7.450 7.560 

Il faut etl outre considérer que ces données ne font pas seulement app~"':'a~tre 

les différences de qualité des terres, mais par exemple aussi les différen

ces de situation concernant les techniques de culture comme le lotissement, 

le régim~ des eaux, l'infrastructure, etc •• Il est très difficile de dis

socier tous ces élémerr~s. Au surplus, il faut encore admettre que les diffé

rences des prix de vente entre les différentes rérrions a.cricoles provien..llent 

partiellement des· différences de taille moyenne des exploitations et de la 

fraction représentée par les terres affel'IT'ées. Les tableaux 21 et 22 fournisse1 

des données concernant ces facteurs. 
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Tableau 21 • Tai 11 e 11oyenne des exploitations dans les différentes r~gi ons, en fonction de 
---- 1!1 nature du terrain. x ha 

1959 1960 1961 1962 1963 l964 1965 1966 1967 1968 

argile 11arlt i1e 11,3 11,6 11 t 7 11,8 11,9 12,6· 13,0 13,6 14,0 11+,4 

argile fluviale 5,6 5,8 5,8 5,8 5,9 6,4 6,6 6,9 7,1 7,3 

n6gions herbagères 9,2 9,3 9,2 9,1 9,3 9,5 9,7 9,9 10,1 10,3 

terres sableuses 6,6 6,8 6,8 6,8 7,0 7,4 7,6 7,6 8,0 8,2 

villages de tourbières 11,7 12,1 12,2 12,4 13,0 14,0 14,7 15,3 16,0 16,5 

regi ons nort i co 1 es 3,0 3,0 3,0 3,0 2,9 2,9 2,9 3,0 3,1 3,2 

~b1eau~ • Surface totale et affer.~e des régions, suivant la nature du terrain 

1959 1966 

su rfa ce t ota 1 e surfa.ce afferde surface totale surface affermée 
x 100 ha x 100 ha en % x 100 ha x 100 ha en % 

n§gions d1atoile 
11rftime 4.815 2.994 62 ,o 4.610 2. 784 60,5 

n§gfons d1argile 
fluvfa 1' 2.079 1.162 56,0 1.948 1.043 53,8 

n§gions herbagères 4.416 2.577 58,5 4.177 2.291 55,0 

terres sableuses 9.871 4.122 42,8 9.577 3.727. 38,8 

villages de tourbières 915 509 55,5 922 463 50,2 

régions horticoles 543 287 53,0 513 253 49,5 

En termes très prudents, nous pouvons dire que l'influence de ces facteurs 

serait telle qu'à un pourcentage.élevé de terres affermées correspond un 

prix relativement bas des terres agricoles et qu'une dimension moyenne, 

faible des exploitations produit l'effet inverse. 

Nous pouvons en outre nous contenter de conclure que les prix des bonnes 

terres agricoles sont généralement pl~H élevée que ceux des terres qui, 

.par la qualité du sol et 1 'équipement technique, ont une va.leur inférieure. 

Les exceptions (par exemple les prix de vente de fermes dans la région 

d 1argile fluvial confirme d'ailleurs l'opinion selon laquelle le facteur 

de la "concurrence entre les agriculteurs sur le marché foncier" joue un 

r8le bien plus important que la qualité de l'objet de cette concurrence. 

b. Intervention de la "Stichting Beheer Landbouw&:ronden" sur le marché foncier 

La "Stichting Beheer Landbouwgronden (s.B.L.) " (Fondation pour la matt ri se 

des terres agricoles} est un organisme qui achète des terres agricoles 

au moyen de fonds publics et les gère temporairement. La gestion temporaire 

de terres agricoles (et de ce qui s'y trouve} s'effectue afin que celles-ci 

trouvent l'affectation la plus opportune pour 1 1 intér~t général". 



- 26-

Les ac-ti vi té~; de la S.B.L. et le travail de re1nembrement sont étroi temen~ 

liés aux Pays-Bas. La s.B.J,. agit aussi en dehors du cadre du remembref:!ent, 

nlé·l.is jusqu 'à pl"'ésent n<:;ulement da,ns des cas particu.lj.ers comme, par exemple, 

lors de 1 1acquiRition de terrains pou.r aérodromes et depuis peu aussi lors 

de l'achat de terres dans des zones-tampons, des sites protégés et des 

réserves naturelles. Bien que 1 1 élargissement des fonctions de la S.B.IJ. 

marque une évolution très intéressante (dans le sens d'une gestion nationale 

des terres ?), la présente étude s'attache à la contribution de la S.B.L. 

à la politique de la structure agricole et à l'influence de ses activités 

dans le cadre de cette politique appliquée a~ marché foncier. 

Malgré cette restriction, la S.B.L. agit dans un très vaste domaine 

dans les régions de remembrement en cours d'exécution (environ 525.000 ha 

au 1er janvier 1969) et, notamment en corrélation avec les activités de 

l'"Ontwikkelines- en Saneringsfonds voorde Landbouw", aussi dans les régions 

où un remembrement est en préparation(près de 450.000 ha au 1er janvier 

1969). 

Pourquoi la S.B.L. rtohète-t-elle des terrer: dans des régions de rerne:r:hrerr.cnt ? 

En premier lieu, pour procéder à l'opération dite "d'attribution tech:nl.que 8t 

économique surabonrlar1te". En dormant à un agriculteur une surface d.e ter1·e 

E:upérieure à celle à laqu.elle il a droit on peut éviter des trav~w: onôrr.-:m.x 

(on peut aussi appeler cela "speelru.imte voor de landmete::t·11 
:.:.: marge de manoeuvre 

du géomèt1·e). En second lieu, pour nttril)uer un surcrott de ·i;erres à d.cs exploi

ta.tions dont les bâ,timents ont été transf6rés, 1 'opération consistant à ~ssayer 

de créer des exploitations d'une taille économiquement ratj_onnelle. En t:r'oisiè:nE.~ 

lieu, pour attribuer un surcrott de ·!;erres à des exploi tati. ons non transférée a 

(agrandissement véritable des exploitations). Des terres sont achetées enf:i.n 

pou.r des usages non agricoles dans le plan de remembrement. La s.B.L. fixe les 

besoins de terres des trois premiàres catégories (agricoles à 5 % en moyenne, 

et pour la dernière catégorie à 2 ~~ en moyenne de la surface du terri toi re de 

remembrement, avec une réparti ti on convenable entre ces catégories. IVIalheu.reu.se

ment, il n 1a pratiquement rien été prévu pour l'agrandissement de la surface de 

bonnes exploitations non transférées. Si cela avait été le cas, le pourcentage 

moyen attrihüé :\l:X catégories agricoles auraient d1l être bien plus Plevée. Le 

but que la S.B.L. s'est assigné maintenant signifie en fait que ces efforts 

déployés dans le cadre àu remembrement ne contribueront pas ou peu (à. quelques 

exccptj.ons près, par e::x:emple dans la province de Frise) à améliorer la st:cucture 

dimensionnelle des exploitations. 

La S.B.L. caractérise elle-m~me son action sur le marché foncier de la marùère 

suivante : "d'une façon générale pas d'acquisition active" et, en ce qui concerne 

la politique des prix", suivre prudemment l'évolution du marché". La S.B.L. 

achète pourtant des terres, notamment parce qu'en C<..l.S de suppression des ex-
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ploitations en vertu de la loi sur le remembrement de 1951, il est possible de 

racheter les droits d'attribution. Cette opération permet d'attribuer à l'agri

culteur qui supprime son exploitation un montant d'une valeur maximale d.e 10 fois 

la valeur nette du fermage. Le propriétaire touche donc cette so~ne en plus du 

prix auquel la S.B.L. lui a acheté ses terres et (éventuellement) ses b~timents. 

Mais le locataire touche aussi la m~me somme si les terres dont il a l'usage 

peuvent ~tre affectées aux fins de remembrement. lia S.B.L. accru.ièrt aussi des 

terres dans le cadre d.es remembrements en transférant des agril'}ulteurs vers les 

polders du lac d'Ijssel. Cette manière avanta.geuse d'accéder au marché foncier lui 

permet de réaliser environ 60 % de ses achats dans des remembrements en cours. 

Le reste est constitué d 1achats sur le marché libre; environ 30% de tous les 

achats s'effectuent de cette manière dans les remembrements en prf~paration. 

La situation peut changer, étant dom1é cru 'il est possible maintenant de racheter 

aussi les droits d'attribution dans la période "officielle11 de préparation d'un 

remembrement. En conclusion, on peut dire : 

1. que par son action prudente sur le marché foncier, la S.B.L. ne fixe (prati

quement) nulle part le niveau du prix des terres agricoles dans des régions où 

le remembrement est en cours et en préparation et qu'elle essaie m~me de 

l'éviter 11à tout prix"; 

2. que néanmoins, la S.B.L. a réussi, en partie gr~.oe à la vente oonjoiute 

(transfert vers les Polders du lao Ijssel, achat de droits d'attribution, 

etc.) à acheter oe~dernières a~~ées une moyenne de 6 à 7.000 ha par an; 

3. que 1 'action exercée par la S.B.I~. dans le c.adre du remembrement ne contribue 

guère à améliorer la structure dimensionnelle des exploitations et qu'à pro

prement parler ce n'est pas son objectif. Si au oo:ntraire, la S.B.L. effec

tuait d'importants achats, il en résulterait des prix les plus élevés et 

une possibilité ü~tablement accrue de voir la S.B.L. contribuer à déterminer 

le ni veau des prix. 

o. Aspects des réglementations légales en vi~~ 

L'art. 6, 2ème paragraphe de la. Wet Vervreemding La.ndbouwgronden (Loi sur 1 'alié

nation des terres agricoles) prévoyait que la contrepartie maximale autorisée 

en oas d'aliénation de te.rres agricoles pouvait ~tre a~sujettie à certaines 

règles, la fixation du prix d'achat s'effectuant sur la base de la valeur nette 

du fermage. 
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Ce critère sert de fil conducteur pour contr8ler les contrats de fermage, confor

mément à la "Pa.chtwet" (Loi sur le fermage) de 1958 (premier Pa.chtbesluit = 
décret sur le fermage). 

L'article 3 de la loi sur le fermage stipule que dea règles peuvent ~tre 

établies quant au plafond autorisé des prix du fermage. Ce sont des règles qui 

visent à encourager les prix du fermage qui se situent à un niveau raisonnable 

comparativement aux résultats d'exploitation, c'est-à-dire des prix qui tiennent 

compte des intér~ts normaux du bailleur. Ce n'est donc E?1! le revenu du locataire 

considéré subjectivement mais celui du locataire considéré objectivement qui est 

déterminant pour établir le critère et tenir compte des intér~ts du bailleur. 

Lors de 1 'abrogation de la "~·let Vervreemding Landbouwgronden" ( loi sur 1 'aliéna

tion des ter~es agicqles) le 1er janvier 1963, l!artiele -concernant le droit de 

préemption du locataire a été inclus dans 1 11Pachtwet:r (loi sur le fermage) 

(article 56 a) et suivant)). En cas de vente de terres, le bailleur e9t tenu. 

de donner au looatA,ire la poe si bi li té de les acheter. Une gtrande partiH des 

locataires fait usage de cette possibilité. Au cours des dernières années, environ 

10 % des terres affermées, mises en vente ont été achetées pur les locataires 

exploitants (voir tableau 11). 

Les pouvoirs publics et les milieux agricoles étudient maintenant de façon 

approfondie certaineo modifications de la loi sur le fermage. Le r~1inistre de 

l'agriculture et de la p~che a consulté les organisations professionnelles agri

coles et les associations de propriétaires fonciers et de locataires sur v.n 

avant-projet de loi concernant la limitation du droit du locataire de poursuivre 

son activité lorsqu 'il atteint 65 ans. On parle aussi de modj fier· les normes du 

fermage. Il s'avérera qu'une éventuelle modification de la loi sur le fermage 

peut influencer dans une large mesure la possibilité de mettre en oeuvre cer

taines mesures en la mati ère, prévues dans le ''Mémorandum sur la réforme de 

l'agriculture dans la Communauté européennerr. Aussi, est-il préférable d'appro

fondir l'analyse de ce sujet dans la partie II de la présente étude. 

d. Reni!~ brut des terres a~ricoles : 

Le fermage moyen exprimé en pourcentage du prix de vente moyen donne une idée 

du rendement brut des terres agricoles. Le tableau 23 indique pour les différentes 

régions agricoles (en fonction de la nature du terrain) les chiffres de rendement 

brut pour une période de plusieurs années. 
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~ 23. Rend•ent bn~t des t.-res agrtcoles ( 1) 

SR/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/58 

Feraes -----
Argile mari tiu 4,4 4,1 4,6 4,3 . 2,9 2,9 3,0 3,0 3,2 

Argile fluviale 3,2 3,1 3,1 3,0 . 2,0 1,9 1,8 2,1 2,1 

Régi onsd 1herbages 4,3 4,2 4,4 3,9 . 2,7 2,9 3,0 3.0 3,1 

Régions sableases 3,3 3,3 3,1 3,0 . 2,3 2,1 2 '1 2,2 2,7 

Vf"llages de tourbières 4,2 4,0 1 3,7 4,2 . 3,1 3,0 2,B ?,9 3,1 

Régions horticoles 3,6 3,1 3,9 2,9 . 3,0 3,2 2,4 2,4 2,2 

Terres cultivées. en lots ________ 

---
Argile maritime 4,8 4,6 4,9 4,7 . 2,4 2,5 2.4 2,4 2,7 

Argile fluviale 3,5 3,5 3,2 3,4 . 1,8 1' 5 1, 5 1, 7 1,8 

Régions d1herbages 5,0 4,2 4,9 3,9 . 2,4 2,1 2,5 2,3 2,5 

R4gions sableuses 3,4 3,4 3,4 3,2 . 1,6 1,4 1,3 1,5 1,6 

Villages de tourbières 3,5 4,0 3,9 4,0 . 2,4 2,3 2,0 ?,2 2' 1 
Régions horticoles 4,7 5,6 4,1 4,6 . 3,3 2,5 2,9 2.~ 2,7 

~==-~~~~_!~-l~! 

Argile maritime 4,5 4,6 ~.5 4,3 . 2,4 2,4 2,4 2,6 2,7 

Argile fluviale 4,3 4,5 4,5 4,3 . 2,0 1, 9 2,2 2,1 2,4 

Régions d'herbages 4,4 4,3 4,4 4,4 . 2,4 2,2 2,2 2,3 2,4 

Régions sableures 3,9 4,0 3,8 3,8 0 1, 9 1, 9 1,8 1,9 2,0 

Villages de tourbières 4,0 3,7 4,7 4,7 . 2,3 2,1 2,2 2,4 2,1 

Régions horticoles 4,2 3,8 3,8 4,2 . 2,9 2;5 2,4 2,3 

1 

2,4 

PAYS-BAS 3,7 3,6 3,5 3,4 . 2,2 2,3 2,2 2,4 2,5 

{1) Fermages aoyens exprimés en pourcentage du prix de vente moyen. 

Le tableau 23 fait appara!tre qu'après 1963 les bailleurs ont dn se contenter 

d'un rendement faible, peu variable. Ce rendement reste faible, m~me pour la 

catégorie d'investisseurs dont le but essentiel est de conserver leur fortune 

réelle (sans tenir compte de 1 'influence de 1 'inflation). Le tableau ·24 fait 

appara!tre dans une certaine mesure (il e~t en effet difficile d'estimer 

le nombre de personnes n'exerçant pas la profession agricole) l'importance 

de cette cr:ttégorie. Le rendement net réalisé a t~ndance à diminuer du fait que 

les charges liées a.ux "waterschappen" (surtout), 1 1impat foncier, et toutes 

sortes d'imp8ts sur les bénéfices augmentent. C'est pour cette raioon aussi 

qu'on parle d'adapter 1eR normes du fermage pour que le bailleur obtienne un 

meilleur rendement, que le fermage conserve son attrait et que les loca-taires 

soient moins contraints de faire usage de leur droit de pTéemption. Cette aug

mentation des fermageE: pourrait, "d'après les run1eurs", être de 30 à lOO%. 
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Tableau 24 • Situation sociale des bailleurs 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 ô3/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Surface affermée : ------
Personnes domiciléP.s 
!'JX Pays-Ba! : ----

Particuliers : -----
Ag ri cu 1 t eurs 6,8 7,1 8,4 8,5 7,7 7,4 6,6 5,5 4,5 4,3 

Personnes n1exerçant pas 
la profession agricole 24,5 20,5 25,1 27 '1 21,9 23,2 24-,8 21,6 21,1 21,0 

~~!_part~:ul ie~~; 

Pouvoirs publics 12;9 16,4 18,3 15,5 23,8 19,1 14,0 1P.,9 20,8 17,2 

Banques et organismes 2 '1 2,3 2,2 3,5 2,3 7,7 2,9 2,6 3,0 3,4 
analogues 

Institution contes- 5,0 4,7 4,9 5,3 4,2 4,9 5,7 5,9 5,1 5,4 
sionnelles 

Autres 10,9 9,6 9,4 10,7 8,8 8,1 10,0 9,1 10,6 11,6 

Personnes domiciliées à 
Ï 1étranger ----- 4,1 4,9 4,2 3,0 3.7 3,9 4,5 4,9 4,0 4,2 

Non connues 33,7 34,5 27,5 26,4 27,6 30,7 31,5 31,5 30,9 32,6 ----
TOTAL lOO 100 100 100 100 100 lOO 100 100 lOO 

-·"' 

e. pituation fi_~~:.~~~~.i.~ ... }.: .. ~<.:!!ricult1_!.~:; Rorgste)lins;sfopds (F
1

onél.s_ de ~-ru.Etie) 
~~ndb~~~~~~J-_èreJ.: 

Pour apprécier la situation financière de l'agriculture néerlandaise il faut 

tenir compte : 

e .. ) du ca.pi tal du bailleur, c'est-à-elire du crédit en nature accordé par lc::s 

bailleurs, à savoir les terres et les bfttiments, 

b) du capital ftranger, des dettes à court et à long termes, 

c) du capital propre. 

Le tableau 25 d.onne un aperçu du bilan de 1 'agriculture néerlandaise, portant 

sur deux années différentes et malheureusement pas sur une année récente. 
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Bllan de l'agriculture n6erlandaise (en milliards de florins) 
(bortJcu.1turt exclue) 

début début PASSIFS 
1957 1953 

début début 
1957 1953 

Bténs d~~ipe~~ Capital des bailleur.~ 4.540 7.250 

Terres et b~timents ~es à _!~Q_!.!_~ 

en location 4.540 7.250 Membres familiaux 760 1.059 
en propriété 4. 720 7.550 Autres particuliers 270 314 
che pte 1 mort 800 1.200 Banques, etc. 540 988 ---cheptel vif 2.900 3.160 Total 1.570 2.361 

Biens d1équipements durables 12.950 19:160 
Stoc~s de moyens de production 

Dettes à court terme 

et emblavures 400 550 Banques 100 149 

19Jïo- Fournisseurs 300 426 
Total 13.360 autres 280 213 -- ---

Créances à long te1111e 690 714 Total 680l 788 
~qui di~~!_ 

Total 

2.300 2.552 
--- Fortunes personnelle 9.560 1.2577 

16.350 22.976 Total, 16.350 22.976-

En tenant compte seulement des facteurs terres et fermages on peut conclure que 

la fortune du bailleur a (relativement) diminué, vu que le pourcentage de terres 

louées a diminué. Cette tendance s'est affirmée, comme nous l'avons w., ap-r·ès 

1963. On peut admettre que l'augmentation de l'étendue des terres dont les uti

lisateurs sont les propriétaires a entratné une augmentation du capital étranger. 

La capital propre n'aur-a pas beaucoup varié, certainement pas davantage d.a.ns la 

période après 1963. 

Le besoin de capitaux qui, de toute manière, a déjà fortement a.ugmenté (partiel

lement en raison de l'inflation), du fait que les exploitations doivent s'adapter 

continuellement à l'évolution t~chnique et économique et satisfaire à l'exigence 

d 1une rentabilité normale, subit donc en outre l'influence néfaste de l'évolution 

actuelle en matière d'3 fermage. Surtout les exploitations nécessitant de grancles 

surfaces, qui devront accrottre leur rentabilité en augmentant leur surface 

cultivée, éprouveront de ce fait, des difficultés financières. 

L'usage des bonifications d 1 intér~t n'est pas pratiqué aux Pays-Bas. On songe 

cependant à l'introduire surtout dans le cadre de la "Grondbank" encouragé 

par "Landbouwschap11 • Le fvünistère de 1 'agriculture et de la p~ohe fournit cepen

dant une aide par le canal du "Borgstellingsfonds voor d.e LandbouvT" aux a.gri

culteurs et horticulteurs désireux d'investir dans des entreprises viables. Les 

agriculteurs peuvent ~tre cautionnés par ce fonds lorsqu'ils font une demande 

de crédit. Quelque 1.000 demandes portant sur un montant d'environ 30 millions de 

florins sont introduites chaque année. 
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Annexe 

Tableau 1 (Frise, Groning•Je, Drenthe) x 100 ha 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 

A 7.070 1.œ1 7.059 7.0~ 7.039 7.028 7.017 7.005 6.994 6.985 

B 369 ~8 369 368 3ô8 368 l>8 3ô8 368 368 

c ~ 497 493 491 491 489 486 486 486 484 
n· 537 536 536 536 53ô 53ô 536 536 537 537 
E 384 392 405 417 428 442 451+ 468 479 490 

8.861 8.861 8.863 1 8.863' 8.8642) 8.864 8.864 8.864 8.864 8.854 

' A 78,7 71,7 1 19,6 79,5 79,4 7!,3 19,2 7i,o 78,9 78,8 
B 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 4,2 
c 5,7 5,6 5,5 5,5 5,5 5,5 5,4 5,4 5,4 5,4 
D 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 6,0 j 6,0 6,0 6,0 
E 4,4 4,5 4,1 4,8 4,9 5,0 5,2 5,4 5,5 5,6 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

1) Par suite de la •odtflcatlon de frontière du 1.6.1963 : Frise/Overi }sel 
2) Par suite de la •odifleatlon de frontl..-e du 1. 7.1Q61 : Drenthe/Overl)sel 

Tableau U (Overi )ssel, sans le polder :!-J Nord-Est, Gueldre) x 100 ha 

1 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1965 1967 1968 1969 

A 6.112 1.105 6,100 6,093 6,019 & .. œ5 6.052 6.0II 6.012 5.993 5.988 
B 1.235 1.237 1.236 1.234 1.2'33 1.232 1.232 1.232 1.2"31 1.230 1.229 

c 486 484 482 481 480 479 478 476 474 473 472 

D 198 198 198 198 198 199 199 201 201 202 202 

E 510 518 5l) ~3 560 575 590 610 631 651 658 

8.551 8. 552
1
) a. 552 8.5:D2} 8.5~ s. 5493) 8.549 8.549 8.549 8.549 8.549 --

--

' 1 

; 
A 71,5 71,4 71,2 71,1 71,0 70,8 70,6 70,5 70;3 70,1 j 69,9 

! • 

8 14,5 14,5 14,5 14,5 14,5 14,4 14~4 14,4 14,4 14,4 l 14,4 

c 5,7 5,7 5,6 5,6 5,6 5,6 5,6 5,5 5,5 5,5 1 5,5 

D 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 2,3 

E 6,0 6,1 6,4 6,5 6,6 6,W 1,1 7,3 7,5 7, 7 7,9 

100 100 100 100 îOO 100 100 100 100 100 100 

1) Par suite de la todlflcatl:>n de frontf~re du 1.1.1~'J : Gueltt-e/Utrecht 
2) 1 

1 1. 7.1961 : Ovari ]sel/Drenthe 
3) • 1 1.6.1963 : Overi)sel/Frtse 
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Tableau Ill (Polder du Mord-.Est, Fbveland. ertaatal et Fleveland •'ridiOMl) 
x lOO ha 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1955 1~66 1967 1~G8 1S59 

A ffi7 570 618 646 653 658 722 752 800 8L2 845 

B 29 26 JO 34 37 43 48 50 52 57 62 

c 308 372 319 286 26Y 2~7 1tl8 15S 105 ffi 438 

D 152 153 154 155 155 154 154 152 152 602 189 

E 27 41 41 41 48 50 50 50 53 55 rfj 

1.162 1.152 1.162 1.162 1.162 1.162 4.162 1.152 1.162 1. ~21) 1.59ij 

A 48,8 49,1 53,2 55,6 :6,2 :ô,i !52,, 54,7 68,8 51,6 53,1 

8 2,5 2,4 :,7 J,O 3,4 3,7 4,1 4,3 4,5 3,6 3,9 

c 33,2 12,0 27,5 2-'r,6 ~3,2 22,1 16,2 11,4 9,0 4,8 27,5 

D 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 13,2 1~,2 :J,2 }3,6 11,9 

E 2,3 3,3 3,4 1,6 4,0 4,4 4,4 4,4 ·t,5 3,4 3,6 

100 100 100 108 100 100 100 100 100 100 10C 

1) Assèchement du Flevoland méridional ; surface ajoutée à la surface des plans d'eau 
2) Surface des terres du Flevolând ii.éridional ajoutées à la surface en friche 

Tableau IV • (Hollaade Septeatrienale, Nell&Me !WrtcHonale, Utracbt) 
· x 100 ha 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 

A 5.348 5.323 5.293 5.270 5..246 5.215 5.187 5.134 5.100 5.082 5.052 
B 347 ~46 345 345 345 345 343 342 341 340 340 
c 285 285 284 284 284 284 283 283 283 282 281 
D 717 n5 n5 715 715 ns 715 715 ns 715 716 
E 876 903 935 958 982 1.013 1.044 1.098 1.127 1.153 1.183 

7.573 7.5721) 7.572 7.572 7.572 7.572 7.572 7.572 7.572 7.572 7.572 

A 70,6 70,3 70,0 69,6 69,3 6!.\,9 G9,4 t:B,O 67,6 67,2 56,7 

8 4,ô 4,6 4,6 4,6 4,6 4,6 4,5 4,5 4,5 4,5 4,5 

c 3,8 3,8 1,8 3,8 :;,s 3,7 ~.7 3,7 3,7 J,7 3,7 

D 9,5 9,5 j,5 J.5 9,5 g,5 9,5 9,5 9,5 ~;' 5 9,5 

E 11,5 11,7 12,1 '72,5 12,8 13,3 13,9 14,3 14,7 15,1 15,6 

100 100 100 1 .. 10 
1 u 

.., ~., ··. 
•U·j iOO 100 100 100 100 100 

1) Par suite de la modification de frontière du 1.1.1960: Utrecht/Overijssel 
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Tableau V • Zllaade x 100 ha 

19~ 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1858 1959 

A 1.552 1.~1 1.550 1.558 [.5:1.) 1.552 1.552 1.549 1. 547 î.544 1.542 
B 15 15 16 16 16 16 16 16 16 17 17 
c 72 72 72 72 72 72 70 70 70 70 70 
D 9~ 959 959 958 958 958 957 955 956 955 954 
E 92 92 93 96 98 102 105 109 111 114 117 

2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.700 2.7CO 

A 57,9 57,8 57,7 57,7 57,6 57,5 57,4 57,3 57,2 57,2 57,1 

8 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 

c 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 2,7 

D 35,5 35,5 35,4 35,4 35,4 35,4 35,3 35,3 35,3 35,3 35,3 

E 3,3 3,4 3,5 3,6 3,7 3,8 J,Q 4,1 4,2 4,2 4,3 

1 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Tableau Yl • (Brabant Stptentrlena1, li1Mul1) 
x 100 ha 

1959 1960 1961 1962 19G3 J 1Sô4 1965 1966 1957 1956 1S59 

A 5.339 5.330 5.317 5.295 5..276 5.2:Q 5.229 5.211 5.186 5.170 5.149 
B 939 940 940 939 938 937 8l3 936 935 935 ~34 
c 292 287 285 281 279 278 277 273 273 25S 255 
D 212 212 212 212 212 212 212 212 212 212 215 
E 532 545 550 587 609 637 660 682 708 728 751 

7.314 7. 3i4 7.314 7.314 7.314 7.314 7.314 7.31't 7.314 7. 314 7.314 

A 73,0 72,8 72,6 72,3 72,0 71,8 n,s n,3 70,9 70,7 70,4 
B 12,8 12,8 12,8 ~2.8 12,8 12,8 12,8 12,8 12,8 12,8 12,8 

c 4,0 3,9 3,9 3,8 3,8 3,8 3,7 3,7 3,7 3,6 3,6 

D 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 2,9 
E 7,~ 7,5 7,8 8,2 8,5 8,7 9,1 9,3 9,7 10,0 10,3 

100 : 100 100 100 i 100 100 100 100 100 100 100 i 
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Tableau VIl .. G,-.,nin·J.Ie, Frise, Drenthe (recenseaen~s de •at) x 100 ha 

1959 1950 1961 1962 1953 1SG4 1Sô5 1855 1S67 1S68 

Cultures 2.382 2.389 2.355 2.2901 2.232 2.216 2.229 2.188 20 176 2.179 
Herbages 3.925 3.S20 3.91~7 3,9802 3.S97 3.972 3.852 3.9t::fl 3.954 3.S:t5 
Horticulture 63 69 69 83 93 90 75 81 72 66 

Total 6.370 6.378 6.372 6.353 6.322 6.278 6.255 6.228 6.212 5.190 

1959 1S60 1961 1S62 1963 1SG4 1965 1966 1967 1S58 

Culture 5 37,4 37,5 37,0 36,0 35,3 35,3 35,6 35,1 35,0 .35,2 
HP.rbages 61,6 51' 5 61,9 62,6 63,2 63,3 63,2 ô3,6 63,8 63,7 
Horticulture 1,0 1,0 1 t 1 1,4 1,5 1,4 1,2 1,3 1,2 j' 1 

Tot al 100 100 100 10û 100 100 100 1CO 100 100 

1) Légu1ineuses cultiv~es sous contrat exclues 

2) Légumineuses cultivées sous contrat incluses 

Tableau Vtt·- Overtjsel, Gualdre ( recenseaents de •ai ) 
x 100 ha 

1959 1sSO 1961 1962 1S63 1S64 1955 10"" -.~00 1957 1958 

Cultures 1.333 1. 361t 1.3C4 1.211 1.187 1.153 1.123 1.029 946 SC9 
Herbages 3.897 3.878 3.S21 3.808 3.978 3.980 3.991 4.0G6 4.138 4.149 
Horticulture 218 217 215 213 207 204 193 1~0 182 176 

Total 5.448 5.lt59 5.440 5.392 5. 372 5. 337 5.307 5.235 5.266 5.234 

Cultures 24,5 25,0 24,0 22,5 22,1 21,6 21,2 19,5 18,0 17,4 

Herbages 71,5 71,0 72,1 73,6 74,1 74,6 75,2 76,9 78,6 79,3 

Horticulture 4,0 4,0 3,9 3,9 3,8 3,8 3,6 3,6 3,4 3,3 

Total 100 100 100 1M 100 1no 100 100 100 100 
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··tableau IX. HolliiMit Sept111trhnalt, Hollan-de Mrtdtoœla, Utrecbt 
x 100 ha 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Cultures 1.102 1.006 1,066 1. 026 1. 002 998 1. 001 980 1. 013 1. 008 
Herbages 3.077 3.061 3. 039 3.019 2.970 2.910 2.869 2.844 2.825 2.800 
Hortf cu Hure 527 538 538 555 559 548 525 525 468 468 

Total 4.706 4.685 4.643 4.600 4.531 4.456 4.395 4,349 4.312 4.276 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Cultures 23,4 23,2 23,0 22,3 22,1 22,4 22,8 22,5 23,6 23,6 
Herbages 65,4 65,3 65,5 65,6 65,5 65,3 65,3 65,4 65,5 65,5 
Hqrtl culture 11,2 11,5 11,5 12,1 12,4 12,3 11,9 12,1 10,9 10,9 

Total 100 lOO 100 100 100 100 100 100 lOO 100 

Tableau X· - Z~1ande (recensements de mai) x 100 ha 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Cultures 1.029 1.034 1.035 1.022 1.018 1.026 1.030 1.030 1.023 1.018 
Herbages 252 250 245 244 238 226 217 212 210 205 
Hortf culture 101 103 104 117 123 116 113 117 120 126 

Total 1.382 1.287 1.384 1.383 1.379 1.368 1.360 1.359 1.353 1.349 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Cultures 74,5 74,5 74,8 73,9 73,8 75,0 75,7 75,7 75,6 75,5 
Herbages 18,2 18,0 17,7 17,6 17,3 16,5 16,0 15,6 15,5 15,2 
Horti cul tu re 7,3 7,5 7,5 8,5 8,9 8,5 8,3 8,7 8,9 9,3 

Total 100 100 lOO lOO 100 100 100 100 lOO 100 

Tableau Xl • Brabant septentrional, li1bourg (rocensements de mal) x 100 ha 

1959 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 

Cultures 2.279 2.296 2.235 2.080 L981 1.952 1.966 1.867 1. 773 1. 727 
HrbaQts 2.097 2.091 2.142 2.230 2.275 2.251 2.255 2.318 2.382 2.399 
Horticulture 358 361 361 391 411 391 341 340 336 324 

Total 4. 734 4. 748 4.738 4. 701 4.667 4.594 4.562. 4.525 4.491 4.450 

Cultures 48,1 48.~ ~7,2 44,2 42,4 42,5 43,1 41,3 li,S 38,8 

Herbages 44,3 44,0 45,2 47,4 lt8,1 49,0 49,4 51,3 53,0 53,9 

Horttculture 1,6 7,6 7,6 8,4 8,9 8,5 7,5 7,5 7,5 7,3 

Total i08 10:1 ~(Il'\ ..... ,.. 1GO ...... ,,.. iQ(J lOU 1ro jQ;} 
to.Jw' JU,...' 1\..v 
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Tableau Xli ·Groningue, Frise, Drenthe 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/55 65/66 66/67 67/68 
x lOO ha 

Fermes 99 09 92 83 . 161 118 120 111 102 

Terres~cultivées, 

en 1 ots 7 8 6 5 . 13 14 20 15 13 

Herbages, en lots 21 11 15 15 . 45 50 52 51 45 

_%_ 
Fermes 55 57 60 61 . 48 45 49 47 51 

Terres cultivées, 
en lots 22 25 21 23 . 26 32 36 30 26 

Herbages en lots '1 43 39 42 . 47 52 50 44 41 

Tableau Xlii • Overf]sel, Gueldre 

~/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

x 100 ha 

Fe J'les 26 20 20 12 . 46 22 25 28 23 
Terres cultivées, 
en lots 4 4 5 2 . 4 4 5 6 5 

Herbages en lots 15 10 12 10 . 26 22 27 17 20 

_%_ 
Fer11es 14 13 13 9 . 13 9 10 12 12 
Terres cul ti vées, 
en lots 13 13 17 9 . 8 9 8 11 10 

Herbages, en lots l) 25 31 28 . 27 23 26 24 27' 

Jableau XIV • Hollande Septentrionale, Hollatde Mlrtdtonale, Utrecht 

~/59 59/60 60/51 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

x 100 ha 

Fermes 24 17 15 13 '" 47 45 28 40 lJ 

Terres cultivées, 
en 1 ots 2 1 1 1 • 5 4 6 8 6 

Herbages en lots 5 4 4 4 .. 12 11 13 21 18 

% 

Fermes 13 11 10 10 . 14 17 11 11 15 

Terres cultivées, 
en lots 6 3 3 4 . 10, 9 11 15- 12 
Herbages, en lots 10 10 10 12 12 12 12 18 17 . 
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Tableau XV • Zélande 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 61~/65 65/66 66/ô7 67/68 

x lOO ha 

Fennes 5 7 7 5 • 19 12 18 10 1l 

Terres cultivées, 
en lots 4 55 4 3 . 13 9 10 7 8 

Herbages en lots 1 1 1 . . 2 1 1 1 1 

% 

Fermes 3 5 5 4 . 6 5 7 ~ l 
Terres cultivées, 
en lots 13 16 14 14 . 26 20 18 13 16 

Herbages en lots 2 2 3 0 . 2 1 1 1 1 

Tableau XVI • Brabant Septentrional, ll•bourg 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

x lOO ha 

Fermes 27 22 18 21 . ~~ 62 56 48 30 

Terres cultivées, 
en 1 ots 14 15 13 11 • 15 13 15 16 18 

Herbages en lots 9 B 7 6 . 11 11 12 15 16 

% 

Feraes 15 14 12 16 . 19 24 23 20 15 

Terres cultivées, 
en lots 46 44 45 50 . 30 30 27 31 36 

Herbages en lots 17" 21) 17 18 . lfw 12 11 13 lS, 
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Tabl• XVII - Groningue, Frtse, Drenthe fl/ha 
-

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fer~es 3.740 4. 080 4.150 4.5?0 . 6.550 6.890 7.380 7.200 7.500 

Terres cultivées, en 
lots 2.890 3.150 3.000 3.480 . 5.410 6.130 6;630 6.670 7 .no 

Herbages en lots 2.600 2.710 2.870 2.910 . s. 030 5.570 5.750 5.560 5.830 

Tableau XVIII- Overijsel, Gueldre fl /ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/00 

Fermes 4.320 4.590" 4.93Q 5.370 . 8.300 9.760 11.430 10.630 11.400 

Terres cultivées,en 
lots 2.600 3.080 2.940 3.290 . 7.250 8.280 8.540 7.980 8.170 

Herbages en lots 2.710 2.650 2.800 2.960 . 6.820 7.610 7.870 7.930 7. 720 

Tableau XIX • Hollande Septentrionale, Hollaade ~fdlonale, Utrecht fl /ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 1 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fermes 4.090 4.070 4.240 5.140 . 8.060 8.120 8.570 8.900 9.030 

Terres cultivées, an 
lots 3.400 3.210 3.615 3. 720 . 7.750 8.200 8.750 8.490 8.300 

Herbages en lots 2.870 2.760 2.910 3. 380 . 6.250 7.420 7.690 7.620 7.400 

Tableau XX • l~lande fl /ba 
----..J 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67 /6R 

Fer1es 4.620 4.760 5.320 5.180 . 8.460 9.610 9.040 11.240 11.090 

Terres cultiv~es, en 
1 

lots 3.350 3.690 3.590 3.690 . 8.400 8.590 8.930 9.080 9.280 

Herbages en lots 2.550 3.090 2.930 2.760 . 7.630 7.000 7 .llo 8.100 B. 720 

Tableau XXI - Brabant Septentrional, Lt.._... fl /ha 
--

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fer1es 4.200 4.300 5.030 5.110 . 7.060 8.150 9.060 9.540 9. 720 

Terres.cultfvées,en 
lots 2.830 2.820 2.880 3.000 . 6.280 7.730 8.520 8.310 7.840 

Herbages en lots 2.660 2.590 2.810 2.940 . 6.300 7. 790 8.030 7.810 7.430 
....__ __ -. -- ....__ -- - -
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Tab1eaa XXII • Groningue, Frise, Drenthe fl/ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Feraes 158 157 168 176 178 183 195 212 215 232 
terres cu1tivées,en lots 120 117 119 127 122 130 137 157 156 175 
herbages en lots 114 116 122 127 123 127 136 146 149 159 
terres horticoles en lot 407 523 480 352 443 478 425 323 342 421 

Tabllltl XXIII • Overl }ni, &aeldre fl/ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/ô4 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fermes 137 142 H4 151 156 172 176 Hm 198 201 

Terres cultivées en lots 108 110 105 126 119 131 127 146 147 156 

Herbages en lots 109 115 122 126 125 128 135 138 f1 147 148 

Terres horticoles en lot~ 247 276 369 314 287 383 389 3~ 285 256 

Tableau XXIY .. Hollande S.,t..trlonale, Hollande Mrtdttaalt, Utrecht fl/ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Fer11es 171 180 190 192 196 206 229 235 247 260 

Terres cultivées en lots 169 175 183 188 193 193 205 225 229 247 

Herbages en lots 127 126 132 134 139 143 155 157 162 171 

Terres horticoles en lob 398 456 489 537 ~lB 472 508 517 498 540 

Tableau XXV • Uludt fl/ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/64 64/65 65/66 66/67 67/68 

Feraes 195 201 221 201 226 ?35 266 275 279 310 

Terres cultivées en lots 162 166 166 171 174 190 213 212 223 234 

Herbages en lots 147 149 141 144 161 167 182 179 191 197 

Terres horticoles en lob 237 294 402 338 361 386 429 315 411 341 

Tabl• XXVI • &rabut Sept..trlonal, Llabauro fl/ha 

58/59 59/ôO 50/61 61/62 62/63 63/6~ 64/65 65/66 66/67 67/68 
-~-·-·-

Fe~II8S 152 148 170 16R 186 184 187 212 221 221 

Terres cultivées en lots 95 96 103 99 99 105 110 12.4 126 133 

Herbages en lots 104 106 111 115 111 118 127 135 135 144 

Terres horticoles en lot! 175 219 200 204 236 304 342 248 239 287 
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Tableau XXVI 1 • Polders de 1 'IJsel•eer (polder du nord-est et ckl Flevola•d oritRtal f1/ha 

58/59 59/60 60/61 61/62 62/63 63/S4 ô4/65 65/66 66/67 67/68 

Fermes . 30R 27R 275 - 303 293 314 317 345 

Terres cultivées en lets 169 179 153 203 212 210 195 . 24 7 254 

Herbages en lots 112 109 92 93 109 103 123 97 20A 151 

Terres horticoles en lot~ 461 - 406 411 411 449 444 . - -



-Il-

Drenthe 

Overijsel, 

o lo 2• .Jo ~· So 

PAYS-BAS 

Divisés en 5 régions. 

(cf. note à la p.4l 
de la 2~me Note R.o.) 



SAU 

1 

Construction de 
logements, d'égli 
ses, d'écoles etc 

12-

SCHEMA DES CHANGEMF.NTS D'Alï'F'EC1I'ATIQN DES TFRHES 

1960 - .J-2?.2 

45 

6 

t 
Surf~e 

J 

5 t 

730 

281 

t 
Commerce et in~ 

dust rie 

- ·-

x 100 ha 

8 -
i 

Friches, y com=ll 
boisée pris les friches 

115 

couvertes de roseé lu 
seaux et de joncs 

1 

Q) 
·r-f 

S-I l'Il 

2] Q) ·.-1 
e o 

·.-1 ,..q 
S-I o 
p. 
1>< •a.> 
Q).f.:> 

.. •.-1 

l'Il § 
-+:>• 
~..-l 
Q) 

1 O.. l'Il 
s::: 

i ~~ 
1 

1 

Surface 

Mtie 

!!Loisirs, terrains 
11 de sports et de 
~détente, etc. J 

Voierie 

4 ... 

2g 

t 
Cours d'eau d'unE 
largeur de plus 
de 6 rn 

Futurs terrains 

à bâtir 



- 13-
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Informations internes sur l'AG RI CUL TURE 

Date Langues 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les <~trends>> actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans 1 'étude des perspectives« 1970» 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de 1 'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole - Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par 1 'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins - viande bovine» 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - <~sucre» 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1) Epuisé. 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F (1) 
D (1) 

F (1) 
D (1) 

F (1) 
D (1) 

F 
D 

F ( 1) 
D (2) 

F ( 1) 

D 

F 
D 

F (1) 
0(1) 

F (1) 

D 

F 
D 

F 
D 

F 
D (1) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques• de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série «Informations statistiques. de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditi~ns de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux·des principaux produits agri
coles - «produits laitiers,> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - <<céréales,> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de 1 'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime Hscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la .. CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces hui les 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Vol urne et degré de 1 'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1} Epuisé. 

Dote Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D(l) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il: R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole • 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
- RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

No 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
-Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Cond.itions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture- Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 

-Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 

-RF d'Allemagne, Italie 

(
4

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avri 1 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 

F 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de vi ande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des « Revolving funds » 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1' Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays-Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N" 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. Irlande 

N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
mati ère grasse butyrique 

N° 75 Constatation des cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

( 1) Etude ad res sée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mars 1970 F 
D 

avri 1 1970 F 
D 

avri 1 1970 F 
D 

mai 1970 F 
D en prép. 

juin 1970 F 
D en prép. 

septembre 1970 F 
D en prép. 

octobre 1970 F 
D 

octobre 1970 F 
D 

novembre 1970 F 
D 

décembre 1970 F 
D 

décembre 1970 F 
D 

décembre 1970 F en prép. 
D 

décembre 1970 F 
Den prép. 

décembre 1970 F 
Den prép. 

janvier 1971 F 
Den prép. 

février 1971 F 
D 

avri 1 1971 F 

D 

mai 1971 F en prép. 
D en prép. 

mai 1971 F (1) 
D en prép. ( 1) 

mai 1971 F 
Den prép. 



N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mobilisées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à 1 'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne française 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie, Pays- Bas 

Date Langues 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

F 
D en prép. 
1 

F 
Den prép. 

F 
1 en prép. 

F en prép. 
1 

F en prép. 
1 en prép. 

F 
D en prép. 
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